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			Introduction générale

			Gérard-François DUMONT

			Populations, peuplement et territoires : ces trois mots recouvrent des notions différentes. La population est composée d’individus dont on détermine les caractéristiques et l’effectif, à un moment donné ou à travers le temps. L’une d’entre elles est leur localisation géographique. Appréhendés à travers ce prisme, les individus deviennent des habitants et l’étude de leur distribution spatiale, là encore à un moment donné ou à travers le temps, recouvre la notion de peuplement. Cette dernière est notamment caractérisée par les densités démographiques et l’organisation spatiale de lieux de concentration des populations, c’est-à-dire l’armature urbaine. Ces lieux, quand ils sont revendiqués par des populations, sont des territoires. Ils sont de superficies diverses et leur périmètre peut être défini par des lois (les frontières administratives) ou par les pratiques des habitants (les territoires fonctionnels comme les bassins de vie). Un territoire comme la France est lui-même subdivisé en territoires (régions, départements, arrondissements, communes) de morphologie diverses (villes ; campagnes ; îles ; montagnes ; littoraux, etc.). Ces territoires interagissent entre eux, mais aussi avec le peuplement et les populations.

			La population conduit le territoire qu’elle habite à s’organiser afin de proposer des aménagements capables de satisfaire ses besoins. Par exemple, l’augmentation du nombre d’habitants, due au mouvement naturel ou migratoire, engendre des effets sur le peuplement et appelle la réalisation d’infrastructures et d’équipements sur le territoire considéré. À l’inverse, une ville dont la population décroît voit sa densité se réduire et est nécessairement conduite à redéfinir sa politique d’aménagement du territoire.

			L’absence de populations sur un territoire signifie bien entendu un peuplement nul ; mais l’absence d’habitants ne signifie pas pour autant que ce territoire est sans utilité pour les populations. Celles-ci peuvent en effet y développer une agriculture vivrière ou y entretenir des forêts utiles aux populations habitant ailleurs, comme des espaces de loisirs ou de tourisme ou des industries du bois. Dans des territoires de haute montagne, l’absence de population résidante peut s’expliquer par des difficultés à y vivre, mais ne signifie pas qu’ils sont délaissés par les populations des territoires voisins situés à de moindres altitudes, ne serait-ce que parce qu’elles ont pu avoir intérêt à les aménager pour préserver leurs habitations situées plus bas d’éventuelles avalanches.

			Le peuplement participe grandement aux caractéristiques d’un territoire et aux politiques qui peuvent être mises en œuvre, soit pour lui donner une orientation différente, soit pour en accentuer au contraire la tendance. Par exemple, si les pouvoirs publics considèrent que le peuplement est trop inégal, avec une trop forte dualité entre des territoires très denses et d’autres nettement moins denses, ils peuvent souhaiter une politique d’aménagement du territoire qui, en stimulant tel ou tel type de migrations internes, augmentera la population de certains territoires et diminuera, au moins relativement, celle d’autres territoires. C’est ainsi que l’importance absolue et relative de l’agglomération parisienne a conduit à mettre en œuvre, dans les années 1970, une politique dite « des métropoles d’équilibre » ; les territoires de ces métropoles ont évolué avec des équipements rendus possibles par des financements spécifiques dans l’objectif que les populations des plus grandes villes françaises augmentent à un taux supérieur à celui de l’agglomération parisienne, que leur territoire soit plus attractif et minore ainsi l’attraction de Paris et la part de la population de la région Île-de-France dans le total de celle de la France métropolitaine. Plus récemment, les politiques publiques ont décidé d’accroître la prééminence de ces métropoles dans l’armature urbaine française, au détriment des villes de plus petite taille.

			Mais à l’inverse, l’existence de territoires très peu denses peut inciter à y faire des aménagements pour les densifier afin qu’ils aient une population suffisante pour qu’une partie d’entre elle développe des activités utiles à la qualité environnementale du territoire. C’est ainsi que les politiques de peuplement des parcs naturels ne plaident pas pour la mise à l’écart des populations y habitant mais, au contraire, pour un peuplement assumant des fonctions nécessaires pour les objectifs assignés au parc naturel. À l’échelle régionale, selon que l’armature urbaine est macrocéphale ou bicéphale, le territoire régional ne sera pas organisé de la même façon et les choix d’aménagement devront tenir compte de cette réalité du peuplement.

			Quant au territoire, selon sa nature, l’importance de son peuplement dépend des capacités d’adaptation des populations à ses spécificités ou de leur aptitude à effectuer des aménagements assurant la pérennité d’un peuplement. En effet, tout territoire habité signifie nécessairement des aménagements réalisés ou à réaliser pour satisfaire sa population en logements ou en équipements en réseau (eau, électricité, assainissement, communication…). Là, c’est l’agencement de zones marécageuses auparavant insalubres, comme pour la vallée de la Saône, ou les marais breton et poitevin au Moyen Âge ; ailleurs, c’est l’existence de territoires inhabités car inondables qui peut conduire à la réalisation de grands travaux agençant le lit de fleuves ou de rivières et organisant des berges protectrices des inondations, rendant ainsi habitables les territoires adjacents des berges auparavant soumis à l’érosion ou à des inondations. Ailleurs encore, des décisions politiques d’aménagement du territoire ou d’implantation d’activités économiques stimulent le peuplement. C’est évidemment le cas des villes nouvelles qui finissent, quand le peuplement est pérenne, par devenir historiques comme Le Havre ou Villefranche-de-Rouergue par exemple ; c’est aussi le cas de grandes réalisations, comme le centre mondial de recherches sur l’énergie de fusion (projet ITER) à Cadarache (Saint-Paul-lez-Durance, Bouches-du-Rhône), qui appellent de la main-d’œuvre venue d’ailleurs et qui modifient le nombre d’habitants des territoires environnants et la distribution spatiale en fonction des choix de résidence des nouveaux habitants. Dans d’autres cas, le peuplement de certains territoires s’est trouvé modifié par des réalisations qui apparaissaient nécessaires, d’événements particuliers ou de décisions visant à ne pas ou à ne plus rendre possible la possibilité d’y habiter. Par exemple, étudier le peuplement de la commune de Savines-le-Lac (Hautes-Alpes) suppose de considérer la création en 1959 du lac de Serre-Ponçon dans l’objectif de produire de l’énergie hydraulique, et donc le déplacement des populations qui habitaient dans la partie de la vallée de la Durance désormais couverte par le lac. La compréhension du peuplement de certaines communes de la Guadeloupe ou de la Martinique suppose de se référer aux mobilités résidentielles passées compte tenu des éruptions volcaniques intervenues et des risques continuant d’exister (Montagne Pelée et la Soufrière en Martinique). Dans toutes les communes (ou les intercommunalités), le plan local d’urbanisme (ou le plan local d’urbanisme intercommunal) est un élément explicatif des différences de densité de population selon des territoires infracommunaux.

			Schéma – Les interactions entre populations, peuplement et territoires

			[image: ]

			Ainsi, le fait qu’en géographie les problématiques des populations, du peuplement et des territoires soient particulièrement liées les unes aux autres, chacune des trois exerçant des effets sur les deux autres et réciproquement (schéma 1) a conduit à l’adoption d’un plan en trois grandes parties. Il est en effet nécessaire de préciser chaque notion en tenant compte de son interaction avec les deux autres. Cela revient à appréhender dans chaque partie deux notions à travers le prisme de la troisième.

			Dans ce dessein, ce livre précisera d’abord (chapitre 1) de façon détaillée la signification de chacun de ces trois termes et les concepts utiles à leur pleine compréhension. Ensuite, chacune des trois parties de cet ouvrage détaillera cette interaction en prenant comme point de départ les problématiques des populations (partie 1), du peuplement (partie 2) et, enfin, des territoires (partie 3). Ainsi, il sera possible de les examiner chacune individuellement sans jamais omettre de considérer leurs interactions. La somme de ces chapitres permettra aussi d’avoir une vue d’ensemble transversale de la géographie des populations de la France.

			Au sein de chaque partie, les analyses seront conduites à partir de données factuelles. Mais c’est une réflexion prospective qui conclura chacune de ces mêmes parties. Deux raisons motivent ce choix : d’abord, la bonne prospective part toujours d’une excellente connaissance des dynamiques initiales : la réflexion prospective permet de synthétiser les caractéristiques des situations et des évolutions déjà constatées. Ensuite, la projection dans le temps long des tendances lourdes contemporaines permet de mieux révéler la trajectoire sur laquelle se trouvent les populations, le peuplement et les territoires. Sur cette base, l’élaboration de scénarios alternatifs, reposant sur l’accentuation ou la généralisation de signaux faibles pouvant engendrer des ruptures, est de nature à mieux faire comprendre les éventuels « errements » contemporains et à éclairer les changements structurels susceptibles d’intervenir sur les questions de populations, de peuplement et de territoires en France.

		




		
			Chapitre 1

		



		
			Populations, peuplement et territoires : des termes à préciser

			Gérard-François DUMONT

		
			Sommaire

			1 Les multiples critères d’identification et de distinction des populations	

			2 Le peuplement ou l’analyse de la distribution spatiale des populations	

			3 Les territoires, une notion polysémique	

		

			Le mot population désigne un ensemble de personnes coexistant à un moment donné et partageant au moins une caractéristique commune (la population de la France ; la population active, la population féminine, la population des personnes âgées, la population des sans-abri1, etc.). Le critère le plus souvent utilisé est géographique et le mot population désigne alors l’ensemble des habitants d’un territoire considéré. Pour l’observation géographique, la délimitation des territoires des populations est sous contrainte statistique et dépend de l’unité géographique de collecte et de diffusion de l’information. En France, la collecte permet d’identifier les individus à l’adresse : c’est le cas pour les effectifs de population à partir du recensement et des mouvements de population à partir de l’état-civil. Mais la diffusion se fait à une échelle plus agrégée afin, d’une part, d’assurer la robustesse statistique des données et, d’autre part, de livrer des analyses utiles aux pouvoirs publics. De ce fait, le territoire considéré est souvent un espace dont les limites géographiques sont objectivement précises, comme une région administrative, un département, une commune ou un quartier aux délimitations indiquées. Mais ce n’est pas toujours le cas comme nous le préciserons dans ce chapitre. Enfin, le peuplement est l’action de peupler… un territoire avec une population. Ces trois termes sont donc très liés, ce qui rend encore plus nécessaire de les définir chacun, isolément des deux autres.

				Les multiples critères d’identification et de distinction des populations

			Selon les critères utilisés, géopolitique, juridique, démographique, économique, sociologique…, nombre de populations peuvent être identifiées et donc distinguées les unes des autres. Mais dans le cadre d’une réflexion sur les populations, c’est bien entendu d’abord la question du lieu, donc un critère géographique, qui est utilisé pour identifier une population.

			 Les populations et la prise en compte des délimitations géographiques

			Dans tous les cas, étudier la géographie des populations suppose des délimitations géographiques précises, tout particulièrement lorsqu’on analyse les évolutions car le champ géographique des territoires considérés peut connaître des changements au cours du temps sans nécessairement que leurs intitulés soient modifiés. Par exemple, comparer la population de la France métropolitaine lors du dernier recensement du xxe siècle (en 1999) avec celle d’un recensement du début du xxe siècle (1901, 1906 ou 1911) suppose de prendre en compte plusieurs modifications de délimitations. La principale tient au fait que la majeure partie de l’Alsace, à l’exception du Territoire de Belfort, et une partie de la Lorraine, correspondant à l’actuel département de la Moselle, étaient encore en 1911 sous souveraineté de l’empire allemand depuis la victoire prussienne lors de la guerre de 1870-1871. Autre exemple, comparer aux mêmes dates la population du département des Alpes-Maritimes suppose de prendre en compte le fait que les communes de La Brigue et de Tende étaient sous souveraineté italienne en 1911 et sont passées sous souveraineté française en 1947 à la suite du traité de Paris de 1946 et d’un vote favorable de leurs habitants.

			Ces variations des limites territoriales se déclinent à toutes les échelles géographiques :

			•au niveau communal, à la suite de la création d’une commune nouvelle, résultant de la fusion de plusieurs communes, l’information sur la population des différentes communes ayant composé la ville nouvelle n’est plus disponible ;

			•au niveau départemental, le cas du département du Rhône illustre bien les difficultés pour le suivi dans le temps de la population d’un même territoire. Les délimitations du département du Rhône se sont trouvées modifiées à plusieurs reprises, lorsque des décisions ont vu le transfert administratif de communes de l’Ain ou de l’Isère au département du Rhône. Et les limites de celui-ci ont changé récemment. Depuis le 1er janvier 2015, le département du Rhône, parfois appelé nouveau Rhône, n’inclut plus les territoires de la métropole de Lyon même si ces deux territoires ont le même code postal (69) et même si, fréquemment, le terme Rhône renvoie à l’addition de l’actuel département du Rhône et de la métropole de Lyon. Lorsqu’une statistique de population du Rhône est indiquée, il convient de vérifier s’il s’agit du Rhône dans ses délimitations antérieures à la création de la métropole de Lyon ou du département du Rhône ne comprenant plus, depuis le 1er janvier 2015, les territoires de cette métropole ;

			•au niveau régional, la fusion des régions intervenue au 1er janvier 2016, après la suppression de neuf d’entre elles en France métropolitaine, conduit à des cartes distinguant cette France métropolitaine en treize régions administratives au lieu de vingt-deux, ce qui conduit à donner par exemple à l’ensemble des populations de la Nouvelle-Aquitaine des caractéristiques moyennes communes qui n’ont guère de signification, puisqu’elles masquent les différences qui apparaissaient auparavant dans les cartes distinguant l’Aquitaine, le Limousin et le Poitou-Charentes.

			Cette vigilance ne s’applique pas qu’à la France métropolitaine. Même des territoires aux contours géographiques a priori immuables – les îles -, sont aussi concernés par ces variations de périmètre géographique. Par exemple, la prudence s’impose dans l’examen de l’évolution des populations du département de la Guadeloupe. Les données de population de ce département incluaient jusqu’en février 2007 l’ensemble des territoires relevant de l’administration de ce département, soit un ensemble composé de l’archipel guadeloupéen (incluant, outre les îles accolées de Basse-Terre et Grande-Terre, Les Saintes, Marie-Galande et La Désirade) et des îles de Saint-Barthélemy et Saint-Martin, plus précisément la partie nord de l’île de Saint-Martin, puisque la partie sud est sous souveraineté néerlandaise. Mais ces deux derniers territoires ont quitté le champ administratif du département de la Guadeloupe pour devenir des collectivités d’outre-mer en février 2007, amputant par là même l’effectif de la population de la Guadeloupe et introduisant une rupture dans la série statistique historique de ce département.

			 Les populations de la France selon le territoire

			Le critère géographique a aussi une conséquence importante sur le plan sémantique : par exemple, la population de la France n’est pas la population française. La population de la France recouvre toutes les personnes habitant sur un territoire français au moment des recensements, qu’elles habitent sur le territoire métropolitain ou dans un territoire ultramarin, qu’elles soient en situation régulière ou en situation irrégulière (sans titre de séjour). Elle additionne tous les habitants quelle que soit leur nationalité : nationalité française, nationalité étrangère, double ou triple nationalité, apatrides. Le chiffre indiquant la population de la France ne comprend donc pas les personnes de nationalité française résidant à l’étranger. Cette population ne doit donc pas être confondue avec la population française qui indique (ou devrait indiquer en toute rigueur) le nombre de personnes de nationalité française quel que soit leur pays de résidence : France métropolitaine, France d’outre-mer, pays étrangers (environ 3 millions en 2021). La population française rassemble donc des personnes qui ont un même statut juridique mais qui n’ont pas en commun de résider dans un territoire français.

			Dans le cas présent, si la caractérisation de la population est liée au territoire de résidence, la population considérée est bien celle de la France. Celle-ci peut elle-même être subdivisée en sous-ensembles territoriaux (tableau 1.1).

			Tableau 1.1 – Les populations de la France

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Territoires

						
							
							Population au 1/1/2٠22

						
					

					
							
							Effectif (en milliers)

						
							
							%

						
					

				
				
					
							
							Métropole

						
							
							Métropole

						
							
							65 627

						
							
							96,0 %

						
					

					
							
							Dom

						
							
							Guadeloupe

						
							
							384

						
							
							0,6 %

						
					

					
							
							Martinique

						
							
							365

						
							
							0,5 %

						
					

					
							
							Guyane

						
							
							282

						
							
							0,4 %

						
					

					
							
							La Réunion

						
							
							861

						
							
							1,3 %

						
					

					
							
							Mayotte (2017)

						
							
							257

						
							
							0,4 %

						
					

					
							
							Total DOM

						
							
							2 149

						
							
							3,1 %

						
					

					
							
							PCOM

						
							
							Nouvelle-Calédonie (2019)

						
							
							271

						
							
							0,4 %

						
					

					
							
							Polynésie française (2017)

						
							
							276

						
							
							0,4 %

						
					

					
							
							Wallis-et-Futuna (2017)

						
							
							13

						
							
							0,0 %

						
					

					
							
							Saint-Pierre-et-Miquelon

						
							
							6

						
							
							0,0 %

						
					

					
							
							Saint-Barthélemy

						
							
							10

						
							
							0,0 %

						
					

					
							
							Saint-Martin

						
							
							34

						
							
							0,0 %

						
					

					
							
							Total PCOM

						
							
							610

						
							
							0,8 %

						
					

					
							
							TAAF

						
							
							Total

						
							
							0

						
							
							0,9 %

						
					

					
							
							Dom + PCOM

						
							
							Total Outre-Mer

						
							
							2 759

						
							
							4,0 %

						
					

					
							
							Métropole + Outre-Mer

						
							
							Total des territoires français

						
							
							68 386

						
							
							100,0 %

						
					

				
			

			Source : Insee, © Gérard-François Dumont.

			La première population à considérer est celle de la France métropolitaine, qui rassemble les habitants des treize grandes régions situées sur la partie européenne des territoires français, soit les douze régions de France métropolitaine continentale et une région îlienne, la Corse.

			Un deuxième ensemble concerne les populations des départements d’outre-mer (Dom), dont la géographie s’est trouvée modifiée en Guadeloupe, comme précisé ci-dessus, et surtout depuis que Mayotte a acquis ce statut en 2011 en devenant le cinquième Dom de la France. Il convient donc, dans des tableaux statistiques datant de plus de dix ans, de prendre en compte le fait que la dénomination « France entière » utilisée par l’Insee incluait alors la France métropolitaine et quatre Dom, donc sans Mayotte.

			Aujourd’hui, c’est l’addition de la population de la France métropolitaine et des cinq Dom qui correspond dorénavant dans les statistiques de l’Insee à la population totale de la France. À compter du milieu des années 2020, cet ensemble doit donner lieu à des statistiques issues de recensements conduits partout de la même façon au même moment, ce qui n’était pas le cas jusqu’à présent à Mayotte compte tenu de son statut antérieur.

			Toutefois, l’intitulé « France », qui figure fréquemment sur les tableaux de l’Insee, ne couvre pas tous les territoires français puisque la souveraineté de la France s’exerce également sur des pays et collectivités d’outre-mer (PCOM) dont les chiffres de population sont connus selon des méthodes différentes. Des recensements généraux à périodicité variable sont organisés en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna ; ils peuvent contenir des questions spécifiques comme celles sur l’ethnicité ou le village d’origine en Nouvelle-Calédonie. En revanche, c’est la méthode de recensement de la métropole qui est appliquée pour les COM de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon.

			Enfin, les terres australes et arctiques françaises (TAAF) ne comptent aucun habitant, bien qu’il existe une présence militaire et scientifique dont les membres sont relevés régulièrement.

			 Les populations en France selon leur origine géographique

			Les populations ne sont pas seulement qualifiées en fonction des caractéristiques des territoires où elles sont localisées. Elles le sont aussi par des critères relatifs aux individus qui les composent comme, par exemple, leur nationalité.

			Lors des enquêtes de recensement, les personnes sont décomptées dans leur résidence principale, ce qui permet de connaître la géographie du peuplement du moment, dont une partie repose sur des mouvements migratoires. À l’échelle d’un territoire national comme la France, la mesure de la contribution des migrations au peuplement nécessite donc de pouvoir connaître le pays de naissance des personnes. Les personnes résidant en France au moment du recensement mais qui sont nées dans un autre pays sont des immigrés au sens de la définition internationalement reconnue, notamment par l’ONU. Toutefois, en France, la notion d’immigré comprend un critère juridique supplémentaire. Dans les statistiques de l’Insee, en application d’une définition du Haut Conseil de l’Intégration, ne sont considérées comme immigrants que les personnes résidant en France et nées à l’étranger d’une nationalité étrangère. Autrement dit, les personnes nées de nationalité française à l’étranger (parce que cette nationalité leur a été attribuée à la naissance car un de leurs parents au moins avait la nationalité française) et qui viennent ensuite résider dans un territoire français n’apparaissent pas dans les statistiques françaises de l’immigration bien qu’elles soient, au sens géographique du terme, des immigrés. C’est ainsi que les anciens Premiers ministres Édouard Balladur (né à Izmir en Turquie) ou Dominique de Villepin (né à Rabat au Maroc), tout comme les centaines de milliers de rapatriés d’Algérie de la fin des années 1950 et du début des années 1960, ne sont pas décomptés comme immigrés. L’écart entre ces deux mesures n’est pas négligeable. Ainsi, selon la définition de l’Insee, au recensement de 2019, il y avait en France 6,7 millions d’immigrés (soit 10,0 % de la population de France), tandis que selon la définition de l’ONU, qui tient compte du 1,7 million de Français nés à l’étranger, le nombre d’immigrés présents sur le territoire français est de 8,4 millions (12,6 % de la population de France). 

			Le recensement permet à la fois de connaître le nombre d’immigrés et de calculer leur pourcentage dans la population à toutes les échelles. Il met en évidence des évolutions au fil des années avec, par exemple, la montée de l’immigration subsaharienne au xxie siècle. À l’échelle communale, les pourcentages d’immigrants dans la population peuvent être très divers. Au sein de la métropole du Grand Paris par exemple, la proportion d’immigrés selon la définition de l’Insee est deux fois plus élevée que la moyenne nationale (23 % contre 10 %). Mais au sein même de cette métropole, des différences encore plus fortes sont constatées : la part des immigrés est par exemple de 13 % à Rueil-Malmaison (Hauts-de-Seine), soit trois fois moins qu’à Saint-Denis (Seine-Saint-Denis) (38 %).

			À une échelle infranationale, les migrants ne sont pas seulement les personnes qui viennent de l’étranger : il peut s’agir de personnes nées en France. C’est par exemple le cas à l’échelle d’une région, d’un département ou d’une commune où un migrant est respectivement une personne née dans ou arrivant d’une autre région, d’un autre département ou d’une autre commune. On parle alors de migrations internes dont le nombre a considérablement augmenté au fil des décennies. Ainsi, depuis le recensement de 2017, dans la grande majorité des départements de France métropolitaine, moins de 60 % des personnes qui y habitent y sont nées.

			 D’autres critères non géographiques de différenciation des populations

			La géographie, en particulier la notion de territoire, est un critère important pour caractériser les populations. Mais d’autres critères, non géographiques, sont également couramment usités pour qualifier les populations. Parmi toutes celles qui sont utilisées, les caractéristiques des populations ayant un rôle sur le peuplement sont particulièrement prisées des géographes et démographes. Il s’agit en premier lieu du sexe et de l’âge, qui ont un effet sur la natalité, la mortalité et les migrations. En effet, pour faire des enfants, s’il faut (encore) des hommes, il faut surtout des femmes pour leur donner naissance, et tout particulièrement des femmes âgées de 15-49 ans, soit les âges de procréation. Ce n’est donc pas un hasard si c’est là où les jeunes femmes sont les plus surreprésentées que la natalité est également parmi la plus forte. Le sexe a également un effet sur la mortalité, en raison des moindres risques de décéder, à tous les âges, des femmes par rapport aux hommes. Mais le principal critère expliquant la mortalité reste l’âge. Plus les populations sont en moyenne âgées, et plus la part de personnes susceptibles de décéder est importante, ce qui se traduit par un taux de mortalité forcément plus élevé que dans une population jeune. Dans le même temps, cette composition par âge réduit le nombre de naissances : plus de décès et moins de naissances au sein d’une population à composition par âge plus vieillie se concrétisent par un accroissement naturel nécessairement moins élevé que dans une population comptant plus de jeunes, où les décès sont plus rares et les naissances plus nombreuses.

			L’âge est également déterminant en matière de migration : les mouvements migratoires sont en effet les plus élevés entre 18 et 30 ans en raison des mobilités internes et internationales liées aux études ou à l’accès à l’emploi.

			L’emploi, et plus largement la situation d’activité, sont également assez fréquemment mobilisés, là encore en raison de leur lien avec les mouvements de population : selon la situation d’activité et le statut socioprofessionnel, l’espérance de vie et la fécondité ne sont pas les mêmes ; les probabilités de migrer sont également inégales d’une catégorie de population à l’autre. Il convient donc de détailler les modalités que peuvent prendre ces caractéristiques d’activité.

			La nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles, qui prend en compte toutes les personnes ayant 15 ans ou plus, les moins de 15 ans ne pouvant d’un point de vue juridique n’exercer aucune activité professionnelle, différencie d’abord les « actifs » des « inactifs ». Ces derniers se distinguent en deux rubriques, les « retraités » et les « autres personnes sans activité professionnelle ».

			Les retraités sont les personnes qui n’ont pas d’emploi et ne sont pas au chômage, mais qui ont eu autrefois (éventuellement pendant une durée minimale spécifiée) une activité professionnelle. Ces personnes sont classées en fonction de leur dernière (ou de leur principale) situation professionnelle : ancien cadre, ancien employé, ancien artisan, commerçant, chef d’entreprise…

			La catégorie des « autres personnes sans activité professionnelle » additionne les personnes au chômage et les autres « inactifs », c’est-à-dire ceux qui n’ont aucune activité professionnelle (les retraités non compris) comme les étudiants et les élèves de 15 ans et plus ou ceux dont la nature des activités n’est pas considérée comme une profession : production de biens ou services pour soi-même ou sa famille ; activités bénévoles de toute nature ; travail des détenus ; activités qui, par leur nature ou leur but, sont illégales…

			Quant aux « actifs », ils sont classés en six catégories principales, elles-mêmes subdivisées en sous-ensembles qui permettent de considérer de manière précise la stratification socioprofessionnelle en France (près de 500 catégories). D’une manière générale, et pour des raisons de robustesse statistique, notamment lorsque populations et peuplement sont appréhendés à l’échelle de territoires de petite taille, les actifs sont distribués en six catégories : les agriculteurs exploitants, les artisans, commerçants et chefs d’entreprise, les cadres et professions intellectuelles supérieures, les professions intermédiaires, les employés et les ouvriers2.

			La répartition de la population selon ces différentes catégories est très inégale d’un territoire à l’autre. Par exemple, sans surprise, dans les villes, tout particulièrement les plus grandes, il n’y a pas d’agriculteurs exploitants, tandis qu’ils composent 1,4 % de la population active de l’Ardèche et 4,0 % de celle de l’Aveyron (0,8 % en moyenne pour la France métropolitaine). À l’inverse, dans les très grandes villes, la part des cadres est élevée (30 % de la population de 15 ans ou plus à Paris ; 20 % à Lyon), tandis qu’elle est faible dans les territoires ruraux : 5 % environ dans les départements de l’Ardèche ou de l’Aveyron. Ces deux départements accueillent en revanche une population retraitée importante (plus du tiers de la population) quand cette même catégorie de personnes compte pour moins de 20 % de la population âgée de 15 ans ou plus à Paris ou Lyon.

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							LES POPULATIONS DES TERRITOIRES COMMUNAUX

						
							
							Encadré 1.2

						
					

					
							
							
					

					
							
							
							
							À l’échelle d’une commune, la question paraît simple : toute commune compte un certain nombre d’habitants : c’est sa population. Pourtant, il existe différentes possibilités pour la définir, avec chacune un usage différent : la « population municipale » considérée comme la population statistique ; la « population légale » donnant lieu à l’application de nombreuses réglementations ; la « population dite DGF » ayant une grande importance pour les recettes de la commune. Or, il arrive assez fréquemment, notamment dans des publications locales ou sur des sites internet, que l’une de ces populations soit prise pour une autre. Pourtant, chaque définition correspond à une population différente.

							Les populations composant la population municipale

							Depuis la nouvelle méthode de recensement mise en œuvre à compter de 2004, le concept de population municipale correspond à la notion de population utilisée usuellement à des fins statistiques. La population municipale comprend les personnes :

							• ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la commune, dans un logement ou une communauté (on entend par communauté les services de moyen ou de long séjour des établissements publics ou privés de santé, les établissements sociaux de moyen ou de long séjour, les maisons de retraite, les foyers et résidences sociales) ;

							• vivant en communautés religieuses ;

							• vivant en casernes ou établissements militaires ;

							• détenues dans les établissements pénitentiaires de la commune ;

							• sans-abri recensées sur le territoire de la commune ;

							• résidant habituellement dans une habitation mobile recensée sur le territoire de la commune.

							Compte tenu de son utilité statistique, la « population municipale » d’un ensemble de communes est égale à la somme des populations municipales des communes qui le composent.

							Les populations composant la population légale

							Le terme générique de « population légale » additionne la population municipale et la population comptée à part.

							La population comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle est dans une autre commune mais qui ont conservé une résidence sur le territoire de la commune. 

							Ce sont :

							• les mineurs dont la résidence familiale est dans une autre commune mais qui résident, du fait de leurs études, dans la commune ;

							• les personnes majeures âgées de moins de 25 ans ayant leur résidence familiale sur le territoire de la commune et qui résident dans une autre commune pour leurs études ;

							• les personnes ayant une résidence familiale sur le territoire de la commune et résidant dans une communauté d’une autre commune, dès lors que la communauté relève de l’une des catégories suivantes : services de moyen ou de long séjour des établissements publics ou privés de santé ; établissements sociaux de moyen ou de long séjour ; maisons de retraite ; foyers et résidences sociales ; communautés religieuses ; casernes ou établissements militaires.

							Les composantes de la population DGF

							La population dite DGF est le niveau de population pris en compte par l’État pour le versement de la dotation de base des dotations globales de fonctionnement (DGF) aux communes. Le chiffre de population DGF majore la population légale selon deux critères : d’une part, en fonction du nombre de résidences secondaires et, d’autre part, selon le nombre de places de caravanes dans les aires d’accueil des gens du voyage à raison d’un habitant par place de caravane située sur une aire d’accueil des gens du voyage (avec des majorations éventuelles selon la situation des communes). Ce mécanisme de majoration de la population légale pour parvenir à la population DGF aboutit à augmenter la population légale des communes de plus de 5 millions d’habitants, soit environ 3 millions pour les résidences secondaires et 2 millions pour les gens du voyage.

							Pour une même commune, les écarts entre populations municipale et légale sont généralement assez faibles. Par exemple, pour la commune de Bourg-en-Bresse (Ain), la population municipale au 1er janvier 2019 est de 41 111 personnes, la population comptée à part de 1 742 et la population légale à compter du 1er janvier 2022 est donc de 42 853 personnes.

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
					

				
			

				Le peuplement ou l’analyse de la distribution spatiale des populations

			Le peuplement est la façon dont une population se répartit géographiquement sur un territoire donné. Dans le dessein de le caractériser, la géographie propose trois outils principaux : la densité de population, la mesure de la nature, urbaine ou rurale, du peuplement et l’armature urbaine.

			 La densité de population

			La densité consiste à rapporter le nombre d’habitants à la superficie du territoire sur lequel cette population habite. Son intérêt pour l’étude du peuplement est généralement dépendant de l’échelle retenue. Par exemple, la densité moyenne de la France métropolitaine fournit une donnée intéressante dans les comparaisons avec les autres pays européens. En revanche, cette moyenne n’est guère significative pour comprendre le peuplement aux échelles infranationales puisque, par exemple, la densité des départements français de métropole peut varier entre moins de 20 habitants/km2 (Lozère) et plus de 20 000 (Paris). La densité moyenne de la commune d’Arles (81,5 habitants/km2, donc un niveau inférieur à la moyenne de la France métropolitaine) est un chiffre à la signification limitée car cette vaste commune (748,9 km2) de 61 022 habitants (RP 2019) compte une partie septentrionale assez dense mais de nombreux territoires à faible densité. En outre, selon les sources, les données de densité peuvent varier selon que la superficie du territoire considéré comprend seulement des terres, ou inclut aussi des espaces non habitables comme des lacs.

			Les différences de densité selon les territoires sont le résultat d’une multiplicité de facteurs, à commencer par le milieu, le climat ou la géographie historique du peuplement. S’ajoutent les choix concernant le système de production agricole, le potentiel énergétique et minéral qui explique le peuplement, par exemple, de Grenoble (favorisée à la fin du xixe siècle par son offre en énergie hydraulique) ou de Lacq (favorisée dans les années 1960 par un gisement de gaz), les aménagements effectués (port de Fos-sur-Mer), son utilisation pour une activité spécifique (base spatiale à Kourou en Guyane), les possibilités de communication de toute nature, de la route à la fibre en passant par l’offre ferroviaire et aérienne, des décisions d’entrepreneuriat et d’innovation (Valbonne profitant de la création de la technopole de Sophia Antipolis, des communes entre Poitiers et Châtellerault de la création du Futuroscope). Il ne faut pas omettre les multiples décisions gouvernementales ayant des effets sur l’aménagement du territoire et la qualité de la gouvernance territoriale qui peut ou non rendre le territoire attractif.

			L’évolution de la densité peut également dépendre du dénominateur (la surface) : des décisions concernant des aménagements sur le territoire peuvent accroître la part habitable de cette surface et augmenter son potentiel démographique. Prenons des exemples :

			–l’habitat dans les marais breton et poitevin a été rendu possible après les aménagements réalisés au cours du Moyen Âge ;

			–la ville de Lyon a gagné des territoires habitables au xixe siècle en agençant les berges du Rhône, ce qui a permis d’urbaniser de nouveaux quartiers qui ne pouvaient exister auparavant car ils correspondaient au lit du fleuve ;

			–l’agglomération de Dunkerque résulte d’aménagements sur une zone conquise sur la mer au fil du temps ;

			–les communes de la baie de Saint-Jean-de-Luz et de Ciboure auraient une superficie habitable, une population et une densité de population moindres sans les trois digues construites en 1864 qui les protègent de l’océan Atlantique, et qui font l’objet chaque année de lourds travaux d’entretien avec apport de tonnes de pierres et, périodiquement, de grosses réparations.

			À l’inverse, des territoires urbanisés peuvent ne plus pouvoir l’être sous le jeu de forces naturelles ou par suite de décisions relevant de plans locaux d’urbanisme ou de plans de prévention des risques d’inondation (PPRI). Cela peut modifier en conséquence le potentiel de densité de population d’une partie du territoire d’une commune. Par exemple, le retrait du trait de côte peut rendre inhabitable des constructions déjà réalisées, comme à Lacanau (Gironde) ces dernières années ; la mise en évidence de forts risques d’inondation peut conduire à définir comme inconstructibles des terres limitrophes du lit de rivières ou de fleuves.

			 Population urbaine et population rurale

			Une distinction courante en matière de peuplement consiste à différencier les populations urbaines et les populations rurales, donc villes et campagnes. Cela permet d’appréhender le type de peuplement d’un territoire et son évolution. Il est ainsi possible de caractériser en France les départements selon que la majorité de leur population est urbaine ou, à l’inverse, rurale : cette différence dans le peuplement du territoire peut exercer des conséquences dans les politiques publiques, ou dans les gouvernances territoriales.

			Cette distinction urbain-rural peut sembler simple et aisément comprise. Elle l’était davantage dans les siècles précédant l’ère industrielle, car elle se doublait d’un autre critère distinctif : la population rurale concernait des territoires dont l’activité économique principale était tournée vers l’agriculture, dans une société où cette activité occupait plus des quatre cinquièmes des actifs. Les villes, quant à elle, étaient dominantes dans l’artisanat, les échanges commerciaux et comme lieu d’exercice de fonctions régaliennes : politique, justice, centre de commandement des armées… Avec l’ère industrielle, puis le développement d’activités tertiaires de plus en plus diversifiées, le critère économique auparavant utilisable ne l’est plus guère. Compte tenu des progrès techniques considérables en agriculture, les actifs agricoles sont généralement minoritaires et même très minoritaires dans la population des territoires ruraux qui peuvent aussi compter de nombreuses activités industrielles et tertiaires.

			En conséquence, au xxie siècle comme d’ailleurs dans les dernières décennies du xxe siècle, même si les notions de population urbaine et de population rurale continuent d’avoir un intérêt essentiel pour étudier la géographie du peuplement, elle pose des problèmes de définition qui sont d’ailleurs explicités dans le chapitre 11.

			 L’armature urbaine

			Dans un pays comme la France où la majorité de la population est dorénavant urbaine, un troisième outil essentiel de compréhension du peuplement est l’armature urbaine, c’est-à-dire la façon dont se structurent et se hiérarchisent les villes au sein d’un territoire considéré. Une armature urbaine peut être macrocéphale si elle est dominée par une seule agglomération, bicéphale si elle est dominée par deux agglomérations, tricéphale ou encore polycéphale. L’armature urbaine d’un territoire est évidemment la conséquence de la composition par taille démographique de ses villes, la localisation de chacune d’entre elles dépendant de nombreux facteurs : nœud géographique justifiant un peuplement pour satisfaire des fonctions de communication (Lyon), port naturel offrant une opportunité comme lieu d’échanges avec un hinterland (Marseille), décisions politiques favorisant tel ou tel territoire à l’instar de François Ier poussant à la construction d’un port à l’entrée de l’estuaire de la Seine (Le Havre), entrepreneuriat concourant à un développement urbain par l’importance des activités déployées (Michelin à Clermont-Ferrand ; Legrand à Limoges), gouvernances territoriales engendrant un peuplement plus ou moins important (Montpellier devenue deux fois plus peuplée que Nîmes pendant la mandature de Georges Frêche (1977-2004) marquée par de nombreuses réalisations urbaines).

			L’armature urbaine est également le résultat de l’histoire politique, car la nature macrocéphale de la France résulte de plusieurs siècles de centralisation. L’importance prise par certaines villes tient aussi à des facteurs géopolitiques : le peuplement de Paris a été stimulé lors de la Première Guerre mondiale par des entreprises d’Alsace-Lorraine déménageant loin du front et ne retournant pas dans leur région d’origine à la fin de la guerre ; celui de plusieurs villes (Decize, Alfortville, Valence…) s’est trouvé accru dans les années 1910 et 1920 par l’accueil de réfugiés fuyant le génocide arménien ; celui de Marseille ou de Nice par l’arrivée d’un nombre significatif de rapatriés d’Algérie en 1962.

				Les territoires, une notion polysémique

			L’étude des populations et du peuplement s’effectue toujours en relation avec les territoires. La disponibilité des données permettant cette étude suppose des limites précises affectées au territoire. Ces dernières peuvent être géopolitiques, administratives ou être dessinées par les habitants eux-mêmes en fonction des lieux professionnels ou de loisir qu’ils fréquentent.

			 Les périmètres géopolitiques ou administratifs

			Les territoires considérés dans les études sur le peuplement et les populations sont le plus souvent de nature géopolitique ou administrative, soit des espaces délimités par les pouvoirs publics afin qu’ils puissent y mettre en œuvre leurs politiques. Ceci est bien mis en évidence par exemple depuis la création de « communes nouvelles », c’est-à-dire de fusions de communes décidées en application de différentes réglementations votées dans les années 2010. En effet, dès qu’une commune nouvelle est créée, les données statistiques relatives aux anciennes communes disparaissent du site de l’Insee.

			Le territoire considéré peut se décliner à toutes les échelles administratives de collectivités territoriales, de leur groupement ou de politiques publiques : région, département, arrondissement, intercommunalité, commune, territoire d’un pôle d’équilibre territorial et rural (pays), territoire de la carte scolaire, territoire pouvant bénéficier de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR), territoire de la politique de la ville, territoire d’un groupe d’action locale (GAL) pouvant bénéficier d’un programme de l’Union européenne, territoire d’industrie (au sens de territoire délimité par l’État dans le cadre de sa politique visant à réindustrialiser la France)… 

			Dans tous les cas, la question des effets sur les populations et le peuplement de l’aménagement du territoire, effectué en fonction de décisions à des niveaux de compétence variés, se pose. Cette question conduit à s’interroger sur les compétences réglementaires des différents niveaux de collectivités territoriales et sur la politique nationale d’aménagement du territoire, qui peut être défini comme les choix effectués par l’État dans l’organisation de la géographie humaine et économique de l’espace national, en prenant en compte les données préexistantes et les contraintes spécifiques aux lieux.

			 Les zonages d’étude

			Toutefois, les délimitations administratives de la France ne satisfont pas totalement la connaissance des populations et du peuplement, car les processus géographiques ne s’enferment pas nécessairement dans ces délimitations. D’où l’idée de définir des territoires susceptibles de mieux appréhender cette connaissance grâce à des zonages d’étude.

			Un territoire défini par l’un ou l’autre de ces zonages est considéré comme une échelle intéressante pour considérer les populations et le peuplement ; la délimitation du territoire peut provenir du zonage en unités urbaines, en aires d’attraction des villes, en zones d’emploi, selon la grille de densité d’Eurostat, ou encore d’un zonage infracommunal relevant par exemple du découpage d’un territoire communal en zone IRIS « îlots Regroupés pour l’Information Statistique » ou du découpage (de 2014) des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) auquel s’ajoutent les zones franches urbaines (ZFU) appelés depuis 2014 « territoire entrepreneur » (ZFU-TE).

			 Territoire à dimension affective ou patrimoniale

			Compte tenu de la logique réticulaire permettant d’expliquer par exemple le territoire vécu des populations et leurs mobilités, analyser des territoires en réseau peut aussi être justifié.

			La notion de territoire recouvre aussi souvent d’autres éléments lorsqu’il correspond à un ressenti identitaire, à une dimension affective, à un sentiment d’appartenance sans nécessairement donner lieu à des données statistiques. D’abord, la dénomination d’un territoire donné peut avoir un sens pour des personnes qui ressentent d’où elles sont sans nécessairement pouvoir en préciser les limites. Cela peut signifier soit que ces personnes habitent réellement dans le territoire dont la dénomination est donnée, ou encore qu’il s’agit d’un territoire où elles ont vécu leur enfance ou leur adolescence, et où elles n’habitent plus : je suis de Cornouaille, du pays de Léon, du Charolais…

			Ensuite, le territoire peut être le lieu d’habitation de personnes qui y éprouvent un sentiment d’appropriation notamment en raison des caractéristiques propres de ce territoire, de toute nature (morphologique, historique, culturelle…). Les personnes vont déclarer qu’elles habitent dans le Perche ou en Suisse normande en utilisant une dénomination géographique à laquelle elles sont attachées. Ce sentiment d’appropriation peut être ressenti par des personnes y disposant de leur résidence principale, mais aussi par des personnes y ayant une résidence secondaire ou y allant régulièrement en vacances.

			Dans ces deux cas, le territoire cité peut être une dénomination administrative (« je suis de la Creuse » ; « je viens de l’Aveyron » ; « je suis breton »). Il peut également ne plus être une dénomination administrative ; le Périgord, l’Anjou, le Rouergue… ou correspondre à un espace dont les traits morphologiques ou un trait culturel lui confèrent une certaine homogénéité : la Sologne, la Champagne berrichonne, la Thiérache, la Limagne bourbonnaise, la Chalosse (région sud du département des Landes, patrie du canard gras)…

			À l’inverse, il existe des territoires administratifs dont la dimension affective ou patrimoniale est faible, voire nulle, parfois parce que leur intitulé ou la cohérence de leur espace géographique ne sont guère évidents : c’est le cas lorsque les délimitations ont été fondées sur des règles largement imposées par des décisions nationales, comme certaines intercommunalités ou les onze établissements publics territoriaux (EPT) au statut spécifique instaurés en Île-de-France depuis le 1er janvier 2016, qui comprennent les communes de la partie centrale de cette région, soit les départements des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ensemble désigné comme petite couronne, plus sept communes de la grande couronne des deux départements limitrophes.

			Dans la mesure où des territoires ne semblent faire l’objet que d’une faible appropriation, il serait préférable de considérer qu’ils sont des espaces, non des territoires. En effet, ce dernier terme ne devrait, dans un sens précis, ne s’appliquer qu’à des espaces socialisés, en raison d’une appropriation par des individus ou d’un rapport existentiel avec les populations.

			Le territoire peut donc recouvrir des réalités nombreuses, de nature géographique, historique, administrative, juridique, géopolitique, sociale, culturelle, économique…

			Un territoire est donc, selon la définition classique des dictionnaires, « une étendue de la surface terrestre sur laquelle vit un groupe humain ». Mais, ce qui fait territoire, c’est l’ensemble des interactions entre le « groupe humain », dans toutes ses composantes, et « l’étendue de la surface terrestre » concernée, dans toutes ses diversités. Le territoire est donc un système complexe qui doit être abordé de façon globale : spatiale, humaine, économique, sociale, politique, etc.

			Le territoire est donc un espace au sein duquel s’organisent des échanges spécifiques de toute nature, politiques, économiques, sociaux, culturels, etc. ce qui n’empêche nullement ce territoire d’avoir et d’entretenir des relations avec d’autres territoires proches ou lointains.

			Compte tenu du fait qu’un territoire peut recouvrir des réalités nombreuses, le mot est souvent suivi d’un adjectif dont l’objectif est de préciser sa nature morphologique, géographique, économique, géopolitique, adjectif qu’il convient bien entendu de considérer avec sens critique : territoire urbain, rural, perdu, enclavé, agricole, industriel, forestier, ostréicole, touristique, métropolitain, ultramarin, îlien, littoral…

			Traiter des populations, du peuplement et des territoires en France suppose donc de se référer chaque fois à des définitions précises, tant ces trois mots recouvrent des notions extrêmement diverses.

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							LES SOURCES DE L’ÉTUDE DES POPULATIONS, DU PEUPLEMENT ET DES TERRITOIRES EN FRANCE

						
							
							Encadré 1.3

						
					

					
							
							
					

					
							
							
							
							Les sources principales de l’étude des populations, du peuplement et des territoires en France viennent de l’état civil tenu par les communes, principalement les naissances et les décès, et des recensements de la population organisés périodiquement en France depuis 1801. Pendant deux siècles, il s’agissait de recensements exhaustifs, c’est-à-dire que toute la population était recensée.

							Depuis une loi de 2002, le recensement combine en France des enquêtes exhaustives quinquennales dans les communes de moins de 10 000 habitants et des enquêtes annuelles sur des échantillons considérés comme représentatifs pour les communes de 10 000 habitants ou plus.

							Les données issues de l’état civil et des recensements donnent lieu à différentes publications par l’Insee.

							Il n’est pas interdit d’examiner les chiffres avec sens critique car un recensement ne peut être parfait et il repose désormais en France en majeure partie sur des calculs estimatifs. Par exemple, compte tenu du délai entre l’année du millésime du recensement et la date de livraison des données (environ trois ans), différents éléments ont pu modifier de façon significative les dynamiques de population dans tel ou tel territoire. Il peut alors être utile de recueillir des informations auprès des élus, des agents immobiliers, des notaires… Les calculs estimatifs ont d’ailleurs pris une plus grande importance pour les recensements millésimés 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023 puisque les enquêtes de recensement de 2021 ont été supprimées à cause de la pandémie Covid-19.

							De nombreuses autres sources de connaissance des populations et du peuplement existent et, selon les études conduites, ne doivent pas être négligées : données de populations scolaires par le ministère de l’éducation nationale, de populations estudiantines par le ministère de l’enseignement supérieur, enquêtes emplois, données sur les familles, les personnes âgées, la petite enfance ou les personnes handicapées dont disposent les départements, les Caisses d’allocations familiales, les caisses de retraite, données sur la pauvreté par les centres communaux ou intercommunaux d’action sociale…

							En outre, il importe de considérer des sources livresques : cf. les bibliographies de ce livre ou de périodiques qui livrent des études et des analyses sur les populations, le peuplement et les territoires en France (et ailleurs dans le monde) et notamment :

							Espace, population et sociétés, revue publiée par l’université de Lille, https://journals.openedition.org/eps/

							Population & Avenir, la revue des populations et des territoires, https://www.population-et-avenir.com/revue-population-avenir/

							Les analyses de Population & Avenir, revue numérique diffusée par Cairn, https://www.cairn.info/revue-analyses-de-population-et-avenir.htm

							Insee Première, publié par l’Institut national de la statistique et des études économiques, https://www.insee.fr/fr/information/2410133

							Populations et sociétés, publiée par L’Institut national d’études démographiques (Ined), https://www.cairn.info/revue-population-et-societes.htm

							S’ajoutent des articles sur ces questions dans de nombreuses autres revues de géographie, comme Annales de géographie, Bulletin de l’Association de géographes français, L’Espace géographique, Espaces et Sociétés, Historiens et Géographes, L’information géographique, La Géographie, Norois…
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			Partie 1

			La question populations, peuplement et territoires sous l’angle des populations

		




		
			Introduction à la partie 1

			Gérard-François Dumont

			Pour analyser la dynamique géographique contemporaine des populations de la France, il importe d’abord de choisir des champs géographiques. Dans le cas de la France, deux espaces doivent être distingués : d’une part, les territoires de France métropolitaine dont la dynamique démographique résulte des nombreuses interactions entre les populations qui y résident ; d’autre part, les outre-mer dont les populations, qui présentent des caractéristiques souvent singulières, sont peu liées les unes aux autres et assez peu en interaction avec celles de la métropole. De plus, aucun des territoires des outre-mer français ne connaît de dynamique de population comparable à celles de la France métropolitaine.

			Expliquons cette dimension systémique des dynamiques des populations en France métropolitaine. Bien entendu, ces dynamiques sont incontestablement fort variées, par exemple selon les départements. Ainsi, au seuil des années 2020, un gros quart d’entre eux connaissent une décroissance de leur population alors que, au fil des dernières décennies, les autres ont enregistré une croissance démographique continue. Mais cette différence, qui illustre d’autres disparités en termes de mouvement naturel ou de mouvement migratoire, ne signifie pas que l’analyse de la population de tel ou tel département de France métropolitaine relèverait d’une approche fondamentalement indépendante des autres. Au contraire, l’analyse d’un département métropolitain, quelle que soit sa localisation, s’inscrit dans des processus contemporains communs à l’ensemble de l’Hexagone, d’abord avec un régime démographique lié au contexte temporel de la période post-transitionnelle1, soit de très faibles taux de mortalité infantile, infanto-adolescente et maternelle, et une fécondité proche ou inférieure au seuil du strict remplacement des générations.

			Pour étudier les évolutions de la population d’un quelconque département de l’Hexagone, il convient donc de considérer des processus semblables : l’intensité de son hiver démographique, soit la conjugaison du vieillissement « par le bas » (inhérent à la réduction de la fécondité) et du vieillissement « par le haut » (dépendant de l’accroissement de l’espérance de vie des personnes âgées) ; les phénomènes de dispersion des populations en continuité du cadre bâti des villes (périurbanisation) ou au-delà (para-urbanisation) ; l’émigration des anciennes régions industrielles ; l’héliotropisme positif ; la litturbanisation ; la métropolisation ; les effets de la nouvelle délimitation des régions instaurée au 1er janvier 2016 ; la nouvelle attractivité de territoires longtemps soumis à une émigration rurale… En outre, il faut prendre en compte le système migratoire de la France métropolitaine avec le reste du monde : cela nécessite de considérer la situation du département dans une immigration internationale directe qui combine une attraction pour des populations vivant dans les pays de l’ancien empire colonial français avec une mondialisation de ces migrations. S’ajoutent des immigrations indirectes ou secondaires dues au redéploiement des immigrés à partir de leurs principaux départements initiaux d’accueil vers d’autres départements, souvent moins densément peuplés. En conséquence, les dynamiques des populations des territoires de l’Hexagone tiennent à de fortes interdépendances car il est possible d’en proposer une lecture d’ensemble en considérant les différents processus qui traversent l’Hexagone.

			En dépit de nombreuses variétés géographiques selon les territoires en France métropolitaine, les dynamiques des populations de l’Hexagone sont distinctes de celles de la France ultramarine. Certes, ces deux ensembles géographiques partagent des éléments communs et une partie de leurs flux migratoires tient à leur appartenance au même État. Toutefois, les outre-mer français se caractérisent par deux éléments. D’abord, chacun de ses territoires a une géographie historique de ses populations qui lui est propre et aucune ne peut être assimilée à celle des territoires de France métropolitaine. Ensuite, aucune population des outre-mer français n’a connu et ne connaît de trajectoire de population ayant des intensités et des calendriers comparables à ceux de la France métropolitaine, en termes de mouvement naturel ou de mouvement migratoire. Enfin, les territoires ultramarins de la France ont des dynamiques de population extrêmement variées, avec des interactions nulles ou faibles, à l’exception des flux migratoires entre la Nouvelle-Calédonie et Wallis-et-Futuna, empêchant de les considérer comme une entité homogène. Ces territoires comptent des trajectoires extrêmement variées. En conséquence, cette partie 1, après l’examen de l’héritage de l’histoire en France métropolitaine (chapitre 2), étudiera les dynamiques propres des territoires de l’Hexagone en distinguant le mouvement naturel et le mouvement migratoire (chapitre 3 et 4) qui ont chacun des évolutions et des variations géographiques spécifiques, avant de considérer les outre-mer français (chapitre 5).

			Les mouvements naturel et migratoire sont particulièrement liés à la composition des populations, tout particulièrement à leur structure par âge. Dans le cas de la France, ces mouvements ont conduit à un processus de vieillissement de la population qui fait l’objet du chapitre 6. La situation d’activité est aussi un facteur de caractérisation important des populations. C’est la raison pour laquelle un chapitre est consacré à la population active et à son inégale distribution territoriale en France (chapitre 7). Au sein de la population active, l’une des principales évolutions de ces dernières décennies est la place croissante occupée par les femmes. Le chapitre 8 est consacré à cette problématique et se focalise plus précisément sur l’activité des femmes dans les territoires ruraux industriels. Enfin, pour clore cette 1re partie, une réflexion de type prospectif est proposée afin de résumer les dynamiques contemporaines des populations de la France et de mieux saisir les enjeux de demain (chapitre 9).
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			Chapitre 2

		



		
			L’héritage de l’histoire : la dynamique des populations jusqu’en 1946

			Gérard-François DUMONT

		
			Sommaire

			1 Le poids longtemps exceptionnel des populations en France	

			2 Au xixe siècle, une double singularité dans la dynamique des populations en France	

			3 La stagnation de la première moitié du xxe siècle au profit de la région capitale	

			Conclusion	

		

			Comprendre la dynamique des populations de tel ou tel territoire français suppose de la resituer dans l’histoire générale des populations en France pour deux raisons.

			D’une part, l’évolution des populations des territoires, à toutes les échelles, est interdépendante avec les dynamiques générales constatées en France. Tous les événements majeurs qui influencent les populations en France se sont déclinés, certes selon des intensités et un calendrier différents, sur tous les territoires. C’est le cas par exemple :

			–des progrès sanitaires et hygiéniques ayant abaissé les mortalités infantile, maternelle et infanto-adolescente de tous les territoires ;

			–de la surmortalité liée aux guerres qui a concerné tous les territoires même si ceux ayant envoyé une plus forte proportion d’appelés dans l’infanterie, comme certains départements du sud-ouest, ont été davantage touchés ;

			–du renouveau démographique d’après-guerre ;

			–des progrès ayant permis la hausse de l’espérance de vie des personnes âgées depuis les années 1970 ;

			–du changement de régime de la fécondité au milieu des années 1970, même si des écarts subsistent selon les territoires.

			D’autre part, la situation actuelle de ces populations est le résultat d’une longue histoire, dans une période contemporaine où il faut désormais plus d’un siècle pour renouveler une population. D’ailleurs, cette histoire se lit dans ces figures que sont les pyramides des âges des territoires dont la dualité historique est extraordinaire. Une pyramide des âges est une photographie à une date précise, généralement au 1er janvier d’une année considérée, de la composition par âge et par sexe de la population d’un territoire. Mais elle a, en même temps, un caractère cinétique, puisqu’elle est le produit de 100 ans de comportements démographiques qui peuvent évoluer, parfois radicalement et brutalement, selon le contexte historique. De plus, compte tenu du lien entre la composition par âge et les mouvements démographiques naturels (les naissances, les décès, les migrations), elle apporte aussi des informations sur les évolutions à venir. En d’autres termes, une pyramide des âges, une figure simple à construire, apporte des informations de type rétrospectif, conjoncturel et prospectif.

			Une pleine compréhension des populations, à un moment donné, de leurs caractéristiques (composition) et de leur distribution dans l’espace (peuplement), suppose donc de les resituer dans le temps. C’est la raison pour laquelle un rappel des grandes évolutions de la population de la France depuis son origine jusqu’au début de l’époque contemporaine, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale en 1946, s’impose.

				Le poids longtemps exceptionnel des populations en France

			Avant, d’une part, l’unification politique des territoires correspondant à la France actuelle et, d’autre part, le recours possible à des sources statistiques harmonisées grâce notamment au développement de la statistique publique, la démographie historique, branche de la démographie qui a connu un essor important dans les années 1950 à 1970 sous l’impulsion du démographe Louis Henry, a permis d’approcher l’importance et les discontinuités dans les trajectoires des populations de l’espace français.

			 Des territoires anciennement habités

			Il est acquis que la France, il y a deux millions d’années, connaît déjà une présence humaine attestée par des traces d’activité (comme à Saint-Vallier dans la Drôme). Du Paléolithique inférieur (– 1 million d’années avant J.C. à – 80 000 ans) au Néolithique (de – 5 000 à – 2 000 ans avant J.-C.), les recherches archéologiques livrent des informations mettant en évidence l’existence de populations dans les territoires actuels de l’Hexagone.

			Puis la révolution néolithique se traduit par l’introduction de nouvelles techniques de production, par l’agriculture, l’élevage et le conditionnement alimentaire ou par la poterie qui permet de nouveaux modes de cuisson et de conservation. En 2 700 avant J.-C., la population atteint 1 million d’habitants. Des progrès techniques (gobelets campaniformes, nouvelle céramique de grande qualité, objets de cuivre) accompagnent un nouvel essor qui porte la population à plus de 4 millions vers – 1 800 avant J-C.

			Au premier millénaire, la décadence de l’Empire romain s’accompagne d’une diminution de la population. L’insuffisance des sources historiques en rend difficile une mesure précise, mais il est certain que la population des Gallo-Romains, surtout au sud de la Seine et en Aquitaine, diminue au cours du Bas-Empire.

			Ensuite, du Haut Moyen-Âge et jusqu’au xie siècle, les territoires retrouvent en moyenne une croissance naturelle et certains bénéficient de l’apport d’immigrations d’origines diverses : des Germaniques (Francs, Alamans, Burgondes, Goths), des Bretons venus des Îles Celtiques, des Gascons de la région pyrénéenne et des Normands de Scandinavie.

			 L’essor médiéval

			Puis advient l’essor médiéval. Aucune statistique précise ne permet de situer ni son commencement exact, ni son rythme précis, mais les analyses réalisées par la démographie historique concordent pour assurer de l’importance de la croissance démographique dans tous les territoires français au cours du Moyen-Âge. En témoigne la création de villes nouvelles, à l’exemple de ces centaines de bastides du sud-ouest (Villefranche-de-Rouergue, Castelnau-de-Montmiral…). Et, dans ses bulles (1317-1318), le pape Jean XXII décide de diviser des diocèses, comme ceux de Périgueux ou de Toulouse, en raison de « la multitude des habitants ».

			En 1340, avec 20 millions d’habitants, la population de la France représente plus du quart de celle de l’Europe. Les populations des villes représentent moins d’un dixième de la population ; la majorité des populations vivent donc dans les territoires ruraux et s’adonnent à des activités agricoles complétées par de l’artisanat et du commerce dans les gros bourgs et, bien entendu, dans les villes.

			 La dépression due à la grande peste

			L’essor médiéval est suivi d’une baisse de la population sous l’effet de la peste qui s’introduit en 1347 en Europe, alors que sa dernière manifestation y remontait à 767 (en Italie). Venant de Messine, des galères génoises, porteuses du bacille, refoulées de Gênes, l’auraient apporté à Marseille le 1er novembre 1347. Au cours des mois et des années suivants, la peste, remontant les axes de communication, se diffuse progressivement sur tous les territoires français, jusque dans le nord du pays (par exemple à Amiens en janvier 1349), dans des populations presque totalement démunies pour y faire face. Les travaux des historiens attestent que la peste a dépeuplé les villes et les campagnes dans de fortes proportions pouvant localement dépasser la moitié de la population.

			De 1350 à 1400, la France subit sept poussées de peste faisant au total dix millions de morts. Ces baisses de population sont aggravées par l’effet de la guerre de Cent Ans (1317-1453), même si cette guerre, si terrible soit-elle, coupée de nombreuses trêves, se révèle finalement beaucoup moins meurtrière que la peste. À la fin de la guerre de Cent Ans, la France est donc un pays dévasté et aux populations nettement moins nombreuses, sous le double effet des ravages des épidémies et des opérations militaires.

			 Un renouveau ponctué par des crises périodiques

			Dans la seconde moitié du xve siècle, grâce à une remontée de la fécondité, les effectifs des populations sur les territoires français croissent à nouveau. Ceci est indirectement facilité par des décisions politiques telles que les Ordonnances de Charles VII de 1447, 1450 et 1455 qui instaurent une politique de recensement. L’acensement était, dans le droit ancien, une convention par laquelle on prenait une terre à cens ou en rente foncière. Ces ordonnances donnent aux seigneurs la possibilité de bailler les terres abandonnées par des familles terrassées par la peste à de nouveaux tenanciers. Les populations des campagnes et les villes augmentent, tandis que se développe un important artisanat, surtout à compter de la dernière décennie du xve siècle.

			Le regain des populations dans les villes n’est guère la conséquence du mouvement naturel car le solde naturel des villes est, au mieux, faiblement positif, et le plus souvent négatif. Les mauvaises conditions d’hygiène et la promiscuité de l’habitat urbain sont en effet la cause d’une mortalité supérieure à celle des campagnes. Les villes qui croissent le doivent donc essentiellement à l’arrivée de nouveaux habitants venus des campagnes environnantes ou de territoires plus éloignés, qui doivent compenser leur déficit naturel mais aussi l’émigration urbaine, phénomène qui existe déjà.

			Au milieu du xvie siècle, la France compte environ 18 millions d’habitants. Cent cinquante ans plus tard, en 1700, il y en a 22 millions. Selon les territoires, l’accroissement est marqué par des variations annuelles qui peuvent être très contrastées : des soldes démographiques négatifs et positifs d’intensités variables se succèdent ainsi. À cette période, la mortalité et la natalité peuvent en effet varier fortement d’une année à l’autre, en raison notamment de crises de subsistance aux origines diverses. La production agricole n’est en effet pas seulement soumise aux aléas climatiques. Les mauvaises récoltes peuvent aussi résulter soit de guerres, soit d’épidémies. Les mauvaises récoltes, les guerres, les épidémies sont d’ailleurs souvent liées : par exemple, la guerre favorise la propagation des épidémies à la fois directement par les mouvements de population et, indirectement, en désorganisant la vie agricole, en abaissant la qualité et la quantité d’alimentation des populations, donc leurs défenses immunitaires. En outre, le nombre d’habitants s’est trouvé minoré par l’émigration des Français de confession protestante, qui a connu son maximum, surtout de 1685 à 1688, après la révocation de l’Édit de Nantes. Au total, environ 180 000 personnes, soit grosso modo le quart de la population protestante estimée à 800 000 à l’époque, a émigré à l’étranger vers la Suisse et Genève, les Provinces-Unies, l’Angleterre ou des territoires germaniques. Les effets sont très variés sur les territoires en fonction de la géographie religieuse et des possibilités de fuir. Ces dernières sont moins malaisées pour les protestants d’Aunis-Saintonge utilisant la voie maritime ou pour ceux de Franche-Comté parcourant des sentiers discrets reconnus aujourd’hui comme « chemin des huguenots », itinéraires culturels européens du Conseil de l’Europe. Enfin, une part de l’émigration protestante se dirige vers des refuges en France, dans les Cévennes par exemple. Elle y demeure ou y voit une terre de transit avant le départ sur les chemins vers l’étranger.

			 Le début d’un affaiblissement relatif au xviiie siècle

			Au xviiie siècle, le mouvement naturel qui influence la dynamique des populations en France subit les mêmes contraintes que celles des deux siècles précédents, avec une croissance moyenne entrecoupée de périodes de déficit démographique, comme dans les années 1709-1710. En 1740, diverses estimations fixent à 24,6 millions le nombre d’habitants. En 1801, le nombre d’habitants atteint 29,4 millions, ce qui maintient la France comme pays le plus peuplé d’Europe (figure 2.1), à l’exception de la Russie d’Europe, bénéficiant il est vrai d’une superficie nettement plus grande, qui compte environ 30 millions d’habitants à cette date.

			Au cours des décennies précédant cette fin du xviiie siècle, les territoires français sont les seuls en Europe à connaître un mouvement naturel caractérisé par une baisse de la fécondité : celle-ci commence vers les années 1770, puis va s’accentuer avec les années révolutionnaires. Les territoires français subissent aussi, dans la dernière décennie du xviiie siècle, les effets des guerres de la Révolution (1792-1799), qui provoquent environ un demi-million de morts. Enfin, la population de la France est ponctionnée par les pertes civiles des conflits internes et par l’émigration. Pendant cette période des années 1790, les pertes civiles directes se montent à 120 000, en additionnant exécutions capitales, exécutions sommaires (fusillade du Champ-de-Mars, massacres de septembre, exécutions de Quiberon, victimes de la guerre de Vendée…). Il faudrait ajouter à ce chiffre la surmortalité indirecte comme les décès précoces dans les prisons ou les ravages des épidémies qui ont accompagné les guerres de l’Ouest. La contribution de cette surmortalité à la réduction du solde naturel s’opère aussi en raison de son effet négatif sur la natalité, les décès de jeunes adultes réduisant la part de la population en âge de procréer.

			Quant à l’émigration, son ampleur, toujours pour la même période de la Révolution, apparaît du même ordre de grandeur que l’exode protestant du siècle précédent, soit entre 150 000 et 200 000 personnes. Mais, contrairement à l’émigration protestante, son effet sur le nombre d’habitants n’a été que temporaire, car la plupart de ces émigrés sont revenus en France au terme de ces années de grande instabilité et violence politiques.

			Puis le pays le plus peuplé d’Europe, depuis au moins un millénaire, décline relativement, au point d’être rattrapé puis dépassé à la fin des années 1860 par l’Allemagne (dans ses délimitations actuelles), et au début du xxe siècle par le Royaume-Uni (figure 2.1). En effet, phénomène unique en Europe, la France a réduit ses naissances dès la fin du xviiie siècle, anticipant largement sur les progrès à venir dans la baisse de la mortalité. Sa fécondité, contrairement au schéma général de la transition démographique se déroulant dans les autres pays d’Europe, diminue avec un siècle d’avance et ceci concerne, certes avec quelques nuances, tous les territoires.

			Au xviiie siècle, la dynamique démographique est globalement la même d’un territoire à l’autre. Le seul différentiel concerne celui, précisé ci-dessus, qui continue d’opposer le milieu rural au milieu urbain. Mais dans une France encore essentiellement rurale, la démographie de la quasi-totalité des territoires de France est rythmée par le seul mouvement naturel. Comme les travaux de Jean-Pierre Poussou l’avaient montré et comme l’historien Pierre Goubert l’a écrit, « ce ne sont pas les migrations d’hommes qui caractérisent l’ancienne France, mais bien la sédentarité ». Les migrations internes (par exemple d’une province à un autre) représentent des flux trop faibles pour engendrer des déséquilibres infra-nationaux au bénéfice de certains territoires et au détriment d’autres. Et comme, en dépit de différences de calendrier, le régime de natalité et de mortalité n’est pas fondamentalement différent selon les territoires, l’évolution démographique de ces derniers est relativement homogène sur l’ensemble de la France.

			Figure 2.1 – La population de la France métropolitaine de 1801 à 1950, comparée avec trois autres populations européennes (effectifs en milliers)
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee, Eurostat, Dupâquier.

				Au xixe siècle, une double singularité dans la dynamique des populations en France

			La France entame donc le xixe siècle dans un contexte de moindre dynamique des populations sous l’effet d’une fécondité déclinante, sans équivalent en Europe, de la surmortalité due aux guerres révolutionnaires et des effets réducteurs de cette surmortalité sur la natalité.

			 L’évolution heurtée des populations

			En 1801, la population des territoires de la France peut donc, après correction des résultats officiels du premier recensement, être estimée à 29,4 millions d’habitants. Un demi-siècle après, au recensement de 1851, cet effectif atteint 36,4 millions, puis 40,7 millions en 1901 (Alsace-Moselle comprise). Au cours du xixe siècle, l’augmentation est très variable selon les périodes intercensitaires, toujours quinquennales, sauf celles de 1866-1872 et 1872-1876, en raison de la guerre de 1870. À la croissance modeste des années napoléoniennes, succèdent, la paix revenue, des hausses intercensitaires plus importantes qui se réduisent ensuite. La période intercensitaire 1866-1872 enregistre même une diminution de la population de la France, sous l’effet combiné d’une fécondité affaiblie et de la guerre de 1870 (cf. supra, figure 2.1). En outre, d’autres années enregistrent un nombre de décès supérieur ou à peine équivalent à celui des naissances : 1832, 1849, 1854, 1855, 1865, 1890, 1895 et 1896.

			Toutefois, le nombre d’habitants des territoires français augmente au xixe siècle pour deux raisons : d’une part, les taux de mortalité baissent, et parfois plus que chez ses voisins européens, grâce aux progrès économiques, aux découvertes scientifiques et médicales, à l’amélioration de l’hygiène avec, dans les grandes villes comme Paris, la réalisation d’infrastructures. Étudiant l’aménagement de Paris, Maxime du Camp précise en 1870 : « C’est de Paris, du Paris d’aujourd’hui qu’est parti ce grand mouvement de salubrité urbaine que les autres peuples viennent étudier, afin de s’en appliquer le bénéfice. Les travaux de M. Belgrand pour la canalisation souterraine de la ville, pour y apporter les eaux potables, et en expulser les eaux souillées suffiraient à illustrer une époque et une nation. Jamais la science appliquée aux soins de la santé publique ne s’est élevée aussi haut. » Autre innovation propice à un bon environnement urbain : à partir de 1894, les excréments humains sont largement évacués dans le réseau qui prend le nom de tout-à-l’égout.

			Dans ce contexte, un changement structurel opère. Les grandes villes, auparavant souvent des territoires de dépopulation, donc d’excédent des décès sur les naissances, parviennent à des taux d’accroissement naturel positifs et parfois élevés. La montée de l’urbanisation n’est donc pas due qu’à l’ère industrielle, à la montée du progrès technique en agriculture et à l’émigration rurale, mais aussi aux progrès médicaux, pharmaceutiques et hygiéniques qui permettent la diminution du taux de mortalité dans les villes qui bénéficient les premières des nouvelles infrastructures améliorant la santé et l’hygiène publique.

			D’autre part, les territoires français font preuve d’une grande originalité en Europe. Alors qu’ailleurs, l’émigration, notamment vers les Amériques, domine, la France devient un pays d’immigration.

			 L’immigration étrangère favorable aux territoires français

			Les travaux de démographie historique révèlent que les territoires français, pendant la plus grande partie du deuxième millénaire, ne sont nullement des terres d’immigration. Certes, divers événements politiques ont entraîné la venue d’immigrants. Ce fut par exemple le cas au début de la guerre de Cent Ans quand des Anglais sont venus s’installer dans des ports et des villes côtières. Pendant l’Ancien régime, l’Hexagone avait également déjà accueilli des immigrants venus d’autres pays d’Europe dans le cadre, surtout, d’activités commerciales, ce qui fut même parfois favorisé par des règlements royaux préparés, par exemple, par Jacques Cœur ou Colbert, ou encore par des lettres de naturalité, comme celles de Louis XI.

			Mais nombre de ces immigrations étaient temporaires. Celles qui sont définitives représentaient « peu de monde, même si de grands noms comme ceux de Léonard de Vinci ou Necker ont pu parfois faire croire le contraire »1. En moyenne, jusqu’au milieu du xixe siècle, la France est en réalité un pays d’émigration, donc avec un solde migratoire négatif dont l’importance varie notamment selon les événements politiques : émigration de Gascons anglophiles après la reprise de Bordeaux en 1453, de Normands anglophiles dans le dernier tiers du xve siècle et des huguenots aux xviie et xviiie siècles.

			C’est au milieu du xixe siècle que la France devient un pays d’immigration, surtout en raison de son évolution singulière avec sa fécondité abaissée comme précisé ci-dessus. En conséquence, le potentiel migratoire des autres pays européens est élevé tandis que la France, manquant de population active pour satisfaire aux besoins de l’ère industrielle, est attractive. La statistique disponible sur le nombre d’étrangers en France montre une forte croissance : 100 000 au recensement de 1831, soit 0,3 % de la population, 381 000 à celui de 1851, près de 1 million à celui de 1876 et 1,16 million à celui de 1911, soit 2,9 % de la population. Et la France facilite les naturalisations : les lois des 22-29 janvier et 7 février 1851 modifient la primauté absolue du jus sanguinis, inscrite dans le Code civil de 1804, en introduisant - exception en Europe - le double jus soli : « Est Français, tout individu né en France d’un étranger qui lui-même y est né ». En conséquence, le nombre et le pourcentage des immigrants sont nettement plus élevés que ceux des étrangers ; et il faudrait aussi ajouter l’apport de l’immigration à la natalité française pour avoir une pleine mesure de la contribution des arrivées en provenance de l’étranger à la dynamique démographique de la France.

			Au xixe siècle, cette immigration concerne surtout des territoires français proches de pays voisins : le Nord accueillant des Belges, le Nord-Est des Allemands, le nord des Alpes et le Jura des Suisses, le Sud-Est des Italiens, le Sud-Ouest des Espagnols… Cette immigration de voisinage est parfois une sorte d’émigration rurale franchissant une frontière. Jusqu’au recensement de 1901, les Belges constituent la nationalité la plus représentée dans les territoires français ; puis, à partir de 1906, ils sont dépassés par les Italiens, particulièrement présents dans ce qu’on appelle, depuis le titre d’un livre de Stephen Liégard, la Côte d’Azur.

			Un autre changement du xixe siècle concerne les migrations internes, avec le recul du monde rural et l’essor de la population urbaine. Ces migrations bénéficient aux régions industrielles et à Paris, surtout dans la seconde moitié du xixe siècle lorsque se développe l’émigration rurale.

			En définitive, pour la période 1801-1901, l’augmentation de la population de la France est de 11,3 millions d’habitants (de 29,4 à 40,7).

				La stagnation de la première moitié du xxe siècle au profit de la région capitale

			Lorsque le xxe siècle commence, la France métropolitaine (Alsace-Moselle comprise) compte 40,7 millions d’habitants, soit un tiers de plus qu’un siècle auparavant. Le solde naturel demeure légèrement positif. En 1901, le taux d’accroissement naturel est de 2,3 pour mille, différence entre un taux de natalité de 22,4 pour mille et un taux de mortalité de 20,1 pour mille. La fécondité, à 2,84 enfants par femme, est alors insuffisante pour assurer le remplacement des générations, compte tenu des conditions de mortalité du moment : il aurait en effet fallu environ trois enfants par femme dans une société où la mortalité infantile, bien qu’ayant baissé de plus de 40 % depuis la fin du xviie siècle, est encore de 145 pour mille naissances : à cette époque, sur cent nouveau-nés, près de quinze décédaient donc avant d’atteindre leur premier anniversaire.

			Durant les premières années du xxe siècle, la fécondité continue de baisser et elle n’est plus que de 2,38 enfants par femme en 1913. Aussi, lorsque des rigueurs hivernales aggravent la mortalité, la natalité n’est plus suffisante pour compenser la mortalité : en 1907 et 1911, la France enregistre plus de décès que de naissances. L’accroissement de la population de la France de 1900 à la guerre de 1914, soit un million d’habitants, ne tient donc qu’à l’inertie démographique, aux apports migratoires et au recul de la mortalité.

			 La saignée de la Première Guerre

			Dans ce contexte, la guerre 1914-1918 est un terrible choc sur une population déjà en perte de vitalité. La surmortalité due à la guerre est considérable, avec d’abord 1,345 million de pertes militaires, y compris les 19 000 prisonniers décédés en Allemagne. Les pertes sont particulièrement sévères au cours des premiers mois du conflit (360 000 décès en 1914), avant de décroître progressivement (320 000 en 1915, 270 000 en 1916, 145 000 en 1917). L’année 1918 marque un ultime rebond (250 000 morts cette année-là). Tous les territoires français sont concernés comme en atteste la construction de plus de 36 000 monuments aux morts, un chiffre quasiment équivalent au nombre de communes. Entre 1920 et 1925, environ quinze inaugurations de monuments aux morts ont lieu chaque jour après, le plus souvent, l’organisation de souscriptions populaires.

			Pendant les années de guerre, la mortalité civile est comparable à celle de l’avant-guerre, ce qui signifie que le niveau sanitaire et les conditions de décès de « l’arrière » restent corrects, en dépit des hostilités. Néanmoins, la natalité s’effondre dans tous les territoires sous l’effet de trois facteurs qui s’additionnent : les jeunes hommes sont au front, le nombre de veuves se multiplie, et celui des mariages s’effondre. Pendant les cinq années 1915-1919, le nombre des naissances s’abaisse à la moitié ou aux deux tiers du niveau antérieur. En outre, les années 1918 à 1920 enregistrent dans tous les territoires français des décès dus à la grippe espagnole.

			Le solde naturel connaît donc un déficit particulièrement important : au cours de la période 1914-1919, la population de France perd ainsi 1,52 million d’habitants en raison d’un nombre de décès de civils supérieur au nombre de naissances. Au total, au recensement de 1921, la population de la France est moins nombreuse qu’au début du siècle (39,2 millions, soit presque 1 million en moins) et beaucoup plus vieillie.

			 L’atonie de l’entre-deux-guerres en dépit de l’immigration

			Le « rattrapage » de la natalité de l’après-guerre est, sur tous les territoires français, de très courte durée car la faible fécondité d’avant-guerre réapparaît rapidement.

			Certes, le rattrapage dans les mariages entraîne des taux de nuptialité supérieurs à 11 pour mille habitants pour les trois années 1919, 1920 et 1921, soit plus de 60 % au-dessus des chiffres des années d’avant-guerre. Avec 553 000 mariages en 1919 et 623 000 en 1920, le nombre annuel des mariages établit les deux records du siècle, supérieurs même à ce que sera celui de l’année 1946.

			La fécondité des années 1920 et 1921 (2,64 et 2,58 enfants par femme) est supérieure à celle du début des années 1910, mais elle n’est pas plus élevée que pendant la période intercensitaire 1906-1911, et ne peut en conséquence entraîner une natalité élevée.

			Il est vrai que, partout, le nombre considérable de veuves de guerre, estimé à 680 000 en 1919, n’est favorable ni à la fécondité moyenne des femmes, ni à la natalité (le produit des taux de fécondité par âge par le nombre de femmes en âge de procréer). Une décennie plus tard, le 1er janvier 1928, le ministère des Pensions dénombre encore 630 000 veuves, dont 367 000 non remariées. À ces chiffres, il faut ajouter toutes les jeunes femmes qui ont perdu un fiancé à la guerre et qui ne se sont jamais mariées, les « vierges noires », portant toute leur vie le deuil du foyer espéré.

			Dès 1922, la fécondité reprend une pente descendante, le point le plus bas de l’entre-deux-guerres étant de 2,05 enfants par femme en 1935.

			Toutefois, dans les années 1920, deux éléments sont, au contraire de la fécondité, favorables à une croissance démographique. D’une part, les taux de survie aux âges adultes, comme aux âges plus jeunes, continuent de progresser. Ainsi, la mortalité infantile se trouve diminuée de près de moitié entre le début du siècle (145 décès pour mille naissances) et les années 1930 (moins de 73 décès pour mille naissances après 1935). 

			D’autre part, les territoires industriels français, manquant de main-d’œuvre, sont les plus concernés par l’immigration étrangère. Ils accueillent ainsi des Polonais suite à un premier accord bilatéral signé avec la Pologne pour fournir de la main-d’œuvre aux mines et à l’industrie françaises, mais aussi à l’agriculture. Les Italiens demeurent encore les immigrés les plus nombreux ; les Belges conservent la deuxième place jusqu’au recensement de 1931, pour la perdre alors au profit des Polonais. Les territoires du sud-est reçoivent toujours des Italiens, le facteur politique s’ajoutant sous le régime fasciste, et donc liberticide, de Mussolini.

			Une autre immigration concerne essentiellement les grandes villes, où le besoin de main-d’œuvre pour réaliser les grandes infrastructures urbaines est élevé. Déjà, à la toute fin du xixe siècle, Paris et Marseille avaient attiré des Kabyles pour travailler dans les grands chantiers de travaux publics. L’installation de Marocains s’y effectue surtout après 1912, date de l’établissement du Protectorat français sur le Maroc. Puis la crise économique des années 1930 s’accompagne d’un ralentissement de l’immigration.

			À partir de 1933, le nombre annuel des naissances devient nettement inférieur à 700 000. À compter de 1935, le solde naturel devient négatif en raison de la faible fécondité, entraînant d’autant plus une faible natalité que les générations en âge de féconder sont peu nombreuses.

			Aussi, malgré l’apport migratoire et de nouveaux progrès dans la mortalité, les vingt années de l’après-guerre ne sont pas suffisantes pour retrouver les chiffres de population de 1913. Et à la veille de la Seconde Guerre mondiale, en 1939, la France est moins peuplée qu’à la veille de la Première Guerre mondiale en 1913 (respectivement 41,5 millions et 41,6 millions d’habitants).

			Sortie épuisée démographiquement, économiquement et moralement de la Première Guerre mondiale, la France de l’entre-deux-guerres ne fait que prolonger les tendances constatées depuis la fin du xixe siècle : la faiblesse de la fécondité et de la natalité, le vieillissement de la pyramide des âges, l’appel à la main-d’œuvre étrangère, mais aussi l’accentuation des déséquilibres territoriaux, ces deux derniers phénomènes étant liés.

			Dans ce contexte, les changements dans les populations respectives des territoires résultent des migrations internes et de la géographie de l’immigration internationale. Or l’implantation des étrangers se concentre, géographiquement, dans des régions de forte industrie, comme le Nord-Pas-de-Calais et la Lorraine, ou proches de leurs pays d’origine, comme la Provence, et, bien entendu, dans l’agglomération capitale, principal marché de l’emploi. En revanche, la proportion des étrangers est marginale dans tout l’Ouest et particulièrement en Bretagne.

			 L’Île-de-France grande bénéficiaire

			Au fil des années de cette stagnation de la population de la France de la première moitié du xxe siècle, un gagnant se dégage toutefois : la région capitale.

			Au début du xxe siècle, les résultats du recensement de 1901 chiffrent la population correspondant aux délimitations actuelles de l’Île-de-France à 4,7 millions d’habitants. Parmi les régions administratives françaises qui n’ont pas encore été définies comme telles - puisque seuls les découpages communaux et départementaux forment alors des entités administratives - l’Île-de-France est la plus peuplée. Sa population représente 11,6 % de celle de la France métropolitaine, devançant nettement Rhône-Alpes (3,6 millions habitants, soit 8,8 % de la population de la France métropolitaine), le Nord-Pas-de-Calais (2,8 millions d’habitants ; 6,9 %) et la Bretagne (2,6 millions d’habitants ; 6,3 %).

			Dans la décennie qui suit, dans un contexte d’émigration rurale, la conjugaison (1) d’une politique centralisatrice, (2) de la réalisation de grandes infrastructures et d’opérations d’urbanisme attirant de la main-d’œuvre, (3) de l’essor du tertiaire non marchand et (4) de l’existence d’un vaste marché d’emploi profite à l’Île-de-France. Cet écosystème politico-économico-urbain contribue à l’augmentation du poids démographique de l’Île-de-France dans la population de l’Hexagone. Ainsi, entre les recensements de 1901 et 1911, la proportion de la population de France métropolitaine qui réside dans la région capitale gagne 1,3 point (figure 2.2).

			Au cours des deux décennies suivantes, la population de la région capitale et sa part dans la population totale de la France continuent de croître. L’évolution de ce pourcentage met en évidence la grande divergence entre l’effet de la guerre de 1914-1918 sur la population de l’Île-de-France et sur celle des autres territoires de France. Pour l’ensemble du pays, la surmortalité et la sous-natalité provoquées par la guerre ont conduit à enregistrer, au recensement de 1921, une population moindre que celle du dernier recensement précédant la guerre. Mais, pendant cette même période 1911-1921, l’Île-de-France parvient au contraire à augmenter le nombre de ses habitants. En effet, elle reçoit des populations et des entreprises qui quittent les régions où domine le conflit militaire et qui se replient à Paris et dans sa région. La guerre terminée, certaines ne retournent pas dans leur région d’origine. Parallèlement, la guerre 1914-1918 a suspendu les projets de régionalisation comme celui que Paul Vidal de la Blache avait proposé en 1910, les gouvernements préférant poursuivre une politique de centralisation. La part de la région capitale s’accroît donc considérablement jusqu’au recensement de 1931, puis sa faible augmentation absolue et relative des années 1930 s’explique par la crise économique qui réduit considérablement les investissements et un solde naturel amoindri.

			La comparaison avec l’une des autres régions, la Bretagne en l’espèce (figure 2.2), est éclairante. Après une petite amélioration de son importance relative entre les recensements de 1901 à 1906, pouvant s’expliquer par une fécondité supérieure à la moyenne nationale, le pourcentage de la Bretagne diminue jusqu’au recensement de 1931. La raison principale tient à l’émigration rurale de Bretons vers Paris, même s’il ne faut pas omettre des migrations d’agriculteurs bretons (avec leur famille) vers d’autres régions où l’agriculture manque de bras, comme l’Aquitaine.

			Pendant les trois premières décennies du xxe siècle, le poids absolu et relatif de la population de l’Île-de-France est donc accentué. Au recensement de 1931, la population de la région capitale atteint 6,71 millions d’habitants, une augmentation de 42 % en trente ans. Comme, pendant la même période, la population de la France métropolitaine a faiblement augmenté (+3 %), le poids relatif de l’Île-de-France passe de 11,6 % en 1901 à 16,1 % en 1931.

			Figure 2.2. L’importance des populations des territoires d’Île-de-France comparée à la Bretagne
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee et Insee résultats Démographie-société 36-37-38, octobre 1994.

			 La polarisation à l’intérieur de l’Île-de-France

			Région de concentration de populations originaires d’autres régions françaises, l’Île-de-France est elle-même une région fortement polarisée.

			Il convient en effet de différencier, en Île-de-France, les évolutions des trois départements d’alors : la Seine, la Seine-et-Oise et la Seine-et-Marne. La Seine-et-Marne reste un poids plume dans la population de l’Île-de-France. À l’image de la France rurale, sa population diminue de 1911 à 1921, année où le nombre de ses habitants est inférieur à celui de 1901. Au recensement de 1931, la Seine-et-Marne compte 406 000 habitants (26 000 de plus qu’en 1921), soit seulement 6 % de la population de l’Île-de-France. La population de la Seine-et-Oise est quasiment deux fois plus nombreuse que celle de la Seine-et-Marne au début du xxe siècle (708 000 habitants en 1901). Sa croissance se poursuit à un rythme soutenu et, en 1931, sa population (1,3 million d’habitants) représente 3,4 fois celle de la Seine-et-Marne et 20,4 % de celle de l’Île-de-France.

			Mais le « mammouth » démographique de l’Île-de-France, c’est le département de la Seine dont le périmètre inclut l’actuel département de Paris et des communes limitrophes rattachées, depuis la loi du 10 juillet 1964, à certains des nouveaux départements de la première couronne de l’Île-de-France (Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne). Ce département, le plus peuplé de France en 1901, avec 3,67 millions d’habitants, devance nettement le numéro deux, le Nord, qui compte alors 1,87 million d’habitants.

			Trente ans plus tard, le département de la Seine a conforté son avance puisque sa population est alors 2,5 fois plus importante que celle du Nord (respectivement 4,94 millions et 2,03 millions). À l’intérieur du département de la Seine, la population de l’aire de Paris s’accroît pour atteindre son maximum historique en 1921 avec 2,91 millions d’habitants. Les réalisations urbaines du xixe siècle, et notamment la politique de grands travaux impulsée par Hausmann et poursuivie ensuite, ont permis à l’aire actuelle de Paris d’atteindre une forte densité qui culmine en 1921 avec 27 676 habitants/km2. Puis Paris reste au-dessus de 2,8 millions d’habitants jusqu’à la veille de la Seconde Guerre mondiale en 1939.

			Quelles sont les raisons de cette concentration de la population au sein de l’Île-de-France ? La polarisation francilienne est notamment le fruit des politiques d’infrastructures et par exemple des transports urbains collectifs qui ont longtemps privilégié le réseau métropolitain interne à Paris au détriment d’une conception régionale des transports en commun, un choix dont l’héritage pèse encore aujourd’hui. Autre exemple, lorsque, sous le Second Empire, Paris réalisa un ambitieux programme d’adduction d’eau de sources éloignées, les banlieues ne reçurent pas une goutte de l’eau fraîche et pure des aqueducs qui traversaient leurs territoires.

			À côté de l’espace bâti aggloméré en continuité avec celui de la ville de Paris, l’Île-de-France dispose, en dehors de son cœur, de vastes espaces peu denses, avec de petites communes à caractère rural, des gros bourgs et des petites villes, de grandes exploitations agricoles et d’importantes forêts. En parcourant ces vastes terres de l’ouest, du sud ou de l’est de la région parisienne et son chapelet de petites villes (Magny-en-Vexin, Houdan, Rambouillet, Étampes, Fontainebleau, Provins, Coulommiers…), rien ne laisse alors penser que l’on se trouve dans la région française la plus densément peuplée. Ceci est toujours vrai aujourd’hui.

			Le caractère croissant de la population de l’Île-de-France constaté au cours du premier tiers du xxe siècle change avec les années 1930, même si son poids relatif continue de légèrement augmenter. La récession enregistrée en France sous les effets de la crise économique, puis de la Seconde Guerre mondiale, englobe la région-capitale. La population de l’Île-de-France, dans la période du recensement de 1931 à celui de 1946, diminue de 6,71 millions d’habitants en 1931 à 6,60 millions en 1946 (1,61 %), tandis que celle de la France métropolitaine s’abaisse de 41,8 millions d’habitants à 40,5, soit d’un pourcentage double (3,19 %), la conduisant à un effectif d’habitants inférieur à celui de 1901. Le poids relatif de la population de l’Île-de-France augmente donc légèrement entre 1931 et 1946 (de 16,03 % en 1931 à 16,29 % en 1946), mais à un rythme qui est sans commune mesure avec celui du premier tiers du siècle.

			La baisse démographique de l’Île-de-France se concentre en réalité exclusivement sur le département de la Seine, puisque les populations des autres départements d’alors, la Seine-et-Oise et la Seine-et-Marne, sont légèrement plus élevées en 1946 qu’en 1931.

				Conclusion

			Cette petite histoire des populations en France jusqu’en 1946 est essentielle car, à l’exemple de l’Île-de-France présentée ci-dessus, les effets d’inertie historique sont importants en démographie et en matière de distribution spatiale des populations, à savoir le peuplement. Leur connaissance demeure nécessaire à la compréhension des dynamiques contemporaines, même s’il convient d’y ajouter des évolutions dans les trajectoires et des processus nouveaux, que les chapitres 3 et 4 vont précisément analyser.
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			Chapitre 3

			Le mouvement naturel des populations en France

			Gérard-François DUMONT

		
			Sommaire

			1 Le solde naturel : mesures, évolutions contemporaines et disparités territoriales	
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			Conclusion	

		

			L’effectif de la population de la France, comme pour tous les pays, évolue en fonction de quatre flux : les naissances, les décès, les immigrations (les entrées sur le territoire en provenance de l’étranger) et les émigrations (sorties vers l’étranger). Les deux premiers composent le mouvement naturel, les deux derniers le mouvement migratoire.

			Ce chapitre est consacré au mouvement naturel, à son évolution contemporaine en France métropolitaine (depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale) et au poids respectif de la variation de la natalité (les naissances) et des décès (la mortalité) sur le solde naturel, c’est-à-dire l’accroissement démographique qui résulte de la différence entre les naissances et les décès. Ce chapitre expose également les motifs principaux de la variation de la natalité et de la mortalité, ce qui suppose la prise en compte de deux indicateurs qui résument le comportement des individus : la fécondité (le nombre d’enfants par femme) et l’espérance de vie à la naissance qui synthétise les risques de mortalité par âge des hommes et des femmes. Enfin, en dépit de la cohérence géographique de la France métropolitaine, le mouvement naturel et ses composantes présentent des variations infranationales qui rappellent qu’un territoire peut être cohérent sans pour autant être parfaitement homogène.

				Le solde naturel : mesures, évolutions contemporaines et disparités territoriales

			La natalité et la mortalité font en France l’objet de plusieurs mesures, toutes issues de l’état civil tenu dans chaque commune de l’Hexagone par un service ad hoc, ou par le secrétairiat de mairie dans les petites communes. Aujourd’hui, la quasi-totalité des naissances sont enregistrées dans moins de trois cents communes, celles qui possèdent une maternité œuvrant avec l’administration municipale pour effectuer la déclaration à l’état civil du lieu de naissance. Quant aux décès, le pourcentage de ceux qui surviennent à l’hôpital ou en maison de retraite a fortement augmenté, et ils sont alors enregistrés dans la commune où se situe l’hôpital ou la maison de retraite. Mais en démographie, la géographie des naissances et des décès s’appuie sur la commune de résidence de la mère pour les naissances, et sur celle du défunt pour les décès : on parle de naissances et de décès domiciliés.

			 L’évolution de la natalité dominée par une rupture

			L’évolution du solde naturel peut être décomposée en trois grandes phases (figure 3.1) :

			•De la fin de la Seconde Guerre mondiale au début des années 1970, sa valeur oscille autour de + 300 000 personnes par an : cela signifie qu’en moyenne chaque année, le nombre de naissances dépasse celui des décès de trois cent mille unités. C’est par exemple le cas en 1946 où l’on décompte 850 000 naissances pour 550 000 décès.

			•Puis le solde naturel diminue au début des années 1970 pour se situer globalement, jusqu’à la moitié des années 2010, entre + 200 000 et + 250 000 par an, soit un solde certes en diminution par rapport aux années correspondant aux Trente Glorieuses, mais toujours nettement excédentaire. Cette diminution du solde naturel par rapport aux décennies d’après Seconde Guerre mondiale s’explique exclusivement par une diminution du nombre de naissances qui, de plus de 800 000 tous les ans jusqu’au début des années 1970, va subitement baisser au début de cette décennie pour se situer ensuite autour de 750 000 naissances par an. Ce déficit annuel de 50 000 naissances environ explique la baisse de 50 000 personnes du solde naturel en France métropolitaine. En effet, au cours de la même période, le nombre de décès demeure remarquablement constant (environ 550 000 par an).

			•La fin des années 2010 laisse entrevoir à terme un paradigme démographique inédit et probablement durable en France métropolitaine : un solde naturel négatif qui résulterait cette fois-ci d’un double mouvement : une nouvelle baisse du nombre de naissances et une augmentation du nombre de décès, ces deux flux étant amenés à converger à un horizon assez proche. Pour le moment, le solde demeure toutefois encore (faiblement) positif. En l’espace de quelques années, de manière aussi forte que régulière, le nombre annuel de naissances a diminué après un rebond entre 1990 et 2010 : avec moins de 700 000 naissances en 2020 et 2021, la natalité a atteint son niveau le plus bas depuis 1946. Dans le même temps, la mortalité a suivi le chemin inverse : en l’espace d’une dizaine d’années à peine, le nombre de décès a augmenté de 50 000, passant de 550 000 à 600 000, et même 654 000 en 2020 en raison de l’épidémie de Covid-19 (Dumont, 2022), puis 639 000 en 2021. En 2020, le solde naturel n’est ainsi que de + 42 000 personnes, six fois moins que pendant les Trente Glorieuses, puis de 59 000 en 2021.

			Figure 3.1 – Les naissances, décès et soldes naturels annuels en France métropolitaine
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			Les naissances et les décès résultent de la population résidant sur un territoire donné. En l’occurrence, chaque année, les naissances et les décès en France métropolitaine sont le produit des personnes qui résident dans l’Hexagone. Leur nombre dépend donc en grande partie du nombre d’habitants : plus l’effectif d’une population est important, plus il y a de chance de dénombrer un nombre élevé de naissances et de décès. La natalité et la mortalité peuvent donc être appréhendées relativement à la taille de la population au sein de laquelle des enfants naissent et des personnes décèdent. C’est la raison pour laquelle on calcule aussi des taux de natalité et de mortalité, qui rapportent respectivement le nombre de naissances et de décès comptabilisés chaque année au nombre d’habitants présents en moyenne dans le territoire considéré. Cela permet de mieux apprécier la contribution relative de la natalité et de la mortalité à la variation relative de la population, à savoir son accroissement relativement à sa taille (figure 3.2). Ce calcul met ainsi en évidence :

			•La forte baisse de la natalité, quasiment continue depuis 1946, même si son rythme a été très inégal selon les périodes. En effet, le nombre de naissances a diminué cependant que le nombre d’habitants en France métropolitaine augmentait. Raisonner seulement sur le nombre de naissances sans prendre en compte la population totale crée donc, d’une certaine façon, une illusion d’optique : au cours des décennies 1950-1960, le nombre élevé de naissances chaque année masque le fait que ces naissances sont le produit d’une population qui ne cesse de croître dans le même temps. Un même effectif de naissances peut donc renvoyer à deux réalités sensiblement différentes : par exemple à la fin des années 1940, les 850 000 naissances annuelles correspondent à un taux de natalité voisin de 22 pour 1000, soit 22 naissances par an pour un ensemble de 1 000 personnes représentatives de l’ensemble de la population de France métropolitaine. Ce taux est sans précédent depuis le début du siècle, hormis en 1920, et ce niveau apparaît d’autant plus élevé que la population de la France en 1946 est plus « vieille » qu’en 1920. En revanche, vingt ans plus tard, les 850 000 naissances de la fin des années 1960 renvoient à un taux de natalité de 18 pour 1 000. Au cours des années du baby-boom, la proportion de naissances au sein de la population de France métropolitaine n’a donc cessé de diminuer. À compter de 1975, le taux de natalité marque une rupture historique : il passe en dessous de 15 pour 1000, ce qui n’était jamais arrivé en temps de paix ; puis il continue son orientation à la baisse avant de stagner pendant une vingtaine d’années à cheval sur la fin du xxe siècle et le début du xxie siècle. Ensuite, au milieu des années 2010, le taux de natalité s’abaisse en dessous de 12 naissances pour 1 000 habitants.

			•En ce qui concerne la mortalité, un nombre constant de décès annuels au sein d’une population sans cesse plus importante traduit une diminution de la proportion de défunts au sein de cette dernière : tandis que 550 000 décès à la fin des années 1940 correspondent à 14 décès pour 1 000 personnes représentatives de la population de France métropolitaine, un même nombre de décès à la fin des années 1990 renvoit à une proportion de 8 décès pour 1 000 personnes.

			•Le taux d’accroissement de la population de France métropolitaine correspond à la différence entre les taux de natalité et de mortalité. Comme le taux de natalité diminue plus rapidement et fortement que le taux de mortalité, le taux d’accroissement de la France n’a donc cessé de baisser : à la fin des années 1940, alors qu’en moyenne, un ensemble de 1 000 personnes représentatives de la population de France métropolitaine gagnait chaque année environ 8 personnes (ces 1 000 personnes devenaient un an plus tard 1 008) en raison de l’excédent de naissances sur les décès, un même ensemble de 1 000 personnes représentatives de la population de France métropolitaine au début des années 2010 n’en gagnait plus que 4 dans l’année.

			Figure 3.2 – Les taux de natalité, de mortalité et d’accroissement naturel en France métropolitaine
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			Ces taux de natalité et de mortalité sont une première approche vers les comportements qui structurent ces mouvements naturels. Ils restent cependant imparfaits, raison pour laquelle d’ailleurs ils sont qualifiés, en démographie, de taux bruts de natalité et de mortalité, comme s’ils étaient « bruts de décoffrage ». Ces taux sont en effet altérés par un effet de structure. La natalité est le produit de la fécondité des femmes en âge de procréer (donc âgées de 15-49 ans), tandis que la mortalité contemporaine concerne avant tout les personnes âgées de 65 ans ou plus. De ce fait, la composition par âge et, à un degré moindre, par sexe, a un effet notable sur la natalité et la mortalité : plus la proportion de femmes âgées de 15-49 ans dans une population est importante, et plus la fraction de la population pouvant contribuer à la natalité augmente, ce qui est favorable aux naissances et donc au taux de natalité ; de la même façon, plus la part de personnes âgées de 65 ans ou plus est élevée, plus la fraction de la population susceptible de décéder augmente, ce qui se traduit par une augmentation du nombre de décès relativement à l’ensemble de la population. C’est la raison pour laquelle l’analyse de la natalité et de la mortalité suppose de tenir compte de l’interaction entre, d’une part, les comportements mesurés par la fécondité et l’espérance de vie à la naissance et, d’autre part, la composition de la population (sa structure par âge et sexe). La prise en compte de cette interaction permet de mieux comprendre les inégalités territoriales en matière de mouvement naturel.

			 Un accroissement naturel encore inégal selon les départements

			Au sein de la France métropolitaine, les évolutions du mouvement naturel ont touché tous les départements mais selon des intensités et des rythmes nuancés. En dépit d’une tendance à la convergence, des différences subsistent comme l’illustre la cartographie départementale des taux d’accroissement naturel en France métropolitaine pour la période 2013-2018 (carte 3.31).

			Une première distinction oppose ainsi en France métropolitaine 51 départements à accroissement naturel positif et 45 à accroissement naturel négatif, donc connaissant une dépopulation, cette dernière étant définie comme un excédent des décès sur les naissances. Toutefois, parmi ces deux catégories, des niveaux dans les taux d’accroissement naturel se distinguent.

			Les taux les plus élevés correspondent aux départements dont la composition par âge est la plus jeune et/ou dont la part des immigrants, à la plus forte fécondité moyenne, est relativement élevée : ce type réunit donc tous les départements de l’Île-de-France, et nombre de ceux disposant d’une métropole : Ille-et-Vilaine avec Rennes, Loire-Atlantique avec Nantes, Haute-Garonne avec Toulouse, Bas-Rhin avec Strasbourg… S’ajoutent quelques départements, dont aucune ville ne dispose du statut administratif de métropole, limitrophes des départements précédents : la Maine-et-Loire limitrophe de la Loire-Atlantique, l’Oise limitrophe de l’Île-de-France ou l’Ain limitrophe du Rhône. Cet ensemble compte également deux départements sans métropole mais limitrophes de la Suisse, le Doubs et la Haute-Savoie, où habitent de nombreux jeunes foyers dont l’emploi est localisé de l’autre côté de la frontière.

			Mais qui dit présence d’une métropole ne signifie pas nécessairement que le département fasse partie du type le plus élevé de taux d’accroissement naturel. Ainsi, la Gironde avec Bordeaux, l’Hérault avec Montpellier, l’Indre-et-Loire avec Tours, la Seine-Maritime avec Rouen, la Meurthe-et-Moselle avec Nancy, relèvent d’un deuxième type de département caractérisé par un taux d’accroissement naturel positif mais inférieur à la moyenne nationale pour la période considérée. Les explications peuvent varier selon les départements : en Gironde, il faut additionner les effets d’une faible fécondité relative avec une composition par âge qui prend en compte à la fois la jeune composition par âge de la métropole bordelaise et l’importance du vieillissement dans les communes littorales du bassin d’Arcachon ou de l’Atlantique ; pour d’autres départements – Loire, Seine-Maritime… –, il convient de tenir compte de leur faible attractivité économique relative pendant la période considérée.

			Un troisième type de département, dont certains disposent d’une métropole administrative, n’ont qu’un taux faiblement positif, puisqu’inférieur de moitié à la moyenne de la France métropolitaine : la Côte-d’Or avec Dijon, le Puy-de-Dôme avec Clermont-Ferrand, la Moselle avec Metz, les Alpes-Maritimes avec Nice. Les éléments explicatifs relèvent de la fécondité affaiblie en Moselle, en Côte-d’Or ou dans le Puy-de-Dôme, d’une composition par âge assez vieillie dans les territoires ruraux de ces départements, d’une relative émigration des jeunes. Les autres départements de cette catégorie à faible taux d’accroissement naturel enregistrent principalement les effets d’une faible fécondité (Somme, Vienne, Calvados…) et d’une composition par âge plus vieillie (Aube, Mayenne, Sarthe, Tarn-et-Garonne…)

			Parmi les départements à taux d’accroissement naturel négatif, les taux les plus négatifs concernent les confins nord, ouest et sud du Massif central et une part du sud-ouest français avec des départements additionnant faible fécondité et une proportion de personnes âgées particulièrement importante.

			Carte 3.3 – Le taux d’accroissement naturel annuel moyen (pour 100 personnes) selon les départements au cours de la période 2013-2018
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			Source : Observatoire des territoires.

				Les facteurs structurants de la natalité et leur géographie

			La natalité est le résultat d’une interaction entre le nombre de femmes en âge de procréer et leur fécondité, qui est le nombre moyen que les femmes ont. On ne peut donc comprendre l’évolution ou les disparités géographiques de la natalité sans tenir compte de la composition par âge et sexe de la population et des comportements des femmes en matière de fécondité.

			 Effet de la composition par âge sur la natalité et ses disparités géographiques

			L’inégal poids des femmes en âge de procréer dans la population des départements de France métropolitaine explique une grande part des disparités départementales de natalité. Pour la période 2013-2018 (le calcul des indicateurs sur une période de cinq ans assure une plus grande robustesse statistique), les 17 départements les plus « âgés » enregistrent des taux de natalité égaux ou inférieurs à 9 pour mille. Il s’agit le plus souvent de départements ruraux (comme la Corrèze, la Creuse ou le Cantal), au sein desquels les effectifs de femmes en âge de procréer et la part de ces femmes dans la population totale de ces départements sont faibles (carte 3.4). Dans ces départements, cette part est d’ailleurs plus faible que celle des hommes au même âge (15-49 ans), car l’émigration des jeunes femmes pour des territoires pouvant proposer une offre large en établissements d’enseignement supérieur ou des emplois dans le tertiaire est plus importante que celles des hommes qui restent par exemple majoritaires dans l’agriculture ou l’artisanat. Les offres d’emploi tertiaire pour les femmes sont en effet nettement plus importantes dans les territoires les plus urbanisés. En particulier, les territoires urbains les plus peuplés se révèlent attractifs en termes d’emplois publics. En effet, en France, l’État, ces dernières décennies a, d’une part, concentré ses agents de la fonction publique dans les territoires les plus peuplés en fermant nombre de ses services déconcentrés (Doré, 2019) ou en y diminuant le nombre de ses agents et, d’autre part, opéré une fusion des régions à l’avantage des emplois publics et des emplois induits par ces emplois publics dans les capitales régionales des régions agrandies. Par exemple, la centralisation de services hospitaliers a engendré des offres d’emploi dans ce secteur essentiellement dans les grandes villes au détriment des départements ruraux. Il en a été de même pour la fonction publique territoriale : plus une commune est peuplée, plus le rapport entre les effectifs de cette fonction publique territoriale et le nombre d’habitants est élevé. Or, une part importante de ces emplois publics sont assumés par des femmes : en 2017, 56,3 % pour la fonction publique d’État, 61,1 % pour la fonction publique territoriale et 77,8 % pour la fonction publique hospitalière (Donzeau, Pons, 2019).

			En outre, dans le secteur privé, les décennies passées ont été marquées par une tertiarisation de l’économie signifiant des emplois de ce secteur implantés majoritairement dans les villes, avec une proportion élevée d’emplois féminins.

			Cette émigration féminine des territoires ruraux, notamment due à l’offre universitaire et à une concentration des emplois publics et privés dans les territoires les plus urbanisés, contribue largement à expliquer que, dans la tranche d’âges 20-24 ans, le nombre de femmes soit supérieur de plus de 23 % à celui des hommes, par exemple à Paris, Lyon ou Bordeaux et, au contraire, nettement inférieur à celui des hommes dans les départements ruraux comme l’Ardèche, l’Aveyron ou la Meuse.

			À l’opposé, les départements plus urbanisés à composition par âge moins vieillie (ceux de l’Île-de-France, le Rhône, le Nord ou les Bouches-du-Rhône) comptent les taux de natalité les plus élevés, égaux ou supérieurs à 12 naissances pour 1 000 habitants.

			Cette géographie contrastée de la natalité ne s’explique pas exclusivement par les différences de composition par âge et par sexe des départements et donc par l’importance absolue et relative des femmes en âge de procréer, car un second facteur s’exerce : la propension des femmes à avoir un enfant, mesurée, lorsqu’elle se concrétise, par la fécondité.

			Carte 3.4 – Le taux de natalité (pour 1 000 personnes) selon les départements
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			Source : Observatoire des territoires.

			 La fécondité : évolution contemporaine et disparités géographiques

			La fécondité nécessite de distinguer deux indicateurs :

			•la fécondité par âge (le taux de fécondité par âge) qui est un indicateur de « calendrier » ; elle donne des indications sur les âges où les femmes ont le plus ou le moins d’enfant en moyenne ;

			•l’indice de fécondité, qui correspond au nombre moyen d’enfant qu’aurait une femme à l’issue de sa vie génésique (à 50 ans) dans les conditions de fécondité de l’année d’observation. Il s’agit donc du nombre d’enfants qu’aurait une femme âgée de 15 ans l’année d’observation si elle avait, tout au long de sa vie, pour chacun des âges compris entre 15 et 49 ans, le comportement des femmes âgées de 15-49 ans cette année-là.

			À l’échelle de la France métropolitaine, depuis la Seconde Guerre mondiale, la fécondité de la France métropolitaine a connu, comme la natalité, une rupture (figure 3.5).

			Figure 3.5 – La fécondité en France métropolitaine depuis 1946
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			D’abord, de 1946 à 1966, ce sont les « vingt glorieuses » de la fécondité (pour imiter la formule de Jean Fourastié sur les Trente Glorieuses en économie) : la fécondité demeure constamment à un niveau élevé, supérieur à 2,65 enfants par femme, avec des effets démographiques d’autant plus importants que les taux de survie s’améliorent. La fécondité témoigne d’un comportement plus élevé en 1946 (2,99 enfants par femme) qu’en 1920 (2,24 enfants par femme). Le « rattrapage » consécutif à la guerre 1939-1945 est donc plus intense que celui consécutif à la guerre 1914-1918. Puis ce « rattrapage », en se pérennisant, se transforme en renouveau alors que, après la Première Guerre mondiale, la fécondité avait commencé à s’abaisser dès 1921. En effet, jusqu’en 1949, la fécondité est au moins égale à 3 enfants par femme. Ensuite, même si elle diminue légèrement en dessous de 2,7 enfants par femme dans les années 1950, elle demeure nettement supérieure au seuil de remplacement des générations (encadré 3.8) qui se situe alors à 2,20 enfants par femme.

			La baisse de la fécondité en 1965 ne se distingue guère de prime abord, car elle est insignifiante : - 0,06 enfant par femme entre 1964 et 1965, de sorte que ce début de diminution n’empêche pas la fécondité de demeurer à un niveau exceptionnellement élevé jusqu’en 1966 (2,8 enfants par femme). Puis, la baisse va s’intensifier et se prolonger pendant près de dix ans. Au fil des baisses annuelles de la fécondité, 1974 enregistre une rupture avec une fécondité (2,11 enfants par femme) à peine suffisante pour assurer le simple remplacement des générations compte tenu des conditions sanitaires de l’époque. Puis la fécondité passe en dessous de ce seuil.

			Depuis, la France métropolitaine enregistre une fécondité en permanence inférieure au seuil de remplacement des générations. C’est une situation d’hiver démographique, ce concept désignant une fécondité demeurant durablement en dessous de ce seuil. La diminution de la fécondité a concerné tous les départements et, dans le même temps, les disparités entre ces derniers se sont atténuées.

			La géographie de la fécondité en France métropolitaine a longtemps été caractérisée par une opposition entre les territoires désignés sous l’appellation de « croissant fertile » et les autres. Ce croissant « fertile », correspondant à un ensemble territorial allant de la Bretagne à l’Alsace en passant par le Nord, avait une fécondité plus élevée que la moyenne. Après l’entrée de la France dans l’hiver démographique en 1974, certaines régions de ce « croissant fertile » (Nord-Pas-de-Calais, Bretagne…) ont conservé une fécondité relativement élevée par rapport à la moyenne nationale. Puis, à compter des années 1980, il n’est plus possible de distinguer ce « croissant fertile », ce qui ne signifie pas que les écarts de fécondité selon les territoires se réduisent complètement (tableau 3.6). Mais on observe toutefois un mouvement global de convergence.

			Tableau 3.6 – Évolution de l’écart inter-départemental maximal de fécondité en France métropolitaine

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Année

						
							
							Département à l’indice le plus élevé

						
							
							Enfants par femme

						
							
							Département à l’indice le plus faible

						
							
							Enfants par femme

						
							
							Différence entre le plus élevé et le plus faible

						
					

					
							
							1962

						
							
							Ardennes

						
							
							3,6

						
							
							Alpes-Maritimes

						
							
							2,1

						
							
							1,5

						
					

					
							
							1968

						
							
							Ardennes

						
							
							3,2

						
							
							Paris

						
							
							1,8

						
							
							1,4

						
					

					
							
							1975

						
							
							Maine-et-Loire

						
							
							2,4

						
							
							Alpes-Maritimes

						
							
							1,5

						
							
							0,9

						
					

					
							
							1982

						
							
							Pas-de-Calais

						
							
							2,2

						
							
							Haute-Vienne

						
							
							1,5

						
							
							0,7

						
					

					
							
							1990

						
							
							Seine-Saint-Denis

						
							
							2,0

						
							
							Haute-Vienne

						
							
							1,4

						
							
							0,6

						
					

					
							
							1999

						
							
							Seine-et-Marne

						
							
							2,0

						
							
							Cantal

						
							
							1,3

						
							
							0,7

						
					

					
							
							2013

						
							
							Seine-Saint-Denis

						
							
							2,5

						
							
							Haute-Corse

						
							
							1,4

						
							
							1,1

						
					

					
							
							2020

						
							
							Seine-Saint-Denis

						
							
							2,2

						
							
							Haute-Corse

						
							
							1,3

						
							
							0,9

						
					

				
			

			Source : ????

			Ce mouvement de convergence territoriale de la fécondité ne conduit toutefois pas à une parfaite homogénéisation de ces comportements. D’un département à l’autre, des différences subsistent (carte 3.7). Ainsi, il apparaît qu’un quart sud-ouest continue d’avoir une fécondité inférieure à la moyenne. Mais, ailleurs, les inégalités sont liées à d’autres phénomènes. D’abord, la fécondité est assez corrélée avec la part des immigrants venus de pays du Sud dans la population des territoires car les femmes originaires de ces pays ont une fécondité supérieure à celle des Françaises. Ainsi, la Seine-Saint-Denis, le Val d’Oise et l’Essonne, le Rhône ou les Bouches-du-Rhône figurent parmi les départements aux fécondités les plus élevées en raison d’une surreprésentation des femmes immigrées par rapport à la moyenne nationale. Ensuite, se détachent des départements limitrophes des premiers, notamment dans le bassin parisien : Eure, Eure-et-Loir, Loiret, Yonne. Ces départements accueillent souvent un pourcentage important de jeunes foyers attirés par un coût moindre de l’immobilier et la possibilité de disposer d’un pavillon, donc d’un logement assez grand pour pouvoir agrandir sa famille. Il y a donc une « sélection » démographique des jeunes femmes présentes dans ces départements qui accueillent une population jeune qui ont plus souvent un projet de famille.

			Ailleurs, la grande exception est la Mayenne, département dont la fécondité a constamment été supérieure à la moyenne de l’Hexagone. Cet exemple montre que des comportements différenciés de fécondité continuent de s’exercer parmi les personnes nées en France. Pour prendre un autre exemple, l’Ardèche a toujours eu une fécondité supérieure à celle de la Creuse ou du Lot. C’est l’une des raisons pour lesquelles la géographie de la natalité et celle de la fécondité ne se recoupent pas exactement. Par exemple, la fécondité de la Haute-Garonne est faible alors que son taux de natalité est dans la catégorie supérieure en raison de sa jeune composition par âge. De même, la fécondité de la Gironde place ce département dans la catégorie des plus faibles fécondités, mais sa jeune composition par âge lui permet d’être dans la deuxième catégorie en termes de taux de natalité. À l’inverse, la Corrèze et l’Aveyron se classent dans la troisième catégorie, la catégorie moyenne en termes de fécondité, mais dans la cinquième, donc parmi les taux de natalité les plus bas, en raison d’une structure par âge vieillie et d’une composition par sexe défavorable.

			À part la Haute-Corse, Paris est le département à la plus faible fécondité. Certes, sa population est jeune mais elle est composée d’une part importante d’étudiants et de jeunes actifs, très souvent célibataires ou vivant seuls, pour qui l’agrandissement d’un foyer est éventuellement un projet différé dans le temps.

			Carte 3.7 – La fécondité selon les départements en 2020
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			Source : Observatoire des territoires.

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							LA NOTION DE SEUIL DE REMPLACEMENT DES GÉNÉRATIONS
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							Dans un pays à haut état sanitaire comme la France des années 2020, la fécondité minimum permettant le remplacement des générations - pour que cent femmes soient remplacées à la génération suivante par le même nombre de femmes - est de 2,08 enfants par femme, soit 208 enfants pour cent femmes. Pourquoi 208 et non 200 ? Parce qu’il convient de tenir compte de deux facteurs :

							• le premier est le rapport de masculinité des naissances : on dénombre en moyenne 105 naissances de garçons pour 100 naissances de filles ;

							• le second concerne les décès de sexe féminin de la naissance à l’âge moyen de la maternité. Une petite partie des femmes ne pourra avoir des enfants en raison d’un décès précoce. Celles qui le peuvent doivent donc d’une certaine manière compenser ces naissances que ne pourront avoir les femmes décédées prématurément.

							Compte tenu de ces facteurs, et dans les conditions de mortalité actuelles, avec une fécondité de 1,7 enfant par femme, cent femmes ne seraient remplacées à la génération suivante que par 82 femmes. En revanche, si la fécondité était de 2,5 enfants par femme, cent femmes seraient remplacées à la génération suivante par 121 femmes.

							Ces données ne valent que dans les conditions sanitaires existantes en France dans les années 2020 : la fécondité nécessaire au simple remplacement des générations était ainsi de 2,2 enfants par femme en 1950, de 2,56 en 1920, de 2,93 en 1901 et de plus de 4 au xviiie siècle dans une population où les taux de mortalité, et notamment de mortalité infantile, étaient élevés.

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
					

				
			

			 Une analyse plus détaillée des évolutions de la natalité croisant composition par âge, fécondité et politique de population

			La période contemporaine qui s’ouvre avec la fin de la Seconde Guerre mondiale commence par un renouveau démographique spectaculaire avec, chaque année, un nombre de naissances compris entre 800 000 et 880 000 naissances (cf. supra, figure 3.1). Les chiffres des naissances, relativement élevés, de 1946 ou 1947, correspondent, comme ceux des années 1920 et 1921, au lendemain de la Première Guerre mondiale, à une période dite de « rattrapage », du fait de la fin de la guerre et du retour d’Allemagne en France de 1,5 million de Français prisonniers ou contraints au service du travail obligatoire.

			Par rapport aux années qui ont suivi la Première Guerre mondiale, la nouveauté des années postérieures à la Seconde Guerre mondiale provient du maintien, après ces deux années de « rattrapage », d’un chiffre relativement élevé de naissances. Ce maintien est d’autant plus surprenant que les générations féminines, arrivant aux âges de fécondité dans les années 1950 et au début des années 1960, donc nées vingt à trente ans auparavant, sont peu nombreuses.

			Faut-il y voir l’effet d’une politique familiale ardemment mise en œuvre par des gouvernements successifs, pourtant de sensibilités politiques forts différentes ? En 1939, un Code de la famille est décidé par un gouvernement et une Chambre issus des élections du Front populaire. Son application, entamée par la IIIe République finissante, est poursuivie par le régime de l’État français (régime de Vichy). Appuyée par le Conseil national de la Résistance, cette politique familiale est poursuivie et déployée lorsque le général de Gaulle est président du Conseil de la IVe République, puis, ce dernier s’étant retiré, par les gouvernements successifs de la IVe République. Diverses analyses plaident en faveur du rôle positif de cette politique familiale sur la natalité : la remontée de la fécondité avant la fin de la guerre 1939-1945 ; les différentiels de fécondité selon les dates d’application de la politique familiale aux différentes catégories socioprofessionnelles ; la confiance des Français dans cette politique ; l’intensité plus forte de la reprise démographique en France par rapport aux autres pays européens. Au total, il n’est pas contestable que la politique familiale n’a pas été sans effet dans l’exceptionnel renouveau démographique de la France.

			Vingt années après la fin de la Seconde Guerre mondiale, de 1965 à 1972, la fécondité chute fortement, mais elle est compensée par l’arrivée à l’âge de procréation des générations plus nombreuses nées au lendemain de cette Seconde Guerre mondiale, ce qui permet de maintenir, pour quelques années encore, le nombre des naissances. À partir de 1972, cette compensation démographique des générations du baby-boom ne peut surmonter, non seulement la baisse importante de la fécondité, mais aussi le report progressif des naissances en raison de l’accès de plus en plus important des femmes au marché de l’emploi et, plus tard, de la prolongation des études dont les femmes ont le plus bénéficié. Le nombre des naissances baisse ainsi de 130 000 en trois ans, de 1972 (875 100) à 1975 (745 000). Depuis cette dernière année, le nombre des naissances demeure dans une fourchette abaissée comprise entre 700 000 et 800 000, les variations s’expliquant par celles de la fécondité, par l’arrivée de femmes en âge de procréer plus ou moins nombreuses selon les générations et, parfois, par les effets de la mise en œuvre de quelques actions politiques comme celles visant à améliorer les conditions de vie des familles nombreuses et qui se sont concrétisées par un rebond des naissances au cours des années 1980-1981-1982.

				Les facteurs structurants de la mortalité et leur géographie

			 Effet de la composition par âge sur l’évolution de la mortalité et ses disparités géographiques contemporaines

			Depuis 1946, dans l’Hexagone, la seconde composante du mouvement naturel, la mortalité, se révèle beaucoup moins fluctuante que la natalité. Ainsi, depuis la Seconde Guerre mondiale, entre les deux années enregistrant le maximum et le minimum de naissances, les années 2020 et 2021 non comprises pour cause de Covid-19, l’écart est de 170 000 (881 000 en 1971 contre 711 000 en 1994). Pour les décès, l’écart n’est que de 99 000 (500 000 en 1958 et 1961 contre 599 000 en 2019). Les variations annuelles du nombre de décès (cf. supra, figure 1.1) s’expliquent notamment, soit par des conditions hivernales pouvant entraîner des poussées de grippe et, en conséquence, une relative surmortalité des personnes âgées, soit, pour les années comptant les chiffres de décès les plus bas (1958-1961), par les effectifs relativement faibles de personnes âgées correspondant aux soldats de la guerre 1914-1918. En effet, les nombreux décès précoces des jeunes militaires ont réduit mécaniquement les décès au-delà de 60 ans des membres de ces générations au cours de la seconde moitié du siècle. Puis, dans les années 1980-2000, le nombre de décès a été limité par les faibles effectifs des générations nées pendant la Première Guerre mondiale. Et le nombre de décès des années 2000-2005 a été atténué du fait de la surmortalité pendant la guerre 1939-1945 qui a amputé des générations déjà moins nombreuses (les jeunes enfants nés dans les années 1930) ou particulièrement exposés (les hommes âgés de 25-39 ans dont les prisonniers malades rapatriés pendant l’occupation) (Vincent, 1946).

			Jusqu’en 2014, le nombre annuel des décès est toujours resté inférieur à 562 000. De 1946 à 2014, la fourchette du nombre de décès est donc relativement étroite, en dépit de l’effet canicule de 2003.

			Cette apparente stabilité est le résultat de deux évolutions qui œuvrent de manière opposée sur la mortalité : l’augmentation de l’espérance de vie à la naissance et le vieillissement de la population. Toutefois, depuis quelques années, l’augmentation de l’espérance de vie à la naissance ne peut plus freiner l’effet du vieillissement de la population : depuis 2015, le nombre de décès et le taux de mortalité ne cessent d’augmenter, non en raison de la détérioration des conditions sanitaires des habitants, mais à cause du vieillissement de la composition par âge de la population de France métropolitaine avec l’arrivée aux âges avancés des générations plus nombreuses nées après la Seconde Guerre mondiale. Les effets mortifères de la pandémie Covid-19 n’ont donc fait qu’aggraver, en 2020 et, dans une moindre mesure, en 2021, une tendance démographique lourde.

			L’évolution du nombre de décès est donc en partie liée à des effets de génération qui ont, à leur tour, entraîné de manière différée des variations de la composition par âge et, notamment, de la fraction de la population la plus exposée à la mortalité, les personnes âgées.

			Ce phénomène est également vrai aux échelles infranationales. Mais à ce niveau géographique, un autre facteur a un effet sur les mesures de la mortalité : les migrations internes. En effet, dans un département qui accueille beaucoup de jeunes adultes (c’est le cas par exemple des départements qui comptent une grande métropole), la part des personnes âgées se trouve logiquement diminuée. Au contraire, dans les départements qui voient de nombreux jeunes partir, la part des personnes âgées augmente. Ces mécanismes de redistribution de la population jeune entre les départements expliquent une grande partie de la cartographie des taux de mortalité (carte 3.9). Les fortes différences des taux de mortalité selon les territoires reflètent en effet logiquement la diversité de composition par âge des départements : les taux de mortalité des départements jeunes, comme ceux de l’Île-de-France, ou ceux disposant d’une métropole ayant une large offre universitaire et d’emplois et/ou une part importante de jeunes immigrants ou descendants d’immigrants (Bouches-du-Rhône, Gironde, Ille-et-Vilaine, Loire-Atlantique, Nord, Rhône…) sont faibles ; ceux des départements ayant une proportion de population âgée plus importante, comme l’ensemble des départements à dominante rurale traçant une diagonale allant de la Nièvre aux Hautes-Pyrénées, sont élevés. Dans ces départements, la proportion de personnes qui décèdent est bien supérieure à celle des départements plus jeunes. Mais cela ne signifie pas pour autant qu’à chaque âge on y meurt davantage. Une autre approche s’impose : l’espérance de vie à la naissance.

			Carte 3.9 – Le taux de mortalité selon les départements (pour 1 000 habitants)
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			Source : Observatoire des territoires.

			 L’espérance de vie, synthèse des risques de mortalité

			Le taux de mortalité indique la proportion de décès au sein d’une population. C’est un indicateur de mouvement démographique qui est le résultat de l’agrégation de comportements individuels. Il s’agit précisément de la moyenne des taux de mortalité par âge pondérée par le poids de chaque âge dans la population. Il est donc le produit d’une interaction entre les risques de mortalité à chaque âge et la composition par âge de la population, ce qui réduit sa pertinence pour mesurer le niveau de mortalité d’une population. C’est ainsi que des pays d’Afrique subsaharienne, en raison d’une importante population très jeune (jusqu’à la moitié de la population peut être âgée de moins de 30 ans) ont des taux de mortalité inférieurs à celui de la France qui enregistre pourtant à chaque âge des risques de mortalité inférieurs à ceux de ces pays.

			Il existe un indicateur qui permet de s’affranchir de la composition par âge des populations : l’espérance de vie à la naissance du moment. Il indique le nombre moyen d’années que vivrait un nouveau-né, si, toute sa vie durant, les conditions de mortalité par âge étaient équivalentes à celles de l’année de sa naissance. Plus les risques de mortalité à chaque âge sont faibles, et plus grande est l’espérance de vie à la naissance.

			Précisément, de la Seconde Guerre mondiale à la pandémie Covid-19, les risques de mortalité ont baissé à chaque âge, même si on a pu constater, à de rares occasions, un ralentissement de cette évolution. Ce fut le cas par exemple pour le sexe masculin entre 20 et 35 ans, de la moitié des années 1980 à la moitié des années 1990, quand l’infection due au VIH (virus de l’immunodéficience humaine, découvert en 1983, agent étiologique du sida) a eu les conséquences les plus intenses sur la mortalité, c’est-à-dire avant la mise en œuvre d’un traitement curatif (la trithérapie) en 1996. Ces rares épisodes n’ont toutefois pas empêché l’espérance de vie à la naissance de connaître une augmentation spectaculaire depuis le début du xxe siècle : entre 1901 et 1946, elle est ainsi passée de 45,3 ans à 59,9 ans pour les hommes (+14,6 ans) et de 48,7 ans à 65,2 ans pour les femmes (+16,5 ans). C’est avant tout la réduction de la mortalité aux très jeunes âges et la quasi-disparition des grandes maladies infectieuses qui expliquent cette croissance de l’espérance de vie à la naissance.

			À partir de 1946, cette espérance de vie a continué d’augmenter au même rythme, soit deux à trois mois par an en moyenne. Pour le sexe masculin, les 70 ans ont été franchis en 1979. Pour le sexe féminin, aux 70 ans franchis dès 1952 ont succédé le seuil des 75 ans en 1966, puis des 80 ans en 1987 (figure 3.10). Le recul de la mortalité liée aux maladies cardio-vasculaires explique une grande part de la poursuite de cette croissance de l’espérance de vie à la naissance dont les femmes et les hommes ont su tirer un égal parti : l’espérance de vie des femmes a progressé de 20,4 ans entre 1946 et 2019 (de 65,2 ans à 85,6 ans), tandis que le gain a été de 19,9 ans pour les hommes (de 59,9 ans à 79,8 ans). Depuis le début du xxie siècle, l’écart d’espérance de vie entre les hommes et les femmes tend même à diminuer. Les raisons sont multiples : les hommes ont fini par être quasiment aussi bien sensibilisés que les femmes aux campagnes d’information et de dépistage menées par la Santé publique ; la tertiarisation des emplois a également réduit la surmortalité masculine liée à l’exposition à certains risques professionnels ; certains comportements, traditionnellement plus masculins comme la consommation d’alcool, de tabac, ou encore une alimentation plus grasse, distinguent aujourd’hui moins les deux sexes. Ainsi, le cancer du poumon, auparavant quasi inexistant parmi les femmes, s’est accru chez ces dernières en conséquence de l’augmentation antérieure de la consommation de tabac.

			Depuis le début du xxie siècle, deux événements sont parvenus à interrompre la linéarité de la progression de l’espérance de vie à la naissance : la canicule de 2003 et la récente pandémie de Covid-19. Après la baisse de l’espérance de vie à la naissance en 2003, cette dernière avait repris sa progression et même rattrapé le retard pris en 2003 en à peine un an. On ne sait pas encore si ce sera le cas pour la pandémie de Covid-19.

			Figure 3.10. L’espérance de vie à la naissance (en années) en France métropolitaine
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			Cette évolution générale s’est diffusée partout en France. Tous les départements de France métropolitaine ont ainsi vu leur espérance de vie croître de manière importante. Toutefois, l’espérance de vie à la naissance n’est pas partout la même mais les écarts restent modérés (carte 3.11). Ainsi, en 2020, en France métropolitaine, 3,8 années séparent l’espérance de vie à la naissance des femmes la plus faible de la plus élevée (82,5 ans dans l’Aisne contre 86,3 ans dans le Maine-et-Loire). De manière schématique, on peut distinguer le quart nord-est de l’Hexagone, où l’espérance de vie à la naissance est moindre que dans les trois autres quarts. Un continuum de départements allant du Pas-de-Calais au Doubs, auxquels s’ajoutent l’Eure et l’Indre, compte les espérances de vie les plus basses.

			Carte 3.11. L’espérance de vie à la naissance des femmes selon les départements
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			Source : Observatoire des territoires.

			Ces différences d’espérance de vie relèvent de plusieurs explications. D’abord, la mortalité infantile demeure plus élevée dans les départements septentrionaux, mais cela joue un rôle négligeable dans les inégalités départementales, car elle porte, heureusement, sur une proportion et des effectifs faibles en regard de la totalité des décès. Les véritables différences géographiques proviennent des écarts de mortalité après 45 ans qui se perpétuent au fil des décennies et dont les causes sont difficiles à démêler.

			La croissance générale des gains d’espérance de vie pendant plus de deux siècles (excepté les périodes de guerre) n’a guère eu d’effets sur les disparités géographiques de mortalité, et n’a pas entraîné un lissage spatial des indicateurs de mortalité. Parmi les facteurs d’explication, on peut avancer des structures socioprofessionnelles inégales selon les départements. Or il apparaît une certaine corrélation entre le niveau d’études (plus élevé dans le Sud) et l’attitude face à la santé et surtout les comportements de prévention sanitaire (les cadres ont par exemple une espérance de vie à la naissance supérieure à celle des ouvriers). Des éléments contextuels comme la présence d’activités économiques plus polluantes, l’existence de variétés dans le réseau sanitaire en général ou encore l’inégale distribution géographique des médecins peuvent également contribuer à expliquer ces écarts. Ainsi, le nombre de médecins par habitant peut varier du simple (un pour mille habitants) au double (un pour cinq cents habitants environ) selon les départements, au bénéfice des départements du Sud et au désavantage des départements septentrionaux (Pas-de-Calais, Moselle par exemple) ou ruraux.

			En outre, il faut prendre en compte d’autres aspects de la géographie de la santé, notamment en étudiant les causes médicales de décès. Ainsi les accidents mortels de la route touchent davantage le milieu rural que le milieu urbain ; l’abus de boissons alcoolisées entraînant des décès dus aux maladies de l’appareil digestif semble plus élevé dans la moitié nord de la France.

				Conclusion

			Le solde naturel est la différence entre des naissances et des décès. Pris à un moment donné, ces deux mouvements naturels sont exclusifs l’un de l’autre : ceux qui décèdent une année sont, fort heureusement, rarement nés la même année (le taux de mortalité avant un an est de 4 pour 1 000 en France). Ces deux mouvements sont pourtant étroitement liés lorsque l’on prend un peu de recul historique. En effet, ceux qui décèdent une année donnée sont nés des années auparavant. Le flux de décès dépend donc chaque année du stock de personnes susceptibles de mourir et donc de l’importance des générations passées. Plus de naissances une année donnée conduit donc nécessairement, de manière différée, à plus de décès.

			En retour, la mortalité joue aussi sur le nombre de naissances possibles : si les risques de décéder des jeunes adultes sont importants, ceux des femmes comme ceux des hommes, le nombre potentiel d’unions en sera affecté et avec lui le flux de naissances. Comme nous l’avons décrit dans ce chapitre, une partie des variations du nombre de naissances et de décès, donc de la natalité et de la mortalité, depuis 1946, est la conséquence d’effets de génération, qui se transforment de manière différée en effet d’âge. Plus ou moins de femmes et d’hommes en âge de procréer, c’est plus ou moins de naissances potentielles ; plus ou moins de personnes âgées, c’est également plus ou moins de décès attendus.

			Le mouvement migratoire, externe comme interne, peut également jouer un rôle important dans la redistribution territoriale de certains groupes d’âges et de ce fait être un facteur de disparités territoriales, tant en matière de natalité que de mortalité.

			Les flux de naissances et de décès sont donc structurés en partie par les stocks de population et leur composition par âge. Mais pas seulement. Le comportement des individus intervient également de manière toute aussi importante : le nombre d’enfants désirés, l’attention que l’on porte à sa santé, l’exposition plus ou moins forte à certains facteurs de risque de mortalité déterminent aussi le nombre de naissances ou de décès. Ces comportements varient selon le niveau d’études, la catégorie socio-professionnelle, dont la distribution sur le territoire est inégale (chapitre 7), ce qui explique en partie les niveaux de fécondité et d’espérance de vie différents d’un département à l’autre.

			La natalité et la mortalité sont donc le produit d’une interaction entre, d’une part, la taille et la composition des populations et, d’autre part, les comportements en matière de fécondité et de santé des personnes qui les composent. L’analyse de leurs évolutions requiert donc de tenir compte d’éléments conjoncturels et historiques, individuels et collectifs. Pour la France métropolitaine, la pleine compréhension de l’évolution du nombre de naissances et de décès depuis 1946 nécessite ainsi de convoquer son histoire démographique depuis le début du xxe siècle.
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					1.  En dépit de la nécessité, expliqué précédemment, d’analyse distincte de la France métropolitaine et des outre-mer, une partie des cartes de cet ouvrage présente à la fois les données de la France métropolitaine et des départements d’outre-mer. La moyenne appelée « France » est donc celle des données disponibles pour la métropole et les DOM. N/A signifie « résultat non disponible » et se réfère souvent à Mayotte.
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			Outre le mouvement naturel, l’autre facteur de la variation totale des populations est le mouvement migratoire qui correspond, pour un territoire, à la différence entre les entrées et les sorties. Quand on se situe à l’échelle d’un pays, les arrivées correspondent aux immigrations et les sorties aux émigrations. Dans ce cas, immigrations et émigrations sont des flux d’échanges démographiques avec les pays étrangers. Mais cela ne signifie pas pour autant que les immigrations et les émigrations sont seulement le fait d’étrangers. Parmi ceux qui immigrent en France (ceux qui arrivent de l’étranger) figurent les Français nés ou qui résidaient, avant leur retour en France, à l’étranger. De même, les émigrations ne sont pas seulement le fait d’étrangers qui repartent dans leur pays ou se dirigent vers un autre pays que la France ou leur pays de naissance, mais également des Français qui partent vivre à l’étranger.

			La situation se complique encore un peu plus quand on passe des événements (les migrations) aux personnes (les migrants). Selon la définition particulière à la France (examinée dans le chapitre 1), adoptée en 1991 par le Haut Conseil à l’intégration et retenue par l’Institut national de la statistique et des études économiques (l’Insee), un immigré est une personne résidant en France née étrangère à l’étranger. Par exemple, une personne née au Sénégal, dont la nationalité à la naissance était sénégalaise, qui arrive en France est une immigrée même si elle a obtenu depuis la nationalité française. En revanche, un Français né à l’étranger (par exemple un enfant de parents français expatriés) n’est pas considéré comme immigré à son retour en France. Cette définition très stricte n’est pas celle adoptée par les institutions internationales comme Eurostat ou les Nations unies. Pour ces organismes, est immigré tout individu vivant pour une durée d’au moins un an dans un pays différent de celui dans lequel il est né. De ce fait, pour Eurostat ou l’ONU, le Français né à l’étranger vivant en France est un immigrant.

			Mais il n’y a pas que les définitions qui rendent les migrations plus difficiles à étudier que les mouvements naturels. Les mesures des migrations sont, au moins en partie, de bien moins bonne qualité que celles des naissances et des décès. En France par exemple, le solde migratoire est une valeur calculée par différence entre le solde démographique total et le solde naturel. C’est la raison pour laquelle on parle de solde migratoire « apparent » ou estimé. Sa décomposition en immigrations et émigrations est encore plus délicate car il n’existe aucune mesure directe des flux de départs de la France, même si l’Insee propose depuis quelques années des estimations annuelles des immigrations et des émigrations.

			Ultime source de difficulté : le périmètre des migrations change en fonction de l’unité spatiale considérée. En effet, à mesure que l’échelle du territoire diminue, le nombre de mobilités résidentielles qui peuvent être qualifiées de migrations augmente : à l’échelle d’une région française, tout déménagement vers une autre région est, du point de vue de la région de départ, une émigration ; à l’inverse, tout emménagement dans une nouvelle région est du point de vue de cette dernière une immigration. À l’échelle de la France, ces déplacements entre régions n’apparaissent pas dans le solde migratoire : on parle de migrations internes. Il en va de même pour les personnes qui migrent : une personne qui, entre deux recensements, change de commune au sein d’un même département est un migrant à l’échelle communale mais est considéré comme sédentaire à l’échelle du département.

			On comprend donc que plus l’échelle est petite, plus le poids des migrations sur la dynamique de la population est potentiellement important : à mesure que l’échelle géographique diminue, l’effectif relatif des populations diminue tandis que le nombre de mobilités résidentielles considérées comme des migrations augmente. À l’autre extrémité de l’échelle géographique, soit à l’échelle de la Terre, le solde migratoire est au contraire nul puisque tous les déplacements humains sont à cette échelle des migrations internes.

			Pour toutes ces raisons, l’analyse du mouvement migratoire est plus délicate et moins robuste que celle du mouvement naturel. Mais de grandes tendances peuvent toutefois être énoncées avec certitude, tant à l’échelle nationale qu’infranationale.

				Du solde migratoire à la présence immigrée

			 Le solde migratoire : une contribution longtemps mineure à l’accroissement démographique

			Depuis 1946, l’évolution du solde migratoire peut être scindée en trois grandes périodes (figure 4.1) :

			•La première s’étend de 1946 à 1954, avec des soldes migratoires annuels inférieurs à 50 000, sauf en 1947.

			•La deuxième s’étend de 1955 à 1973 et correspond au plein essor des Trente Glorieuses. Pendant ces deux décennies, le besoin de main-d’œuvre est d’autant plus important qu’arrivent sur le marché du travail les générations peu nombreuses nées après 1934. Le solde migratoire dépasse alors presque chaque année les + 100 000 personnes. Il résulte d’une immigration essentiellement masculine, qui s’organise selon le système de la noria : l’homme d’un village étranger vient travailler quelques années en France pour améliorer les ressources de sa famille, voire de son village, puis il est remplacé par un frère, un cousin ou un voisin également pour quelques années. Une grande partie de la population étrangère vivant en France est donc composée de migrants temporaires de sexe masculin.
Dans cette période 1955-1973, les seules migrations définitives résultent essentiellement des effets de la décolonisation et de la procédure, assez limitée, de regroupement familial : ce dernier concerne alors un choix de nationalités variant selon le contexte juridique, et plus particulièrement les nationalités italienne, espagnole et portugaise.
Toujours au cours de cette période, les migrations définitives sont particulièrement importantes en 1962 avec l’arrivée des rapatriés d’Algérie, pieds-noirs (Africains du Nord d’origine européenne) et harkis (Africains du Nord de confession musulmane ayant servi dans l’armée ou l’administration française). Le solde migratoire de 1962 s’élève en effet à + 860 000 personnes et nourrit tout particulièrement l’expansion démographique des villes françaises méditerranéennes (Nice, Toulon, Marseille, Montpellier…). En effet, les familles repliées d’Afrique du Nord, où elles ont tout laissé (y compris leurs morts, puisque nombre d’entre elles vivaient là-bas depuis plusieurs générations) choisissent en grand nombre le Midi, pensant moins souffrir du décalage des conditions climatiques avec la métropole, escomptant des parentés de paysage et des conditions économiques plus proches de leur vécu.

			•La troisième séquence a commencé en 1974. Le solde migratoire annuel peut atteindre + 100 000 mais il est tout de même le plus souvent inférieur à cette valeur. Sur le plan qualitatif, il ne s’agit pas du même type de migration. Avec la crise économique symbolisée par la hausse du prix du pétrole et la suspension de l’immigration de travailleurs en 1974, on pense alors que le solde migratoire va devenir nul. Or cette suspension, à laquelle s’ajoute le droit au regroupement familial, a pour effet de fixer sur le territoire français des immigrés qui n’étaient pas tous venus avec l’intention de s’installer. Le système de noria est donc rendu impossible par la nouvelle réglementation, tandis que le regroupement familial féminise les flux migratoires.
Au total, depuis 1974, les effets des soldes migratoires ont changé. D’une part, avec la fin de la rotation des « oiseaux de passage » qui effectuaient des va-et-vient entre « ici » et « là-bas », les immigrés, hier confinés dans le monde du travail (usine, foyer, café, syndicat), deviennent peu à peu visibles dans la cité et dans la rue. D’autre part, parce qu’elle est plus féminine et plus jeune, l’immigration accroît ses effets sur la natalité. En définitive, en dépit des changements de réglementation de 1974-1976, le solde migratoire international est demeuré constamment positif.

			Figures 4.1 – Le solde migratoire en France métropolitaine depuis 1946
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			Source : Insee.

			Le poids relatif du solde migratoire dans l’accroissement de la population de France est resté relativement faible jusqu’au début des années 2010. À l’exception des années au cours desquelles les rapatriés d’Algérie ont particulièrement pesé sur le solde migratoire, la contribution de ce dernier à l’accroissement naturel est quasiment toujours restée en deçà des 30 %. En d’autres termes, pendant presque toutes les années comprises entre 1946 et 2016, 10 % à 30 % seulement de l’accroissement démographique de la France sont dus à l’excédent d’arrivées en France par rapport aux départs (figure 4.2). La baisse spectaculaire du solde naturel depuis le milieu des années 2010 a toutefois modifié profondément ce déséquilibre entre les soldes naturel et migratoire : ainsi, ces toutes dernières années, au moins la moitié de l’accroissement démographique de la France est assuré par le solde migratoire.

			Figure 4.2 – Contribution du solde migratoire et du solde naturel à l’accroissement démographique de la France métropolitaine
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			Source : Insee.

			Depuis quelques années, l’Insee propose une décomposition du solde migratoire en entrées et sorties, et permet même de distinguer ces dernières en fonction du type de personne qui entre ou sort de France (figure 4.3). Les entrées et sorties d’immigrés concernent les personnes qui ne sont pas nées en France et qui n’avaient pas la nationalité française au moment de leur naissance. Les « non-immigrés » sont ceux qui sont nés en France ou qui sont nés français à l’étranger. Il apparaît clairement que les immigrés composent la majeure partie des entrées en France (70 % environ depuis 2010), tandis que les non-immigrés représentent au contraire la grande majorité des départs de France (de 75 % à 90 % selon les années).

			Pour les immigrés, le solde migratoire est donc très largement excédentaire (+ 180 000 par an depuis 2013) avec, depuis 2006, des valeurs extrêmes allant de 131 000 en 2009 à 222 000 en 2016. Le solde migratoire des non immigrés est soumis à de plus importantes fluctuations : il était ainsi de – 51 000 en 2006 mais est descendu jusqu’à – 162 000 en 2014.

			Figure 4.3 – Décomposition du solde migratoire en France métropolitaine depuis 2006.
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			Source : Insee.

			Le profil démographique des sortants du territoire français est très sélectionné sur le plan démographique (cf. encadré 4.6). Au contraire, c’est la très grande diversité géographique qui caractérise aujourd’hui la présence immigrée en France.

			 La présence immigrée en France : un élargissement de l’éventail des origines géographiques

			Les soldes migratoires excédentaires, en particulier pour les immigrés, se sont traduits, au fil des années, par une augmentation de la présence immigrée en France métropolitaine (figure 4.4). Et encore ne s’agit-il là que du dénombrement des personnes nées étrangères à l’étranger, qui ne tient pas compte des effets différés de cette immigration sur la natalité. Le nombre d’immigrés n’a cessé de croître depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, passant de près de 2 millions en 1946 à près de 7 millions en 2020. Trois moments peuvent être distingués : pendant les Trente Glorieuses, de 1946 à 1974, le nombre d’immigrés a été multiplié par deux (de 2 à 4 millions). Cette présence s’est ensuite ralentie, les départs de nombreux immigrés (masculins) à la suite de la fermeture des frontières à l’immigration de travail en 1974 compensant les arrivées nombreuses dans le cadre du regroupement familial. Puis, depuis le début des années 2000, la croissance du nombre d’immigrés s’est de nouveau accélérée puisque leur effectif est passé en à peine vingt ans de 4,5 millions à près de 7 millions, soit une augmentation en vingt ans plus importante que celle enregistrée au cours des Trente Glorieuses. Cette augmentation de la présence immigrée en France a été plus forte que celle de la population totale. De ce fait, la part des immigrés dans la population de la France métropolitaine a elle aussi augmenté et elle atteint 10 % en 2020.

			Figure 4.4 – Évolution du nombre et de la proportion d’immigrés en France métropolitaine depuis 1921
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			La composition par origine géographique de cette population immigrée a considérablement évolué depuis plus d’un siècle. En effet, depuis l’ère industrielle, la géographie de l’immigration en France a suivi un processus diversifié qui a d’abord privilégié les espaces de proximité et les territoires européens. Puis les espaces maghrébins et plus généralement ex-coloniaux ont pris une importance croissante avant que ne s’affirme la mondialisation du phénomène.

			Au milieu du xixe siècle, l’immigration étrangère en France, dont ce sont les débuts, provient d’espaces contigus : la venue de Belges, d’Allemands, d’Espagnols, de Suisses, est une immigration de voisinage. La France forme avec plusieurs de ses voisins des couples contigus correspondant à une logique de continuité géographique évidente. Ainsi, la France et la Belgique forment incontestablement un couple migratoire. En effet, jusqu’au recensement de 1901, les Belges recensés sur le territoire français occupent la première place parmi les étrangers en France. Puis ils sont dépassés par les Italiens, dont l’immigration ne diminuera que dans la seconde moitié des années 1960, lorsque l’économie italienne connaît un essor stimulé par son adhésion au Marché commun.

			Dans les années 1920, la France reste un pays importateur de main-d’œuvre, et cette spécificité est accentuée par le déficit démographique considérable dû à la guerre de 1914-1918. Dans le même temps, le champ géographique des immigrations s’étend à d’autres États de l’Europe centrale et orientale, comme le symbolise le premier accord bilatéral signé avec la Pologne pour fournir de la main-d’œuvre à l’agriculture, aux mines et à l’industrie. Les Belges conservent jusqu’en 1931 la deuxième place, pour la perdre ensuite au profit des Polonais. Ensuite, au fil de son histoire démographique, la France forme, avec des intensités variables, d’autres couples migratoires : avec l’Espagne, tout particulièrement de la guerre civile (1936) aux années 1970, et avec le Portugal pendant les Trente Glorieuses. Bien que le Portugal ne soit pas contigu à la France, ces deux pays ont formé pendant une période relativement courte un couple migratoire intense. En effet, surtout pendant les années 1960, l’économie portugaise est affaiblie par les guerres coloniales. De plus, un grand nombre d’hommes tentent d’échapper à la conscription longue et dangereuse puisque les appelés participent à la guerre dans les colonies. De ce fait, nombreux sont ceux qui décident d’émigrer. La situation n’étant guère meilleure chez leurs voisins espagnols à l’époque, c’est en France qu’ils se rendent. De 1960 à 1975, on estime à environ un million le nombre de migrants en provenance du Portugal, soit 10 % de la population de ce pays.

			L’immigration en France, après avoir principalement concerné les Belges, les Italiens, les Polonais, les Espagnols et les Portugais, s’ouvre plus largement aux ressortissants des pays de l’Union européenne qui bénéficient de la libre circulation au sein de cet espace, y compris en matière de travail.

			L’espace de recrutement des migrants n’est pas seulement européen. La France s’est ouverte, dès la fin du xixe siècle, à un espace migratoire maghrébin et plus généralement colonial qui commence par l’arrivée de Kabyles embauchés pour la construction d’infrastructures de transport. En 1912, l’établissement du Protectorat sur le Maroc voit le début d’une immigration marocaine en France. Pendant la guerre de 1914-1918, cent vingt mille Maghrébins sont recrutés comme « travailleurs coloniaux » pour l’industrie et les autres activités économiques, dont l’agriculture, qui manque de bras masculins. D’autres Maghrébins, spontanément, sont attirés par le marché de l’emploi en métropole. Même si la fin de la Première Guerre mondiale est marquée par des retours en Afrique du Nord, un circuit d’échanges migratoires est né, des informations circulent, des réseaux se forment.

			La crise économique des années 1930 et la Seconde Guerre mondiale s’accompagnent d’un ralentissement de l’immigration des Maghrébins en France. Ensuite l’élan des Trente Glorieuses redonne de l’importance à la dynamique migratoire entre l’Afrique du Nord et la France.

			Jusqu’aux indépendances, les ressortissants des colonies françaises bénéficient d’un régime assez libéral pour leur entrée en France. En dépit de quelques tentatives étatiques de contrôle de l’immigration, dans les faits, la frontière reste perméable et, jusqu’en 1973, il s’agit plutôt d’une politique de laisser-faire.

			Dans le même temps, un événement politique important, l’accession à l’indépendance de l’Algérie, amplifie les flux migratoires de ce pays vers la France. Nombre d’Algériens étaient déjà partis en France pendant les années de guerre (1954-1962) pour y travailler. 

			Tableau 4.5 – La diversification des origines géographiques de l’immigration : effectifs et répartition des immigrés par groupe de pays de naissance
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							Proportion en 2006 (%)

						
							
							Proportion en 2020 (en %)

						
							
							Évolution 2006-2020 (en points de pourcentage)

						
					

				
				
					
							
							Europe

						
							
							1 995

						
							
							2 202

						
							
							0,0 %

						
							
							38,8

						
							
							32,2

						
							
							– 6,6

						
					

					
							
							Union européenne à 27

						
							
							1 667

						
							
							1 710

						
							
							2,6 %

						
							
							32,5

						
							
							25,0

						
							
							– 7,4

						
					

					
							
							 Espagne

						
							
							270

						
							
							239

						
							
							– 11,6 %

						
							
							5,3

						
							
							3,5

						
							
							– 1,8

						
					

					
							
							 Italie

						
							
							330

						
							
							282

						
							
							– 14,4 %

						
							
							6,4

						
							
							4,1

						
							
							– 2,3

						
					

					
							
							 Portugal

						
							
							570

						
							
							587

						
							
							3,0 %

						
							
							11,1

						
							
							8,6

						
							
							– 2,5

						
					

					
							
							 Autres pays de l’UE à 27

						
							
							497

						
							
							601

						
							
							21,0 %

						
							
							9,7

						
							
							8,8

						
							
							– 0,9

						
					

					
							
							Autres pays d’Europe

							dont Royaume-Uni

						
							
							328

							134

						
							
							492

							142

						
							
							50,0 %

							6,1 %

						
							
							6,4

							2,6

						
							
							7,2

							2,1

						
							
							0,8

							– 0,5

						
					

					
							
							Afrique

						
							
							2 167

						
							
							3 246

						
							
							49,8 %

						
							
							42,2

						
							
							47,5

						
							
							5,3

						
					

					
							
							Algérie

						
							
							692

						
							
							871

						
							
							25,8 %

						
							
							13,5

						
							
							12,7

						
							
							– 0,7

						
					

					
							
							Maroc

						
							
							634

						
							
							819

						
							
							29,2 %

						
							
							12,3

						
							
							12,0

						
							
							– 0,4

						
					

					
							
							Tunisie

						
							
							227

						
							
							310

						
							
							36,7 %

						
							
							4,4

						
							
							4,5

						
							
							0,1

						
					

					
							
							Autres pays d’Afrique

						
							
							614

						
							
							1 246

						
							
							103,0 %

						
							
							12,0

						
							
							18,2

						
							
							6,3

						
					

					
							
							Asie

						
							
							713

						
							
							987

						
							
							38,4 %

						
							
							13,9

						
							
							14,4

						
							
							0,6

						
					

					
							
							Chine

						
							
							71

						
							
							108

						
							
							52,3 %

						
							
							1,4

						
							
							1,6

						
							
							0,2

						
					

					
							
							Turquie

						
							
							229

						
							
							246

						
							
							7,3 %

						
							
							4,5

						
							
							3,6

						
							
							– 0,9

						
					

					
							
							Viêt Nam

						
							
							73

						
							
							77

						
							
							5,1 %

						
							
							1,4

						
							
							1,1

						
							
							– 0,3

						
					

					
							
							Autres pays d’Asie

						
							
							340

						
							
							556

						
							
							63,6 %

						
							
							6,6

						
							
							8,1

						
							
							1,5

						
					

					
							
							Amérique, Océanie

						
							
							261

						
							
							396

						
							
							51,9 %

						
							
							5,1

						
							
							5,8

						
							
							0,7

						
					

					
							
							Brésil

						
							
							38

						
							
							60

						
							
							58,7 %

						
							
							0,7

						
							
							0,9

						
							
							0,1

						
					

					
							
							États-Unis

						
							
							34

						
							
							38

						
							
							10,6 %

						
							
							0,7

						
							
							0,6

						
							
							– 0,1

						
					

					
							
							Haïti

						
							
							59

						
							
							96

						
							
							63,2 %

						
							
							1,1

						
							
							1,4

						
							
							0,3

						
					

					
							
							Autres pays d’Amérique, Océanie

						
							
							130

						
							
							202

						
							
							55,5 %

						
							
							2,5

						
							
							3,0

						
							
							0,4

						
					

					
							
							Ensemble

						
							
							5 136

						
							
							6 831

						
							
							33,0 %

						
							
							100,0

						
							
							100,0

						
							
							0,0

						
					

				
			

			Champ : France hors Mayotte jusqu’en 2013 et y compris Mayotte à partir de 2014.

			Source : Insee, recensements de la population et estimations de population.

			Les conditions de l’indépendance algérienne, s’ajoutant à celle du Maroc et de la Tunisie, vont aboutir au départ pour la France d’environ 2 millions de personnes, européennes en majorité (1,5 million), dont une importante communauté juive (250 000), sans oublier les harkis et ceux qui escomptaient tout simplement trouver en métropole des ressources meilleures que dans les jeunes États.

			La présence, devenue permanente, de nombre de ressortissants des anciens territoires ou protectorats d’Afrique du Nord, ou des anciennes colonies d’Afrique noire ou d’Indochine, contribue, par les liens et les réseaux qu’ils tissent, à la poursuite d’un flux migratoire qui rend pérenne l’espace migratoire colonial ou plutôt ex-colonial de la France.

			Enfin, depuis les années 1980, il faut constater, dans le cadre des nouvelles logiques migratoires, un élargissement de l’espace migratoire français, tant par ses champs géographiques que par ses facteurs économiques. Le phénomène majeur est cet élargissement de l’espace migratoire français à l’ensemble du monde. La facilité des transports et l’abaissement de leurs coûts permettent, en peu de temps, de traverser la planète. On peut certes encore considérer l’immigration indochinoise en France de la fin des années 1970 et du début des années 1980 – liée à une répulsion politique - comme relevant de l’espace migratoire colonial. En revanche, lorsque l’opération de régularisation d’immigrés en situation irrégulière de 1981 ou les recensements de 1982, 1990, ou 1999 mettent en évidence la présence de Sri Lankais, Pakistanais, Iraniens…, il est clair que les nouvelles logiques migratoires suivent un processus de mondialisation.

			La géographie des origines de l’immigration en France métropolitaine est donc de plus en plus diversifiée (tableau 4.5) et correspond à des flux de nature différenciée (encadré 4.7).

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							LES ÉMIGRANTS : UN PROFIL DÉMOGRAPHIQUE TRÈS SÉLECTIONNÉ

						
							
							Encadré 4.6

						
					

					
							
							
					

					
							
							
							
							Pays d’immigration, la France métropolitaine est également un pays d’émigration, phénomène relevant d’un contexte juridique différent. En effet, contrairement aux mouvements d’immigration, les mouvements d’émigration sont libres et donc licites. Hormis quelques individus assignés à résidence, toute personne vivant sur le territoire français peut le quitter.

							Ce phénomène se distingue en deux flux. Le premier, correspondant aujourd’hui à plus des trois-quarts des départs de France, concerne l’émigration de Français. Parmi les différents types d’émigrants français, il faut distinguer les étudiants allant acquérir une formation complémentaire dans une université étrangère, les conjoints de personnes étrangères, les migrants économiques motivés par un intérêt professionnel bénéficiant éventuellement de la globalisation des règles de droit (comme la libre circulation au sein de l’Espace économique européen).

							Additionnées, toutes ces raisons ont développé, depuis les années 1990, l’émigration d’actifs français vers des pays étrangers (Royaume-Uni, États-Unis, Canada…), mais la mesure de cette distribution géographique des émigrés français est difficile car le taux d’immatriculation de ces Français dans leurs consulats est très variable selon les pays.

							Le second type d’émigration – moins du quart des départs de France -, concerne non les Français, mais des étrangers vivant en France. Leur départ est souvent le corollaire de certains flux d’immigration : départ à la fin de l’exercice d’une mission professionnelle en France, d’un titre de séjour, d’une formation universitaire. La mesure de l’émigration appelle des analyses fines, mettant en évidence la grande diversité géographique des destinations (Le Penven, 2021). D’autres étrangers émigrent de France car ils escomptent un meilleur travail ou une meilleure qualité de vie dans un autre pays.

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
					

				
			

 

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							LES CATÉGORIES DE FLUX D’IMMIGRATION DANS LES TERRITOIRES EN FRANCE

						
							
							Encadré 4.7

						
					

					
							
							
					

					
							
							
							
							Cinq types de flux d’immigration peuvent être distingués en fonction, notamment, du motif d’obtention du titre de séjour :

							• Un premier flux, à motif économique, concerne des actifs dont la situation est différente selon qu’ils proviennent (1) d’un pays de l’Union européenne, de l’Espace économique européen (EEE), de la Suisse ou (2) d’un pays tiers. Pour les premiers, nul besoin de la délivrance d’un titre de séjour. Ces actifs originaires d’un pays de l’EEE se concentrent en Île-de-France où résident la moitié des salariés, et même près du quart à Paris. Pour les seconds, le titre de séjour se différencie en plusieurs catégories : actif non salarié, scientifique, artiste, salarié, personne entrant dans la procédure « compétences et talents » commune aux pays de l’Union européenne.

							• Le motif familial conduit à distinguer l’arrivée d’immigrés selon qu’il s’agit d’une famille d’une personne de nationalité française, d’un membre de famille (regroupement familial stricto sensu, c’est-à-dire droit de faire venir son conjoint, ainsi que ses enfants mineurs de 18 ans, pour tout étranger régulièrement autorisé à résider sur le territoire français et disposant de ressources stables pour subvenir aux besoins de la famille qu’il fait venir, ainsi qu’un logement adapté) ou de liens personnels et familiaux (étrangers venant rejoindre un étranger ayant le statut de réfugié ou apatride).

							• Un troisième motif est éducatif avec l’accueil d’étudiants étrangers dans l’enseignement supérieur.

							• Le motif humanitaire concerne d’abord les réfugiés, soit les personnes qui, conformément à la Convention de Genève de 1951, ont obtenu ce statut après examen de leur demande d’asile. D’autres modalités humanitaires concernent la protection subsidiaire (protection internationale fournie à un demandeur d’asile qui ne répond pas aux critères pour devenir réfugié, mais pour lequel il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’il courrait dans son pays un risque réel de subir une atteinte grave), l’étranger malade, la personne victime de la traite des êtres humains ou de violences conjugales.

							• Au sein du motif appelé « divers » se distinguent surtout les catégories des étrangers entrés mineurs, des anciens combattants et des « visiteurs ». Cette dernière catégorie hétéroclite regroupe notamment les personnes à qui une carte de séjour temporaire est attribuée en raison de leur qualité de chercheur ou d’enseignant de niveau universitaire, de membres de professions artistiques ou culturelles, ou pour des raisons tenant à la vie privée et familiale (conjoints de Français autorisés à séjourner en France dès la célébration du mariage et étrangers ayant des liens personnels et familiaux avec la France mais ne pouvant pas bénéficier du regroupement familial).

							• Demeurent les immigrés en situation irrégulière, souvent entrés régulièrement sur le territoire, par exemple avec un visa touristique. Les opérations de régularisation livrent de manière différée des informations intéressantes sur la réalité du phénomène et même sur son intensité.

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
					

				
			

			

				Les migrations au sein des territoires

			 Les effets des flux migratoires internationaux sur les populations des territoires

			Dans cette immigration internationale, l’Île-de-France bénéficie d’une part considérable puisque, depuis plusieurs décennies, la région capitale voit s’installer sur son territoire les deux cinquièmes des immigrants relevant de l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII), alors que la population de cette région représente moins de 20 % de celle de la France métropolitaine. Cette surreprésentation de l’Île-de-France dans l’immigration internationale (carte 4.8) vaut aussi pour les migrations entrepreneuriales venant des pays européens compte tenu de la géographie, en France, des sièges sociaux ou des filiales d’entreprises étrangères.

			L’Île-de-France n’est toutefois pas la seule région qui concentre une proportion d’immigrés plus importante que la moyenne nationale. Il est ainsi possible de dégager un premier ensemble de 25 départements de France métropolitaine ayant une proportion d’immigrés supérieure à la moyenne nationale. Il comprend, outre les huit départements de l’Île-de-France (dont la Seine-Saint-Denis où la part d’immigrés est supérieure à 30 % en 2018), une partie de ceux dont la principale agglomération a le statut de métropole et certains départements frontaliers. Dans le premier cas, il s’agit, du Loiret avec Orléans (qui bénéficie aussi de sa proximité avec Paris), du Rhône avec Lyon, de l’Isère avec Grenoble ou des Bouches-du-Rhône avec Marseille. La part d’immigrés élevée dans certains départements frontaliers (Moselle, Bas-Rhin – département comptant la métropole de Strasbourg –, Haut-Rhin, Ain, Haute-Savoie) est largement influencée par l’installation de ressortissants des pays voisins, aux confins de la Suisse (Genève, Lausanne, Bâle), de l’Allemagne (Karlsruhe, Sarrebruck) et du Luxembourg.

			Dans tous les autres départements de France, la proportion d’immigrés est inférieure à la moyenne nationale. Trois groupes peuvent être distingués qui rassemblent chacun environ un quart des départements de France métropolitaine.

			Le premier groupe rassemble les départements qui ont une part d’immigrés dans leur population équivalente ou inférieure de seulement 1 à 3 points à la moyenne nationale. Cet ensemble réunit quelques départements ayant une métropole, comme le Nord avec Lille et la Gironde avec Bordeaux. Mais dans ce groupe figurent surtout des départements souvent contigus à ceux comptant une grande métropole et qui profitent à leurs marges de leur bassin d’emploi : par exemple l’Oise contigu de l’Île-de-France, la Loire contiguë du Rhône, le Gers contigu de la Haute-Garonne. Ces départements se situent pour une grande part en Rhône-Alpes, en Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le Sud-Ouest et aux confins du Bassin parisien.

			Un deuxième groupe réunit des départements dont la part d’immigrés est 4 à 5 points en dessous de la moyenne : nombre d’entre eux sont à dominante rurale et se situent dans la diagonale du vide (départements du sud-ouest, du Massif central, du Morvan, de Champagne-Ardenne). Mais on trouve également quelques départements qui comptent une importante métropole comme la Loire-Atlantique (Nantes) ou l’Ille-et-Vilaine (Rennes).

			Le dernier groupe rassemble les départements dans lesquels la part d’immigrés est la plus faible, où elle est le plus souvent inférieure de moitié à la moyenne nationale. Ils se situent pour la plupart dans l’Ouest, plus particulièrement en Bretagne et correspondent souvent à des espaces à dominante rurale. On peut également mentionner des départements situés dans des massifs montagneux de faible altitude ou des plateaux peu touristiques, comme la Haute-Marne, le Cantal ou la Haute-Loire et deux départements anciennement très industriels qui ont peiné à se reconvertir après la fermeture d’industries traditionnelles (la Somme et le Pas-de-Calais).

			Carte 4.8 – Part des immigrés dans la population des départements
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			Source : Observatoire des territoires.

			Comprendre le niveau de la part des immigrés dans les territoires suppose de combiner plusieurs facteurs :

			•Le premier et le plus important est lié au bassin d’emploi : existence de sièges sociaux de grandes entreprises qui accueillent des migrations entrepreneuriales (par exemple le quartier de la Défense) ; grands projets internationaux (comme le projet ITER en Provence) ; institutions internationales qui comptent nombre de représentants ou de collaborateurs étrangers (Unesco à Paris, Interpol à Lyon…) ; marché des emplois de soutien et de service aux activités économiques (bâtiment, restauration, nettoyage, etc.) ; grands chantiers de bâtiments ou de travaux publics (réseau TGV, Jeux Olympiques d’hiver en Savoie, Disneyland Paris, Grand Paris Express (GPE), Jeux olympiques de Paris 2024…).

			•Le deuxième est lié à l’offre de formation d’enseignement supérieur.

			•Le troisième est de type géographique avec, en particulier, la localisation par rapport aux frontières terrestres. Mais ce facteur recouvre aussi des aspects plus touristiques (ensoleillement, patrimoine historique et culturel) ou des aménités diverses.

			•Un autre facteur concerne les réseaux locaux et l’existence de diasporas pouvant localement aider à l’insertion des arrivants.

			À l’exception des critères géographiques, tous ces facteurs favorisent les métropoles et en premier lieu la plus peuplée d’entre elles, Paris, et l’Île-de-France, qui proposent à la fois des marchés de l’emploi très diversifiés (emplois très qualifiés ouverts à l’international ; emplois de service à la personne, etc.), la plus grande offre de formation d’enseignement supérieur et la présence de nombreuses diasporas étrangères.

			L’immigration familiale, le flux le plus élevé ces dernières décennies, s’aligne largement sur la géographie des personnes ayant immigré les années ou décennies précédentes ou issues d’une immigration antérieure pour des raisons économiques. Cela privilégie là encore l’Île-de-France ou les grandes unités urbaines où habitent des jeunes adultes immigrés qui font venir leur conjoint d’un pays étranger.

			 Une autre géographie des migrations avec la prise en compte des migrations internes

			À l’échelle infranationale, par exemple celle des départements, les migrations ne se réduisent pas aux échanges avec l’étranger mais aussi avec tous les autres départements. La prise en compte de ces migrations internes fait apparaître une autre France des migrations. Ainsi, en additionnant les effets des migrations internes avec celles des migrations internationales pour la dernière période intercensitaire, la France métropolitaine apparaît coupée en deux (carte 4.9). Sur le plan quantitatif, 39 départements sur les 96 de France métropolitaine ont un accroissement migratoire (ou « solde migratoire apparent » selon la terminologie adoptée par l’Insee1) négatif.

			Outre les Bouches-du-Rhône au sud, les départements globalement répulsifs se situent au nord-est d’une ligne allant d’Avranches (Manche) à Grenoble, puisque leur taux d’accroissement migratoire est négatif. Dans cette moitié nord-est de l’Hexagone, quelques départements font toutefois exception et présentent un excédent migratoire :

			•la Haute-Savoie, attractive à la fois pour des personnes travaillant en Suisse, notamment à Genève ou à Lausanne, et pour des retraités appréciant les aménités de ce département comme c’est aussi le cas pour le Jura ou la Savoie ;

			•l’Ain, également frontalier de la Suisse, et où résident, surtout dans sa partie est, certaines populations travaillant dans l’agglomération genevoise tandis que, dans sa partie sud-ouest, résident des personnes travaillant dans l’agglomération lyonnaise dont ce département est aussi limitrophe. Ce département est en outre un territoire de repli aux confins de la Savoie et de la Haute-Savoie pour des ménages modestes en raison du prix important de l’immobilier dans ces deux derniers départements ;

			•le Bas-Rhin qui dispose d’une attraction migratoire notamment pour des immigrés allemands ou d’origine turque ;

			•le Calvados, le Loir-et-Cher ou l’Aube qui voient notamment des résidences secondaires se transformer en résidences principales, au moment de le retraite ou sous l’effet du développement du télétravail.

			Au nord-est de cette ligne, il convient de noter, parmi les taux d’accroissement migratoire les plus négatifs, plusieurs départements de l’Île-de-France. Cela peut surprendre puisque la géographie de l’immigration internationale présente une très forte concentration dans cette région avec, selon les estimations, les deux cinquièmes des migrants, quel que soit leur continent d’origine, qui s’y installent. Mais le jeu des migrations résidentielles internes y est inverse de celui des migrations internationales. Ainsi, au titre des migrations internes, l’Île-de-France reste un territoire attractif pour des étudiants, des jeunes adultes ou des cadres que l’évolution de leur carrière a conduits au siège social, mais répulsif pour les familles ou pour des ménages en recherche d’aménités hors de cette région. L’Île-de-France attire donc nombre de petits ménages, mais perd notamment ceux composés de plus de trois personnes qui peinent à y trouver des logements et des conditions de vie adaptées à leurs besoins. Ce déséquilibre entre les caractéristiques des ménages arrivant et celles des ménages qui partent contribue fortement au solde migratoire négatif de cette région : le solde migratoire international positif est donc renversé par un solde migratoire interne très négatif.

			Cette vaste France du nord-est qui voit davantage de personnes la quitter que la rejoindre contraste avec sa partie sud et ouest. En effet, au sud-ouest de la ligne Avranches-Grenoble, la totalité des départements compte un solde migratoire positif à l’exception des Bouches-du-Rhône, dont l’attractivité de différentes communes ne parvient pas à compenser le déficit migratoire de Marseille.

			La catégorie des départements au taux le plus élevé met d’abord en évidence la « litturbanisation » (l’urbanisation du littoral), avec la totalité des départements littoraux de l’Atlantique, du Morbihan aux Pyrénées-Atlantiques. S’ajoutent six départements méditerranéens, dont la Corse, la Drôme, et quelques départements ruraux du sud-ouest, plus la Haute-Garonne où s’exerce « l’effet airbus », c’est-à-dire l’offre d’emplois directs et induits liée au développement de l’industrie aéronautique.

			Le taux d’accroissement migratoire est moindre dans les autres départements ruraux du sud-ouest, mais il témoigne d’un renversement puisqu’il s’agit de départements (Creuse, Dordogne, Aveyron, Cantal, Lozère…) qui avaient connu pendant un siècle et demi un solde migratoire négatif sous l’effet de l’émigration rurale.

			Différents éléments expliquent ces attractivités : outre la « litturbanisation » et/ou l’héliotropisme positif, c’est-à-dire l’attirance spécifique dont disposent des territoires considérés comme davantage ensoleillés, la recherche d’une certaine qualité de la vie participe aussi du solde migratoire devenu positif dans certains départements à dominante rurale. C’est par exemple le cas du Cantal, de l’Aveyron ou de la Lozère. Certains d’entre eux ont su déployer des activités retenant le départ de leur population ou en attirant d’autres à l’exemple de la renaissance d’activités de coutellerie à Laguiole (Aveyron), de tapisserie à Felletin (Creuse) ou encore avec la création de télécentres dans le Cantal, sachant que son Conseil départemental accompagne depuis le début du xxie siècle le déploiement des infrastructures et des usages du numérique dans le cadre de son programme CyberCantal.

			La dualité migratoire en France métropolitaine tient également à des motifs économiques. Les territoires de la moitié sud-est de la France, au contraire des espaces anciennement industriels du nord-est, ont assez peu perdu d’emplois dans les années 1970, période la plus intense de diminution des activités industrielles traditionnelles. Moins dépendants économiquement et culturellement d’un important et riche passé industriel, ces départements ont pu se saisir plus facilement des évolutions de la structure de l’activité économique en France. Ils ont donc été créatifs d’emplois dans des activités nouvelles alors que le nord-est de la France peinait à renouveler son économie, poussant en conséquence des populations à le quitter ; ainsi, pour une région comme le Nord-Pas-de-Calais, qui a été un fleuron de l’ère industrielle, le terme « d’hémorragie migratoire » a même été utilisé (Thumerelle, 1996).

			Selon les exemples ci-dessus de l’Aveyron ou du Cantal, les différences d’attraction migratoire tiennent donc aussi à la qualité des gouvernances territoriales concourant par exemple à mobiliser les citoyens pour rendre plus accueillant leur territoire, à créer ou à développer ou à diversifier une offre économique ou touristique, à stimuler la création ou la vie d’associations dont les activités sont un atout, etc.

			Carte 4.9 – Le taux d’accroissement migratoire selon les départements
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			Source : Observatoire des territoires.

				Conclusion : une contribution inégale du solde migratoire à la dynamique des populations

			Un solde migratoire positif n’est pas toujours suffisant pour assurer la croissance démographique. Dans le cas d’un territoire dont le solde naturel est négatif, sa valeur doit en effet surcompenser le déficit de naissances par rapport au décès. L’inverse est également vrai : ce n’est pas parce que le solde migratoire d’un territoire présente un déficit migratoire qu’il perd pour autant des habitants. Quand on tient compte à la fois du mouvement naturel (chapitre 3) et du mouvement migratoire, six types principaux d’accroissement démographique peuvent être distingués (et seize en affinant l’analyse ; Dumont, 2022) :

			•une croissance de la population assurée à la fois par un excédent naturel et un excédent migratoire (« une croissance totale ») ;

			•une croissance de la population assurée par un excédent naturel en dépit d’un déficit migratoire : le solde naturel positif surcompense le solde migratoire négatif (« une croissance liée à un solde naturel positif ») ;

			•une croissance de la population assurée par un excédent migratoire en dépit d’un déficit naturel : le solde migratoire positif surcompense le solde naturel négatif (« une croissance liée à un solde migratoire apparent positif ») ;

			•une décroissance de la population due à un déficit migratoire en dépit d’un excédent naturel : ce dernier est insuffisant pour compenser le déficit migratoire (« une décroissance liée à un solde apparent négatif ») ;

			•une décroissance de la population due à un déficit naturel en dépit d’un excédent migratoire : ce dernier est insuffisant pour compenser le déficit naturel (« une décroissance liée à un solde naturel négatif ») ;

			•enfin, une décroissance assurée à la fois par un solde naturel et un solde migratoire négatif (« une décroissance totale »).

			Au cours de la période 2013-2018, 22 départements de France métropolitaine enregistrent une croissance totale (carte 4.10). Parmi eux, cinq ont un taux d’accroissement supérieur au triple de la moyenne nationale : la Gironde, la Loire-Atlantique, l’Hérault, la Haute-Garonne et la Haute-Savoie : les trois premiers cumulent l’attractivité d’une grande métropole (Bordeaux, Nantes, Montpellier) et d’une façade littorale. La Haute-Garonne profite de l’attractivité économique de Toulouse et de sa position méridionale (tout comme Montpellier et Bordeaux). La Haute-Savoie profite de son côté de sa situation frontalière avec la Suisse et de ses aménités touristiques.

			Parmi ces 22 départements à croissance totale, six ont une croissance démographique supérieure de 50 % au moins à la moyenne nationale : l’Ille-et-Vilaine, le Rhône et le Puy-de-Dôme profitent notamment de l’attractivité de leurs métropoles respectives, Rennes, Lyon et Clermont-Ferrand. L’Ain valorise sa position géographique qui lui permet de bénéficier à la fois de l’attractivité du bassin d’emploi de la métropole de Lyon au sud et de sa frontière avec la Suisse ; comme précisé précédemment, ce département constitue aussi une position résidentielle de repli pour nombre d’habitants potentiels de Haute-Savoie et Savoie. Et la Drôme de sa position privilégiée dans la vallée du Rhône.

			Enfin, pour les autres départements de cette catégorie, la croissance démographique « totale » est modérée et proche de la moyenne avec un excédent migratoire et naturel positif. On les trouve dans l’ouest (Calvados, Maine-et-Loire, Indre-et-Loire, Vienne), en périphérie sud du bassin parisien (Loiret, Aube), à l’est (Bas-Rhin), dans la basse vallée du Rhône (Gard, Vaucluse) et enfin, à l’est, le long de la frontière italienne, avec la Savoie et les Alpes-Maritimes qui profitent notamment de leurs aménités touristiques et de la présence de sites universitaires de portée régionale (Chambéry, Nice).

			Dix-neuf départements ont une croissance exclusivement liée à un solde naturel positif. Ils se situent, pour la quasi-totalité, au nord d’une ligne allant de l’Eure au Doubs. Au sud de cet axe, seuls les départements de la Loire, de l’Isère et des Bouches-du-Rhône appartiennent à cette catégorie. Tous les départements d’Île-de-France, à l’exception notable de Paris, figurent dans ce groupe. Parmi eux, la Seine-Saint-Denis a un taux d’accroissement démographique supérieur au triple de la moyenne nationale. Les effets de la jeune composition par âge de l’immigration internationale et de la fécondité la plus élevée de France sur le mouvement naturel sont assez conséquents pour permettre une forte croissance en dépit des nombreux départs qu’enregistre chaque année ce département. Les départements du Nord et du Pas-de-Calais, qui peuvent encore s’appuyer sur une fécondité supérieure à la moyenne nationale, tout comme l’Eure, la Seine-Maritime et l’Oise, figurent aussi dans cette catégorie.

			La troisième catégorie de départements, celle qui bénéficie d’une croissance exclusivement liée à un solde migratoire apparent positif, rassemble 23 départements. Leur localisation dit tout des motifs qui expliquent leur excédent migratoire : il s’agit de départements situés pour la quasi-totalité d’entre eux le long des littoraux atlantique ou méditerranéen (y compris les deux départements de Corse) ; les autres sont des départements méridionaux situés dans les massifs des Pyrénées, des Alpes ou du Massif central. Ces départements bénéficient notamment d’arrivées de populations retraitées qui contribuent au vieillissement des populations locales et donc au déficit naturel. D’une certaine manière, l’excédent migratoire participe au déficit naturel de ces départements.

			La décroissance démographique concerne un tiers des départements de France métropolitaine. Ces trente-deux départements sont à peu près également répartis entre les trois derniers types d’accroissement. Neuf sont en décroissance liée exclusivement à un solde migratoire apparent. Ils sont tous localisés au nord de la Loire. On compte parmi eux Paris qui bénéficie de sa population jeune mais est pénalisé par un parc de logements qui ne permet pas aux familles d’y résider. D’autres départements comme la Mayenne ou, à un degré moindre, l’Eure-et-Loir et l’Aisne, parviennent à conserver un solde naturel positif en raison d’une fécondité supérieure à la moyenne nationale.

			Dix départements ont une décroissance exclusivement liée à un solde naturel négatif. Il s’agit de départements à la population âgée très concentrée sur le plan géographique : ils sont tous situés dans le centre de la France, du Loir-et-Cher à la Lozère selon un axe nord-sud-est, et de la Saône-et-Loire au Lot-et-Garonne selon un axe est-sud-ouest.

			Enfin, treize départements cumulent déficit naturel et migratoire et sont en décroissance totale : la plupart d’entre eux se trouve dans la diagonale du vide (Haute-Vienne, Indre, Cher, Nièvre, Yonne, Haute-Marne, Haute-Saône, Vosges, Meuse, Ardennes). Le Jura à l’est, l’Orne et la Manche au nord-ouest complètent cette catégorie de départements.

			Carte 4.10 – Typologie des accroissements démographiques en France métropolitaine
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			Source : Insee, Observatoire des territoires, ANCT.

			Ces analyses confirment que, s’il existe une population de la France métropolitaine, soit l’ensemble des habitants de l’Hexagone, utiliser le pluriel pour considérer les populations est pleinement justifié car les différents facteurs qui influent sur leur dynamique (fécondité, mortalité, migrations, structure par âge), ont des intensités très variées selon les territoires.

			Il importe aussi de rappeler que plus l’échelle géographique est fine, plus l’effet des migrations (d’arrivée et de départ) prend une importance dans la dynamique des populations, et plus l’interaction avec le mouvement naturel est forte.

			En conséquence, même si l’échelle départementale retenue dans ce chapitre reste pertinente, des analyses à des échelles infradépartementales, et notamment à celle des communes, peuvent mettre en évidence des dynamiques de population fort variées et très contrastées à l’intérieur d’un même département. Par exemple, au sein de la Corrèze, en décroissance de population, le bassin d’emploi de Brive est en croissance alors que celui de Tulle se dépeuple. Dans les Hautes-Alpes, celui de Gap est en croissance alors que celui de Briançon est en décroissance.

			Ainsi, sur chaque territoire considéré, la dynamique des populations à une période donnée est le résultat de la combinaison de tout un ensemble de déterminants qui peuvent être classés en trois catégories : les déterminants « proches » sont ceux aisément quantifiables (fécondité, mortalité, migrations, composition par sexe et par âge de la population). Les déterminants dits « lointains », qui exercent des effets sur les déterminants proches, sont plutôt de nature qualitative (attitude culturelle ou religieuse conduisant à l’idée d’un nombre idéal d’enfants, comportements de prévention sanitaire des populations, sentiment d’appartenance à un territoire minorant l’émigration…). Enfin, en amont de ces déterminants « lointains », les déterminants dits « lointains-lointains », comme les politiques publiques (politique de logement, politique familiale, politiques de l’emploi, gouvernance territoriale…) et l’implication des citoyens (entrepreneuriat local, vie associative, volonté d’innovation…), jouent un rôle essentiel. De ce fait, à mesure que l’échelle territoriale est plus petite, les déterminants à mobiliser pour comprendre la dynamique des populations sont à la fois plus nombreux et plus interdépendants, ce qui rend cette dernière plus complexe et ouvre clairement, sur le plan méthodologique, sur l’interdisciplinarité.
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					1.  Rappelons que l’intitulé « solde migratoire apparent » tient à ce que ce solde migratoire demeure une estimation, obtenue par la différence entre la variation totale de la population et le solde naturel. Faute de connaissance suffisante des entrées et, surtout, des sorties, ce solde est censé en approcher la différence.
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			Les trajectoires diversifiées des populations des outre-mer
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			Les territoires français ultramarins se différencient de ceux de la France métropolitaine non seulement par leur positionnement géographique, mais aussi par l’histoire et les trajectoires de leurs populations. Il convient de considérer d’abord les départements d’outre-mer (Dom). Ils ont en commun le fait d’avoir quasiment le même statut que les départements de la France métropolitaine, nonobstant certaines particularités liées à leur caractère ultramarin1, et d’être également des régions administratives2.

			A priori, les Dom peuvent apparaître avoir une certaine homogénéité à l’examen de différents indicateurs. Par exemple, parmi les 101 départements français, les cinq Dom se classent aux cinq premiers rangs pour le pourcentage de naissances hors mariage, pour la part de la population couverte par la CMUc (couverture maladie universelle complémentaire, appelée désormais complémentaire santé solidaire), et aux cinq derniers pour le PIB par habitant. Mais cela signifie-t-il qu’ils ont des dynamiques de populations semblables ? Pour répondre à cette question, l’analyse comparative, entre eux et avec la France métropolitaine, est nécessaire.

			Il conviendra ensuite d’examiner les pays et collectivités d’outre-mer dont le statut est différent de celui des territoires métropolitains. Cela s’exprime d’ailleurs par les méthodes mobilisées pour recenser leurs populations des outre-mer lorsqu’elles sont parfois différentes de celles mises en œuvre en métropole et dans les Dom. C’est le cas en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna, où des recensements généraux sont organisés à périodicité variable ; en revanche, pour les collectivités d’outre-mer de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, le recueil de données est identique à celui de la métropole (enquête annuelle de recensement auprès d’une fraction des logements).

				Les populations des départements d’outre-mer : des dynamiques très diversifiées

			 Une population désormais en décroissance dans deux Dom

			La Martinique et la Guadeloupe comptent depuis 1968 quasiment un même nombre d’habitants. C’est aussi le cas de Mayotte et de la Guyane, deux Dom situés presqu’aux antipodes l’un de l’autre. Ces quatre départements ont depuis peu des populations de taille proche. Ce n’est en revanche pas le cas de la Réunion, dont le nombre d’habitants est deux à trois fois supérieur à celui des quatre autres Dom (figure 5.1). Les trajectoires démographiques de ces trois ensembles (Martinique-Guadeloupe ; Guyane-Mayotte ; La Réunion) sont également différentes.

			Figure 5.1 – Évolution de l’effectif de la population selon les Dom
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			Les niveaux de population constatés en 2019 sont en effet le résultat de trajectoires différenciées de leurs populations. La Martinique et la Guadeloupe ont gagné 100 000 habitants chacune entre 1968 et 2008, soit une augmentation de 33 % environ en 40 ans (de 300 000 à 400 000). Mais, depuis quelques années, l’effectif de la population de ces deux départements diminue : depuis 2008 pour la Martinique ; depuis 2012 pour la Guadeloupe.

			À La Réunion, dont le nombre d’habitants a toujours augmenté à un taux supérieur à celui de la métropole au moins depuis les années 1950, la décélération de ce taux est régulière depuis les années 1990. Néanmoins, le nombre d’habitants a doublé entre 1968 et 2008 (de 400 000 à 800 000) et il a tout de même encore gagné plus de 60 000 habitants au cours des dix dernières années. En revanche, la croissance des populations de la Guyane et de Mayotte, en dépit de variations selon les périodes intercensitaires, a toujours été très élevée pendant la même période, toujours au moins cinq fois supérieure à la moyenne de la France métropolitaine. Le nombre d’habitants de ces deux départements a ainsi été multiplié par près de 8 en 50 ans (de 35 000 environ à plus de 260 000).

			 Un solde naturel partout positif mais d’intensité fort variable

			Quelles sont les causes de ces considérables différences d’accroissement des populations selon les Dom ? Le mouvement naturel a été un moteur essentiel de la variation de la population. Le niveau fort élevé du taux d’accroissement naturel en Guyane et à Mayotte est, au moins partiellement, explicatif de l’importance de la croissance démographique de ces deux Dom, tandis que la diminution de ce taux d’accroissement naturel à La Réunion, depuis les années 1990, semble corrélée avec le ralentissement de la croissance de la population. Mais la variation de l’effectif des populations des Dom ne peut être réduite au surplus de naissances sur les décès. En effet, comment pourrait-on par exemple rendre compte de la récente diminution de la population de la Guadeloupe et de la Martinique en dépit d’un solde naturel pourtant toujours excédentaire ?

			Pour mieux comprendre le rôle du mouvement naturel et de sa première composante que sont les naissances, il faut rappeler que chaque année, leur nombre dépend de la fécondité et des effectifs de femmes en âge de procréer. À nouveau, une forte hétérogénéité apparaît. Certes, pour les cinq Dom, la fécondité s’élève à un niveau supérieur à celui de la France métropolitaine (figure 5.2), mais trois types de fécondité se distinguent : en Guadeloupe et Martinique, la diminution de la fécondité donne à ces Dom une fécondité égale ou inférieure au seuil de remplacement des générations qui, rappelons-le, est à 2,1 enfants par femme dans tout territoire bénéficiant d’un haut niveau sanitaire, c’est-à-dire de faibles taux de mortalité infantile, infanto-adolescente et maternelle.

			En revanche, la fécondité de La Réunion reste supérieure au seuil de remplacement des générations. Quant aux fécondités de la Guyane et de Mayotte, elles sont très élevées. La Guyane (3,6 enfants par femme) compte le niveau de fécondité le plus élevé de l’Amérique et donc, a fortiori, de l’Amérique du Sud dont la fécondité moyenne est de 2 enfants par femme. La fécondité de Mayotte (4,7 enfants par femme) est supérieure à celle des Comores et équivalente à celle de Madagascar, deux pays dont le contexte sanitaire est pourtant nettement moins favorable. En effet, le taux de mortalité infantile est estimé à 4 décès d’enfants de moins d’un an pour mille naissances à Mayotte, contre 52 aux Comores et 40 à Madagascar. Le taux de mortalité infantile est plus élevé en Guyane, 10 ‰, mais à un niveau inférieur à celui de ses voisins le Surinam et le Guyana ou à la moyenne de l’Amérique du Sud (13 ‰).

			Figure 5.2 – La fécondité dans les Dom en 2006 et 2020 (nombre d’enfants par femme ; FM = France métropolitaine)
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			En outre, les fécondités fort élevées de la Guyane et de Mayotte sont observées dans des populations où la part des femmes en âge de procréer est très élevée (environ 45 % du total des personnes de sexe féminin). La combinaison d’une fécondité élevée avec un nombre également élevé de femmes en âge de procréer engendre donc un nombre important de naissances, ce qui se traduit pour ces deux départements par une pyramide des âges caractérisée par une base très large (figures 5.3). À l’autre extrémité de l’échelle des âges, la part de personnes âgées demeure faible. Les catégories d’âges soumises aux risques de décéder les plus élevés ont donc un poids très faible dans la population. De ce fait, le nombre de décès rapporté à la population totale est réduit en regard du nombre de naissances, ce qui explique un accroissement naturel très largement positif. Ce dernier se trouve particulièrement élevé à Mayotte (+3,3 % par an entre 2012 et 2017, 11 fois plus que la moyenne nationale !) et en Guyane (+2,4 % par an en moyenne entre 2013 et 2019), où la proportion de décès pour 1 000 habitants est presque trois fois moindre qu’en métropole, en dépit d’une espérance de vie pourtant moins élevée.

			À La Réunion, le pourcentage de femmes en âge de fécondité n’est guère supérieur à celui de la France métropolitaine. Mais la fécondité plus élevée assure encore une natalité plus importante qu’en métropole, mais bien plus faible qu’en Guyane ou à Mayotte. Le nombre de naissances est même en diminution régulière depuis quelques années en raison de l’arrivée aux âges de fécondité de générations moins nombreuses que les précédentes. Si la base de la pyramide des âges est encore plus importante qu’en France métropolitaine, elle tend manifestement de manière inexorable à se rétrécir (figure 5.4). Comme pour la Guyane et Mayotte, mais dans une moindre proportion, la sous-représentation des personnes âgées au sein de ces populations limite la proportion de décès au sein de la population et œuvre donc en faveur d’un solde naturel nettement excédentaire (+1,1 % en moyenne par an entre 2013 et 2019, soit 3 fois moins qu’à Mayotte).

			La situation est bien différente en Martinique et en Guadeloupe où la population a considérablement vieilli ces dernières années, en raison à la fois d’une nette baisse de la fécondité, de départs importants des jeunes adultes vers la métropole notamment et du retour de retraités. De ce fait, la conjugaison d’une diminution du nombre de femmes en âge de procréer et d’une fécondité inférieure au seuil de remplacement des générations se traduit par une pyramide des âges dont la base est dorénavant moins importante que celle de la France métropolitaine. A contrario, ces deux départements comptent maintenant une nette surreprésentation des personnes âgées de 50 ans ou plus (figure 5.5), ce qui contribue à réduire leur solde naturel : les 50 ans ou plus ne participent plus guère à la natalité cependant qu’ils contribuent, au contraire, très largement à la mortalité. Dans ces deux départements, le taux d’accroissement naturel est donc très faible (+0,2 % en Martinique et +0,4 % en Guadeloupe en moyenne chaque année au cours de la période 2013-2019, soit un niveau comparable à la moyenne nationale).

			Figures 5.3 – Pyramides des âges (pour 10 000 personnes) des départements de la Guyane et de Mayotte en 2017

			

			Source : Insee.

			Figure 5.4 – Pyramides des âges (pour 10 000 personnes) du département de la Réunion en 2017
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			Source : Insee.

			Figures 5.5 – Pyramide des âges (pour 10 000 personnes) des départements de la Martinique et de Guadeloupe en 2017

			

			Source : Insee.

			 Une dynamique migratoire très différente selon les Dom

			Il est possible de distinguer assez nettement l’évolution du taux d’accroissement migratoire en Guyane et à Mayotte de celle des trois autres Dom (figure 5.6).

			 La Guyane et Mayotte

			Depuis la départementalisation de 1946, le taux d’accroissement migratoire le plus élevé a été celui de la Guyane dans les années 1970 et 1980. Pendant ces décennies, la Guyane voit venir notamment plusieurs types de population liés au développement du centre spatial de Kourou : des personnes qualifiées pour satisfaire les besoins directs de main-d’œuvre pour une telle activité ; des militaires chargés notamment de protéger la base avec l’arrivée du 3e régiment étranger d’infanterie. En outre, la réalisation de nombreuses installations et des aménagements immobiliers et urbains nécessaires à l’accueil de ces activités et de ces populations a attiré de la main-d’œuvre des pays voisins, comme le Surinam ou le Brésil.

			Dans le même temps, dans le contexte sud-américain, la Guyane est particulièrement attractive car ce département offre des conditions de vie meilleures et des perspectives de naturalisation pour les enfants qui y naissent en vertu du droit français de la nationalité, avec ce qui relève de droit du sol (jus soli). Par exemple, de nombreuses femmes surinamiennes souhaitent accoucher en Guyane où leurs enfants, s’ils demeurent dans ce département, pourront à terme bénéficier de la nationalité française. Quant aux Surinamiens en situation irrégulière résidant en Guyane, leur probabilité d’être renvoyés dans leur pays d’origine est moindre s’ils ont un ou plusieurs enfants nés sur place.

			D’autres flux migratoires entrants proviennent de l’étranger, dont des Haïtiens, et de ressortissants de France métropolitaine dans le cadre de migrations internes à la France. Quant aux départs, ils concernent des jeunes Guyanais qui partent pour effectuer des études supérieures ou trouver un emploi dans l’Hexagone. Les flux sortants tiennent également à des métropolitains qui, après avoir effectué une partie de leur carrière professionnelle en Guyane, repartent vers une autre région française.

			Après le maintien de Mayotte au sein de la République française décidé en dépit de l’indépendance des Comores en 1975, le taux d’accroissement migratoire de Mayotte est largement positif. Deux raisons expliquent cette situation :

			•la première tient aux arrivées de ressortissants de la métropole pour contribuer à l’organisation administrative et au développement éducatif et des infrastructures de Mayotte ;

			•la seconde correspond aux arrivées massives des îles comoriennes voisines et principalement de la plus proche, Anjouan. Au fil des décennies, en dépit des efforts de la France pour enrayer sur la mer la venue des bateaux kwassa-kwassa qui transportent les Comoriens, ces flux massifs ne tarissent pas comme l’atteste la hausse de la proportion des habitants de Mayotte nés à l’étranger, soit plus du tiers de la population au recensement de 2017. Ces flux tiennent aussi, selon la logique expliquée ci-dessus pour la Guyane, à la volonté de Comoriennes de bénéficier des meilleures infrastructures sanitaires de Mayotte pour elles-mêmes et leurs enfants à naître, puis pour leur accouchement et, ensuite, pour bénéficier de l’offre mahoraise en termes de protection maternelle et infantile ou d’éducation scolaire. La migration comorienne est, comme en Guyane, stimulée par l’objectif de voir les enfants naître sur le territoire français, ce qui leur permettra plus tard d’obtenir aisément la nationalité française.

			Toutefois, au début du xxie siècle, le taux d’accroissement migratoire de Mayotte devient négatif car les importants flux d’immigration sont plus que compensés par des flux d’émigration qui sont pour l’essentiel liés à des migrations internes à la France. Les départs concernent d’une part des Français nés en France hors Mayotte qui, après une période professionnelle à Mayotte, notamment dans la fonction publique d’État, continuent leur carrière ou prennent leur retraite dans un autre département. D’autre part, un flux croissant de jeunes mahorais va poursuivre des études supérieures ou entreprendre la recherche d’un emploi à La Réunion ou en France métropolitaine. Puis, dans les années 2010, ces flux de départ sont à nouveau compensés par des flux très élevés d’arrivées venant de l’étranger, des ressortissants d’Afrique orientale ou de Madagascar s’ajoutant aux Comoriens.

			À Mayotte comme en Guyane ainsi que dans les autres Dom, il faut tout particulièrement distinguer deux soldes migratoires différenciés. Celui des natifs de Mayotte est déficitaire du fait du départ de nombreux jeunes de 15 à 24 ans qui quittent le territoire pour poursuivre des études ou chercher du travail à La Réunion ou en métropole. Précisons que, pour les étudiants, ce phénomène est moins sensible à La Réunion dont l’offre de formation d’enseignement supérieur est plus importante et plus diversifiée.

			À l’inverse, à Mayotte comme en Guyane, le solde migratoire est fortement excédentaire pour les natifs de l’étranger. En termes de genre, la composition de ces deux flux est opposée. Les départs de natifs comptent une forte proportion d’hommes, la faible part des femmes pouvant s’expliquer notamment par des maternités précoces ou l’aide apportée à des proches. En revanche, les arrivées de natifs de l’étranger comptent une forte proportion de femmes âgées de 15 à 34 ans, ainsi que leurs enfants éventuels.

			Il en résulte à Mayotte et en Guyane une singularité sans équivalent ni dans les autres Dom, ni dans les autres départements français : ces deux Dom comptent plus d’étrangers que d’immigrés. Ainsi à Mayotte, aux immigrants, c’est-à-dire aux personnes y résidant et nées à l’étranger (82 000 en 2017), s’ajoutent des personnes nées à Mayotte mais de nationalité étrangère (plus de 40 000 en 2017). En conséquence, alors que les immigrés représentent 36 % de la population de Mayotte en 2017, les étrangers forment près de la moitié de la population, 48 % en 2017. Sans être aussi élevés, les résultats sont semblables en Guyane, avec 36 % d’étrangers et 30 % d’immigrés. Dans les deux cas, la différence entre les deux pourcentages tient pour l’essentiel aux enfants de femmes comoriennes et surinamiennes ayant accouché respectivement à Mayotte et en Guyane au moins pour un de leurs enfants. Concernant Mayotte, il n’est pas impossible que l’écart s’accroisse compte tenu de la mesure de suspension du droit du sol adoptée le 10 septembre 2018 par le Parlement à la faveur d’un amendement à la loi Asile et immigration : pour qu’un enfant qui naît sur le territoire mahorais obtienne la nationalité française, il faut désormais qu’au moins l’un de ses parents réside sur le territoire français de manière régulière et ininterrompue depuis plus de trois mois.

			 La Réunion, la Martinique et la Guadeloupe

			À La Réunion, la Guadeloupe et la Martinique, ces dernières décennies, le taux d’accroissement migratoire est presque toujours négatif. Il est vrai que l’émigration des Antillais et des Réunionnais vers la métropole a été organisée pendant près de vingt ans, de 1963 à 1981, par un organisme officiel, le Bureau pour le développement des migrations dans les départements d’outre-mer (Bumidon). Ce dernier a fait migrer 70 615 personnes entre 1963, date de sa création et décembre 1981, dont plus de la moitié (37 473) en provenance de La Réunion. Les flux organisés par le Bumidon de La Guadeloupe et de la Martinique ont représenté respectivement 16 562 et 16 580 personnes au cours de cette période. En outre, de 1962 à 1984, dans une période où le taux de croissance démographique de La Réunion était parmi les plus élevés du monde (+ 3,5 % par an), les autorités ont fait migré au moins 2 150 enfants réunionnais dans le double objectif de minorer le peuplement de l’île et de limiter le dépeuplement de départements métropolitains connaissant une forte émigration rurale, comme la Creuse. Compte tenu de la méthode employée, on parle d’enfants volés à leur famille ou des déportés de La Réunion.

			Ces trois départements comptent peu d’arrivées de l’étranger, même s’il ne faut pas exclure la venue d’immigrants haïtiens. Le moteur de leur solde migratoire négatif tient essentiellement à leurs flux avec la métropole. La Guadeloupe et la Martinique voient des départs de jeunes adultes vers l’Hexagone pour y suivre des études supérieures ou y trouver un emploi dans des proportions supérieures à celle de La Réunion. Cela peut s’expliquer par le fait que les deux départements des Caraïbes disposent d’un réseau plus ancien dans l’Hexagone, notamment en région Île-de-France, ou dans des secteurs spécifiques (établissements hospitaliers), réseau qui peut faciliter leur installation et leur possibilité de trouver un emploi en métropole. Par ailleurs, ces Dom peuvent voir revenir des natifs ayant effectué une partie de leur carrière en France métropolitaine, soit en raison de l’obtention d’une mutation dans leur île natale, soit pour y résider au moment de la retraite.

			Dans les années 2010, compte tenu de leur taux d’accroissement migratoire négatif, les départements d’outre-mer, à l’exception de Mayotte, contrastent avec l’Hexagone dont le solde migratoire est positif.

			Figure 5.6 – Évolution du taux d’accroissement migratoire (apparent) dans les Dom
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			 Cinq Dom, trois types de dynamiques des populations

			Ces cinq Dom n’ont finalement de commun que de se situer loin, géographiquement, de la métropole. En effet, pas moins de trois profils démographiques se dessinent pour résumer les caractéristiques démographiques de ces cinq départements (tableau 5.7).

			Le premier comprend la Guyane et Mayotte, deux Dom en forte croissance démographique qui se caractérisent par un taux important de natalité porté par une fécondité très élevée et un fort pourcentage de femmes en âge de procréer. Comme leur taux de mortalité est faible compte tenu notamment d’une pyramide des âges très jeune, leur croissance naturelle est fort élevée. La Guyane française a un taux d’accroissement naturel plus élevé que tous les pays d’Amérique latine et 2,4 fois plus élevé que la moyenne de ces pays. Mayotte compte le taux d’accroissement naturel le plus élevé des vingt pays ou territoires de l’Afrique orientale. Ces deux Dom ont également un solde migratoire nul ou faiblement positif reposant sur un même système : le solde migratoire des natifs est très déficitaire, mais celui des natifs de l’étranger fortement excédentaire, surtout celui avec les Comores pour Mayotte et le Surinam pour la Guyane. Quant au solde migratoire concernant des personnes nées en France métropolitaine, il varie selon les périodes, en fonction des besoins de qualification exprimés ou des retours.

			Le deuxième profil est celui des deux Dom français des Caraïbes, soit la Guadeloupe et la Martinique. Leur taux de natalité est tendanciellement en baisse au fil des décennies sous le double effet de la diminution de la fécondité et d’une proportion amoindrie de femmes en âge de procréer dans la population. La croissance naturelle est en outre minorée par l’augmentation de la part de personnes âgées de 50 ans ou plus. Néanmoins, en 2019, leur taux d’accroissement naturel est encore (faiblement) positif, à un niveau comparable (Guadeloupe) voire inférieur (Martinique) à celui de la France métropolitaine. Toutefois, leur population est désormais en diminution car leur solde migratoire, négatif, annule l’excédent des naissances sur les décès.

			Enfin, La Réunion propose une dynamique particulière qui ne peut être rapprochée des deux profils distingués ci-dessus. Elle se situe entre les deux ensembles précédents, avec une natalité moindre que celle de Mayotte et de la Guyane, mais supérieure à celle de la Martinique et de la Guadeloupe, et un solde migratoire certes négatif, mais moins déficitaire que celui des deux Dom de la Caraïbe. Au final, son taux d’accroissement total est légèrement supérieur à celui de la France métropolitaine, mais avec un renouvellement de sa population nettement plus important en raison d’un contraste marqué entre ses dynamiques naturelle et migratoire.

			Tableau 5.7 – Typologie de la dynamique de la population des Dom au cours de la période 2013-2019
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							(moyenne annuelle)

						
							
							Taux d’accroissement naturel (en %)

						
							
							Taux d’accroissement migratoire (en %)

						
							
							Taux d’accroissement total (en %)

						
							
							Taux de natalité (pour 1000)

						
							
							Taux de mortalité (pour 1000)

						
							
							Fécondité 2019 (enfants par femme)

						
							
							% d’immigrés dans la population totale

						
					

					
							
							Guadeloupe

						
							
							0,4

						
							
							– 1,1

						
							
							– 0,7

						
							
							11,9

						
							
							7,8

						
							
							2,1

						
							
							5%

						
					

					
							
							Martinique

						
							
							0,2

						
							
							– 1,1

						
							
							-0,9

						
							
							10,5

						
							
							8,3

						
							
							2

						
							
							3%

						
					

					
							
							La Réunion

						
							
							1,1

						
							
							– 0,6

						
							
							0,5

						
							
							16,5

						
							
							5,3

						
							
							2,4

						
							
							2%

						
					

					
							
							Guyane

						
							
							2,4

						
							
							0

						
							
							2,5

						
							
							27,4

						
							
							3,3

						
							
							3,6

						
							
							30%

						
					

					
							
							Mayotte

						
							
							3,3

						
							
							0,5

						
							
							3,8

						
							
							36

						
							
							3

						
							
							4,7

						
							
							36%

						
					

					
							
							France métropolitaine

						
							
							0,3

						
							
							0,1

						
							
							0,4

						
							
							11,8

						
							
							8,9

						
							
							1,8

						
							
							10%

						
					

				
			

			Source : Gérard-François Dumont, chiffres Insee, recensement de la population 2019. Des arrondis peuvent expliquer des différences.

				Deux Pays d’outre-mer aux évolutions différenciées

			Deux ensembles territoriaux d’outre-mer disposent du qualificatif de « Pays d’outre-mer » : la Nouvelle-Calédonie dont le futur statut institutionnel3 dépend des négociations prévues à la suite des trois référendums ayant rejeté l’indépendance, dont le dernier le 12 décembre 2021, et la Polynésie française depuis la loi organique de 2004 régissant son statut. Bien que leur nombre d’habitants soit du même ordre de grandeur (entre 270 et 280 000 habitants), les dynamiques des populations de ces deux pays d’outre-mer doivent être examinées successivement, compte tenu de leur forte variété (figure 5.8).

			Figure 5.8 – Évolution du nombre d’habitants (en milliers) en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			 La Nouvelle-Calédonie, une population longtemps stimulée par des apports migratoires

			Située dans le Pacifique occidental, la Nouvelle-Calédonie, qui a une superficie de 18 575 km², fait partie de l’ensemble mélanésien. L’archipel comprend la Grande Terre, deux fois grande comme la Corse (400 km de long sur 50 km de large), les quatre Îles Loyauté (Ouvéa, Lifou, Tiga et Maré), l’archipel des Îles Belep, l’Île des Pins et quelques îlots lointains.

			La population de la Nouvelle-Calédonie est issue des tribus autochtones et de diverses immigrations, politiques et économiques.

			Découverte assez récemment (en 1774 par l’Anglais James Colnett), et dénommée ainsi la même année par James Cook, en souvenir de son Écosse natale, la Nouvelle-Calédonie est rattachée en 1853 aux Établissements français d’Océanie, après que l’Empire français l’ait définitivement emporté sur l’Empire britannique. Quelque trente mille Canaques (« hommes » en polynésien) vivent alors dispersés dans plus de trois cents tribus.

			Après l’installation d’une poignée de colons en 1859, la population augmente et se modifie de façon significative dans les années 1870 : la France installe en Nouvelle-Calédonie une colonie pénitentiaire, y déporte notamment 4 300 communards (entre 1872 et 1878). Certains sont ensuite libérés sur place et s’y fixent, ce qui est conforme aux vœux de l’Administration qui souhaite développer une colonisation de peuplement agricole et de plantations. À la même période, des Alsaciens-Lorrains refusant de devenir sujets du Reich s’y installent. Dans les années 1880, des travailleurs Javanais et Hindous y immigrent, notamment attirés par les emplois proposés pour l’exploitation du nickel (on estime que la Nouvelle-Calédonie concentre le cinquième des réserves mondiales), découvert en 1864 par un colon.

			Dans ces dernières décennies du xixe siècle, le recrutement d’une main-d’œuvre immigrée, qui comprend aussi des personnes originaires des Nouvelles-Hébrides ou du Viêt Nam, alors qu’existe pourtant une population autochtone répartie dans les tribus, est notamment une conséquence de la croyance en la disparition prochaine de la population mélanésienne indigène, dont les effectifs baissent du fait d’une surmortalité due notamment à des maladies nouvelles.

			En 1887, la population est estimée à 60 000 habitants, dont les deux tiers de Canaques. Puis la population baisse, sous l’effet des retours de communards et d’une mortalité élevée : 54 000 habitants en 1901, 47 000 en 1921. Il faut attendre 1946 pour dépasser à nouveau 60 000 habitants, l’effectif maximum atteint au xixe siècle.

			Après 1946, des apports migratoires concourent à la croissance de la population de la Nouvelle-Calédonie, accentuant la pluralité ethnique ; le poids relatif des Canaques s’abaisse à moins de la moitié de la population au début des années 1960. Dans la période 1969-1971, l’immigration est particulièrement élevée lorsque la hausse du cours du nickel provoque un essor important avec aussi de grands chantiers de travaux publics : en trois ans, l’excédent migratoire s’élève à 13 000, soit près de 15 % de la population de la Nouvelle-Calédonie. Très composite, l’immigration comprend des métropolitains, des Polynésiens, des Indonésiens, des Vietnamiens, des Ni-Vanuatu, des Wallisiens, des Futuniens… Il en résulte aujourd’hui que la population de la Nouvelle-Calédonie compte plus de Wallisiens et de Futuniens que leurs îles d’origine. Dans les années économiquement moins favorables (1976-1983) ou marquées par des inquiétudes sur l’avenir politique du Territoire, le solde migratoire devient négatif.

			Même si la Nouvelle-Calédonie connaît des dynamiques différenciées selon les catégories ethniques, la tendance démographique générale depuis le dernier tiers du xxe siècle est à la baisse : baisse du taux de natalité, du taux de mortalité et de la fécondité. En conséquence, le taux d’accroissement naturel annuel moyen, proche de 3 % dans les années 1960 et au début des années 1970, tombe en dessous de 2 % dans les années 1990 et poursuit depuis sa baisse sous l’effet de la diminution de la fécondité, tombée à 1,9 enfant par femme en 2019, contre 2,2 en 2014, 2,6 en 2000 et 3,2 en 1990.

			Dans le même temps, le solde migratoire est devenu négatif depuis 2014, pour la première fois depuis 1983. Ceci s’explique à la fois par une hausse des départs, et par une baisse des arrivées. Les trois quarts des départs concernent des personnes non natives de Nouvelle-Calédonie, les autres correspondent souvent à des étudiants. Les raisons pour lesquelles la Nouvelle-Calédonie a désormais un déficit migratoire sont économiques et politiques. Sur le plan économique, la Nouvelle-Calédonie a été moins dynamique depuis la chute des prix du nickel en 2015 et la fin des phases de construction d’usines de transformation de nickel. Sur le plan politique, les incertitudes institutionnelles durant la période des trois référendums d’autodétermination (2018, 2020, 2021), comme depuis ces trois votes, ne sont pas levées. Enfin, il convient de considérer les effets de la mise en œuvre d’une loi sur la protection de l’emploi local, rendant la Nouvelle-Calédonie moins attractive pour de la main-d’œuvre venant d’autres territoires français ou d’autres pays.

			En raison du solde naturel qui diminue et du solde migratoire devenu négatif, la croissance démographique s’est affaiblie : + 0,2 % par an entre 2014 et 2019, contre + 1,8 % entre 2009 et 2014. Il en résulte, en 2019, une population de 271 400 habitants caractérisée par une nette surreprésentation de la population âgée de moins de 40 ans par rapport à la France métropolitaine (figures 5.9), en particulier celle des enfants de moins de 20 ans et des jeunes adultes de 30-39 ans. Cette composition par âge (surreprésentation des jeunes adultes ; déficit relatif de personnes âgées) est autant le reflet que la cause d’un solde naturel encore très positif.

			 La Polynésie après sa transition récente

			À la fin des années 2010, la Polynésie française compte 276 000 habitants, sur 3 625 km2, si l’on ne considère que les îles habitées, ou 4 000 km2 en incluant les îles inhabitées.

			Après diverses découvertes ou expéditions, comme celles du navigateur britannique James Cook au xviiie siècle, les premières prises de possession française, au sens politique du terme, commencent en 1791 avec plusieurs îles des Marquises. Au fil des îles soumises et des protectorats, sollicités et acceptés, et des conflits avec les autres Empires coloniaux, la France les organise en 1888 sous l’intitulé d’« Établissements Français de l’Océanie » ; trois quarts de siècle plus tard, un ensemble d’archipels de ces Établissements devient TOM (1946), puis prend le nom de Polynésie française en 1957.

			À la fin du xviiie siècle, la population de cette Polynésie était d’environ 20 000 habitants. Elle reste inférieure à 30 000 habitants tout au long du xixe siècle, et le premier recensement détaillé, celui de 1926, y dénombre 35 862 habitants. Après la Seconde Guerre mondiale, la croissance devient importante, en raison d’une baisse rapide de la mortalité, tandis que la natalité demeure élevée, voire en augmentation. Le taux de mortalité, supérieur à 15 pour mille au cours des huit années postérieures à la Seconde Guerre mondiale, descend en dessous de 10 ‰ en 1966, et de 6 ‰ depuis les années 1990. À part l’année 1951, dont la mortalité a été exceptionnelle en raison d’une épidémie de rougeole, le taux d’accroissement naturel annuel est en moyenne de 3 % dans les années 1960 et 1970. La population passe d’environ 48 000 habitants en 1946 à 100 000 en 1968, lorsque commence la seconde étape de la transition démographique, caractérisée par une baisse progressive de la fécondité, de la natalité et donc du taux d’accroissement naturel. La fécondité, supérieure à 6 enfants par femme dans les années 1950, diminue ainsi, devenant moitié moins élevée dans les années 1990 mais toujours nettement supérieure au seuil de remplacement des générations. Cela n’empêche donc pas la population de continuer d’augmenter : le nombre d’habitants atteint les 150 000 vers 1980, 200 000 vers 1990 et enfin 276 000 au recensement de 2018.

			Cette croissance de la population, due principalement au mouvement naturel, est accentuée par un mouvement migratoire longtemps positif. D’une part, l’émigration vers la lointaine métropole est marginale, contrairement à ce qui a pu être constaté pour la Guadeloupe, la Martinique ou La Réunion : seul existe un certain courant d’émigration vers la Nouvelle-Calédonie, fort variable selon les années. D’autre part, la Polynésie française reçoit plusieurs vagues d’immigration originaires de la métropole, notamment avec l’installation en 1964 du Centre d’Expérimentation du Pacifique (CEP). En effet, les rémunérations avantageuses proposées par l’État français aux expatriés encouragent l’immigration de métropolitains. Dans le même temps, les salaires des fonctionnaires locaux sont majorés, ce qui substitue une éventuelle envie d’émigration vers d’autres territoires (métropole ou Australie) par un autre type « d’émigration » interne de nature économique : des salariés du secteur productif ont migré vers la fonction publique.

			Puis, en 1996, le CEP ferme, ce qui supprime à la fois les emplois directs et induits. L’utilisation des financements compensatoires venus de l’État ne parvient pas à compenser cette disparition du CEP. Un déficit migratoire apparaît pendant la période intercensitaire 2002-2007, puis s’accentue avec l’émigration de jeunes.

			Depuis, la valeur négative du solde migratoire connaît quelques soubresauts mais l’excédent de départs sur les entrées paraît durable : le taux d’accroissement migratoire était ainsi de – 0,1 % en 2007, – 0,6 % en 2012 et – 0,4 % en 2017. Il n’est toutefois pas suffisant pour renverser un solde naturel toujours positif bien qu’en diminution constante depuis 40 ans : il a ainsi baissé de moitié en quarante ans, passant de + 2,6 % en 1977 à 1,3 % en 2007 et il s’établit en 2017 à + 0,9 %. La croissance démographique de la Polynésie française, qui était de + 2,3 % en 1977 (soit à ce rythme un doublement de la population en 30 ans), n’est donc plus que de + 0,6 % en 2017, soit quatre fois moins en quarante ans.

			Toutefois, comme la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française peut encore s’appuyer sur une population jeune avec notamment une forte surreprésentation des 20-39 ans et sous-représentation des 60 ans ou plus par rapport à la France métropolitaine (figures 5.9) pour garantir un excédent naturel au cours des prochaines années.

			Figures 5.9 – Pyramide des âges (pour 10 000 personnes) de la Polynésie française (en 2017) et de la Nouvelle-Calédonie (en 2019)
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			Source : Insee.

				Les dynamiques contrastées des populations des collectivités d’outre-mer

			Le poids démographique des collectivités d’outre-mer est faible. Le nombre d’habitants à Saint-Martin est depuis quelques années redescendu sous le seuil des 35 000, tandis qu’il est inférieur à 15 000 habitants dans les trois autres territoires (figure 5.10). Ces effectifs sont là encore le produit d’évolutions très différenciées, le critère principal d’évolution étant lié à l’importance de l’activité touristique, qui a bénéficié à Saint-Martin et Saint-Barthélemy, mais qui est faible à Saint-Pierre-et-Miquelon et surtout à Wallis-et-Futuna.

			Figure 5.10 – Évolution de la population des collectivités d’outre-mer
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			 Saint-Martin et Saint Barthélemy : deux collectivités attractives dont la population a quadruplé en cinquante ans

			 Saint-Barthélemy

			À Saint-Barthélemy, la population descend d’abord de Français originaires de provinces de l’Ouest (Poitou notamment, arrivés au xviie et xviiie siècles). À compter des années 1980, Saint-Barthélemy attire une clientèle aisée venant des États-Unis, dans des résidences secondaires de luxe, ce qui engendre un apport migratoire dans des activités de service. Parallèlement, l’île, qui doit notamment sa notoriété en métropole à Johnny Hallyday qui y est enterré, encourage les investissements et attire de la main-d’œuvre pour les réaliser. Tout cela a concouru au doublement de la population de la fin des années 1980 à la fin des années 1990. Depuis, la population a continué d’augmenter avec l’arrivée de main-d’œuvre trouvant des emplois pour satisfaire les besoins de touristes aisés qui y séjournent périodiquement et le nombre d’habitants dépasse désormais les 10 000, soit un quadruplement de la population au cours des cinquante dernières années.

			 Saint-Martin

			Au nord de la petite île de Saint-Barthélemy se trouve celle, plus grande, de Saint-Martin. Cette dernière est scindée en deux : la partie sud de l’île (34 km2) demeure sous la dépendance des Pays-Bas depuis 1648, sans qu’il y ait de frontières communes avec le nord où se trouve la partie française, la collectivité de Saint-Martin, qui recouvre 52 des 86 km2 de l’île. Son économie repose sur l’existence d’une zone franche et sur le tourisme ; c’est un pôle d’attraction pour des sociétés souhaitant bénéficier d’avantages fiscaux, mais aussi pour le trafic de la drogue ou le blanchiment d’argent. En raison du développement de ces activités, les quatre cinquièmes des résidents permanents ne sont pas originaires de l’île, mais plutôt des Antillais anglophones ou des Haïtiens.

			À Saint-Martin, le dynamisme majeur de la population a commencé dans la seconde moitié des années 1980 lorsque le territoire de cette collectivité a connu un considérable essor touristique en usant d’une loi de 1985 favorisant fiscalement les investissements dans l’outre-mer. La population a presque quadruplé sous l’effet d’une forte immigration originaire de différents pays, dont un grand nombre d’Haïtiens ou d’Antillais anglophones trouvant l’opportunité de s’employer dans l’industrie touristique ou dans les emplois induits par cette activité.

			Au début des années 2000, la hausse de la population s’est prolongée avant de laisser place à un léger dépeuplement. Courant 2017, le nombre d’habitants se trouve abaissé à 34 000 habitants environ. Depuis, la baisse de la population s’est accentuée, notamment en raison de la catastrophe naturelle du 6 septembre 2017 lorsque l’île a presque complètement été ravagée par l’ouragan Irma. Depuis, la reconstruction de l’île, concomitamment à la mise en place du Plan de prévention des risques naturels (PPRN), fait l’objet de réalisations, mais aussi de conflits.

			 Saint-Pierre-et-Miquelon et Wallis-et-Futuna : deux collectivités qui perdent des habitants depuis 20 ans

			Quant aux collectivités d’outre-mer de Saint-Pierre-et-Miquelon et Wallis-et-Futuna, leurs populations diminuent depuis le début du xxie siècle.

			 Saint-Pierre-et-Miquelon

			Hormis les Terres australes et antarctiques françaises, Saint-Pierre-et-Miquelon est le moins peuplé – et le moins vaste – territoire des outre-mer français, avec moins de 6 000 habitants sur 242 km2. Situé à l’entrée du Golfe du Saint-Laurent, à 25 km de Terre-Neuve, l’archipel compte huit îles, disposant de 120 km de côtes. Lorsque Jacques Cartier en prend possession au nom du roi de France, en 1536, il est inhabité ; le premier établissement permanent y est installé en 1604. Pillé lors des conflits entre la France et l’Angleterre, l’archipel revient à la France en 1814-1815, vide d’habitants. Son repeuplement est ensuite facilité par son rôle actif dans la pêche à la morue, près des célèbres bancs de Terre-Neuve. Son économie profite ensuite de la période de prohibition aux États-Unis. Ayant rejoint la France libre dès 1941, il devient Dom en 1946. Puis, à sa demande, il obtient le statut de collectivité territoriale le 11 juin 1985.

			Peuplé de 6 852 habitants en 1900, il compte un effectif inférieur en 2018. Sa décroissance démographique du début du xxe siècle a d’abord été endiguée car l’archipel a pu maintenir son activité essentielle, la pêche, tout en percevant des transferts de France et bénéficiant, dans ce cadre, d’un tiers d’emplois publics. Mais depuis 1992, l’activité économique s’est effondrée, suite à la limitation des zones de pêche, à la fixation de quotas très faibles au regard de la production passée et au moratoire imposé par le Canada dans toute la région. L’accord signé entre la France et le Canada, le 2 décembre 1994, par les deux Premiers ministres, met fin à la guerre de la morue, et garantit l’identité économique de l’archipel, mais dans un cadre signifiant l’arrêt de la « grande pêche ».

			En conséquence, après une croissance continue de la population entre 1921 et 1990, le nombre d’habitants stagne dans les années 1990 et il diminue depuis 2000 notamment en raison des difficultés économiques dues aux restrictions de la pêche. Il s’ensuit un taux de chômage élevé. Nombre de jeunes partent faire des études supérieures ou pour trouver un premier emploi. Ces départs de jeunes adultes, en âge de devenir parents, a également pour conséquence un déficit de jeunes enfants. À l’issue de leur scolarité au lycée de Saint-Pierre, ils poursuivent leurs études supérieures soit dans une académie de métropole, soit à l’étranger, principalement au Canada tout proche. Après avoir obtenu leur diplôme, ces étudiants ne reviennent pas tous sur l’archipel car les offres d’emploi à Saint-Pierre-et-Miquelon ne correspondent pas nécessairement aux qualifications acquises.

			Malgré la proximité du Canada, l’immigration est faible dans ce territoire français éloigné de la métropole. Peu d’étrangers vivent ainsi à Saint-Pierre-et-Miquelon. Compte tenu du faible nombre d’habitants, il n’est pas aisé de dégager des caractéristiques du mouvement naturel dont l’évolution peut résulter de variations erratiques. Il faut néanmoins constater qu’en 2018 le taux de natalité est environ deux fois moins élevée que celui de la France entière (respectivement 5,3 ‰ et 11,3 ‰) tandis que le taux de mortalité lui est comparable (respectivement 8,0 ‰ et 9,1 ‰). Le taux d’accroissement naturel est donc négatif (- 0,27 %). Ce déficit naturel, auquel s’ajoute le faible déficit migratoire, explique la décroissance de la population de cette collectivité.

			 Wallis-et-Futuna

			Une autre collectivité d’outre-mer, Wallis-et-Futuna, enregistre également une baisse de sa population. Moins de douze mille habitants vivent aujourd’hui dans deux groupes d’îles, les îles Wallis au nord, et les îles Horn au sud, séparés de 240 km, soit deux fois plus que la distance entre la Guadeloupe et la Martinique.

			Placé sous le protectorat de la France depuis 1887, à la suite de la demande du roi de Wallis, le double archipel vote par référendum, en 1959, son entrée dans l’Union française et est érigé en territoire d’outre-mer en 1961, puis en « Pays » en 2004. Il compte trois royautés, à Wallis sur Uvéa, à Sigave sur l’archipel de Futuna, et à Alo, sur Futuna.

			Au milieu du xixe siècle, la population est estimée à près de 4 000 habitants. Depuis la fin du xixe siècle, la croissance est presque entièrement portée par le mouvement naturel.

			Ainsi, entre 1969 et 2003, en raison d’un fort excédent de naissances sur les décès, la population a augmenté de 75 %, passant de 8 600 à 15 000 habitants. Bien qu’au cours de cette période le solde naturel n’ait cessé de baisser (de + 3,2 % par an en moyenne entre 1969 et 1976 à + 1,5 % par an entre 1996 et 2003), il a toujours nettement surcompensé le déficit migratoire, même quand celui-ci fut élevé au tournant des années 1970 (- 2,7 % par an entre 1969 et 1973). La croissance démographique a même atteint des sommets entre 1976 et 1983 quand, en plus d’un solde naturel très positif (+2,9 % par an), le solde migratoire fut lui aussi positif (+ 1,5 % par an). Pendant cette période, de nombreux Wallisiens et Futuniens sont en effet revenus de Nouvelle-Calédonie, où ils étaient partis travailler dans les mines, ou du Vanuatu, suite à son indépendance. Si cette croissance s’était maintenue (+ 4,4 % par an sur cette période), la population de l’archipel aurait doublé en 16 ans !

			Mais depuis 1983, le solde migratoire est nettement négatif. Comme le solde naturel n’a dans le même temps cessé de décroître, le taux d’accroissement de la population diminue continument et il devient négatif à partir de 2003. C’est avant tout la baisse de la natalité qui explique l’effondrement du solde naturel. Cette baisse est elle-même due à la chute de la fécondité : aujourd’hui, les femmes ont 2,1 enfants par femme (tout juste le seuil de remplacement des générations), alors qu’elles en avaient 2,7 en 2003, 3 dans les années 1990 et 4,5 en 1983. En un peu plus de trente ans, la fécondité a donc été divisée par plus de deux. Comme, par ailleurs, les jeunes adultes sont nombreux à quitter le territoire, le nombre de personnes susceptibles d’avoir des enfants a également diminué, accentuant l’effet de la baisse de la fécondité : le taux de natalité a donc fortement diminué. Dès lors, la population restant sur le territoire vieillit même si les moins de 18 ans représentent encore 30 % de la population de cette collectivité. En parallèle, le taux de mortalité a lui aussi légèrement augmenté. En conséquence, le territoire a perdu 10 % de sa population entre 2003 et 2008, puis 9,2 % entre 2008 et 2013. Au total, en dix ans, le nombre d’habitants a diminué de près d’un cinquième, revenant à son niveau de 1983. Et, depuis 2013, le dépeuplement se poursuit.

			Quant à l’immigration, principalement composée de fonctionnaires métropolitains, elle reste relativement faible. Parallèlement, les jeunes quittent les îles : ils vont poursuivre ailleurs leurs études supérieures, le territoire n’assurant la scolarité que jusqu’au baccalauréat, ou/et partent rechercher un emploi.

				Conclusion

			Les trajectoires des populations des outre-mer français sont fortement diversifiées. Au seuil des années 2020, les divergences sont évidentes entre cinq territoires à population décroissante (Guadeloupe, Martinique, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis-et-Futuna et Saint-Martin, mais ce dernier après une très forte croissance et subissant les effets d’une grave catastrophe naturelle), un en croissance très ralentie (Nouvelle-Calédonie), trois en nette croissance (Saint-Barthélemy, La Réunion et la Polynésie française), et deux en très forte croissance (Guyane et Mayotte). En outre, les raisons explicatives de ces évolutions ne sont pas totalement homogènes. Les pertes de population s’expliquent fréquemment par l’émigration, dans un contexte où le solde naturel s’est considérablement affaibli. À l’opposé, les deux Dom d’Amérique du Sud et du canal du Mozambique additionnent une fécondité élevée et une forte immigration, la combinaison des deux compensant des émigrations également élevées. La Réunion, en raison d’une fécondité relativement haute, présente une évolution médiane.

			Dans tous les cas, les évolutions des populations combinent les effets de flux migratoires d’intensité variable, d’une part avec la métropole et, d’autre part, avec des territoires, français ou non, situés dans le même espace géographique : Saint-Pierre-et-Miquelon avec le Canada, la Guadeloupe avec Haïti, la Guyane avec le Surinam, Mayotte avec les Comores, La Nouvelle-Calédonie avec le Vanuatu ou l’Asie du Sud-Est… Cela confirme la nature spécifique des dynamiques de population de chaque outre-mer français.
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					1.  Par exemple en matière fiscale ou de rémunération des fonctionnaires.

				
				
					2.  La Guadeloupe et La Réunion ont un conseil régional et un conseil départemental ; Mayotte a uniquement un conseil départemental ; la Martinique et la Guyane ont une Assemblée commune.

				
				
					3.  Avant le résultat de ces négociations, le statut résulte de l’accord de Nouméa (5 mai 1998), approuvé lors de la consultation électorale du 8 novembre 1998.
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			Le vieillissement de la population et sa géographie
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			Le vieillissement de la population est une question très présente dans les débats tant nationaux qu’internationaux. Défini comme l’augmentation de la proportion des personnes âgées dans une population, il constitue l’une des évolutions démographiques les plus notoires des dernières décennies. Avec  21 % de personnes âgées de 65 ans ou plus en 2022 (tableau 6.3), la population de la France métropolitaine n’a jamais été aussi vieillie et cette proportion est amenée à s’accentuer dans les années à venir. Selon le scénario central des projections de population réalisées par l’Insee (Algava et Blanpain, 2021), la part des 65 ans ou plus pourrait dépasser les 29 % en 2070.

			Pour qu’il y ait vieillissement de la population (augmentation de la proportion de personnes âgées), il n’est pas nécessaire que l’effectif des plus âgés s’accroisse ; il suffit que son poids relatif augmente. Ainsi, on peut observer un vieillissement de la population avec une diminution du nombre de personnes âgées si la baisse des effectifs des autres classes d’âges est plus marquée1. De même, une progression du vieillissement peut correspondre à une diminution de la part des jeunes mais aussi à une augmentation de cette dernière. Il est possible d’enregistrer, dans le même temps, un vieillissement et un rajeunissement (augmentation de la proportion de jeunes) de la population. Il importe, également, de distinguer le vieillissement du phénomène de gérontocroissance (Dumont, 2006) qui se caractérise par la croissance de l’effectif des personnes âgées.

			Pour mesurer le degré de vieillissement d’une population, il est nécessaire de préciser qui sont les « personnes âgées ». La notion de vieillesse n’a pas toujours été corrélée à l’âge. Ce n’est qu’à partir du xviie siècle que l’âge devient un critère administratif (Bourdelais, 1993). Il n’existe pas de définition unique de ce groupe d’âges, l’âge seuil pour entrer dans la vieillesse dépend du domaine d’étude. Dans le champ médical ou de la dépendance, la borne inférieure se situe vers 75 ans, 80 ans voire 85 ans, lorsque les incapacités surviennent. Si l’on assimile les personnes âgées aux retraités, l’âge seuil, longtemps à 60 ans, tend à se relever à 65 ans. Dans le domaine de l’entreprise, un salarié est souvent considéré comme âgé vers 50-55 ans et dans le secteur sportif, la retraite est encore plus tôt. La plupart du temps, les personnes âgées prises en compte par les différentes sources statistiques sont le groupe des 60 ans ou plus ou des 65 ans ou plus. C’est cette définition qui sera retenue dans la suite de ce chapitre. La mesure la plus courante du vieillissement est ainsi la proportion de personnes dont l’âge excède le seuil fixé.

			Ces précisions étant fournies, il sera présenté, dans une première partie, les facteurs démographiques à l’origine du vieillissement de la population et les tendances de ce vieillissement avant d’établir dans une deuxième partie un état des disparités territoriales.

				Les facteurs et les tendances du vieillissement démographique

			Le vieillissement apparaît comme une modification de la structure par âge de la population (Sauvy, 1957) sous l’effet de l’évolution des trois facteurs de la dynamique démographique que sont la natalité/fécondité, la mortalité et les migrations (De Luca Barrusse, 2010). Les variations de chacun de ces facteurs, soit à la hausse soit à la baisse, entraînent un effet sur le vieillissement au moment même où elles se produisent (effet immédiat), qui peut être de sens contraire plusieurs décennies plus tard (effet différé). Le niveau de vieillissement d’une population est donc la résultante de l’évolution antérieure de ces trois facteurs. Il est aussi la conséquence de la transition démographique2 que la France, à l’instar des pays d’Europe, a connue au cours du xixe siècle. La baisse de la natalité, suite à une baisse de la fécondité, entraîne un rétrécissement de la base de la pyramide des âges conduisant à un « vieillissement par le bas ». La baisse de la mortalité entraîne quant à elle, un « vieillissement par le haut » en élargissant le sommet de la pyramide.

			 Les facteurs du vieillissement

			 L’évolution de la natalité/fécondité

			Jusqu’à la fin du xviiie siècle, le taux de natalité3 est élevé, niveau nécessaire pour compenser la forte mortalité, notamment la mortalité des enfants. Puis, contrairement à ses voisins européens, la natalité diminue en France dès le début du xixe siècle, conjointement à une baisse de la fécondité4. « Dans certaines régions (par exemple le Sud-Ouest) la suppression par la Révolution française des anciennes coutumes (droit d’aînesse) a conduit la paysannerie à réduire le nombre de ses enfants à un ou deux, pour ne pas partager les biens » (Dumont, 1986). Ainsi, au recensement de 1901, la France apparaît comme le pays où le vieillissement est le plus avancé avec 9 % de personnes âgées de 60 ans ou plus.

			La baisse de la fécondité se poursuit tendanciellement au xxe siècle jusqu’à la Seconde Guerre mondiale. La diminution du nombre de naissances qui s’ensuit entraîne une réduction du poids des plus jeunes et, par contrecoup, renforce celui des plus âgés.

			Après 1946, l’indice de fécondité se relève et se maintient entre 2,6 et 2,9 enfants par femme jusqu’en 1964 (figure 3.5, chapitre 3). La baisse de la fécondité, qui survient à partir de 1965, ne se manifeste pas immédiatement par une diminution des naissances. Elle est, en effet, compensée par l’augmentation de l’effectif des femmes d’âge fécond issues des premières générations du baby-boom. Ainsi la natalité demeure à un bon niveau jusqu’au début des années 1970. Au cours de cette période (1946-1973), les niveaux de la fécondité et de la natalité, en renforçant les classes d’âges jeunes, contribuent au rajeunissement de la population et donc à une diminution du vieillissement.

			Par la suite, à partir de 1974, les variations de la fécondité ne cessent d’accentuer le vieillissement. L’indice tombe au-dessous du seuil de remplacement des générations (2.10 enfants par femme) et s’y maintient durablement. Plusieurs phases doivent être distinguées. Entre 1974 et 2005, la persistance d’une faible fécondité efface peu à peu le rajeunissement provoqué par le baby-boom. Ensuite, avec l’arrivée successive des générations d’après-guerre à l’âge de 60 ans puis de 65 ans, la fécondité contribue fortement au vieillissement de la population. L’avantage du baby-boom est annulé dès 2006. C’est ce que l’on nomme « l’effet différé » de la forte fécondité des années 1950-1960.

			Il faudra attendre 2040-2045 pour que les variations de la fécondité inversent leur effet, avec l’arrivée à l’âge de la vieillesse des générations moins nombreuses nées après 1974, et ralentissent le vieillissement.

			 L’évolution de la mortalité

			La contribution des variations de la mortalité au vieillissement est plus récente et ne montre pas de fluctuations aussi marquées que la fécondité, la mortalité évoluant plus régulièrement.

			Jusqu’au début des années 1970, l’évolution de la mortalité (figures 3.2 et 3.2, chapitre 3) n’a que peu d’incidence sur le vieillissement. En effet, dans un premier temps au cours de la transition démographique, le recul de la mortalité profite surtout aux enfants (baisse des maladies infectieuses et parasitaires). Plus nombreux à survivre, ils viennent gonfler les classes jeunes dans la pyramide des âges, provoquant un rajeunissement de la population. La baisse de la mortalité se déplace ensuite des jeunes âges aux âges adultes, renforçant le poids de ces classes d’âges dans la population, ralentissant ainsi le vieillissement jusqu’au milieu du xxe siècle.

			Depuis, notamment à partir des années 1970, le recul de la mortalité a constamment accentué le vieillissement, les gains d’espérance de vie se déplaçant progressivement vers les âges les plus élevés. Les progrès dans la lutte contre la mort bénéficient avant tout aux personnes de plus de 60 ans, favorisant l’allongement de leur durée de vie. Depuis les années 1970, l’espérance de vie aux âges avancés a augmenté beaucoup plus rapidement que l’espérance de vie à la naissance ou à 15 ans. Alors que l’espérance de vie à la naissance a crû de 26 % pour les hommes et de 24 % pour les femmes entre 1950 et 2019, à 60 ans elle a augmenté respectivement de 51 et 52 % et à 75 ans de 78 et 80 % (figures 6.1).

			Figures 6.1 – Évolution de l’espérance de vie à divers âges (indice = 100 en 1950)

			

			Champ : France métropolitaine, données Insee.

			Les gains d’espérance de vie aux âges élevés deviennent un facteur puissant du vieillissement. Les progrès de la mortalité dans les classes les plus âgées de la population ne sont plus compensés par une diminution de la mortalité aux jeunes âges. Il s’ensuit une augmentation de la part des personnes âgées dans la population, entraînant un vieillissement par le haut de la pyramide des âges.

			Le premier facteur du vieillissement de la population, et presque le seul jusqu’au milieu du xxe siècle, est donc la baisse de la fécondité. La baisse de la mortalité, avec son corollaire l’augmentation de la durée de vie, ne vient renforcer le rôle de la fécondité qu’à partir des années 1960 même si l’effet des migrations internationales est bien moindre mais n’est pas négligeable : elles ne jouent qu’un rôle très mineur comparé à ceux de la fécondité et de la mortalité même si les migrations ont contribué à freiner le vieillissement en raison des entrées massives de travailleurs étrangers (jeunes actifs) sur le territoire national. Avec le vieillissement sur place d’une partie de ces immigrés et le non renouvellement des vagues migratoires des années 1946-1974, cet effet diminue.

			 Niveau et tendances du vieillissement

			Le vieillissement est donc une modification de la structure par âge de la population dans le sens d’une augmentation de la part des personnes âgées.

			 Évolution de la structure par âge

			En 1901 déjà, la France apparaît comme un des pays les plus vieillis d’Europe (après la Suède) avec 12,7 % de personnes de 60 ans ou plus et 8,5 % de 65 ans ou plus. Depuis, le vieillissement s’est poursuivi à des rythmes divers (figure 6.2) selon l’évolution de la natalité.

			Figure 6.2 – Évolution de la structure de la population par grands groupes d’âges
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			Champ : France métropolitaine, données Insee.

			On observe même, au début des années 1980, une réduction de la part des plus âgés suite à l’arrivée dans la vieillesse des classes creuses de la Première Guerre mondiale. L’arrivée à 60 ans des classes peu nombreuses nées pendant la Seconde Guerre mondiale entraîne, à son tour, un ralentissement du vieillissement au début des années 2000. Puis le phénomène s’accélère à partir de 2006, année où les premières générations du baby-boom atteignent 60 ans ; elles arrivent à 65 ans en 2011 et à 75 ans en 2021. Ainsi, en 2022, la part des personnes âgées dans la population totale de la France métropolitaine n’a jamais été aussi élevée, atteignant 27 % pour les 60 ans ou plus et 21 % pour les 65 ans ou plus (tableau 6.3).

			Tableau 6.3 – Répartition de la population par grands groupes d’âges
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			Champ : France métropolitaine, données Insee.

			L’évolution du vieillissement peut être illustrée par les pyramides des âges de la population établies à divers recensements (figures 6.4). En 1968, le profil de la pyramide montre une base large, des classes d’âge jeunes issues du baby-boom relativement nombreuses alors que les 60 ans ou plus ont encore un effectif modéré. En 1982, le baby-boom est terminé, la base de la pyramide s’est considérablement rétrécie. Sous l’effet de la baisse de la natalité, le vieillissement de la population par le bas de la pyramide se poursuit, les classes jeunes continuent à diminuer en 1999. Dans le même temps on observe un gonflement des classes âgées, suite aux gains d’espérance de vie des 60 ans ou plus. Depuis la base semble se stabiliser alors que le haut continue à s’élargir.

			Figures 6.4 – Évolution de la pyramide des âges de la population de la France métropolitaine (1968, 1982, 1999, 2007 et 2018)
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			Champ : France métropolitaine, données Insee.

			Le rythme du vieillissement peut également être appréhendé par l’évolution de l’âge médian5 de la population (figure 6.5), indicateur qui résume ou synthétise la structure par âge. Cet âge médian avait diminué jusqu’au milieu des années 1970, passant de 34 ans en 1946 à 30,5 ans, traduisant le rajeunissement de la population suite au baby-boom. Depuis, il ne cesse d’augmenter pour dépasser les 41 ans en 2021.

			Figure 6.5 – Évolution de l’âge médian de la population de France métropolitaine

			[image: ]

			Champ : France métropolitaine, données Insee.

			 Vieillissement interne

			Conjointement au vieillissement de la population, on observe un phénomène de survieillissement ou de vieillissement interne à la population âgée, c’est-à-dire que les plus âgés occupent une part de plus en plus importante dans la population des 60 ans ou 65 ans ou plus (figure 6.6). Alors qu’en 1950 les personnes de 75 ans ou plus représentaient 23 % des 60 ans ou plus (et 33 % des 65 ans ou plus), cette part a atteint 40 % (53 %) dans les années 2000. Ce survieillissement s’est atténué au milieu des années 1990 avec l’arrivée à 75 ans des classes creuses nées pendant la Première Guerre mondiale, puis depuis les années 2010 avec le gonflement des classes 60-74 ans par les premières générations du baby-boom. Dans les années à venir, ces générations atteindront à leur tour les grands âges, venant renforcer la part du quatrième âge dans la population âgée.

			Figure 6.6 – Évolution de la part (en %) des 75 ans ou plus dans la population âgée
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			Champ : France métropolitaine, données Insee.

			 Vieillissement et rapport de dépendance

			Il est à noter que depuis 2006, sous l’effet de ce vieillissement, la part des adultes de 20-59 ans est en diminution pour se situer en 2022 au-dessous de 50 %. Le rapport de dépendance démographique6 devient donc défavorable aux personnes en âge de travailler, notamment celui dû aux personnes âgées7 quel que soit l’âge seuil retenu. On compte, au 1er janvier 2022, 0,38 personne de 65 ans ou plus pour un adulte de 20-64 ans (ou inversement 2,7 adultes pour une personne âgée). Si l’on prend comme seuil de la vieillesse l’âge de 60 ans, le rapport devient plus défavorable pour les adultes : 0,55 personne âgée pour un adulte (ou 1,8 adulte pour une personne âgée). Ce rapport n’a cessé de croître sous l’effet de l’accentuation du vieillissement de la population (figure 6.7). Il a marqué une baisse dans les années 1980, lors de l’entrée dans la vieillesse des classes peu nombreuses nées pendant la Première Guerre mondiale. Avec l’arrivée des générations du baby-boom aux grands âges, ce rapport augmente fortement depuis les années 2000.

			Figure 6.7 – Évolution du rapport de dépendance des personnes âgées en France métropolitaine
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			Champ : France métropolitaine, données Insee.

				Le vieillissement à l’échelon départemental

			Le phénomène du vieillissement de la population est loin d’être homogène dans l’ensemble du pays. Il affecte les territoires à des degrés divers selon les évolutions de la natalité, la mortalité et l’intensité et la nature des flux migratoires. Les migrations internes (départ des jeunes et migrations de retraités) ont, en effet, un impact plus important que le seul jeu de la mortalité et de la natalité dans les disparités géographiques du vieillissement. Une approche par département permet de souligner les contrastes.

			 Le vieillissement des départements

			La répartition des personnes âgées sur le territoire national suit la répartition du peuplement. Les départements et les régions qui dénombrent le plus de personnes âgées sont aussi les plus peuplés (Île-de-France, Nord, Pas-de-Calais, Rhône, Bouches-du-Rhône, Gironde) et, à l’opposé, les départements les moins peuplés comptent moins de personnes de 65 ans ou plus (carte 6.7). Si l’on s’intéresse à la proportion de personnes âgées, la cartographie du vieillissement par département et région donne une autre vue de la réalité.

			Les départements les plus vieillis au recensement de 2018, c’est-à-dire dont la part des personnes âgées dans la population totale est la plus forte correspondent à la « diagonale du vide » allant des Pyrénées aux plateaux de l’Est. Ainsi, dans les départements les moins urbanisés du Centre, du Midi et du Massif central, les personnes âgées de 65 ans ou plus représentent 25 à 30 % de la population (Creuse, Lot, Nièvre, Dordogne, Cantal, Gers). La Creuse, département le plus vieilli, compte plus de 30 % de personnes âgées de 65 ans ou plus. Viennent ensuite les départements du littoral nord-atlantique et méditerranéen qui comptent 20 à 25 % de personnes âgées. À une faible natalité s’ajoute bien souvent des migrations de retraités, c’est-à-dire l’installation ou le retour au pays d’anciens actifs à la retraite attirés par le soleil, la qualité de vie, la présence de services ou encore par l’accès au foncier.

			À l’inverse, le vieillissement est moins marqué dans les départements de la couronne parisienne avec moins de 15 % de personnes âgées. En Seine-Saint-Denis, département le plus jeune de France métropolitaine, les 65 ans ou plus représentent moins de 12 % de la population. Les Hauts-de-France, les départements lorrains et alsaciens ainsi que la région lyonnaise sont également moins vieillis que la moyenne nationale. Ces départements se caractérisent par une économie dynamique et créatrice d’emplois (Île-de-France ou Rhône-Alpes) ou par une natalité plus élevée comme le Nord et le Pas-de-Calais, corrélée à une faible attraction des personnes âgées. Dans les départements frontaliers d’Alsace, du Jura ou de Haute-Savoie, le taux de natalité est souvent plus élevé que la moyenne et la population relativement jeune. Les départements sièges des métropoles régionales apparaissent en général moins vieillis que les départements voisins, comme la Gironde (19 % de personnes de 65 ans ou plus), la Haute-Garonne (16,5 %), l’Ille-et-Vilaine (17,9 %), la Loire-Atlantique (18,1 %), le Bas-Rhin (18,1 %), les grandes agglomérations attirant des actifs et des étudiants. Ces disparités de vieillissement soulignent « l’actuel mouvement de métropolisation, c’est-à-dire la concentration croissante des activités et des hommes dans les agglomérations le plus importantes, en raison du double jeu des économies d’échelle et de la recherche d’une diversité des biens et des services offerts » (Roussel et al., 2005).

			Carte 6.8 – Proportion et effectif des personnes âgées de 65 ans ou plus selon les départements en 2018

			[image: ]

			Source : données Insee, statistiques locales ; https://statistiques-locales.insee.fr/#view=map1&c=indicator.

			Les départements d’outre-mer (chapitre 5) occupent une place particulière ; traditionnellement beaucoup plus jeunes que la métropole, ils présentent aujourd’hui des situations contrastées. La Guadeloupe et la Martinique qui, en 1990, ne comptaient respectivement que 8,4 % et 9,5 % de personnes âgées de 65 ans ou plus (contre 13,9 % en métropole), ont vu le vieillissement de leurs populations s’accélérer depuis. Au recensement de 2018, leur situation se rapproche des départements métropolitains avec 20,5 % de personnes âgées en Martinique et 18,8 % en Guadeloupe. Ces départements cumulent un taux de natalité bas (équivalent à celui de la métropole) et une émigration des jeunes vers la métropole dont le retour se fait de plus en plus tardivement, accentuant le processus de vieillissement (Observatoire des territoires, 2017). À La Réunion et surtout en Guyane, le vieillissement est encore moins marqué sous l’effet d’un taux de natalité plus élevé et de moindres migrations vers la métropole. La Guyane se caractérise également par une forte immigration de jeunes en provenance de l’étranger. Ainsi, la proportion de personnes âgées n’est que de 5,5 % en Guyane et 11,7 % à La Réunion. Mayotte présente un profil similaire à celui de la Guyane.

			 Vieillissement et gérontocroissance

			Conformément à l’évolution en France métropolitaine, le vieillissement s’est accentué dans tous les départements depuis 1999 mais la plus forte croissance est observée depuis 2008. Cette accélération du vieillissement a lieu conjointement avec une gérontocroissance, l’effectif des personnes âgées de 65 ans ou plus subissant une hausse de 12 % entre 1999 et 2008 et de 25 % entre 2008 et 2018.

			Ce double mouvement de vieillissement et de gérontocroissance concerne tous les départements mais dans des proportions variées. La cartographie des deux phénomènes, réalisée pour la période 2008-2018 (cartes 6.8 et 6.9) montre des évolutions contrastées entre départements. Les départements les plus vieillis du centre de la France ont enregistré les plus faibles croissances du nombre de personnes âgées entraînant une progression moindre du vieillissement. Soulignons qu’entre 1999 et 2008, la Creuse, département le plus vieilli, avait connu une gérontodécroissance en perdant près de 3 % de personnes âgées de 65 ans ou plus avec pour conséquence une baisse de 2 % de leur part dans la population départementale.

			Les départements de la côte atlantique ont connu une gérontocroissance de plus de 30 %, bien supérieure à la moyenne de l’Hexagone (25 %) ainsi que les départements les plus jeunes du nord des Alpes, de la région parisienne ou d’Alsace (carte 6.9). Les départements les moins vieillis (nord, nord-est et sud-est du pays) ont vu la part des personnes âgées s’accroître le plus, accélérant le vieillissement de ces territoires (carte 6.10).

			Carte 6.9 – Gérontocroissance : évolution (en %) de l’effectif des personnes âgées de 65 ans ou plus entre 2008 et 2018 selon les départements de France métropolitaine

			[image: ]

			Source : réalisée par l’auteure avec Philcarto (http://philcarto.free.fr), données INSEE.

			Carte 6.10 – vieillissement : évolution de la part (en %) des personnes âgées de 65 ans ou plus entre 2008 et 2018 selon les départements de France métropolitaine

			[image: ]

			Source : réalisée par l’auteure avec Philcarto (http://philcarto.free.fr), données INSEE.

			Les départements d’outre-mer se caractérisent tous par une forte augmentation de leurs effectifs âgés (+79 % en Guyane entre 2008 et 2018, +53 % à La Réunion, +42 % en Guadeloupe, +33 % en Martinique) et de la part de ceux-ci dans la population (41 à 45 %).

				Le vieillissement à l’échelon communal

			Les trois quarts des personnes âgées de 65 ans ou plus vivent dans des unités urbaines (chapitre 11 pour la définition) à l’instar de la répartition de la population totale sur le territoire. Cependant, les personnes âgées sont d’une manière générale sous-représentées dans les zones urbaines et surreprésentées en milieu rural (carte 6.11).

			Carte 6.11 – Proportion des personnes âgées de 65 ans ou plus selon les communes (%) en 2018

			[image: ]

			Source : données Insee, statistiques locales, https://statistiques-locales.insee.fr/#view=map1&c=indicator.

			Le vieillissement est ainsi plus prononcé dans les espaces peu denses et sur certains littoraux ; la surreprésentation des jeunes et des actifs en milieu urbain y pondère la part des personnes âgées (Blanchet, 2017). La proportion de personnes âgées dans la population totale varie selon la taille de l’unité urbaine. Selon le recensement 2018, la part de personnes de 65 ans ou plus augmente lorsque la taille de l’unité urbaine diminue, passant de 15 % dans l’agglomération parisienne à 23 % dans les unités urbaines de moins de 20 000 habitants (tableau 6.12). Il en va de même pour la proportion des personnes âgées de 75 ans ou plus, allant de 7 % dans l’agglomération parisienne en 2018 à plus de 11 % dans les unités urbaines de moins de 20 000 habitants. La même hiérarchie s’observait déjà au recensement de 2008. Les communes rurales (donc celles hors unités urbaines) sont également plus touchées par le vieillissement démographique.

			Tableau 6.12 – Vieillissement selon la taille de l’unité urbaine

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							Taille de l’unité urbaine

						
							
							% de personnes âgées de 65 ou plus en 2008

						
							
							% de personnes âgées de 65 ou plus en 2018

						
					

					
							
							Agglomération de Paris

						
							
							12,5

						
							
							14,6

						
					

					
							
							200 000 à 1 999 999 habitants

						
							
							16,0

						
							
							18,6

						
					

					
							
							100 000 à 199 999 habitants

						
							
							16,7

						
							
							20,2

						
					

					
							
							50 000 à 99 999 habitants

						
							
							18,3

						
							
							22,1

						
					

					
							
							20 000 à 49 999 habitants

						
							
							19,1

						
							
							23,5

						
					

					
							
							10 000 à 19 999 habitants

						
							
							18,9

						
							
							23,3

						
					

					
							
							5 000 à 9 999 habitants

						
							
							18,6

						
							
							22,7

						
					

					
							
							2 000 à 4 999 habitants

						
							
							18,8

						
							
							22,8

						
					

					
							
							Hors unité urbaine

						
							
							17,8

						
							
							21,4

						
					

					
							
							France métropolitaine

						
							
							16,7

						
							
							20,0

						
					

				
			

			Champ : France métropolitaine ; données Insee.

			Dans les zones urbaines les plus peuplées, le vieillissement de la population est en général moins marqué : le taux de natalité est souvent élevé et la population relativement jeune. Le solde migratoire est en général positif, notamment pour les jeunes : étudiants dans les villes universitaires et jeunes ménages dans les communes périurbaines. Toutefois, des disparités sont observées selon les quartiers et selon la taille des villes. En moyenne, le vieillissement diminue des quartiers péricentraux vers les quartiers périphériques. « Pour comprendre ces décalages, il faut remonter aux années 1950 avec l’effet conjugué de la croissance urbaine et des différents cycles d’installation et de vie des ménages. On voit ainsi une opposition entre les communes de banlieue les plus récemment urbanisées et celle où vieillissent actuellement les populations installées durant la seconde moitié du xxe siècle » (Blanchet, 2017). Cependant, la gérontocroissance urbaine a été plus prononcée dans les zones moins touchées par le vieillissement de la population comme les quartiers populaires et les communes de banlieue. Les jeunes ménages arrivés lors de la première vague de périurbanisation y vieillissent, entraînant une augmentation du nombre de personnes âgées.

			À l’échelon de la France métropolitaine, le nombre de personnes âgées de 65 ans ou plus a augmenté de 25 % entre 2008 et 2018 et celle des 75 ans ou plus de 14 %, alors que l’effectif des plus jeunes a presque stagné (+1,8 % pour les moins de 20 ans et -0,3 % pour les 20-64 ans). Cette gérontocroissance a été inégale selon le type d’unités urbaines, étant beaucoup plus marquée dans les unités de 100 000 à 199 999 habitants et dans celles de moins de 20 000 habitants (figure 6.13).

			Figure 6.13 – Taux de variation de l’effectif et de la proportion de personnes âgées entre 2008 et 2018 selon la taille des unités urbaines

			[image: ]

			Champ : France métropolitaine ; données Insee ; délimitation 2020 des unités urbaines.

			Dans les villes moyennes et les très grandes agglomérations, la gérontocroissance a été plus modeste. Les communes rurales (notamment dans le centre de la France) montrent en moyenne un solde naturel négatif mais bénéficient d’un solde migratoire excédentaire pour les personnes âgées, notamment par « retour au pays » de retraités. Ainsi, le nombre de personnes âgées s’y est accru de 26 % entre 2008 et 2018. Dans les espaces littoraux, la gérontocroissance a également été élevée sous l’effet de l’arrivée de retraités, contribuant au vieillissement de ces territoires (Observatoire des territoires, 2017). Quant au vieillissement de la population, il a été plus accentué dans les agglomérations urbaines, notamment les villes moyennes de 10 000 à 49 999 habitants (+23 %).

			Gérontocroissance et vieillissement sont donc très contrastés selon la taille des unités urbaines. Bien que les migrations de retraités participent au vieillissement de certains territoires, elles ne concernent cependant qu’une minorité d’entre eux. « La grande majorité d’entre eux vieillissent là où ils résident pendant leur période d’activité […] Or ils résident préférentiellement dans les zones urbaines et souvent dans les communes périphériques. » (Dumont, 2006).

				Les perspectives du vieillissement

			Ce processus de vieillissement de la population est inéluctable et va se poursuivre dans les années à venir, tant que les générations nombreuses du baby-boom n’auront pas disparu d’observation. Les dernières projections de population réalisées par l’Insee (Algava et Blanpain, 2021) montrent que, selon le scénario central (espérance de vie à la naissance, indice de fécondité, solde migratoire connaissant des évolutions qui prolongent les tendances récentes)8, le nombre d’habitants de la France (métropole plus cinq Dom) serait de 68 millions en 2070, en légère diminution depuis 2040 (plus de 69 millions), mais la structure par âge serait fortement modifiée.

			Le nombre de personnes âgées augmenterait alors que le nombre de jeunes et d’adultes diminuerait. La hausse concernerait surtout les personnes de 75 ans ou plus qui verraient leur effectif croître de 82 % pour atteindre plus de 12 millions en 2070. Les plus âgés, 85 ans ou plus, connaîtraient la plus forte croissance (+131 %) pour un effectif de 5,3 millions en 2070. En revanche, le nombre des 65-74 ans devrait se stabiliser (tableau 6.14).

			Tableau 6.14 – Évolution de la structure par âge entre 2022 et 2070 en France (métropole plus cinq dom) selon la projection moyenne

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Groupe d’âges

						
							
							Effectif projeté en 2070

						
							
							Variation des effectifs, 2022-2070 (en %)

						
							
							Proportion au 1er janvier 2022 (en %)

						
							
							Proportion au 1er janvier 2070 (en %)

						
							
							Différence, 2022-2070 (en points de %)

						
					

					
							
							0-19 ans

						
							
							13 790 000

						
							
							– 14,2

						
							
							23,7

						
							
							20,2

						
							
							– 3,5

						
					

					
							
							20-64 ans

						
							
							34 633 000

						
							
							– 7,6

						
							
							55,3

						
							
							50,9

						
							
							– 4,4

						
					

					
							
							65-74 ans

						
							
							7 556 000

						
							
							– 0,6

						
							
							11,2

						
							
							11,1

						
							
							– 0,1

						
					

					
							
							75 ans ou plus

						
							
							12 124 000

						
							
							+ 82,3

						
							
							9,8

						
							
							17,8

						
							
							+  8,0

						
					

					
							
							Total

						
							
							68 103 000

						
							
							+ 0,4

						
							
							100,0

						
							
							100,0

						
							
							–

						
					

					
							
							65 ans ou plus

						
							
							19 680 000

						
							
							+ 38,1

						
							
							21,0

						
							
							28,9

						
							
							+ 7,9

						
					

					
							
							85 ans ou plus

						
							
							5 343 000

						
							
							+ 130,7

						
							
							3,4

						
							
							7,8

						
							
							+ 4,4

						
					

				
			

			Source : données Insee.

			Toujours à l’échelle de la France métropolitaine plus cinq Dom, la part des 65 ans ou plus passerait de 21 % en 2022 à près de 29 % en 2070, soit une augmentation de près de 8 points de pourcentage sur la période. La hausse de la part des personnes âgées porterait essentiellement sur les 75 ans ou plus qui représenteraient près de 18 % de la population et, plus encore, sur les 85 ans ou plus dont la part ferait plus que doubler, passant de 3,4 % en 2 022 à 7,8 % en 2070. Dans le même temps, la part des jeunes et celle des adultes continueraient à diminuer, faisant passer le rapport de dépendance de 38 personnes de 65 ans ou plus pour 100 adultes en 2021 à 51 en 2040 et 57 en 2070. Avec l’arrivée successive à l’âge de la vieillesse des générations moins nombreuses des années 1970, le vieillissement de la population devrait ralentir à partir de 2040.

			La population de la France (à l’échelle de la France métropolitaine plus cinq Dom) devrait ainsi continuer à vieillir par le bas (rétrécissement de la base de la pyramide) suite à la diminution des classes jeunes et par le haut sous l’effet de l’augmentation des personnes âgées. Cette évolution concernerait tous les départements de France métropolitaine en poursuivant les diversités de tendances de la période précédente (2008-2018) : les départements les moins vieillis en 2018 de la moitié nord du pays et de la façade est pourraient connaître la plus forte gérontocroissance d’ici 2050 (carte 6.15). La gérontocroissance des départements les plus ruraux du centre et du sud-ouest serait moindre que la moyenne de l’Hexagone. Néanmoins, en 2050 la géographie du vieillissement de la France à l’échelon départemental présentera les mêmes disparités qu’en 2018 (carte 6.16).La transition sera encore plus rapide dans les départements d’outre-mer dont la part des 65 ans ou plus devrait doubler pour atteindre 42 % en Martinique, 38 % en Guadeloupe, 21 % à La Réunion, 16 % en Guyane et 9 % à Mayotte. La Guadeloupe et la Martinique compteraient plus de personnes âgées de plus de 65 ans que de jeunes de moins de 20 ans.

			Carte 6.15 – Gérontocroissance selon la projection moyenne : évolution (en %) selon les départements de France métropolitaine du nombre des personnes âgées de 65 ans ou plus entre 2018 et 2050

			[image: ]

			Source : réalisée par l’auteure avec Philcarto (http://philcarto.free.fr), données INSEE.

			Carte 6.16 – Vieillissement selon la projection moyenne : part (en %) des personnes âgées de 65 ans ou plus dans la population totale en 2050 selon les départements de France métropolitaine

			[image: ]

			Source : réalisée par l’auteure avec Philcarto (http://philcarto.free.fr), données INSEE.

				Conclusion

			Le vieillissement de la population qui se manifeste par l’augmentation de la proportion des personnes âgées s’est intensifié en France depuis le milieu des années 2000. Il apparaît comme la conséquence de la baisse de la natalité et de l’allongement de l’espérance de vie notamment aux âges élevés. Ce phénomène se double d’un mouvement de gérontocroissance (augmentation de l’effectif des personnes âgées) accentué par l’arrivée à l’âge de la vieillesse des générations nombreuses du baby-boom. Il touche tous les territoires, à des degrés divers, plus marqué dans les zones rurales et les petites unités urbaines que dans les grandes agglomérations. Cependant, les territoires les moins vieillis tendent à vieillir plus rapidement, tendance qui devrait se maintenir dans les décennies à venir (Dumont, 2010). Le vieillissement de la population est un fait de société aux conséquences multiples. Il a souvent été associé à une population en déclin et envisagé comme un conflit possible entre générations du fait du déséquilibre entre elles (Sauvy, 1957). Il pose la question du coût occasionné par l’augmentation des effectifs âgés, notamment en termes de retraites ou de prise en charge de la dépendance (Guillemard, 2010), mais on oublie souvent qu’il est un signe de progrès, de victoire sur la mort. En outre, la population âgée peut participer au développement des territoires et la présence de retraités peut représenter un atout. Cela suppose une adaptation de la société et une réorganisation des territoires. Il s’agit de vivre avec le vieillissement et d’en avoir une vision plus optimiste (Nowik, 2016).
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					1.  L’augmentation du rapport « personnes âgées /population » est fonction de l’évolution du numérateur de ce rapport mais aussi du dénominateur.

				
				
					2.  La transition démographique est définie comme le passage d’un régime démographique à taux de natalité et de mortalité élevées à un régime démographique à taux de mortalité et de natalité abaissés.

				
				
					3.  Rapport entre le nombre de naissances vivantes d’une année et l’effectif moyen de la population.

				
				
					4.  La fécondité prend comme population de référence celle susceptible de connaître le phénomène naissance, c’est-à-dire les femmes âgées de 15 à 49 ans.

				
				
					5.  Exprimé en années, l’âge médian divise la population en deux parties numériquement égales, c’est-à-dire que la moitié de la population a moins de l’âge médian et l’autre moitié a plus que cet âge médian.

				
				
					6.  Rapport entre, d’une part, le nombre de jeunes de moins de 20 ans et de personnes âgées (65 ans ou plus) et, d’autre part, le nombre d’adultes de 20-64 ans.

				
				
					7.  Rapport entre et le nombre de personnes âgées de 65 ans ou plus et le nombre d’adultes de 20-64 ans.

				
				
					8.  Dans ce scénario dit « central », les risques de décès par sexe et âge diminueraient au même rythme que sur la décennie 2010, la fécondité se stabiliserait à 1,8 enfant par femme et le solde migratoire serait de 70 000 habitants en plus par an.
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			Jean-Marc ZANINETTI

			Représenter et expliquer les disparités socioprofessionnelles des territoires est un exercice classique de la géographie humaine. Depuis le milieu du xxe siècle, les recensements de la population sont placés sous la responsabilité de l’Institut national des statistiques et des études économiques (Insee), créé en 1947. La nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles (PCS) sert à la codification du recensement et des enquêtes que l’Insee réalise auprès des ménages. C’est une grille de lecture classique, non sans faiblesses, de la diversité sociale de la population active. Au sens du recensement, la population active constitue un sous-ensemble de la population adulte, en situation d’emploi ou de recherche d’emploi. Le présent chapitre interroge l’état socioprofessionnel des territoires de la France métropolitaine en recourant à la dernière livraison des résultats des enquêtes annuelles de recensement, qualifiée de « recensement 2018 » correspondant aux enquêtes annuelles de recensement 2016 à 2020. Pour comprendre ce qui suit, il convient tout d’abord d’éclairer trois points clés de compréhension : la nomenclature PCS utilisée pour qualifier la position socioprofessionnelle des actifs, les effets de structure qu’elle traduit et les inégalités sociales qu’elle dévoile en partie.

				Cadre conceptuel et facteurs explicatifs

			 La nomenclature des catégories socioprofessionnelles

			En s’associant au démographe Alfred Sauvy et à l’Insee, le géographe Pierre George a importé le concept statistique des catégories socioprofessionnelles (CSP) dans l’analyse géographique des populations selon la nomenclature des catégories socioprofessionnelles définie en 1954 par l’Insee. Dans une société dans laquelle la position sociale de l’individu dépend de sa situation professionnelle, il s’agit de segmenter les résultats du recensement de la population active en fonction de la position professionnelle. Dans cette répartition des actifs en six grandes « catégories socioprofessionnelles », les agriculteurs se distinguent des artisans, commerçants et chefs d’entreprise. Dans une conception taylorienne de la division du travail, les cadres commandent aux professions intermédiaires, qui supervisent les employés. Les tâches subalternes reviennent aux employés dans les services et aux ouvriers dans l’industrie. De cette vision hiérarchisée et stratifiée du monde du travail, on passe rapidement à une représentation de l’ensemble de la société.

			L’Insee a révisé sa nomenclature de la population active à deux reprises pour tenir compte de la diversification des formes d’emploi et pour mieux coller aux réalités professionnelles. Une nouvelle nomenclature des CSP a vu le jour en 1982 en collaboration avec les services statistiques du ministère du Travail, puis est venue en 2003 la nomenclature des Professions et Catégories socioprofessionnelles (PCS) qui comporte quatre niveaux d’agrégation emboîtés, dont le niveau supérieur en huit catégories demeuré semblable :

			•1	Agriculteurs exploitants,

			•2	Artisans, commerçants et chefs d’entreprise

			•3	Cadres et professions intellectuelles supérieures

			•4	Professions intermédiaires

			•5	Employés

			•6	Ouvriers

			•7	Retraités

			•8	Autres personnes sans activité professionnelle

			Six d’entre elles seulement concernent la population active (encadré 7.1). Il existe une classification agrégée plus fine en 24 catégories, une autre en 42 postes, tandis que 486 professions sont la matière première de la nomenclature au niveau de plus fin de l’arbre de classification des activités professionnelles.

			L’utilisation de ce concept de sociologie du travail, fondamentalement aspatial, ne va pas de soi en géographie. Pourtant, on constate de longue date une géographie des spécialisations sociales des territoires, où telle ou telle catégorie de la PCS est surreprésentée ou sous-représentée sur telle ou telle partie du territoire. Cette nomenclature se prête à l’étude de la population active au lieu de résidence. Le concept de ségrégation reprend l’idée que les riches se regroupent en recherchant l’entre-soi (Maurin, 2004), s’approprient les territoires les plus convoités, notamment les centres urbains principaux (Rohaut, 2021) dans un processus de « gentrification » des centres qui relègue les classes populaires en périphérie. Le succès du concept de « France périphérique » (Guilluy, 2016) démontre la persistance des catégories d’analyses marxistes en géographie politique et sociale. À juste titre, certains critiquent (Delpirou, 2021) cette lecture manichéenne des territoires à laquelle certains se sont pourtant adonnés sans grande précaution (Le Bras et Todd, 2013).

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							LA COMPOSITION DES SIX CATÉGORIES PRINCIPALES DE LA POPULATION ACTIVE

						
							
							Encadré 7.1

						
							
					

					
							
							
					

					
							
							
							
							D’une manière générale, et pour des raisons de robustesse statistique, notamment lorsque populations et peuplement sont appréhendés à l’échelle de territoires de petite taille, les actifs sont distribués en six catégories principales :

							• les « agriculteurs exploitants », à savoir les personnes qui exercent à titre professionnel une activité agricole. Il peut s’agir de chefs d’exploitation, d’associés d’exploitation ou d’aides familiaux non salariés, qui ont un statut professionnel de travailleurs indépendants ;

							• les « artisans, commerçants et chefs d’entreprise » forment une deuxième catégorie d’actifs « qui mettent en valeur un capital économique en tant que chef de leur propre entreprise, mais travaillant seul ou n’employant qu’un petit nombre de salariés, dans un domaine où l’aspect travail manuel est important, en dehors de l’agriculture » ;

							• les « cadres et professions intellectuelles supérieures » désignent des professions salariées du domaine scientifique qui nécessitent des connaissances approfondies, des professionnels de l’information ou des arts, des cadres administratifs, des cadres techniques, des commerciaux avec des responsabilités ou des ingénieurs ;

							• les « professions intermédiaires » que l’on peut subdiviser en deux catégories : deux tiers de personnes ayant une situation professionnelle à mi-chemin entre les « cadres supérieurs » et les agents d’exécution (les « ouvriers » et les « employés ») et un tiers correspondant aux professionnels du secteur de l’enseignement (les instituteurs), de la santé (les infirmières) et du travail social (les assistantes sociales) ;

							• les « employés » forment une cinquième catégorie qui rassemble des professions très variées dont il est difficile de trouver une définition commune : secrétaires, agents de bureau, vendeurs, agents hospitaliers, pompiers, gens de maison… ;

							• enfin, les « ouvriers » correspondent aux actifs qui exercent des fonctions d’exécutant quel que soit leur domaine d’activité (industrie, artisanat, etc.). On trouve parmi eux des « ouvriers qualifiés », des « ouvriers non qualifiés » et des « ouvriers agricoles ».

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
							
							
					

				
			

			 Les effets de structure

			La répartition des emplois est la première raison structurelle à la spécialisation économique relative des territoires selon les PCS. Mais ce lien est de plus en plus brouillé par la diversification des formes d’emploi, l’allongement des navettes domicile – travail favorisé par la réduction du temps de travail posté et, de plus en plus, le développement du télétravail (Farinelli, 2016) accentué par la pandémie Covid-19 (Dumont, 2020), l’émergence de postes de travail nomades et l’ouverture des frontières en Europe. Cette disparité crée des spécialisations particulières dans les régions frontalières marquées par une forte prévalence des navettes transfrontalières (Aubry, 2021), généralement sortantes, de la France en direction du Luxembourg, de l’Allemagne ou de la Suisse, avec quelques points chauds tels que Genève, la métropole suisse transfrontalière.

			Plus finement, les structures démographiques jouent un rôle important. L’âge de l’activité se situe entre celui de la formation (enfance, adolescence et, de plus en plus, jeunesse) et celui de la retraite (de plus en plus tardive après avoir longtemps été de plus en plus précoce dans la seconde moitié du xxe siècle). Sauf dans la catégorie populaire des employés, les femmes ont été plutôt écartées du marché du travail au milieu du xxe siècle. Depuis, les femmes ont reconquis leur place au sein de la population active, et on observe un élargissement permanent de celle-ci, qu’elle soit en situation d’emploi ou en recherche active d’emploi. Au recensement de 1968, sur 20,682 millions d’actifs disponibles, les femmes représentaient 34,4 % du total. À cette date, la population active représentait 76,4 % des personnes âgées de 20 à 64 ans résidant en France métropolitaine (Nizard, 1971). Selon les résultats statistiques du recensement 2018, la population active compte 29,946 millions de personnes en France métropolitaine, dont 48,8 % sont des femmes. La population active féminine a doublé en un demi-siècle quand la population totale n’augmentait que d’un tiers dans le même temps. Toutefois, cette féminisation de la population active touche différemment les PCS. Tandis que 3 ouvriers sur 4 sont des hommes, 3 employées sur 4 sont des femmes. Ouvriers et employés cohabitent donc bien souvent au sein du même ménage.

			 Les inégalités

			Le recensement étant une enquête ménage et le concept de lieu de travail étant de plus en plus difficile à mesurer statistiquement, l’analyse des ségrégations est plus pertinente au lieu de résidence qu’au « lieu de travail ». Dans ce contexte, les inégalités sous-jacentes de valeurs foncières et de prix de l’immobilier se combinent aux effets de structure du parc de logement (présence ou non de logement social, disponibilité plus ou moins réduite de logement locatif, morphologie du parc en logement individuel ou collectif) pour créer de vraies inégalités entre les quartiers et les territoires qui contribuent puissamment à la spécialisation socioprofessionnelle des territoires. Ces disparités territoriales ont une forte dimension fractale. Les inégalités sont maximales à l’échelle du quartier, voire de l’îlot. Plus on agrège les territoires, plus on mélange des quartiers disparates et plus les indicateurs du territoire convergent vers une moyenne. Les changements d’échelle réduisent les disparités territoriales visibles. Les communes sont déjà moins disparates que les quartiers IRIS (cf. ceux de la Métropole du Grand Paris, Zaninetti, 2022). Les intercommunalités le sont encore moins, les zones d’emplois et les départements moins hétérogènes. Il ne reste plus grand-chose de perceptible des disparités territoriales à l’échelle des régions.

			Le choix d’une échelle pertinente d’analyse dépend de la perspective que l’on veut privilégier. En marketing politique, la circonscription électorale est l’échelle pertinente, sous réserve que le vote soit corrélé à la PCS, ce que les enquêtes d’opinion suggèrent de manière récurrente. En aménagement, il faut aborder le territoire à une échelle de décision opérationnelle. La marqueterie communale a longtemps été l’échelon pertinent, mais les réformes territoriales successives (chapitre 19) depuis la fin du xxe siècle ont contraint les communes à transférer de plus en plus de pouvoirs à l’échelon supérieur des intercommunalités, précisément des Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), quelle que soit leur forme juridique, communauté de communes, communauté d’agglomération, communauté urbaine ou métropole. Par son étendue, un département regroupe plusieurs bassins de vie. Le bassin de vie est un objet réel, mais non identifié, difficile à délimiter sans contestation. Les zonages d’étude de l’Insee, en unités urbaines ou en aires d’attraction des villes (AAV), n’en sont que des approximations grossières (chapitre 11). De surcroît, ces zonages n’ont pas d’existence juridique ni aucune portée politique. Ce ne sont pas des échelons pertinents d’action sociale et économique. Pour cette raison, notre état des lieux de la géographie socioprofessionnelle de la France en 2018 va s’appuyer sur la marqueterie des 1 232 intercommunalités (EPCI) de la France métropolitaine au 1er janvier 2021. Toutefois, cet échelon intermédiaire entre la commune et le département gomme déjà de nombreuses disparités territoriales.

				Typologie socioprofessionnelle des territoires de France métropolitaine

			Suivant une démarche classique en géographie économique et sociale, nous partons du pourcentage de chaque catégorie dans la population active âgée de 15 à 64 ans au 1er janvier 2018. Le choix de délimiter une tranche d’âges homogène élimine quelques actifs très âgés, très peu nombreux. Les bornes de la tranche d’âge sont harmonisées au niveau européen et international suivant les préconisations du Bureau international du travail. En France, la tranche des 15-64 ans englobe donc la quasi-totalité des actifs. Cependant, elle compte aussi des inactifs, parmi lesquels on compte de nombreux élèves et étudiants de 15 ans ou plus (parfois bien plus âgés que 25 ans) et de nombreux retraités de moins de 65 ans. Pourtant, nous écartons ces deux catégories « d’inactifs » de notre étude.

			 Les indicateurs de la typologie

			Tableau 7.2 – Tableau des indicateurs retenus pour analyser les disparités socioprofessionnelles des territoires

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							Indicateur étudié

						
							
							Précisions sur la définition (unité)

						
							
							Valeurs caractéristiques (statistique descriptive non paramétrique), France métropolitaine par intercommunalité

						
					

					
							
							Part des agriculteurs exploitants dans la population active.

						
							
							Champ : actifs en emploi ou en recherche d’emploi (%).

						
							
							France métropolitaine : 0,98 % min : 0,01 %

							Max 20,5 % Étendue 20,49 %

							Médiane 1,78 %, Q1 0,78 %, Q3 3,4 %

							IQR 2,62 %

						
					

					
							
							Part des artisans, commerçants et chefs d’entreprise dans la population active.

						
							
							Champ : actifs en emploi ou en recherche d’emploi (%).

						
							
							France métropolitaine : 4,48 % min : 1,44 %

							Max 15 % Étendue 13,56 %

							Médiane 5,18 %, Q1 4,16 %, Q3 6,35 %

							IQR 2,18 %

						
					

					
							
							Part des cadres et professions intellectuelles supérieures dans la population active.

						
							
							Champ : actifs en emploi ou en recherche d’emploi (%).

						
							
							France métropolitaine : 12,55 % min : 2,23 %

							Max 33,23 % Étendue 31 %

							Médiane 6,81 %, Q1 5,4 %, Q3 8,98 %

							IQR 3,58 %

						
					

					
							
							Part des professions intermédiaires dans la population active

						
							
							Champ : actifs en emploi ou en recherche d’emploi (%).

						
							
							France métropolitaine : 18,57 % min : 8,21 %

							Max 27,3 % Étendue 19,09 %

							Médiane 17,63 %, Q1 15,34 %, Q3 19,94 %

							IQR 4,6 %

						
					

					
							
							Part des employés dans la population active.

						
							
							Champ : actif en emploi ou en recherche d’emploi (%).

						
							
							France métropolitaine : 20,9 % min : 11,38 %

							Max 37,47 % Étendue 26,09 %

							Médiane 21,52 %, Q1 20,22 %, Q3 22,78 %

							IQR 2,56 %

						
					

					
							
							Part des ouvriers exploitants dans la population active.

						
							
							Champ : actifs en emploi ou en recherche d’emploi (%).

						
							
							France métropolitaine : 15,8 % min : 4,53 %

							Max 38,59 % Étendue 34,06 %

							Médiane 19,51 %, Q1 16,04 %, Q3 22,61 %

							IQR 6,57 %

						
					

				
			

			Source : Enquêtes annuelles de recensement 2016 à 2020.

			Notes : Tous les indicateurs sont calculés sur la population active âgée de 15 à 64 ans au 1er janvier 2018.

			Q1 : premier quartile (25 % des intercommunalités de France métropolitaine ont une valeur inférieure), Médiane (50 % des valeurs sont inférieures), Q3 : troisième quartile (75 % des valeurs sont inférieures), IQR = intervalle interquartile, la moitié des valeurs varient dans l’intervalle donné ; étendue, maximum – minimum.

			Emblématique de la ruralité, la catégorie des agriculteurs exploitants a été laminée constamment depuis le milieu du xixe siècle. Elle ne représente plus, en 2018, que 1 % de la population active âgée de moins de 65 ans en France métropolitaine. Cependant, sa répartition géographique est très dispersée, avec des écarts considérables entre certaines intercommunalités où elle est inexistante, et quelques autres où elle représente jusqu’au cinquième de la population active totale. Il faut cependant relativiser cette dispersion en rappelant que, dans la majorité des intercommunalités, cette part varie entre 0,8 % et 3,4 % de la population active.

			La catégorie des artisans, commerçants et chefs d’entreprise rassemble en 2018 4,5 % de la population active âgée de moins de 65 ans en France métropolitaine en 2018. Sa répartition géographie est assez homogène, nettement moins dispersée que celle des agriculteurs. Dans la majorité des intercommunalités, cette part varie entre 5,2 % et 6,4 % de la population active.

			La concentration relative des cadres et professions intellectuelles supérieures est remarquable, au point que la moyenne pondérée, 12,55 % des actifs recensés de moins de 65 ans en 2018, est très supérieure au taux médian de 6,8 % que la moitié des intercommunalités ne dépasse pas. La dispersion des valeurs entre les territoires est encore plus forte que pour les agriculteurs, avec des territoires qui comptent 2,2 % de cadres dans leur population active résidente quand d’autres en rassemblent 33,2 %. Toutefois, pour relativiser cette dispersion, la moitié des intercommunalités se situent entre 5,4 % et 9 % en 2018.

			La catégorie des professions intermédiaires est plus nombreuse que celle des cadres, avec 18,6 % de la population active résidente de moins de 65 ans en 2018 en France métropolitaine. On observe une dispersion significative des valeurs d’un territoire à l’autre. La moitié des intercommunalités se situent entre 15,3 % et 20 %.

			Au contraire, la catégorie, nombreuse, des employés est très répartie sur le territoire. 20,9 % des actifs résidents sont des employés. Le minimum observé dans une intercommunalité est de 11,4 % et le maximum de 37,5 %, mais la moitié des intercommunalités se situent entre 20,2 % et 22,8 %.

			Enfin, 15,8 % de la population active résidente ressort de la catégorie des ouvriers, qui comprend aussi les ouvriers agricoles. Cet indicateur est très inégal entre les territoires. D’une intercommunalité à l’autre, la part des ouvriers varie entre un minimum de 4,5 % et un maximum de 38,6 %. Les ouvriers étant moins bien représentés dans les grandes villes les plus peuplées, la moitié des intercommunalités se situent en dessous de 19,5 %. Un tel écart entre moyenne (pondérée) et médiane n’a d’équivalent que celui que l’on observe pour les cadres.

			Mesuré en termes de disparités territoriales, il ressort de cette description statistique élémentaire que les catégories discriminantes de la nomenclature PCS sont les agriculteurs exploitants, les cadres et les ouvriers en premier lieu et, secondairement, les professions intermédiaires. La catégorie des artisans commerçants, et chefs d’entreprise est plus répartie, et celle des employés est de loin la moins discriminante.

			 Six types de territoires selon le profil socioprofessionnel des actifs résidents

			La typologie consiste à regrouper les intercommunalités (EPCI) de France métropolitaine (carte 7.3) en six catégories en fonction de la similitude de profil socioprofessionnel de la population active résidente en 2018. Le profil moyen de chaque classe est résumé dans le tableau 7.4.

			Carte 7.3 – Typologie des intercommunalités selon la nomenclature de la population active résidente de moins de 65 ans par catégorie socioprofessionnelle en France métropolitaine

			[image: ]

			Source : Insee, RP 2018, enquêtes annuelles de recensement 2016 à 2020.

			Conception et réalisation cartographique : Jean-Marc Zaninetti, CEDETE EA-1210 – Université d’Orléans.

			Tableau 7.4 – Tableau des six types de profil socioprofessionnel de la population active des intercommunalités de France métropolitaine

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Profil moyen des classes (%) 2018 selon les PCS (1)

						
							
							Agriculteurs exploitants

						
							
							Artisans, commerçants et chefs d’entreprise

						
							
							Cadres et professions intellectuelles supérieures

						
							
							Professions Intermédiaires

						
							
							Employés

						
							
							Ouvriers

						
							
							Nombre d’intercommunalités

						
					

					
							
							Classe 1 des intercommunalités « périmétropolitaines ».

						
							
							1,2

						
							
							4,8

						
							
							9,7

						
							
							20,3

						
							
							21,3

						
							
							17,8

						
							
							332

						
					

					
							
							Classe 2 des intercommunalités « périphériques » à forte proportion d’ouvriers et d’agriculteurs.

						
							
							2,8

						
							
							4,6

						
							
							5,5

						
							
							15,8

						
							
							20,2

						
							
							25,6

						
							
							230

						
					

					
							
							Classe 3 des intercommunalités « rural profond ».

						
							
							5,8

						
							
							6,5

						
							
							5,4

						
							
							14.4

						
							
							21,3

						
							
							19,6

						
							
							228

						
					

					
							
							Classe 4 des intercommunalités « périphériques » à forte proportion d’employés et ouvriers.

						
							
							1,5

						
							
							4,4

						
							
							6,4

						
							
							17,2

						
							
							23,8

						
							
							20,7

						
							
							221

						
					

					
							
							Classe 5 des intercommunalités « résidentielles ».
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							8,7

						
							
							7,4

						
							
							17,7

						
							
							23,0

						
							
							15,4

						
							
							145

						
					

					
							
							Classe 6 des intercommunalités « métropolitaines ».

						
							
							0,6

						
							
							5,1

						
							
							18,8

						
							
							22,7

						
							
							18,8

						
							
							11,0

						
							
							76

						
					

				
			

			Attention, la numérotation des classes est aléatoire et n’implique aucune relation d’ordre entre elles.

			 Des intercommunalités « métropolitaines » à forte proportion de cadres (classe 6)

			Figurées en noir sur la carte 7.3, 76 intercommunalités des cœurs métropolitains principaux (classe 6) sont caractérisées par la surreprésentation des catégories Cadres et professions intermédiaires dans leur population active résidente en 2018 et la sous-représentation marquée des Ouvriers, des Employés et des Agriculteurs. Ces territoires sont nombreux en région Île-de-France avec, outre la Métropole du Grand Paris, l’Ouest francilien (département des Yvelines), les environs de la forêt de Fontainebleau au sud, une partie du Vexin français et du sud de l’Oise (parc naturel interrégional des Trois Forêts autour de Senlis et de Chantilly). Le secteur est de Marne-la-Vallée (autour de Disneyland Paris) en fait aussi partie.

			Dans les autres régions, cette classe inclut certaines intercommunalités périurbaines à proximité des métropoles du nord et de l’est de la France (Lille, Metz, Strasbourg, Dijon). Dans le sud et l’ouest de l’Hexagone, les principales métropoles et plusieurs intercommunalités périphériques adjacentes sont incluses dans cette classe (Rennes, Nantes, Bordeaux, Toulouse, Montpellier, Lyon, Grenoble). En région sud de la France, les métropoles d’Aix-Marseille et de Nice sont exclues de cette classe du fait de leur étendue géographique et de leur diversité sociale, mais Cannes Antipolis en fait partie. Il est assez surprenant de voir le caractère « métropolitain » des principales intercommunalités de Savoie (Annecy, périphérie de Chambéry). Le voisinage de Genève explique le caractère métropolitain du Pays de Gex dans l’Ain.

			 Des intercommunalités « périmétropolitaines » à forte proportion de professions intermédiaires (classe 1)

			Figurées en gris moyen sur la carte 7.3, 332 intercommunalités de la périphérie des grandes métropoles principales, les autres métropoles de province et les plus grandes villes de régions se retrouvent avec leurs intercommunalités périphériques incluses dans la classe 1 d’une France urbaine et périurbaine au profil socioprofessionnel plus équilibré que celui de la classe précédente, mais marquée tout de même par la surreprésentation de la catégorie des Professions intermédiaires et, dans une moindre mesure, des Cadres, et la sous-représentation (numérique) des Agriculteurs.

			Très présente dans le grand Bassin parisien autour de Paris, cette classe englobe quelques agglomérations importantes, capitales régionales et anciennes capitales régionales, comme Lille, Amiens, Rouen, Le Havre, Caen, Orléans, Tours, Angers, Brest, Le Mans, Reims, Troyes, Dijon, Besançon, Nancy, Metz, Strasbourg, Clermont-Ferrand, Limoges, Poitiers, La Rochelle, Pau, Aix-Marseille, Toulon et Nice pour ne citer que quelques villes universitaires. Les auréoles périurbaines sont souvent assez étendues, autour de Paris, mais aussi en région Auvergne-Rhône-Alpes en particulier, comme dans toute la communauté européenne d’Alsace. De nombreuses villes moyennes se rattachent aussi à cette deuxième classe, par exemple Vannes, Lorient, Quimper et Saint-Brieuc en Bretagne. En Centre-Val de Loire, on peut citer Chartres, Dreux, Bourges et Blois.

			 Des intercommunalités « résidentielles » à forte proportion de commerçants et artisans (classe 5)

			Figurée en gris clair sur la carte 7.3, la classe 5 se distingue par la surreprésentation de la catégorie des Commerçants et artisans et de celle des Employés dans 145 intercommunalités. Par contre, les Ouvriers sont sous-représentés dans ces territoires. Le dénominateur commun à toutes ces intercommunalités est d’être situés principalement dans le sud de la France, sur les littoraux atlantiques (de la côte Fleurie entre Honfleur et Cabourg au Pays basque en passant par Granville, Dinard, Bénodet, Quiberon et Belle-Île-en-Mer, La Baule, la Vendée, les îles de Ré et d’Oléron, le littoral aquitain) et méditerranéens, dans les massifs des Alpes et des Pyrénées, ainsi que dans certains « pays » particuliers du sud-ouest, le Périgord noir, certaines intercommunalités des Causses du Quercy, Rodez et Millau, la Montagne Noire à l’est de Toulouse, l’arrière-pays du Languedoc, les Cévennes et le sud de l’Ardèche, l’arrière-pays provençal, notamment dans les départements de Vaucluse et du Var, la Corse et quelques enclaves dans l’est de la Haute-Loire et l’ouest du Gers.

			Curieusement, le pays de Brienne-le-Château (communauté de communes des Lacs de Champagne) dans l’Aube se rattache aussi à cette classe. Ce sont les territoires de l’économie résidentielle et présentielle qui vivent des transferts de revenus en provenance des deux classes précédentes par le truchement des pensions de retraite, de la résidence secondaire et du tourisme (Davezies, 2008). C’est ce qui explique une économie spécialisée dans les services à domicile et à la personne et les services touristiques. L’afflux saisonnier de population présente non résidente (été ou hiver selon la spécialisation touristique locale) permet à de nombreux commerçants et artisans indépendants de vivre de façon satisfaisante au pays, loin des grandes villes. Notons cependant que l’urbanisation du littoral peut entraîner la formation d’agglomérations urbaines importantes sur ces espaces du tourisme. C’est en particulier le cas de la côte Basque avec Bayonne.

			 Des intercommunalités « rural profond » à forte proportion d’agriculteurs exploitants (classe 3)

			Figurée en blanc sur la carte 7.3, la classe 3 se distingue par la surreprésentation de la catégorie des Agriculteurs exploitants principalement, et secondairement celle des Commerçants et artisans dans 228 intercommunalités à dominante rurale de la France métropolitaine. Les territoires les plus ruraux de France comptent au contraire très peu de Professions intermédiaires et de Cadres dans leur population active résidente. Ces territoires sont relativement dispersés en périphérie de la moitié nord de la France : confins de la Picardie et de l’Artois (Ponthieu), confins de la Champagne et de la Lorraine (Meuse), Montagne de Reims autour d’Épernay, pays des Forêts (le parc national) aux confins de la Champagne et de la Bourgogne près des sources de la Seine.

			S’ajoutent dans cette classe quelques intercommunalités isolées aux marges de la Franche-Comté, le Perche en Normandie, une fraction de la Bretagne intérieure et du Trégor. Un bloc massif de territoires ruraux s’étend de la Bourgogne au Sud-Ouest dans les régions Bourgogne-Franche-Comté (à l’ouest de la Côte d’Or), Centre-Val de Loire (au sud, dans le Berry), Auvergne-Rhône-Alpes (en Auvergne), Nouvelle-Aquitaine (dans l’intérieur, en Limousin, Poitou-Charentes, Lot-et-Garonne) et dans la moitié nord de la grande région Occitanie (sud du Massif central, Quercy, Lot-et-Garonne, Gers, ainsi que les Corbières). Au sud-est d’une ligne sinueuse Bayonne-Genève, cette classe cède la place à la précédente, celle des intercommunalités « résidentielles » (classe 5) à orientation plus touristique. Mais la surreprésentation des Commerçants et artisans dans la classe 3 indique une orientation touristique moins accentuée que dans la classe 5. Le dénominateur commun principal de ces deux classes 3 et 5 est la persistance d’une paysannerie qui n’a pas encore été entièrement éliminée par la mondialisation et l’urbanisation.

			 Des intercommunalités « périphériques » à forte proportion d’employés et ouvriers (classe 4)

			Les 221 intercommunalités de la classe 4, figurées en pointillé gris sur la carte se caractérisent par la surreprésentation des Employés et des Ouvriers dans leur population active, et une proportion nettement plus faible d’Agriculteurs, et d’Artisans et de commerçants. Il s’agit de régions rurales de la moitié nord de la France et de villes petites et moyennes qui animent leurs bassins de vie. Leur spécificité s’explique par la plus grande concentration des terres au sein de grandes exploitations orientées vers les marchés mondiaux, par exemple dans le Bassin parisien (exemple de la Beauce), mais aussi par la présence de petites villes de tradition industrielle, dont le tissu productif est toutefois souvent très dégradé par la mondialisation. Ces territoires ont aussi pour dénominateurs communs de rester davantage orientés vers les activités de production que les activités touristiques. En conséquence, les petites entreprises indépendantes de services des Artisans et commerçants y sont peu nombreuses.

			La surreprésentation relative des employés dans cette classe 4 est plus difficile à expliquer, mais elle n’est pas très marquée. Elle peut être liée au fait que, dans une économie anémiée, les services à la population représentent un matelas incompressible d’emplois qui subsistent quand les autres pans de l’économie se sont effondrés. L’importance de l’emploi public subalterne ne doit pas être négligée non plus. Excepté leur concentration relative dans la moitié nord du pays, il n’est pas judicieux de caractériser leur géographie car elle est très dispersée, contrairement aux autres classes où de grands ensembles régionaux se distinguent sur la carte de France. Notons en particulier que quelques préfectures se retrouvent dans cette classe, qui n’est pas entièrement rurale. Citons par exemple Châteauroux, Laon, Châlons-en-Champagne, Chaumont, Charleville-Mézières, Moulins, Aurillac, Guéret, Tulle, Périgueux, Cahors, Montauban, Mont-de-Marsan, Tarbes, Foix, Carcassonne, Perpignan, Nîmes, Ajaccio, Bastia et Gap.

			 Des intercommunalités « périphériques » à forte proportion d’ouvriers et d’agriculteurs (classe 2)

			Figurée en hachuré gris sur la carte 7.3, la classe 2 se distingue par la surreprésentation des Ouvriers principalement et, secondairement, des Agriculteurs exploitants dans 230 intercommunalités à dominante rurale de la France métropolitaine. En revanche, ces territoires comptent une faible proportion d’Artisans et commerçants, de Cadres, de professions intermédiaires et même d’Employés dans la population active résidente en 2018. Comme pour la classe précédente des intercommunalités « périphériques », les territoires de cette classe sont principalement regroupés dans la moitié nord de la France. Mais, contrairement à cette classe précédente, ce sont exclusivement des territoires à dominante rurale, et on ne compte aucune intercommunalité incluant une préfecture de département dans cette classe.

			Ces territoires ruraux et de villes petites et moyennes qui animent leurs bassins de vie se rencontrent principalement dans l’ouest : Pays de la Loire, Bretagne intérieure (orientale), ouest de la Normandie, nord du Poitou. S’ajoutent quelques bassins dispersés en Centre-Val de Loire. Un autre ensemble plus fragmenté s’étend des confins de la Normandie et de la Picardie aux Ardennes, en passant par la Picardie et l’Artois. Le troisième ensemble de cette classe, plus étendu et plus fragmenté, s’étend dans un grand Est élargi aux régions Grand Est justement, Bourgogne-Franche Comté et aussi un peu Auvergne-Rhône-Alpes. Cette classe est absente en Occitanie et en Corse, mais la région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur ne compte qu’une seule intercommunalité de ce type (communauté de communes de Rhône lez Provence autour de Bollène dans le Vaucluse).

			Ailleurs, les intercommunalités de cette classe 2 sont liées à une économie tournée autour des activités productives dont le tissu industriel est parvenu à s’adapter ou à innover face à la mondialisation : il s’agit par exemple de quelques districts industriels comme le Choletais (Maine-et-Loire) ou le Vimeu (ouest de la Picardie) dans des territoires à dominante rurale qui compte tout de même quelques villes moyennes. Par contre, ces territoires ne sont guère touristiques, ce qui réduit la part des Artisans et commerçants dans la population active résidente. Les activités industrielles et agricoles emploient peu de Cadres et relativement peu de Professions intermédiaires. Les services sont peu présents sur ces territoires dont les villes n’ont pas de rôle administratif, ce qui limite les emplois du tertiaire non marchand.

			Si l’on devait lire cette typologie socioprofessionnelle au prisme du concept simplificateur de la « France périphérique », alors les trois dernières classes décrites, figurées en blanc, pointillées et hachurées sur la carte 7.3 seraient représentatives des nuances de cette France périphérique. En revanche, les trois autres classes, figurés du gris au noir seraient des territoires mieux insérés dans les flux de l’économie mondialisée et donc plus prospères, même si seule la classe « noire » des territoires métropolitains comporte des espaces que l’on peut qualifier de « centraux ».

				Conclusion : nuancer la typologie des disparités socioprofessionnelles des territoires

			Bien que la nomenclature des catégories socioprofessionnelles en six classes soit un outil assez grossier de mesure de la diversité sociologique et des inégalités sociales qui divisent la population active, une analyse cartographique et statistique à une échelle pertinente, celle des intercommunalités, démontre la pertinence de cette nomenclature pour qualifier les disparités sociales mesurées au lieu de résidence. En particulier, la géographie des professions et catégories socioprofessionnelles fait ressortir une typologie résidentielle des campagnes et des villes.

			Mais il convient de se défier des généralisations surplombantes abstraites telles que le concept de « France périphérique », nécessairement réducteur comme tout manichéisme peut l’être. La diversité sociale des territoires est complexe, et nous aurions pu encore la nuancer par la prise en compte de nombreux autres critères : sur le plan géographique, nous aurions pu considérer la singularité des outre-mer français ; sur le plan de l’activité, nous aurions pu tenir compte du taux d’emploi, de la participation au marché du travail (taux de chômage), de la part des retraités ou/et des étudiants ; il aurait été possible aussi d’intégrer dans la démarche des facteurs de genre, etc. Il serait aussi important de prendre en compte les questions de formation avec leurs effets sur l’emploi (Poupard, Taverne, 2020) ou encore la question des effets des politiques d’aménagement du territoire (Dumont, 2020).

			Les limites d’un chapitre d’ouvrage ne permettent pas d’illustrer toute cette complexité. Il nous a semblé essentiel de concentrer la démonstration sur les traits saillants à l’échelle des intercommunalités. Celle-ci démontre la pertinence de la population active au lieu de résidence comme facteur de différenciation des territoires. Cependant, cette différenciation se mesure à différentes échelles, et les conclusions ne sont pas les mêmes selon l’échelle retenue. Il faut balayer les généralisations binaires et les politisations manichéennes, que les outils de mesure dont nous disposons ne permettent pas d’appréhender, et dont la pertinence est douteuse dans l’ère individualiste postmoderne où il n’existe plus de « conscience de classe » sur le terrain politique. Il convient donc d’écarter les théories sur les « classes » et de se concentrer sur l’objectivation des disparités multidimensionnelles des territoires. Telle est la véritable utilité politique de la géographie.
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			L’industrie n’est pas l’apanage des régions urbanisées. La tradition industrielle dans les campagnes est un fait économique et social, qui s’appuie sur l’existence de matières premières et d’une main-d’œuvre en partie féminine, dont les apports ont, au cours de l’histoire, laissé une empreinte durable dans les territoires ruraux.

			L’importance économique du binôme associant l’industrie à l’emploi féminin a été amplifiée à partir de la Première Guerre mondiale : la part des femmes dans la population active atteint 36,7 %, notamment en raison du départ des hommes à la guerre. Ainsi, les bassins d’emplois, nés auparavant des révolutions industrielles, signent l’irrésistible progression du rôle des femmes dans l’économie de la France : au recensement de 1926, 36 % des femmes sont considérées comme actives, ce qui confirme l’idée que la période de la Première Guerre mondiale a créé un mouvement d’emploi féminin en usines et, de là, entraîné l’émancipation des femmes (droit de vote en 1944). Durant les Trente Glorieuses, période de plein-emploi, 20 % des femmes travaillent dans le secteur industriel, en particulier le textile et l’agroalimentaire (IAA).

			Les usines, qui ont façonné le paysage urbain dans les régions minières, ont aussi engendré des microcosmes industriels disséminés sur les territoires français et ancrés dans le monde rural, à l’écart des grands centres urbains. Ce fait économique se double d’un caractère social imprimé dans l’identité des régions rurales : l’ancrage industriel dans un ensemble territorial agricole et un gisement de main-d’œuvre féminine. Et c’est en ce sens que s’établit le lien étroit entre industries manufacturières et emploi féminin.

			À partir de références historico-géographiques, seront abordées les dynamiques industrielles et l’emploi des femmes comme vecteurs de développement de régions rurales industrialisées selon des modèles manufacturiers aujourd’hui déclassés. L’étude des mutations qui ont totalement bousculé les modes de production dans l’industrie, tout autant que les besoins en main-d’œuvre et leur adaptation aux nouveaux process de l’industrie, mettra en évidence, d’une part, les trajectoires de déclin de régions entières et, d’autre part, des tendances socio-économiques fortes qui perdurent aujourd’hui au sein des trames de peuplement, malgré la déprise démographique et des délocalisations industrielles vers l’étranger. Transcendant la thématique de l’emploi féminin dans l’industrie, les territoires ruraux marqués par la dispersion des unités industrielles, l’usine à la campagne, servent de référence pour analyser le poids de l’héritage manufacturier, le rôle de la population féminine dans le processus industriel et dans les bouleversements sociaux et territoriaux auxquels elles sont impliquées, ainsi que les liens entre agriculture et industrie dans des régions représentatives d’une industrialisation rurale.

				Des héritages historiques, fondements de l’industrialisation de territoires ruraux français

			L’héritage historique issu des révolutions industrielles permet d’apprécier la nature des transformations qui ont affecté les régions anciennement industrialisées. Cela permet aussi de comprendre les diverses trajectoires de territoires ruraux marqués par la désindustrialisation et, en corollaire, les conséquences sur l’emploi et les spécificités du travail des femmes, avec l’héritage d’une tradition où l’ancrage dans le monde rural fut un élément déclenchant.

			La localisation d’usines en territoire rural, où l’agriculture est originellement la base de l’économie et de l’emploi, fut un moteur de l’industrialisation de régions agricoles lors des révolutions industrielles, avec un lien entre phénomènes économiques et phénomènes démographiques (Olivier, 1999). À l’origine de ces bouleversements, s’additionnent l’exploitation de ressources minières, textiles, hydrologiques, la préexistence d’une trame d’ateliers disséminés dans les campagnes et un vivier de main-d’œuvre féminine.

			 L’industrie textile, toujours un vecteur majeur d’emplois féminins

			C’est dans le secteur textile que l’association entre l’emploi féminin, l’industrie et les héritages historiques est la plus représentative des bouleversements économiques qui ont touché les campagnes au xixe siècle et au début du xxe siècle. Il ne faudrait pas mésestimer la part des héritages de l’histoire qui ont façonné une société paysanne où les femmes assuraient un travail à façon à domicile, en ateliers puis en usines. Les héritages industriels ont forgé une société rurale selon des traits de caractère, ancrés dans leur milieu de vie et reliés à leur passé, « le paysan-tisseur passant au gré des circonstances de l’activité de tissage au travail de la terre » (Sceau, 1995).

			Aux xviiie et xixe siècle, la plus grosse part du travail du textile se fait dans les territoires ruraux, dans une multitude d’ateliers à domicile, sur des métiers à tisser, par une main-d’œuvre féminine ou masculine. Ce processus a été engagé dans certaines régions productrices de fibres naturelles – lin, chanvre, laine- ou importatrices, via les ports de la façade atlantique. Ce fut notamment le cas de communes du bocage de Vendée approvisionnées en laine par des navires arrivant d’Angleterre au port de La Rochelle, de même pour les « fabriques » du Lyonnais (encadré 8.1). Des régions rurales trouvaient là un moyen de compenser le faible revenu d’une terre ingrate dans des campagnes fortement peuplées. « La diffusion du tissage dans les campagnes a accompagné le grand mouvement d’expansion de la fabrique entre 1820 et 1875. Le nombre des métiers passe de 30 000 en 1825, à 60 000 en 1853 et 120 000 en 1877 » (Sceau, 1995). En général, le travail à façon, à domicile, par une main-d’œuvre féminine, complétait les revenus paysans. La proto-industrialisation1, comme l’apparition d’une industrie rurale, travaillant pour un marché situé hors de la région, faisait participer des populations paysannes à cette production.

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							LA MONTAGNE QUI TRAVAILLE : LE FAIT INDUSTRIEL DANS LES MASSIFS DU LYONNAIS

						
							
							Encadré 8.1

						
							
					

					
							
							
					

					
							
							
							
							Au xviiie et xixe siècle, la fabrique lyonnaise s’établit sur la base des héritages industriels de tissage de la laine, du chanvre, du coton, grâce à une main-d’œuvre féminine, dans la montagne du Beaujolais, de la région de Tarare, du Bas-Dauphiné et jusque dans les Terres froides (Isère). C’est là que naissent de petits bassins textiles tenus par la bourgeoisie des villes, celle de soyeux lyonnais notamment. Dans les communes rurales des Terres froides, aux sols particulièrement ingrats, et les monts du Lyonnais, la densité de population atteint 80 habitants/km2 en 1866 (Sceau, 1995). Cette activité est un moyen de subsister et de fixer la population. La petite paysannerie des monts du Lyonnais, habituée au tissage de la laine, du chanvre et du coton, travaille sur des métiers à tisser et y trouve les moyens de palier la faiblesse des revenus grâce à l’emploi des femmes, double-actives avant l’heure. Dans les Monts de Tarare, on compte plus de 2 000 métiers à bras et 60 000 emplois. Les paysans-tisseurs, habitués au travail sur les métiers à bras, pourvoient aux besoins de l’emploi à domicile, où les femmes, employées dans l’ourdissage et le dévidage de la soie, tiennent un rôle essentiel, bien qu’elles soient faiblement rémunérées : entre 2 francs et 1 franc 25 à la fin du xixe siècle. Dans le Haut Beaujolais, le tissage de la soie à domicile pourvoit cependant aux besoins des familles paysannes. Produit de valorisation du tissage, la passementerie de soie de Saint-Chamond occupe plus de 6 000 personnes, dont 5 000 femmes.

							La répartition de l’emploi par sexe est révélatrice de la contribution des femmes. Au début du xxe siècle, les filles s’emploient à l’usine textile avant le mariage. Dans le Bas-Dauphiné, en 1921, sur 37 usines, les deux tiers des 5 906 ouvrières sont célibataires (Gauthier, 1983). En 1960, plus de 15 000 ouvrières travaillent dans les moulinages C’est une main-d’œuvre disponible pour le travail de la sériciculture, élevage des vers à soie, de dévidage et de moulinage des fils de soie, de filature et tissage, qui trouve alors un emploi dans les magnaneries et les usines disséminées dans les villages et petites villes.

							Dans les années 1960-1975, la fabrique et en pleine mutation. Le déclin des textiles naturels, coton, chanvre, laine, engendre, avec le support de Rhône-Poulenc, la création de nouveaux matériaux : rayonne, viscose, fibre de verre. Ces innovations technologiques apportent des gains de productivité et s’accordent bien avec le savoir-faire féminin. L’exemple le plus évocateur se situe dans les Monts de Tarare (Dumont, 2018) où l’innovation, avec le voile Tergal et l’automatisation des métiers, crée un nouvel élan pour l’emploi. Issu d’un héritage industriel et d’un savoir-faire féminin, le travail des textiles s’est, pour survivre aux bouleversements issus de la concurrence étrangère, diversifié et techniquement adapté aux besoins du marché post-Trente Glorieuses.

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
							
					

				
			

			 Un essaimage d’unités villageoises dans le Vivarais et les Cévennes, au service de la soierie lyonnaise

			Montagne déshéritée, la bordure orientale du Massif central connaît un processus identique avec le travail de la soie. Depuis le xvie siècle, élevage des vers à soie, dévidage des cocons, moulinage et partiellement tissage sont des activités intégrées à un milieu de montagne, dans le Vivarais, soit aujourd’hui l’Ardèche, et dans la campagne cévenole, proche de la vallée du Rhône où transitent des relations marchandes avec Lyon, capitale de la soie. L’hégémonie de Lyon, où se pratiquent la teinture des fils de soie et le tissage, avec ses capitaux et ses marchands, se conjugue avec le potentiel d’emplois ruraux dans le secteur de la soierie. Mais c’est dans les villages de montagne que se joue l’accord entre les besoins de main-d’œuvre pour l’élevage des vers à soie et le dévidage des cocons. Au xixe siècle, l’essentiel des activités de la soie se trouve en Vivarais. L’emploi des femmes y est traditionnel pour un secteur économique qui tient ses racines de l’économie agricole où la main-d’œuvre est abondante, en particulier les femmes et les jeunes filles au sein de leur village où sont implantés les mûriers et les installations de dévidage. D’où un essaimage de petites unités domestiques et d’ateliers jusque dans les vallées reculées où la main-d’œuvre se recrute facilement. En 1860, une statistique fait état « de 9 établissements, occupant 13 hommes, 427 femmes et 20 enfants, et faisant marcher 456 métiers à bras » (Reynier, 1921).

			Industrie principale des xixe et xxe siècles, la sériciculture, le dévidage, les moulinages de la soie ont employé une très nombreuse main-d’œuvre féminine locale ou issue de l’immigration dans les années 1920. Le peuplement de cette région du Vivarais, basé sur la paysannerie locale, va alors se diversifier avec l’immigration d’Italiens et avec l’arrivée, par le port de Marseille, de familles arméniennes, essentiellement des femmes et jeunes filles, rescapées du génocide, qui, pour la plupart, connaissent le travail de la soie, répandu au Levant et en Anatolie, et possèdent un savoir-faire hérité.

			Ainsi, l’articulation entre territoire de montagne déshérité, enclavé, densément peuplé, d’agriculture pauvre, et le vivier d’emplois de femmes, habituées aux durs travaux agricoles, est le support d’une activité manufacturière dans des campagnes sous influence de la soierie lyonnaise. S’y ajoute un caractère géographique favorable : l’adoucissement climatique dû à la proximité d’influences méridionales par la vallée du Rhône, apte aux plantations de mûriers, dont les feuilles servent de nourriture aux vers à soie, et donc à l’élevage des bombyx du murier. Ces caractères physiques et humains se sont conjugués pour alimenter une activité textile spécifique, à l’amont du système soyeux.

			Parmi les emplois féminins dans l’industrie, le textile reste alors le secteur le plus significatif. Cette industrie, par l’appel à une main-d’œuvre féminine dans les campagnes avoisinantes, a structuré l’organisation de territoires ruraux, en plaine ou en montagne, confirmant le rôle essentiel du binôme agriculture-industrie, à l’origine de l’émergence d’une économie industrielle salvatrice dans des régions pauvres. En cela, le textile est en adéquation parfaite entre proximité des unités de fabrication, apport de revenus pour le foyer paysan et ancrage industriel au sein de territoires ruraux éloignés des villes. Grâce à l’emploi des femmes, aussi peu payées soient-elles, s’est construite une tradition ouvrière, celle des ouvrières-paysannes, qui a contribué à créer des fondements culturels, ceux du fait industriel, associant le foyer paysan et l’usine ou l’atelier. Cet héritage, bâti sur une situation socio-économique aujourd’hui bouleversée, perdure notamment en raison de la permanence de cette culture industrielle à laquelle l’ouvrière a intensément contribué.

			L’emploi des femmes serait-il un indicateur de progrès de la condition féminine ? Support du fait industriel durant les xixe et xxe siècles, l’industrie manufacturière est alors fondée sur des bassins de main-d’œuvre abondante, notamment féminine, issue du monde agricole. De fait, les femmes ont des qualités recherchées : agilité, patience qui leur permettent de s’imposer dans certains secteurs de production industrielle comme le textile, la confection ou les industries de précision. En territoire rural, cette particularité a été à l’origine de l’emploi féminin dans les montagnes horlogères et lunetières du Jura (Olivier, 1999), dans les vallées textiles des Vosges, sur le carreau des mines – Nord-Pas-de-Calais - pour trier le minerai, et dans certaines régions d’activité textile de la bordure orientale du Massif central : le Roannais, le bassin de Saint-Étienne ou l’Ardèche. L’embauche de femmes dans ces secteurs de production, dès le xixe siècle, est un des aspects décisifs de la naissance de régions industrielles dans les campagnes françaises où les manufactures s’égrènent en chapelet grâce à l’énergie hydraulique ou aux gisements miniers. La structuration de l’industrie textile au long des vallées, dans des régions agricoles aux fortes densités démographiques, à proximité des grands bassins miniers et métallurgiques en territoire rural, tient à la présence d’une main-d’œuvre féminine abondante, sur fond de fortes densités démographiques. Avec les années 1960-1970, cette industrie héritée vit des bouleversements technologiques, mais les fondements même de ces nébuleuses industrielles manufacturières laissent des traces durables dans le tissu social.

			 Entre gisements de matières premières, agriculture, énergie hydraulique et industries manufacturières : des campagnes actives

			Dans le massif des Vosges, le travail du textile est né grâce à une localisation propice : la présence de fortes pentes, activant le débit des cours d’eau. Dès le xiiie siècle, cette activité manufacturière est implantée avec filature et tissage des fibres locales de laine, lin, chanvre, complétés cinq siècles plus tard par le coton. Une proto-industrie prend alors naissance, fondée sur l’exploitation des « rues manufacturières », qui ont puisé dans les ressources en main-d’œuvre de la population rurale où les femmes ont trouvé des emplois complémentaires de ceux de l’agriculture. Au XXe siècle, des capitaux décisifs, tels ceux de l’empire Boussac de 1918 à la fin des années 1980, font la fortune des territoires des Vosges de moyenne montagne, hauts lieux de l’industrie textile, à l’exemple de Bruyères (Chapuis, 2019). Puis la crise des années 1960 et ses prolongements, dont l’effondrement de Boussac, donne le coup de grâce : des 56 000 emplois dans les filatures et le tissage en 1962, il n’en reste aujourd’hui que 3 000. Les vallées du textile, telle la Thur, côté alsacien, ou la Vologne, côté lorrain, sont frappées par une débâcle économique profonde qui entraîne de grandes vagues de chômage touchant notamment les ouvrières, au plus faible degré de qualification.

			Dans le Nord-Pas-de-Calais et la Lorraine, lors des révolutions industrielles, le développement urbain, né de l’industrialisation massive autour des bassins miniers, est en construction au milieu d’un territoire où l’agriculture occupe une place importante. En raison des fortes densités humaines, sur ces terres agricoles nourricières, pourvoyeuses de main-d’œuvre, l’implantation d’usines textiles s’associe à l’industrialisation fondée sur l’extraction et la transformation de minerais, houille et fer. Au xixe siècle, un nouveau schéma de peuplement, à base industrielle, se met en place, articulé sur les migrations (Rainhorn, 2008) : la difficulté de fixer une main-d’œuvre intra-régionale d’ouvriers paysans autour des puits de mine, en raison de la saisonnalité de leur activité d’agriculteur, et d’attirer une main-d’œuvre féminine issue des foyers ruraux, en raison de la nature même de l’industrie du charbon, réoriente l’organisation du travail dans ces bassins miniers. Vers 1890, les premières vagues de peuplement par l’immigration débutent, les ouvriers étrangers étant essentiellement des Belges (chapitre 4). Puis en 1919, ce sont des Polonais de Westphalie (Allemagne) et de Silésie, soit 90 000 en 1926, et des Italiens du Mezzogiorno, soit 15 000 en 1924. Chaque vague migratoire s’accompagne de l’installation de familles et les femmes alimentent les besoins de main-d’œuvre dans le textile. De ce fait, débute, dans l’industrie manufacturière, une nouvelle situation qui bouleverse le schéma traditionnel : la période des deux guerres mondiales a été, en quelque sorte, une « opportunité » pour l’image du travail féminin. Les industries « peuplantes » sont à l’origine de la fixation de la population rurale, de dynamiques sociales et de relations économiques fortes entre la population active féminine et leur milieu de vie.

				Les dynamiques industrielles en territoire rural et l’emploi des femmes

			Les révolutions industrielles des xixe et xxe siècles, qui ont engendré un nouveau paysage économique et social dans les grands bassins d’emploi, sont aussi à l’origine de dynamiques territoriales et démographiques. Avec le brutal coup d’arrêt dû à la crise industrielle des années 1970, un processus de désindustrialisation, et son cortège de chômage et de pauvreté, remanie profondément les structures économiques des territoires ruraux frappés par les mutations de l’industrie. Pour autant, évoquer un déterminisme pour expliquer le déclin des grands bassins industriels d’alors ne pourrait expliquer toutes les situations nées de la désindustrialisation sur le territoire français métropolitain. Ce serait mésestimer les caractères propres à certaines régions rurales dont la reconversion a pu entraîner de nouvelles dynamiques d’emplois et de production.

			Figure 8.2 – Population en emploi selon le sexe par secteur d’activité en France métropolitaine (%)
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			Source : Chiffres Insee 2018.

			Figure 8.3 – La part des femmes dans l’emploi par secteur d’activité en France métropolitaine (%)
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			Source : Chiffres Insee 2018.

			En 1982, la part des femmes dans l’industrie n’est que de 20 % suite à l’affaiblissement de l’emploi industriel depuis 1960. Le textile est toujours en tête, alors que montent en puissance l’agroalimentaire et l’électronique, secteurs d’emplois féminins. Les Trente Glorieuses ont créé un « boom » industriel et le plein-emploi, dont les femmes ont bénéficié. Puis d’autres branches industrielles, moins traditionnelles, plus innovantes, se substituent peu à peu aux industries historiques. En 1974, le taux d’activité des femmes est de 50,7 % ; il atteint 60,2 % en 1996, tous secteurs confondus. L’emploi féminin représente 48,5 % de l’emploi total en 2020, dont 89,5 % dans le secteur tertiaire et 7,4 % dans l’industrie (figure 8.2). Ces chiffres éclairent sur le positionnement des femmes sur le marché du travail et sur les mutations des secteurs d’activité économique attractifs pour l’emploi féminin, où l’industrie a été distancée par le tertiaire au poids écrasant. Signe d’une évolution qualitative, la féminisation s’est accrue aussi dans des secteurs d’activité hautement qualifiés, jusqu’alors à dominante masculine, essentiellement dans les services administratifs et la santé, mais elle recule dans l’industrie, pour les postes d’ouvriers non qualifiés. La part des femmes reste significative, notamment dans les industries où son poids était historiquement important : le cuir et le textile.

			 L’activité des femmes dans l’industrie face aux restructurations et au déclin des régions industrialisées

			Pour apprécier les grands bouleversements dans le domaine de l’emploi depuis les années 1960-1970, il faut prendre en compte ses aspects sociétaux, les grands mouvements de délocalisation en lien avec la mondialisation de l’économie et les évolutions sectorielles industrielles des bassins d’emploi ruraux. L’exemple de différentes régions anciennement industrialisées montre que la désindustrialisation a fragilisé le tissu d’emplois féminins.

			Les industries de main-d’œuvre, localisées sur les grands bassins d’emplois miniers, métallurgiques et textiles, ont subi des bouleversements au milieu du xxe siècle : les reconversions issues de la crise des années 1960-1970, consécutive à la délocalisation vers les pays à bas coût de main-d’œuvre, la fermeture des bassins miniers avec accroissement du chômage et abandon de pans entiers du tissu industriel. Dans le Nord-Pas-de-Calais (Insee, 2015), le pôle historique du textile, fondé sur le travail du lin, du jute, du coton et de la laine, de Lille-Roubaix-Tourcoing-Cambrai concentrait 70 % des salariés du secteur, soit un tiers des emplois régionaux. En 1954, cette région du Nord-Pas-de-Calais est la première région textile du pays, avec 190 000 emplois. Dans les territoires ruraux de cette région, parallèlement aux activités industrielles et minières, une grande partie de la main-d’œuvre féminine œuvre dans les industries textiles, filatures et tissage, installées près des puits de mines. Cet état de fait connaît la prospérité jusque dans les années 1950-1960, début d’un déclin industriel, avec montée du chômage en relation avec l’épuisement des minerais, le vieillissement des installations et la montée en puissance de nouvelles technologies. La crise entre 1975 et 1990 provoque un chômage massif, illustré par seulement 48 000 emplois aujourd’hui dans le textile.

			Désormais, avec 62,9 % d’actives parmi les femmes de 15 à 64 ans, le Pas-de-Calais est le troisième département français dont l’activité féminine est la plus faible (Insee, 2016), devançant seulement la Guyane (59,7 %) et la Haute-Corse (61,9 %). Le département du Nord, plus densément peuplé et urbanisé, subit de plein fouet la crise et le chômage dans le secteur industriel : 18,9 % des habitants vivent sous le seuil de pauvreté (20,2 % en 2016 dans le Pas-de-Calais). Les femmes y occupent un emploi sur deux dans le textile contre un sur cinq ailleurs, donc une féminisation plus importante dans le textile que dans les autres secteurs de l’industrie régionale (Insee, 2016). Ainsi, en dépit de la désindustrialisation, les héritages du savoir-faire dans le secteur textile restent ancrés, facteurs de maintien d’une activité féminine ancienne. La fabrication de textiles, les industries de l’habillement, du cuir et de la chaussure y restent bien implantées avec notamment Descamps dans le linge de maison, le groupe Prouvost, la lainière de Roubaix, ou « Les Chargeurs SA », un grand du tissage de la laine, ou la bonneterie.

			 Dans les Vosges, une restructuration drastique en moyenne montagne : quand l’industrie tente de se diversifier

			Dans les Vosges, le déclassement des vallées textiles procède des mêmes symptômes : concurrence des pays d’Asie notamment, vieillissement des unités de fabrication, perte de débouchés et accès difficile des sites en raison de l’étroitesse des vallées dont le gabarit n’est plus adapté aux transports actuels. Avec ce basculement historique entre appel à une main-d’œuvre, notamment féminine, formée au travail dans l’industrie manufacturière et de précision, mais peu qualifiée, et l’effondrement d’un appareil industriel vieillissant, une autre géographie industrielle se dessine sur les bases d’un autre type de relation entre bassins d’emploi, secteurs industriels nouveaux et main-d’œuvre féminine.

			Le textile conserve ses productions traditionnelles de tissage coton, toile des Vosges, linge de maison, concentrées à Gérardmer, et les Vosges restent le premier département cotonnier de France avec plus de 50 % de la production nationale. Pour s’adapter, le département diversifie ses activités et entre dans l’ère des nanotechnologies avec la fabrication de « textiles intelligents », de tissus techniques en tricotage, fibres hautes performances pour l’aéronautique ou le domaine médical. La formation des ouvrières dans le domaine des fibres techniques permet, en valorisant le savoir-faire des femmes, de hisser une partie de la production à un niveau de technologie qui assure des débouchés. Car les femmes demeurent les grandes actives des industries textiles, avec un taux d’activité féminine de 76,9 % en 2018 alors que le taux d’emploi féminins est à 29 % pour l’ensemble des industries vosgiennes, tous secteurs confondus et à 66 % pour l’ensemble des activités. L’emploi féminin est aussi présent dans des industries agroalimentaires et dans les industries de précision (tableau 8.4).

			Tableau 8.4 – Principaux secteurs industriels d’emploi féminin dans les Vosges

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							Principaux secteurs industriels d’emploi féminin

						
							
							Nombre d’emplois

						
							
							Part des femmes dans l’emploi total du secteur

						
					

					
							
							Industries agroalimentaires

						
							
							2 041

						
							
							29,6 %

						
					

					
							
							Textile-chaussure-cuir

						
							
							1 365

						
							
							19,8 %

						
					

					
							
							Industries de précision (électronique, plastique, équipement électrique.)

						
							
							909

						
							
							13,2 %

						
					

					
							
							Bois-Papier

						
							
							883

						
							
							12,8 %

						
					

					
							
							Autres industries manufacturières

						
							
							430

						
							
							6,2 %

						
					

				
			

			Source : Insee, RP 2018.

			Figure 8.5 – Part des principaux secteurs industriels dans l’emploi féminin dans les Vosges
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			Source : Insee, RP 2018.


		
			

		

			Figure 8.6 – Nombre d’emplois féminins dans les principaux secteurs industriels des Vosges
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			Source : Insee, RP 2018.

			À partir du milieu du xxe siècle, avec la modernisation des techniques de fabrication et la formation professionnelle, le tissu industriel rural évolue. Les fermetures d’usines, le déclassement de sites, font des régions anciennement industrialisées, des friches où le chômage, notamment féminin, devient source de pauvreté. Occupant pour l’essentiel des emplois non qualifiés, la main-d’œuvre féminine est durement touchée. Mais le développement du secteur tertiaire compense la désaffection de pans entiers de secteurs industriels.

			Toutefois, certaines régions rurales industrielles résistent mieux que d’autres aux mutations qui marquent la seconde moitié du xxe siècle. Cette distorsion entre prospérité déchue de territoires industriels déclassés et renaissance compose un nouveau paysage de l’industrie en milieu rural, où l’emploi féminin s’adapte aux nouvelles formes de l’industrie. Il ne faut pas mésestimer les dynamiques endogènes et les caractères propres à certains territoires, comme celui de la Haute-Loire.

			 Innovation et technologies pour relancer l’industrie dans la Haute-Loire

			Durant des siècles, dans la région lyonnaise et ses périphéries agricoles proches ou lointaines, l’industrie est émiettée dans la montagne. Au xxe siècle, les héritages de la proto-industrie lui confèrent une place importante dans le textile (Houssel, 1990), grâce à l’emploi de main-d’œuvre rurale où les femmes sont nombreuses autour de Bourgoin et La Tour du Pin en Isère et dans le Haut Beaujolais.

			La territorialisation de l’industrie du Lyonnais s’étend sur la région de Saint-Étienne, la Haute-Loire, le sud-est de l’Auvergne où préexiste une activité métallurgique et textile. À partir des années 1990-2000, après les déclassements industriels de l’ensemble stéphanois, l’extrusion de polyéthylène a ouvert un front d’activités dans le cadre de la reconversion du secteur textile. Dans ce contexte, la Haute-Loire est en tête pour l’emploi à temps partiel : ce dernier concerne 39 % de femmes salariées dans un bassin d’emploi très féminisé, en particulier à Yssingeaux, cœur de la plasturgie, où la main-d’œuvre féminine dans l’industrie est importante. La moyenne montagne, où se développe cette reconversion industrielle, se définit comme un territoire intermédiaire, dans une complémentarité petites villes - campagne. Dans ce contexte, des activités innovantes et technologiques se déploient selon une dynamique endogène. Évolutive, la production plasturgique se diversifie dans la fabrication d’emballages, bâches, plastiques industriels où l’emploi féminin a toute sa place en lien avec les exigences de précision. La structuration de ce territoire de Haute-Loire et ses dynamiques économiques d’industries en espace rural présente des caractéristiques entrepreneuriales similaires à ce qu’on dénomme « petite Vendée », à l’instar des Monts du Lyonnais (Houssel, 2005).

			L’industrialisation diffuse en territoire rural et la distance domicile-lieu de travail sont des facteurs décisifs pour l’emploi féminin. L’usine à la campagne s’affiche comme une valeur sûre pour l’emploi de proximité dans de petites unités type PME ou TPE. Ce caractère contribue à fidéliser une main-d’œuvre locale mais correspond aussi à un taux plus élevé de travail à temps partiel. Cet exemple de la Haute-Loire illustre aussi un des avantages pour l’industrie dans les communes rurales : l’existence d’une main-d’œuvre peu exigeante, souvent rompue au travail à façon et à l’agilité manuelle, caractères de la tradition dans l’industrie manufacturière textile, la confection, le cuir, la chaussure, ainsi que la mécanique, la construction électrique, l’électronique. C’est la main-d’œuvre qui apporte, dans ce cas, une forte part de la valeur ajoutée. Pour autant, cela n’empêche pas l’industrie rurale de s’ouvrir aux technologies et aux productions de qualité. Mais, en revanche, les emplois disponibles sont peu nombreux dans les petites unités industrielles disséminées dans les territoires ruraux hors des grands centres urbains.

			Ces facteurs, nés du contexte même de ruralité, ont pu, depuis la crise des industries traditionnelles, entraîner le délitement du fait industriel dans certaines régions, ou bien générer des dynamiques salvatrices ailleurs. C’est ce dernier cas de figure qui va servir de référence pour analyser les facteurs ayant assuré la permanence d’un système industriel hérité, dans l’Ouest français.

				Industrie rurale et emploi féminin : le « cas d’école » du miracle vendéen

			L’exemple de la région Choletais-Mauges-Vendée, à la jonction de trois régions historiques, Bretagne, Anjou, Poitou, est particulièrement évocateur des tendances à l’œuvre dans les territoires ruraux où les héritages industriels et culturels ont façonné une société et un tissu économique qui perdurent. Ce fait industriel [Chauvet, 1976] singulier et structurant possède des caractères spécifiques qui peuvent servir de base de réflexion pour éclairer bien d’autres situations nées de l’industrialisation en territoire rural : un contexte socio-historique particulier sous-tendu par une solidarité héritée de l’Histoire, un consensus social et le rôle de l’église. L’activité agricole, l’appartenance à une société rurale fortement marquée par le catholicisme, et celle aux valeurs humanistes de la Jeunesse agricole chrétienne (JAC) et, surtout, une cohésion née d’une même histoire, celle des guerres de Vendée2, sont des héritages indissociables de la capacité de cette population à résister et à rebondir en construisant in situ des activités économiques selon un développement endogène.

			 Héritages industriels et cohésion sociale : l’exemple des territoires ruraux de l’ensemble Choletais-Mauges-Vendée

			Un ensemble territorial à cheval sur trois départements de l’Ouest, et inscrit dans les limites de la Vendée militaire et du pays des Chouans – Vendée, Maine-et-Loire, Loire-Atlantique – et ses prolongements en Mayenne et dans la Sarthe, occupe une place à part dans le paysage industriel français. Au xvie siècle, la création d’ateliers de tissage, dispersés dans les villages, est le point de départ d’une industrialisation diffuse. Mais l’essor de l’industrie n’y débute réellement qu’après 1950. Dans les années 1950-1965, le modèle vendéen-choletais se caractérise comme un mode de développement endogène et conduit à l’essaimage de petites unités de fabrication dans le bocage (carte 8.7). Au fil des années, la vitalité de ce « district industriel » du Choletais et de la Vendée apparaît comme un modèle sociologique de développement, y compris comme processus social, et il peut être qualifié de « système industriel localisé » (Minguet, 2004).

			Carte 8.7 – Le textile et la mode, filière dynamique en Pays de Loire. La nébuleuse industrielle dans le bocage de l’Ouest.
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			Source : Textile-mode dans les Pays de la Loire, Solutions & co, 2021.

			Comme dans nombre d’autres territoires ruraux industrialisés, le textile est la plus ancienne et la plus dispersée des activités industrielles en France et, en cela, elle est le support de toute une évolution agro-industrielle. Ce fait, né de l’Histoire, doit être apprécié comme une constante dans les campagnes françaises : industrie textile née sur des ressources agricoles locales ou importées, articulée sur de fortes densités de population agricole éloignée des grands centres urbains, associée à la présence d’une main-d’œuvre féminine disponible à proximité. Il y a là le schéma classique de la relation entre ruralité, agriculture, densité démographique, héritage industriel et emploi des femmes. En cela, l’exemple du Bocage vendéen éclaire des situations historiques similaires dans les campagnes françaises, ce que Jean Renard appelle une « société des bocages » (Renard, 2012). Il s’apparente à d’autres modèles industriels diffus tels Roubaix et sa lainière, Saint-Étienne et la rubanerie, l’industrie essaimée de la soierie.

			Deux caractères spécifiques de la situation géographique et historique de la région du Bocage vendéen sont essentiels. Le premier est l’appartenance à un milieu « fermé », enserré dans un maillage de haies, le bocage, où la circulation est malaisée jusqu’au xixe siècle et le territoire encore relativement enclavé au xxe siècle comme l’attestent une ouverture autoroutière très tardive et un réseau ferroviaire lâche (toujours pas de gare aux Herbiers en 2022). Le second est la forte adhésion à des valeurs communes qui donnent un sens à une société paysanne acceptant l’autorité d’une Église très présente. Le rôle de la JAC, matrice chrétienne influente dans l’Ouest, engage la région vers la modernité et l’émancipation politique des femmes. Il s’agit d’un développement endogène, clé essentielle pour comprendre la permanence du fait industriel du « miracle vendéen » et du rôle des femmes, tant dans la société, l’agriculture que dans l’industrie, toujours tournée vers l’innovation. Les femmes sont très tôt considérées non seulement comme « mères » ou « paysannes », mais comme « ouvrières » et « agricultrices » (Hervieu-Purseigle, 2013). Elles exercent un rôle important dans la dynamique endogène par leur adaptabilité aux évolutions agro-industrielles.

			Dans les années 1960, le tissu industriel ne repose que sur deux secteurs-clés : la confection, héritée de la manufacture textile de Cholet, au xviiie siècle, et la chaussure. On compte 400 entreprises établies dans 120 bourgs, soit 40 000 emplois dans une nébuleuse industrielle qui déborde sur les régions voisines. En pleine région agricole, un « district industriel » se développe, un « pays d’usines à la campagne », employant 40 % des actifs en 1969, dont une majorité de femmes, main-d’œuvre de proximité, jeune et peu qualifiée. Ce « district industriel » tient à l’existence, pour des productions tenant à la confection-habillement-chaussure, à un grand nombre de petites entreprises indépendantes les unes des autres, mais faisant preuve entre elles d’une grande solidarité, une entreprise rencontrant des difficultés étant épaulée par les autres.

			Dans les années 1970, alors que les autres secteurs productifs français correspondant à ceux de ce district subissent les délocalisations de l’appareil industriel vers les pays à faibles coûts de production, le bocage rebondit rapidement grâce à la maroquinerie de luxe (Louis Vuitton, Longchamp).

			 La Vendée, une exception agro-industrielle

			Figure 8.8 – Vendée. Industries et emploi (1959-1974)
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			Dans les années 1980, la dynamique de l’emploi se trouve relancée, notamment dans le bocage vendéen, grâce au potentiel innovant de cette société rurale : l’agroalimentaire, la mécanique automobile (Valeo), les industries de haute technologie, plasturgie, équipements électroniques, pièces de construction pour l’aéronautique (Airbus), le nautisme (Jeanneau-Beneteau) et la mécanique de précision, autant d’industries industrialisantes. Mais c’est l’agroalimentaire qui occupe la première place avec 24,7 % des emplois industriels. Les grandes entreprises, d’origine endogène, ont été créées par des familles de la région : Pasquier dans la briocherie, Arrivé pour la volaille, Charal pour la viande bovine, Fleury Michon, le poids lourd de l’agroalimentaire né à Pouzauges, en Vendée, et dont les unités de production de jambon et de plats cuisinés sont dispersées en de petites unités de production dans plusieurs communes du bocage vendéen. Face à la récession qui a touché le secteur du textile-habillement-cuir, l’agroalimentaire est devenu un des principaux créateurs d’emplois en raison de la proximité des productions agricoles mais surtout en développant un savoir-faire dans la transformation des produits agricoles, savoir-faire reposant largement sur une abondante main-d’œuvre féminine.

			Figure 8.9 – Taux de féminisation par statut et secteur d’activité en Vendée

			[image: ]

			Source : Chiffres Insee, RP 2018.

			Face à cette nébuleuse de petites et moyennes entreprises, le taux d’emploi féminin est élevé et, fait significatif de la place des femmes, 37,7 % des créateurs d’entreprises sont des femmes, une valeur qui dépasse celle de la moyenne française, 36,3 %.

				Conclusion

			Ces différents exemples, tous localisés en territoire rural, montagne ou non, éclairent des traits de caractère significatifs pour comprendre la relation entre territoire, ruralité, emplois des femmes et capacités d’innovation suite à la crise des industries manufacturières traditionnelles.

			L’enjeu d’avenir pour l’emploi industriel dans les territoires ruraux tient au renouvellement des actifs, un défi face au vieillissement de la population et aux enjeux démographiques des campagnes (Dumont, 2022). Si les migrations résidentielles, dues à l’attractivité du territoire, permettent de compenser la perte d’habitants, c’est le secteur tertiaire qui est le plus grand bénéficiaire de l’évolution. Le maintien, ou l’accroissement de l’emploi féminin dans le secteur industriel peut se jouer sur la compétitivité de cette main-d’œuvre et le développement d’industries à forte valeur ajoutée : technologies de pointe, industries de précision, biotechnologies, agroalimentaire notamment.

			La place des femmes dans l’industrie devrait s’accroître en s’inscrivant dans la modernisation grâce à de nouvelles stratégies industrielles : robotisation, automatisation, technicité du travail, interconnectivité des machines, ou Internet des objets industriels (IoT). Nombre d’entreprises sont déjà entrées dans les processus d’automatisation et de fabrication robotisée, en particulier lors de la restructuration de productions déclassées. Innovation et compétitivité prennent alors une autre dimension, appliquée à une adaptation à l’emploi féminin et une plus forte qualification de la main-d’œuvre. L’industrie du futur peut entraîner une autre étape de révolution industrielle et représenter un atout pour les territoires ruraux (Rieutort, 2017) où la part des PME-TPE, caractérisées par de petites unités industrielles dispersées, servirait de fondement pour une adaptation technologique de l’industrie et d’emplois plus féminisés. Ruralité, féminisation de l’emploi et révolution des big et smart data ne sont pas incompatibles.
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					1.  Franklin Mendels a créé dans les années 1960 le concept de « proto-industrie » pour les différencier de l’artisanat rural de subsistance du Moyen Âge. Les premières études ont porté essentiellement sur les nébuleuses textiles des plaines.

				
				
					2.  Rappelons que, entre 1793 et 1796, durant la Révolution française, l’armée insurgée vendéenne ou « Armée catholique et royale » s’engage dans un combat contre-révolutionnaire opposant les républicains et les royalistes. L’appellation de « Vendéens » regroupe l’ensemble du mouvement d’insurrection qui s’étend sur la « Vendée militaire » : le « bocage », incluant les Mauges, le bocage vendéen et le Choletais. Cet épisode de l’Histoire a soudé les populations rurales, entrées en résistance. Cette cohésion, fondée sur les valeurs du catholicisme, l’appartenance à un territoire agricole enfermé derrière ses haies, la conscience d’une identité commune, a généré un état d’esprit qui perdure, celui d’une obstination à ne compter que sur soi-même, d’où l’« endogénisme » caractérisant le fait industriel, tout comme la place des femmes dans la société.
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			Les dynamiques passées et actuelles des populations des territoires français sont fort variées à l’examen de leurs mouvements naturel et migratoire. Toutefois, aucun territoire de France métropolitaine ne compte une évolution totalement indépendante des dynamiques générales qui opèrent sur ces territoires, en termes de fécondité, de mortalité ou de migration. Ainsi, les différences de fécondité constatées une année donnée selon les territoires ne signifient pas que les évolutions générales à l’échelle de la France métropolitaine, à la hausse ou à la baisse au fil des années, soient sans nulle influence sur eux. Par exemple, l’intensité de la canicule de 2003, c’est-à-dire la hausse exceptionnelle des températures et la durée de cette hausse, a été diversifiée selon les territoires, mais elle a engendré une surmortalité, d’importance certes variable, partout. L’immigration internationale d’une année donnée peut sembler n’avoir aucun effet sur certains territoires, compte tenu de sa forte concentration en Île-de-France, à hauteur des deux cinquièmes des arrivées, et sur quelques grandes villes. Mais elle peut ensuite engendrer des migrations internes – d’immigrés et de natifs - avec des effets sur de nombreux territoires. S’interroger sur les perspectives des populations des territoires en France métropolitaine suppose donc d’abord d’examiner les facteurs qui structurent la dynamique des populations.

			Sur le plan géographique, les chapitres précédents ont montré que les dynamiques des populations de la France métropolitaine et celles des outre-mer français étaient différentes. C’est pourquoi, pour réfléchir aux effectifs des populations des territoires en France dans le futur, il convient de considérer séparément la France métropolitaine et les outre-mer avant de les réunir pour avoir une vue d’ensemble des évolutions possibles de la population de l’ensemble des territoires qui composent la France. Comme il a également déjà été mentionné que les mouvements démographiques et la composition par âge présentaient des différences selon les régions, les projections à cette échelle seront aussi appréhendées dans ce chapitre.

				Quelle population future dans les territoires de France métropolitaine ?

			 Les projections : un jeu d’hypothèses

			Appréhender le nombre d’habitants futur dans les territoires de France métropolitaine nécessite d’élaborer des hypothèses qui se concentrent sur quatre éléments : l’indice de fécondité dans la mesure où ce dernier influence la natalité ; l’espérance de vie à la naissance des femmes et celle des hommes qui conditionnent le vieillissement des populations ; le solde migratoire. Pour chacune de ces variables, il faut distinguer une hypothèse centrale, correspondant grosso modo à la poursuite des tendances récentes, et des hypothèses introduisant des différences à la baisse ou à la hausse (variantes haute et basse). Ces dernières sont en quelque sorte des paris qui sont faits sur l’avenir. D’un expert à l’autre, d’un organisme à l’autre et même, au sein d’un même organisme ; d’une période à l’autre, ces hypothèses peuvent varier. Ainsi, pour la France, l’Insee a revu en quelques années les hypothèses qu’il avait émises en 2010 (tableau 9.1). En effet, dans ses plus récentes projections (2021), la fécondité et la mortalité ont été revues à la baisse. Par exemple, l’hypothèse centrale en matière de fécondité est dorénavant de 1,80 enfant par femme dès 2021, soit 0,15 enfant de moins par femme que dans le scénario central de 2010. Cette nouvelle hypothèse centrale correspond à la variante basse énoncée en 2010 ! L’hypothèse basse pour les projections proposées en 2021 est maintenant de 1,60 enfant par femme. Il en est de même pour la mortalité : l’espérance de vie centrale des femmes attendue en 2070 est dorénavant de 90,0 ans, soit 1,1 an de moins que celle attendue en 2060 selon le scénario de 2010. En revanche, pour les hommes, l’Insee confirme en 2021 sa projection initiale. Pour le solde migratoire, là encore les hypothèses ont été revues à la baisse : par rapport aux hypothèses de 2010, chaque scénario a été minoré de 30 000 personnes, le scénario central en 2021 établissant le solde migratoire à + 70 000 par an.

			Tableau 9.1 – Hypothèses de l’Insee en 2010 pour les projections des populations de la France métropolitaine

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							
							Situation au seuil des années 2010

						
							
							Hypothèse centrale

						
							
							Variante basse

						
							
							Variante haute

						
					

					
							
							Indice de fécondité

						
							
							1,98 enfant par femme

						
							
							1,95 à partir de 2015

						
							
							1,80 à partir de 2015

						
							
							2,10 à partir de 2015

						
					

					
							
							Espérance de vie à la naissance des femmes

						
							
							84,2 ans

						
							
							91,1 ans
en 2060

						
							
							88,6 ans en 2060

						
							
							93,6 ans en 2060

						
					

					
							
							Espérance de vie à la naissance des hommes

						
							
							77,2 ans

						
							
							86,0 ans en 2060

						
							
							83,5 ans en 2060

						
							
							88,5 ans en 2060

						
					

					
							
							Valeur du solde migratoire

						
							
							+ 115 000 personnes

						
							
							+ 100 000 par an à partir de 2007

						
							
							+ 50 000 par an à partir de 2015

						
							
							+ 150 000
par an à partir de 2015

						
					

				
			

			Source : Insee, Blanpain, Nathalie, Chardon, Olivier, 2010.

			Trois scénarios pour chaque paramètre (fécondité, mortalité et migration) conduisent à 27 combinaisons possibles et donc 27 simulations démographiques. Ils ont l’avantage de couvrir un vaste champ des possibles mais l’inconvénient de laisser le futur tellement ouvert qu’il devient difficile de s’en faire une idée, même approximative. Il importe donc de réduire le nombre de ces scénarios à quelques variantes afin de mieux appréhender ce que pourrait être l’évolution de la population. C’est d’ailleurs ce que propose la Division de la population des Nations unies qui retient un nombre limité de scénarios qui ne font varier que la fécondité. Le scénario central reprend globalement les hypothèses centrales de l’Insee de 2021 : 1,83 enfant par femme ; une espérance de vie à la naissance à l’horizon 2045-2050 de 88,9 ans pour les femmes et de 83,5 ans pour les hommes ; un solde migratoire de + 70 000 par an. Trois autres scénarios sont notamment proposés : celui (scénario remplacement) où la fécondité serait au niveau du seuil de remplacement des générations (2,06 enfants par femme) ; un autre (Scénario Bas) où la fécondité tendrait vers celle de nombreux pays européens actuellement (1,33 enfant par femme) ; et un troisième où la fécondité, l’espérance de vie à la naissance et le solde migratoire de la période 2015-2020 resterait constant jusqu’en 2050 (Scénario Tendance récente).

			Le principal enseignement de ces projections est que l’avenir n’est pas écrit (figure 9.2). En effet, selon les cas, les territoires de France métropolitaine compteraient plus de 70 millions d’habitants selon le scénario où la fécondité demeurerait au niveau du seuil de remplacement, mais ils pourraient aussi ne plus compter que 62 millions d’habitants avec une fécondité de 1,33 enfant par femme. Or ces deux hypothèses n’ont rien d’inenvisageables. En effet, une fécondité légèrement supérieure à 2 enfants par femme reste plausible en France métropolitaine. Si l’indice de fécondité est dorénavant inférieur à 1,9 enfant par femme, le nombre moyen d’enfants par femme parmi les générations qui viennent de terminer leur vie féconde est encore égal à 2 environ. À l’inverse, une fécondité de 1,33 enfant par femme est tout aussi possible : il s’agit d’ailleurs de la fécondité moyenne des pays du sud de l’Europe. Des pays proches de la France, tant géographiquement que culturellement, avec lesquels la métropole entretient de nombreux échanges migratoires notamment, ont déjà une fécondité aussi basse : c’est par exemple le cas de l’Italie (1,33 enfant par femme), de l’Espagne (1,33) ou du Portugal (1,29). Sur la base de ces projections, les estimations peuvent être revues à la hausse ou à la baisse selon que l’on décide d’adopter des hypothèses plus ou moins favorables à l’allongement de l’espérance de vie (on garde alors dans la population les individus plus ou moins longtemps, ce qui modifie de fait le nombre d’habitants) ou au solde migratoire.

			Figure 9.2 – Projections de la population de France métropolitaine à l’horizon 2050 (effectifs en milliers)

			[image: ]

			Source : Division de la Population des Nations unies. World population Prospects 2019. Onligne Edition, Rev. 1, New York.

			Le géographe mesure l’importance de ces projections pour la France métropolitaine car elles signifient, selon le nombre d’habitants futur, des besoins différents en matière d’aménagement du territoire, d’infrastructures, d’offres de services… Il faut aussi considérer les coûts d’entretien du territoire : berges des fleuves et des rivières, digues maritimes, réseaux d’eau ou d’assainissement, infrastructures diverses, bâtiments publics (ministères, hôtels de ville, etc.), forêts (notamment en montagne pour enrayer les avalanches), patrimoine, etc. Ces coûts varieraient assez peu que les territoires français aient 62 ou plus de 70 millions d’habitants, comme d’ailleurs les coûts de remboursement des emprunts d’État, des organismes publics (comme la Société du Grand Paris devant assumer le remboursement de ces emprunts finançant le Grand Paris Express) ou des collectivités territoriales. Autrement dit, tout territoire engendre des frais fixes qui, comme leur nom l’indique, doivent être considérés comme non proportionnels à sa population. Mais sur combien d’habitants ces frais liés aux territoires vont-ils peser ?

			En considérant les résultats des variables de population de la France métropolitaine des années 2010 et du début des années 2020, la trajectoire est plutôt celle conduisant à nettement moins de 70 millions d’habitants. La croissance du nombre d’habitants en France métropolitaine s’approcherait donc de son terme et un renversement de tendance apparaît également proche. Des crises sanitaires, comme celle de la pandémie Covid-19, pourraient accélérer ce renversement démographique (moins de naissances ; plus de décès) qui dépend très largement du mouvement naturel. Mais dans ce cas, des politiques plus volontaristes en matière d’immigration pourraient compenser la décroissance démographique de la France métropolitaine. C’est là tout l’intérêt des projections de population en dépit du caractère incertain de leurs résultats : celui de permettre aux autorités publiques de se préparer, au moins culturellement, à certains changements. C’est vrai à l’échelle nationale comme aux échelons infranationaux.

			 L’éventail des dynamiques de population des régions

			À l’échelle des régions, selon le scénario des hypothèses centrales, et en prenant en compte une poursuite des flux des années 2010 en matière de migrations interrégionales, on parviendrait à une grande diversité d’évolutions (tableau 9.3). À l’exception de Provence-Alpes-Côte d’Azur, les régions maritimes de la Bretagne à l’Occitanie, en passant par les Pays de la Loire et la Nouvelle-Aquitaine, ainsi que la région Auvergne-Rhône-Alpes, auraient les taux d’accroissement annuel moyens de leur population les plus élevés. En revanche, le Centre-Val de Loire et les régions de la moitié nord de la France enregistreraient une croissance faible. Mais ces perspectives s’appuient sur les tendances récentes des mouvements naturels et migratoires.

			Tableau 9.3 – Projection des taux d’accroissement annuel moyens des populations des régions

			
				
					
					
				
				
					
							
							Régions de France métropolitaine

						
							
							Taux (%) projeté de croissance annuelle moyenne de la population 2013-2050 selon le scénario central

						
					

				
				
					
							
							Pays de la Loire

						
							
							0,56

						
					

					
							
							Auvergne-Rhône-Alpes

						
							
							0,54

						
					

					
							
							Occitanie

						
							
							0,54

						
					

					
							
							Corse

						
							
							0,50

						
					

					
							
							Bretagne

						
							
							0,49

						
					

					
							
							Nouvelle-Aquitaine

						
							
							0,44

						
					

					
							
							Île-de-France

						
							
							0,26

						
					

					
							
							Provence-Alpes-Côte d’Azur

						
							
							0,20

						
					

					
							
							Centre-Val de Loire

						
							
							0,17

						
					

					
							
							Bourgogne-Franche-Comté

						
							
							0,13

						
					

					
							
							Hauts-de-France

						
							
							0,11

						
					

					
							
							Normandie

						
							
							0,08

						
					

					
							
							Grand Est

						
							
							0,07

						
					

				
			

			

			Source : Insee, Omphale 2017, scénario central, Desrivierre, David, 2017.

			Selon les évolutions en cours, les écarts de fécondité1 selon les territoires (carte 3.6 du chapitre 3), comme les écarts d’espérance de vie (carte 3.9 du chapitre 3) perdureraient. Dans ce cas, les territoires à la fécondité la plus élevée continueraient à être relativement favorisés en termes de natalité, surtout lorsqu’ils bénéficient en outre d’une part élevée de femmes en âge de procréer dans leur population, comme ceux de la Petite couronne et de la Grande couronne parisiennes. Et les territoires de la moitié ouest de l’Hexagone continueraient à voir leur taux de mortalité diminuer.

			En termes de mouvement naturel, les principaux bénéficiaires des tendances lourdes seraient ceux profitant, en raison d’une population plus nombreuse, d’un effet de taille, donc les territoires les plus peuplés. Certes, des territoires à faible population ont des taux d’accroissement naturel parfois élevés, notamment s’ils ont su attirer des populations jeunes au fil des dernières décennies, comme Espelette en Pyrénées-Atlantiques ou Saint-Bonnet-le-Froid en Haute-Loire, mais l’effet de taille profite aux territoires les plus peuplés dont, à taux d’accroissement naturel équivalent, le solde annuel est évidemment plus élevé que celui des territoires moins peuplés. Prenons l’exemple, en Ille-et-Vilaine, de Rennes et de Vitré. La croissance de la population de Vitré, du recensement de 1975 à celui de 2018, a été de 48,2 % contre 44,2 % pour l’unité urbaine de Rennes. Ce résultat de Vitré a été remarquable puisque les dotations financières de l’État à Vitré ont été considérablement moindres, ne serait-ce qu’au titre de la dotation globale de fonctionnement par habitant versée par l’État aux communes, maximale pour les communes comptant au moins 200 000 habitants et dégressive pour les autres. En outre, la progression de la population de l’unité urbaine de Rennes ne tient pas qu’à des décisions de la ville-centre. Ainsi, Rennes a bénéficié de son rang de capitale régionale institué en 1982. Or, en nombre d’habitants, les écarts sont considérables : 5 945 habitants supplémentaires pour Vitré de 1975 à 2018, contre 110 420 de plus pour l’unité urbaine de Rennes.

			De même, la population de la petite ville des Herbiers (Vendée), ville dynamique bien qu’éloignée de la métropole nantaise (78 km via l’A83) et non desservie par le réseau ferroviaire, s’est accrue de 52,2 % de 1975 à 2018, passant de 10 599 à 16 135 habitants. La croissance de l’unité urbaine de Nantes a été de 42,5 %, ce qui a assuré un solde plus important, la population nantaise passant de 459 496 à 655 187 habitants.

			Sauf migrations internes massives, la hiérarchie des populations selon les territoires ne serait pas bouleversée. Les plus peuplés continueraient à gagner en termes de mouvement naturel et les moins peuplés, même lorsque leur taux d’accroissement naturel est plus élevé que la moyenne nationale, conserveraient un poids démographique réduit.

			Toutefois, à côté des tendances lourdes précisées ci-dessus, deux ensembles d’hypothèses extrêmes sont possibles. Selon un premier, les indicateurs de fécondité et d’espérance de vie convergeraient. Ainsi, les territoires dont l’espérance de vie est relativement basse rejoindraient ceux à l’espérance de vie la plus élevée. Globalement, une telle évolution aurait pour conséquence une dynamique relativement amoindrie du mouvement naturel dans des territoires où la part d’immigrants originaires de pays du Sud est élevée et une dynamique relativement meilleure dans d’autres territoires, souvent à dominante rurale. La géographie des populations s’en trouverait modifiée. Au sein des territoires urbains, le poids relatif de ceux dont la fécondité est actuellement inférieure à la moyenne, comme les agglomérations bordelaise ou toulousaine, se verrait relativement accru par une convergence des fécondités, contrairement aux agglomérations de Lyon et de Marseille, dont la fécondité diminuerait au niveau moyen de l’Hexagone. En revanche, la convergence de l’espérance de vie serait défavorable aux deux grandes agglomérations du sud-ouest et plus généralement aux territoires du sud-ouest.

			Si, à l’inverse du scénario de la convergence de ces indicateurs du mouvement naturel que sont la fécondité et l’espérance de vie, la divergence entre les territoires s’accentuait, une autre géographie pourrait se dévoiler selon le critère de divergence. Par exemple, supposons qu’une corrélation se fasse entre les niveaux de fécondité des territoires et leur niveau de vieillissement : les territoires les plus vieillis auraient les fécondités les plus faibles et les plus jeunes les fécondités les plus élevées. Les évolutions du mouvement naturel des populations selon les territoires se calqueraient en grande partie sur le niveau du vieillissement, engendrant une accentuation des différences du nombre d’habitants au profit des territoires urbains en moyenne plus jeune et au détriment des territoires ruraux, souvent davantage vieillis. À l’inverse, si la divergence en termes de fécondité se faisait au profit des territoires ruraux, le taux d’accroissement naturel des territoires urbains, dont la fécondité est actuellement en moyenne plus élevée, s’en trouverait réduit et nous aurions une atténuation des différences dans la dynamique naturelle des populations.

			Concernant l’espérance de vie, supposons que, face à des moyens sanitaires limités, l’État concentre encore davantage l’offre médicale et les personnels hospitaliers dans les territoires les plus peuplés. Autrement dit, ce qu’on appelle les « déserts médicaux », donc les territoires à faible rapport du nombre de médecins pour mille habitants, seraient encore plus désavantagés. Subissant une insuffisante offre de soins, il est probable que leur espérance de vie connaîtrait une moindre progression, voire se trouverait réduite.

			En plus du mouvement naturel, un bouleversement des migrations internes pourrait également conduire à des changements dans la géographie de la population en France métropolitaine. Des ruptures sont en effet possibles. Par exemple, l’intensité des migrations interrégionales pourraient fortement évoluer sous l’effet des politiques publiques, dont les politiques d’aménagement du territoire, y compris la politique de cohésion de l’Union européenne, ou des changements climatiques qui pourraient par exemple favoriser un héliotropisme négatif à la place d’un héliotropisme positif, donc des migrations résidentielles au bénéfice des régions septentrionales et au détriment des régions méridionales jugées trop ensoleillées et à risque de canicules répétitives difficilement supportables. Une question essentielle concerne donc les effets des flux migratoires internes futurs sur la géographie du peuplement des territoires de France métropolitaine. Nous aurons l’occasion de les examiner dans le chapitre 18.

			Il convient toutefois de noter que pour faire évoluer et, a fortiori, bouleverser la géographie de la population en France métropolitaine, il faudrait que les évolutions du mouvement naturel, caractérisées par une forte inertie, soient durables. En fait, seules les migrations, notamment internes, qui peuvent varier plus facilement dans le temps, surtout si des politiques les encourageant véritablement sont mises en œuvre, pourraient faire modifier la distribution de la population en France métropolitaine à l’horizon 2050.

				Prospective des flux migratoires internationaux pour les populations des territoires français de métropole

			 Une immigration fortement concentrée en Île-de-France

			Concernant l’immigration, l’Île-de-France bénéficie, comme précisé précédemment (chapitre 4), d’un avantage quantitatif considérable puisque, depuis plusieurs décennies, la région capitale voit s’installer sur son territoire 40 % environ des immigrants relevant de l’OFII (Office français de l’immigration et de l’intégration), alors que la population de cette région représente que 20 % environ de celle de la France métropolitaine. Cet avantage inclut aussi les migrations entrepreneuriales venant des pays occidentaux compte tenu de la géographie, en France, des sièges sociaux ou des filiales d’entreprises étrangères.

			L’avantage direct de l’Île-de-France en matière d’immigration internationale se trouve renforcé par un effet indirect. En effet, ces flux d’immigration internationale concernent de nombreuses personnes jeunes, avec la venue massive de conjoints – qui forment plus de la moitié de l’immigration familiale -, d’enfants et d’adolescents, donc de personnes susceptibles de contribuer à la natalité sur leur nouveau territoire de résidence. Les immigrants ont donc des enfants sur les territoires où ils résident. Il faut donc, d’un point de vue de l’évolution des populations, considérer les migrants par leur nombre et aussi à travers la descendance qu’ils vont avoir, qui bénéficie au peuplement des territoires accueillant le plus d’immigration familiale.

			Mais l’Île-de-France est aussi un territoire d’émigration. Ainsi, la Seine-Saint-Denis est à la fois un département très attractif pour l’immigration internationale mais déficitaire pour les migrations internes. De nombreux ménages quittent chaque année cette région Île-de-France. Parmi eux, on compte des ménages issus de l’immigration internationale. L’excédent migratoire avec l’étranger, qui bénéficie aussi à la natalité régionale, est donc diminué par un certain nombre de départs. Le bilan migratoire avec l’étranger reste positif. Mais il est renversé par le déficit migratoire interne, avant tout expliqué par le départ de natifs de France. En effet, concernant l’émigration, les flux désavantagent les territoires les plus peuplés (au premier rang desquels se trouve précisément la région Île-de-France) et notamment les villes universitaires qui voient partir des personnes ayant terminé leurs études. Certaines, de nationalité française, pensent avoir de meilleures opportunités pour trouver un emploi à l’étranger ; d’autres, d’une nationalité étrangère, regagnent leur pays d’origine ou un pays qu’elles jugent plus attractif. À cela s’ajoute l’émigration de cadres et de professions intellectuelles supérieures que leur carrière ou des opportunités conduisent à l’étranger et qui est, elle aussi, une émigration concernant en priorité les grandes villes compte tenu de la géographie des catégories socioprofessionnelles (cf. chapitre 7).

			Ailleurs en France, il existe des flux migratoires plus conjoncturels comme ceux dus à l’effet Ryanair. La contraction de l’espace-temps et la diminution du coût des transports aériens entre les territoires européens, a notamment bénéficié à la France rurale. De nombreux Anglais se sont ainsi installés dans le Sud-Ouest ou le pays de Gex. Mais cette immigration dépend du taux de change entre la livre sterling et l’euro. C’est ainsi que les arrivées se sont réduites au début des années 2010, après la flambée qu’a connue l’euro au milieu des années 2000, lorsque le taux de change est devenu plutôt désavantageux pour les Britanniques. Il existe aussi des migrations plus pérennes, comme celles qui voient des personnes âgées quitter des régions de la moitié nord pour gagner des départements du littoral ou/et de la moitié sud. Toutefois, rien n’est acquis et des ruptures pourraient contrarier le sens des migrations internes.

			 Les ruptures possibles

			Un premier ensemble de ruptures serait engendré par le fait que les territoires français deviendraient plus fortement attractifs pour des personnes nées ou résidant hors de France. Cette attractivité pourrait avoir pour cause soit des phénomènes de répulsion s’intensifiant dans des pays étrangers, soit un changement de nature dans l’attractivité économique de la France.

			Si des pays étrangers connaissaient des chocs géopolitiques dégradant la vie de leurs populations, comme l’installation de régimes très liberticides dans un pays francophone d’Afrique, nombre de leurs habitants pourraient être encouragés à partir vers l’ancienne métropole, d’une part pour des raisons linguistiques et, d’autre part, parce que ces pays disposent déjà d’une diaspora en France. La dimension réticulaire des flux migratoires se déploierait fortement. Autrement dit, la géographie des territoires d’implantation des nouveaux immigrants se superposerait largement à la géographie de leur diaspora actuelle. Cela stimulerait en particulier le peuplement de l’Île-de-France, région où nombre de diasporas disposent de leur part la plus importante au sein des territoires français.

			L’attractivité de la France métropolitaine pourrait aussi s’expliquer par un dynamisme économique remarquable. Dans ce cas, les territoires français profiteraient à la fois d’un retour d’expatriés ou de migrations entrepreneuriales d’actifs étrangers. D’autres retours d’expatriés pourraient s’expliquer par des décisions politiques prises dans des pays étrangers (effets du Brexit, fermeture partielle de la Chine effectivement intervenue depuis 2020 et pas seulement à cause de la pandémie Covid-19…). Concernant les expatriés revenant en France, deux hypothèses sont envisageables. Selon la première, ils privilégieraient les grandes villes offrant un large éventail d’emplois et de services. À l’inverse, certains pourraient avoir vécu des expériences professionnelles à l’étranger, dans des pays plus décentralisés que la France ou ayant une armature urbaine non macrocéphale (chapitre 3), leur ayant appris que l’innovation n’est nullement une exclusivité des grandes métropoles et que l’on peut être créatif ailleurs. Ces expatriés ne chercheraient donc pas nécessairement tous à vivre et travailler dans les villes les plus peuplées, d’autant que ce sont elles qui souffrent le plus de ce qu’on appelle les « déséconomies » d’échelle, soit les pertes d’avantages économiques dues à la forte concentration d’activités et de populations sur un même territoire : coût du foncier et de l’immobilier plus élevé, alourdissement du coût des aménagements et des infrastructures, temps long passé dans les transports, productivité amoindrie par la fatigue des transports et la pollution engendrant de la morbidité… Il n’est donc pas sûr que ces expatriés se concentreraient systématiquement dans les territoires ayant un statut administratif de métropoles. D’autres territoires se rendant plus attractifs en raison d’une bonne gouvernance ou d’aménités appréciées pourraient se trouver avantagés.

			En revanche, les migrations entrepreneuriales et les étudiants étrangers, en raison de la géographie française des antennes d’entreprises étrangères et de l’enseignement supérieur, bénéficieraient plutôt aux villes les plus peuplées.

			Une rupture inverse de l’attraction tiendrait à une répulsion des territoires français. Cette répulsion pourrait s’expliquer soit par des motifs politiques, soit par des motifs économiques ; ces motifs ou leur combinaison n’auraient pas les mêmes conséquences sur les populations selon les territoires.

			La France d’aujourd’hui est, en vertu de ses textes, à commencer par sa Constitution et les traités internationaux qu’elle a signés, un pays d’immigration. Une rupture pourrait provenir de modifications fondamentales dans sa législation : par exemple, la France dénoncerait son adhésion à la Convention européenne des droits de l’homme pour y réadhérer avec des réserves d’interprétation, notamment sur l’article 8 concernant la vie familiale ; elle renégocierait la directive famille de l’Union européenne pour que le délai de présence sur le territoire requis pour demander un regroupement familial soit augmenté ; son application des accords de Schengen serait revue ; elle instaurerait des quotas peu élevés pour l’immigration ; elle majorerait les conditions donnant droit à solliciter un regroupement familial, ou d’obtention de la nationalité après mariage (ce délai a déjà été allongé pour lutter contre les mariages « blancs » et les mariages « gris ») ; elle dénoncerait les accords particuliers relatifs à la circulation, au séjour et à l’emploi conclus avec les pays d’Afrique du Nord (Algérie, Tunisie, Maroc) ; elle dénoncerait les dizaines de conventions bilatérales de Sécurité sociale ; elle diminuerait la protection sociale des étrangers ou instaurerait une période de présence minimum avant une application intégrale des droits sociaux ; elle réduirait, voire supprimerait, l’aide médicale d’État (AME) dont bénéficient en matière sanitaire les immigrants en situation irrégulière ; elle obligerait les étrangers venant avec un visa de tourisme à posséder un billet de retour et à déposer une caution au consulat français du pays d’origine au cas où ils se démuniraient de leur billet de retour ; elle obligerait les demandes d’asile à être formulées exclusivement soit dans les consulats à l’étranger, soit à la frontière ; elle diminuerait les demandes par contingent, c’est-à-dire des étrangers admis d’office au statut de réfugié politique, sur décision concertée entre la France et le Haut-Commissariat pour les réfugiés des Nations unies.

			Chacune de ces décisions ou leur ensemble pourrait pousser des immigrés ou des personnes envisageant de migrer vers l’Hexagone à examiner des conditions meilleures offertes dans d’autres pays et donc à y migrer.

			Dans ce cas, le territoire le plus touché serait la région Île-de-France, qui verrait diminuer le nombre annuel d’arrivées. Cela pourrait aller jusqu’à entraîner une diminution de la population francilienne, les apports migratoires internationaux et leur contribution au solde naturel positif n’étant plus suffisant pour compenser le solde migratoire interne demeurant négatif. Une telle évolution concernerait également des territoires dont le peuplement a largement bénéficié des flux migratoires internationaux, comme la région de Lyon.

			Une autre rupture possible tiendrait à une santé économique de l’Hexagone guère satisfaisante sous l’effet d’une multitude d’insuffisances en matière d’offre d’emploi, de niveaux de rémunération proposés, de possibilités de promotion professionnelle, d’avantages sociaux, ou encore en raison de réglementations désavantageuses pour les entreprises. Des centres de décisions quitteraient la France. L’émigration de jeunes diplômés pourrait être encore plus forte que dans les années 2010. Cela, en même temps, réduirait les emplois induits des actifs ayant émigré et donc les possibilités d’emploi dans des activités supposant une moindre qualification, comme les services à la personne. Cette émigration due à une économie peu attractive se ferait surtout au détriment des grandes villes, celles où la part des jeunes diplômés et la présence d’actifs étrangers sont les plus élevées.

			L’immigration serait aussi moindre, d’une part en raison d’une économie française peu florissante, donc offrant insuffisamment d’emplois et, d’autre part, parce que cette économie atone aurait sans doute dû revoir à la baisse son système de protection sociale. Le tropisme migratoire français de l’Afrique francophone s’émousserait pour être remplacé par une émigration africaine davantage tournée vers d’autres pays ou région, comme l’Amérique du Nord.

			Si, en outre, la qualité de l’enseignement supérieur français se réduisait, l’émigration d’étudiants français serait plus forte et la venue d’étudiants étrangers moindre, le tout au détriment des villes universitaires.

			Une autre répulsion pourrait venir de la diminution de la concorde sociale au sein de territoires français. Si certaines catégories de la population souffraient de xénophobie allant jusqu’à s’exercer de façon violente, elles seraient incitées à quitter l’Hexagone, et plus précisément les territoires où ces catégories sont installées, à l’exemple de certains Français de confession juive ces dernières années.

			L’étude prospective des effets des flux migratoires internationaux sur les territoires français montre que l’intensité de ces flux y est liée à des combinaisons d’attraction et de répulsion du pays d’accueil et de ceux de départ, très liées elles-mêmes aux évolutions géopolitiques nationales et internationales.

			Pour les immigrés issus de pays du Sud, c’est notamment la dimension réticulaire qui explique la géographie de l’immigration, une dimension réticulaire qui s’aligne sur la géographie de l’immigration préexistante, donc favorable à la grande région d’accueil qu’est l’Île-de-France. Mais son intensité dépend moins des territoires français que des facteurs d’émigration des pays d’origine, comme les guerres, les conflits civils, les régimes liberticides ou les insuccès en matière de développement.

			Pour les migrations entre la France et les pays du Nord, les mécanismes sont largement différents : ce sont davantage la qualité – et la qualité relative selon les pays du Nord – des gouvernances nationale et territoriale, ainsi que les effets d’aménité, qui permettent de comprendre les directions prises par les migrations internationales concernant la France, que ce soit vers ou à partir de celle-ci, et leurs intensités.

				Les perspectives des populations des outre-mer français

			Loin de la métropole, les enjeux démographiques peuvent être bien différents. Ils le sont aussi d’un outre-mer à l’autre.

			Considérons les tendances lourdes des outre-mer français, précisément des cinq Dom et des deux pays, soit les sept territoires outre-mer les plus peuplés. Afin que la comparaison de leurs perspectives soit pertinente entre elles et avec celle de la métropole, ce sont les projections des Nations unies (fondées sur celles de l’Insee) qui ont été mobilisées. Pour simplifier la discussion, seul le scénario médian a été commenté. Il correspond aux tendances lourdes, donc à la continuation des dynamiques en cours à la fin des années 2010.

			 Trois types d’évolution très contrastés

			Sauf ruptures dans les trajectoires de la natalité, de la mortalité et des migrations, la comparaison des perspectives de population selon le scénario médian (ou central) conduit à distinguer trois types (figure 9.4).

			•Deux territoires (Mayotte et la Réunion) connaîtraient une forte croissance de leurs populations. Même en cas d’arrêt des flux migratoires en provenance de l’étranger, et sauf en cas d’émigration massive, la population de Mayotte, compte tenu de l’inertie démographique, semble appelée à continuer d’enregistrer une forte croissance : la part importante de personnes aujourd’hui âgées de moins de 20 ans devrait assurer dans les prochaines décennies une natalité élevée, même dans l’hypothèse où la fécondité diminuerait. Les Nations unies projettent, dans leur scénario moyen, 343 000 habitants à Mayotte en 2030 et près de 500 000 en 2050, soit le double quasiment qu’en 2020 (279 000 habitants). C’est toutefois sans compter sur les contraintes géographiques de l’île auxquelles va nécessairement se heurter cette simulation démographique. Il se pourrait donc bien que la croissance soit en réalité moins importante à l’horizon 2050.
La croissance projetée de la Guyane serait également importante : 378 000 habitants en 2030 et 545 000 en 2050 (soit le double de l’effectif de l’année 2018 : 276 000 habitants), une hausse qui ne serait pas, contrairement au cas de Mayotte, limitée par des contraintes spatiales compte tenu de la faible densité de population de ce département. Dans ces deux départements, le nombre d’habitants augmenterait donc de plus de 80 % entre 2020 et 2050 selon des projections certes réalisées l’année précédant la pandémie Covid-19 et avec des réserves en ce qui concerne Mayotte compte tenu de sa densité de population actuelle déjà fort élevée.

			•À l’opposé, c’est le dépeuplement qui caractériserait deux autres territoires (Guadeloupe et Martinique). La Guadeloupe (388 000 habitants en 2018), et surtout la Martinique (367 000 habitants en 2018), seraient moins peuplées à l’horizon 2050 qu’en 2020 et auraient une composition par âge beaucoup plus vieillie, avec une diminution de population plus intense en Martinique qu’en Guadeloupe.

			•Enfin, dernier type, trois territoires, Nouvelle-Calédonie, Polynésie française et La Réunion enregistreraient une croissance dont l’intensité se réduirait progressivement. La Nouvelle-Calédonie enregistrerait une croissance de sa population, engendrant en 2050 un nombre d’habitants supérieur de 21 % à celui de 2020 et ainsi atteindre 350 000 personnes environ. Quant à la Polynésie française, sous l’effet d’une fécondité continuant de s’amoindrir et de son émigration, les années 2040 se caractériseraient par une quasi-stagnation et le nombre d’habitants en 2050 serait supérieur de seulement 11 % à celui de 2020 et dépasserait tout juste les 300 000 habitants. Pour La Réunion, ce scénario moyen conduit à une hausse modérée jusqu’en 2040 puis une stagnation progressive à l’horizon 2050. Mais, avec une augmentation de 13 % de 2020 à 2050, la population de La Réunion dépasserait le million d’habitants avant 2050.

			Figure 9.4 – Projection moyenne de la population de territoires des outre-mer français (en milliers d’habitants)

			[image: ]

			Source : Division de la Population des Nations unies. World population Prospects 2019. Onligne Edition, Rev. 1, New York.

			 Des changements de rang dans l’importance des populations des Outre-mer français

			En conséquence de la typologie ci-dessus, l’ordre des populations des sept territoires d’outre-mer les plus peuplés serait bouleversé. Certes, La Réunion resterait de loin le plus peuplé, mais les rangs démographiques suivants seraient modifiés. En effet, la Guyane deviendrait plus peuplée que la Martinique et la Guadeloupe au tournant des années 2030. De son côté, Mayotte pourrait être plus peuplée que la Martinique et que la Guadeloupe bien avant 2040, mais au prix d’un accroissement de sa densité de population qui serait difficilement soutenable. La Martinique, au troisième rang en 2020, reculerait à l’avant-dernier en 2050, devançant seulement la Polynésie française.

			Au total, la contribution des Outre-mer à la croissance démographique de la population de la France entière à l’horizon 2050 sera déterminante (figure 9.5). Certes, à l’horizon 2050, la population des Outre-mer ne devrait représenter que 4,5 % de la population de la France entière contre 3,8 % en 2020. Mais selon le scénario médian des Nations unies, la France entière devrait gagner 2,9 millions d’habitants (70,7 millions d’habitants) et les Outre-mer devrait contribuer à hauteur de 20 % à cette croissance du nombre d’habitants. Le scénario central de l’Insee de 2013 conduit à une estimation moins élevée (69,2 millions) mais avec un retournement de tendance (une décroissance du nombre d’habitants) au même moment, soit quelques années avant 2050.

			Figure 9.5 – Contribution des Outre-mer à la croissance de la population de la France entière selon le scénario médian des Nations unies (effectifs en milliers)
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			Source : Division de la Population des Nations unies. World population Prospects 2019. Onligne Edition, Rev. 1, New York.

			Bien entendu, ces projections ne sont pas, tout comme celles de la France métropolitaine, des prévisions ; le choix d’une évolution linéaire des hypothèses de natalité, de mortalité et de migrations est contestable. D’autres jeux d’hypothèses peuvent conduire à des résultats différenciés sous l’effet de facteurs variés ; contraintes spatiales dans le cas des îles, stabilité ou instabilité institutionnelle ou sociale, capacité d’adaptation aux évolutions climatiques, qualité de l’entrepreneuriat local, mise en exploitation des potentiels des fonds marins, etc.

				Conclusion

			Une projection de population n’est pas une prévision. Rares sont d’ailleurs les projections à avoir vraiment correctement estimé les évolutions futures des populations. On peut donc se demander si elles sont bien utiles. Pourquoi l’Insee pour la France, ou les Nations unies à l’échelle des différents pays du monde réalisent-ils régulièrement ce type d’exercice ?

			Une projection permet tout d’abord d’éclairer les mouvements démographiques du moment en montrant les conséquences éventuelles sur le long terme. Dans le cas de la France métropolitaine, la dynamique actuelle conduirait inexorablement à un déficit naturel, voire même une décroissance du nombre d’habitants si le solde migratoire venait lui aussi à se réduire. À l’horizon 2050, la poursuite des tendances récentes conduirait la France métropolitaine à compter un peu plus de 68 millions d’habitants. Avec la population des Outre-mer, la France pourrait compter un peu plus de 70 millions d’habitants en 2050. Cette estimation est complétée par celle de la composition par âge. On peut donc annoncer, compte tenu de la forte inertie des mouvements démographiques, que la part des personnes âgées ne va cesser de croître au cours des prochaines années. Tassement de la croissance démographique et augmentation du poids des personnes âgées sont des éléments importants pour orienter les politiques publiques. Mais comme le futur reste à écrire, ce scénario peut aussi alerter les pouvoirs publics sur ce qu’il faudrait faire si l’on souhaitait une croissance démographique plus forte (encourager la natalité en soutenant davantage les familles par exemple ; une politique migratoire plus offensive, etc.).

			Il en est de même en outre-mer. Dans le cas de Mayotte par exemple, la poursuite des tendances actuelles montre clairement que l’île serait en difficulté pour offrir un espace viable à la population attendue à l’horizon 2050. De ce fait, cela doit alerter les autorités locales pour contenir les facteurs de croissance démographique. Au contraire, le déficit démographique attendu de la Guadeloupe et de la Martinique doit permettre soit d’adopter des mesures pour le freiner, soit d’envisager les mesures à prendre pour accompagner les évolutions en cours.

			Les projections démographiques proposent une simulation en faisant varier trois facteurs (fécondité, mortalité, migrations). La réalité est beaucoup plus complexe car des facteurs économiques, sociaux, environnementaux, etc. ont des effets sur les dynamiques de populations. Or ces facteurs sont difficilement prévisibles, ainsi que leurs effets sur les évolutions démographiques. De ce fait, la prudence s’impose quand on appréhende les résultats des simulations démographiques.

			BIBLIOGRAPHIE

			Algava, Élisabeth, Blanpain, Nathalie, « 68,1 millions d’habitants en 2070 : une population un peu plus nombreuse qu’en 2021, mais plus âgée », Insee Première, n° 1881, 2021.

			Blanpain, Nathalie, Chardon, Olivier, « Projections de population à l’horizon 2060. Un tiers de la population âgée de plus de 60 ans », Insee Première, n° 1320, 2010.

			Desrivierre, David, « D’ici 2050, la population augmenterait dans toutes les régions de métropole », Insee Première, n° 1652, 2017.

			Dumont, Gérard-François, « Populations et peuplement des départements français d’outre-mer (DOM). Une extraordinaire diversité », Les analyses de Population & Avenir, n° 34, juillet 2021. https://doi.org/10.3917/lap.034.0001

			Dumont, Gérard-François, Populations et territoires de France en 2030. Le scénario d’un futur choisi, Paris, L’Harmattan, 200

			Gay, Jean-Christophe, Les Outre-mer européens, Paris, La Documentation française, n° 8123, 2018.

			Sardon, Jean-Paul, Calot, Gérard, « Les incroyables variations historiques de la fécondité dans les pays européens. Des leçons essentielles pour la prospective », Les analyses de Population & Avenir, n° 4, décembre 2018. https://doi.org/10.3917/lap.004.0001










			
				
					1.  Il importe de préciser que les hypothèses de fécondité contrastées proposées ici ne doivent nullement être jugées comme étant absurdes. Cf. Sardon, Jean-Paul, Calot, Gérard, « Les incroyables variations historiques de la fécondité dans les pays européens. Des leçons essentielles pour la prospective », Les analyses de Population & Avenir, n° 4, décembre 2018.
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			Introduction à la partie 2

			Gérard-François Dumont

			Cette deuxième partie traite, comme l’ensemble de ce livre, des populations, du peuplement et des territoires en France. Mais, comme expliqué dans l’introduction, elle choisit de privilégier le point de vue du peuplement, c’est-à-dire de la distribution spatiale des populations. L’analyse du peuplement contemporain des territoires en France suppose d’abord de prendre en compte un long héritage. Le peuplement se construit en effet sur le temps long. L’exemple des villes nouvelles projetées dans les années 1960 le démontre bien. Cinq villes nouvelles ambitieuses sont lancées par le Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme de la Région Parisienne de 1965, dit « Plan Delouvrier », puis établies juridiquement par la loi du 10 juillet 1970 : Évry, Cergy-Pontoise, Saint-Quentin-en-Yvelines, Marne-la-Vallée et Sénart, appelé initialement Melun-Sénart. Les quatre villes nouvelles hors Île-de-France sont Val-de-Reuil dans l’Eure, Villeneuve-d’Ascq dans le Nord, L’Isle-d’Abeau en Isère et Rives de l’étang de Berre dans les Bouches-du-Rhône. En dépit de ce soutien fort de l’État, de la localisation de ces villes dans des bassins démographiques importants (les régions parisienne, lyonnaise, lilloise et marseillaise), elles n’auront finalement accueilli qu’une fraction de l’accroissement démographique de la France métropolitaine entre 1970 et 2022 (2 millions sur les 15 millions d’habitants supplémentaires). Par ailleurs, les créations de ces villes ont certes permis un desserrement partiel du centre des principales agglomérations de France mais elles sont restées dans l’orbite géographique de ces dernières. Ces villes nouvelles n’ont d’ailleurs pas connu le succès escompté puisque leur nombre d’habitants est beaucoup moins élevé que ce qui avait été envisagé lors de leur conception. La part des neuf villes nouvelles dans le peuplement de la France est donc faible, tout comme dans l’augmentation de la population depuis 1970 ; du point de vue de la distribution spatiale des populations, leur effet reste marginal. Elles auront en revanche participé à l’extension des grandes agglomérations et largement contribué au mitage de l’espace rural. Mais, en d’autres termes, cette nouvelle géographie urbaine aura été sans grande conséquence sur les caractéristiques du peuplement de la France.

			À l’échelle régionale, les phénomènes d’inertie historique sont également forts. L’Île-de-France demeure la région la plus dense, devant celle de l’ex-région Nord-Pas-de-Calais, dont la densité relative est élevée depuis des siècles, en osmose avec des territoires voisins des Provinces-Unies et des Pays-Bas méridionaux, soit l’actuel Benelux. En troisième position en termes de densité, l’ex-région Alsace présente historiquement une densité plus proche des niveaux de l’Allemagne rhénane et toujours plus élevée que la moyenne française. Ainsi, l’importance de la population de tel ou tel territoire a pu se modifier au fil du temps, en fonction des mouvements naturel et migratoire, mais, à l’échelle régionale, la hiérarchie des niveaux de densité de population n’a pas nécessairement été bouleversée.

			Il importe donc de connaître l’histoire du peuplement de la France (chapitre 10) avant d’analyser sa géographie actuelle, en se focalisant d'abord, pour faire écho aux chapitres 2, 3 et 4, sur la France métropolitaine.

			L’histoire générale du peuplement en France jusqu’à nos jours doit aussi être examinée en distinguant les évolutions de la population urbaine et de la population rurale, ce qui suppose une claire définition de ces notions (chapitre 11). Ces définitions utilisées permettront également de préciser l’armature urbaine de la France (chapitre 12) et d’appréhender la question de la mixité sociale (chapitre 13) avant de s’interroger sur les différentes dynamiques territoriales : la métropolisation en France relève-elle d’un processus incontestable ou n’est-elle pas en partie mythique (chapitre 14) ? Quels sont les rapports entre urbanisation et formes de peuplement (chapitre 15) ? Les ruralités connaissent-elles un déclin ou une renaissance (chapitre 16) ? Comme dans la première partie de l’ouvrage, un chapitre sera consacré aux outre-mer et à leur peuplement (chapitre 17). Enfin, une analyse prospective conduira à s’interroger sur l’évolution future du peuplement de la France, notamment en considérant les éventuels effets géographiques de la pandémie Covid-19 (chapitre 18).
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			S’interroger sur le peuplement de la France consiste d’abord à se demander s’il relève d’une dualité géographique telle qu’elle est constatée dans certains pays. Par exemple, le peuplement de la Chine est souvent présenté comme la distinction entre une Chine du « vide » et une Chine du « plein ». Le peuplement des pays scandinaves oppose une partie septentrionale à faible densité de population et une partie méridionale où se concentre une part largement majoritaire de la population, sachant, bien évidemment, que l’adaptation du métabolisme des populations à des territoires situés au-dessus du cercle polaire n’est pas évidente. Dans d’autres pays, comme l’Algérie ou le Niger, l’existence de vastes zones désertiques explique un peuplement faible dans ces zones et une concentration du peuplement en dehors, par exemple dans les régions littorales et sublittorales en Algérie et dans les régions méridionales au Niger. Dans certains pays d’Amérique latine comme le Brésil, la dualité oppose les peuplements littoraux ou sublittoraux aux terres intérieures dont la densité de population est nettement plus faible. Aucune dualité semblable n’apparaît en France métropolitaine. Il est vrai qu’elle ne se caractérise pas non plus par une dualité climatique, mais par un climat tempéré sur l’ensemble de l’Hexagone, même s’il se nuance toutefois en quatre catégories (océanique, semi-continental, montagnard et méditerranéen).

			Le peuplement contemporain en France combine l’héritage d’une longue histoire marquée par de nombreux aménagements. Les effets des grands changements économiques liés à l’ère industrielle, ceux de diverses décisions politiques et des facteurs variés ont débouché sur un éventail de diversités de peuplement qui se trouve accru au xxie siècle. Cette diversité sera illustrée par trois études de cas afin de bien comprendre la complexité et l’enchevêtrement des facteurs explicatifs des trajectoires de peuplement.

				Une brève histoire du peuplement de la France métropolitaine

			 Des origines au xive siècle : un peuplement ancien élargi à des territoires aménagés

			Vers – 1800 avant J.-C., ceteris paribus, la densité moyenne, correspondant à l’actuel Hexagone, est de 7 habitants au km2, soit plus que les densités actuelles de l’Islande, de l’Australie, du Surinam, du Canada ou du Botswana. En réalité, cette moyenne masque des densités nettement plus élevées correspondant à un peuplement concentré sur un nombre plus limité de terres qu’aujourd’hui. En effet, la majeure partie du territoire est couverte de marais envahis d’insectes ou de forêts souvent encombrées de ronces et de broussailles. L’homme n’occupe que des sortes de clairières, cernées par des massifs forestiers qu’il n’a guère pénétrés, ni aménagés.

			Dans le premier millénaire, des pans entiers du territoire restent donc sans peuplement, ce qui peut par exemple expliquer que, dans le nord du Cotentin, l’emplacement de l’ancienne forêt de Brix se signale encore par l’extension considérable des territoires communaux (même avant la création dans les années 2010 de communes nouvelles résultant de fusions de communes), une toponymie moins riche, et un habitat plus clairsemé.

			Au Moyen Âge, la croissance des populations de la période médiévale conduit à une extension du peuplement sur l’ensemble des territoires de la France. En effet, les populations entreprennent d’importants défrichements, ce qui conduit à l’élargissement de territoires habités. Il peut s’agir dans toutes les régions de France (Picardie, région de Chartres, Poitou, Saintonge…) de défrichements, essentiellement au détriment de ronces, rendant des terres labourables et de nouveaux lieux habitables, avec comme héritage toujours actuel des noms de lieux comme « essarts », terme qui signifie « terres nouvellement défrichées ». Autre exemple, le cœur géographique de la Bourgogne, auparavant sans guère de peuplement car inhospitalier, est totalement défriché et aménagé sous l’impulsion des moines cisterciens, ce qui le rend agréable à vivre et permet des ressources économiques grâce aux travaux qui façonnent de douces collines, toujours actuelles, couvertes de beaux vignobles s’étalant sur les territoires agencés par les travaux des générations médiévales, même si elles paraissent « naturelles ».

			Sur la côte Atlantique, de nombreux territoires marécageux, insalubres, n’étaient pas habités. Leur aménagement, par exemple sur les territoires des marais breton et poitevin (respectivement au nord et au sud du département de la Vendée), qui nous paraissent si « naturels » lors d’une promenade bucolique en barque, résulte d’un aménagement humain qui permet à la fois de les rendre habitables et au service d’activités productrices.

			Ainsi, au Moyen Âge, les populations se répandent sur les territoires nouvellement aménagés. Et, comme la croissance de la population est vigoureuse, les territoires se couvrent de villes nouvelles (dont certaines s’appellent toujours aujourd’hui Villeneuve ou Villefranche). Le tissu urbain prend une importance accrue de la seconde moitié du xe siècle jusqu’aux environs de 1300-1330 sous le double effet d’une fécondité élevée et de l’immigration de populations venant des campagnes environnantes ; il faut aussi considérer l’attraction de villes anciennes (Toulouse, Bordeaux, Chartres, Metz, Lyon…) mise en évidence par des populations qui s’installent hors des remparts, ou intra-muros lorsque les enceintes sont repoussées pour élargir l’espace constructible sécurisé. L’essor des populations des campagnes entraîne des déversements sur la ville, et la période 1150-1330 peut être considérée comme l’apogée de la France urbaine médiévale.

			La France se peuple donc dans tous ses territoires : par exemple, dans le Sud-Ouest, on note à la fois des vagues successives de fondations de nouvelles agglomérations (castelnaux, sauvetés, bastides) et des villages nouveaux, des hameaux, et un phénomène massif de fondation de bourgs. Dans le Nord, l’Île-de-France et la Brie, les rois garnissent de villes neuves le territoire, notamment le long des abords de l’axe Paris-Orléans (La Forêt-le-Roi, Bourg-la-Reine, etc.).

			La spécificité de la hausse du nombre d’habitants à l’époque médiévale s’exprime par une géographie du peuplement généralisée à tous les territoires : elle concerne, dans toutes les régions de France, les campagnes et les villes, villes anciennes, villes monastiques ou villes nouvelles.

			 Du xve au xviiie siècle : le peuplement modifié par une grande épidémie et des crises politiques

			De la fin du xve siècle aux débuts de l’ère industrielle, la densité de la population selon les territoires connaît de nombreuses évolutions, positives ou négatives, principalement en fonction de catastrophes épidémiques ou de facteurs géopolitiques.

			Avec la grande peste qui se diffuse en 1347, la densité de population diminue sur les territoires français notamment parce que, partout, la mortalité augmente tandis que la fécondité s’affaisse. En France, 10 % de la population aurait disparu en quatre ans lors de la première vague épidémique, soit environ 1,6 million de personnes. Diverses sources mettent en évidence des diminutions de population de 20 % à plus de 50 %, en quelques années, à Albi, à Millau, à Périgueux ou à Lyon. Les villes, à l’intérieur desquelles la transmission est très rapide, enregistrent tout particulièrement un déclin. Ainsi la population de Toulouse, évaluée à 45 000 habitants en 1335, tombe à 19 000 en 1405. Les campagnes enregistrent également une évolution négative et le dépeuplement s’explique aussi par les conséquences de la guerre de Cent ans.

			Au cours du xvie siècle, lorsque la grande peste n’exerce plus d’effets, le peuplement de tous les territoires se renouvelle.

			Au début du xviie siècle, des contrastes de peuplement distinguent les provinces. Les territoires correspondant aux régions Île-de-France, Normandie, Picardie, Nord-Pas-de-Calais et Alsace ont une densité supérieure à 50 habitants/km2. Les deux autres régions denses, la Bretagne et l’Auvergne, comptent entre 40 et 50 habitants/km2.

			Dans la seconde moitié du xviie siècle, le principal changement dans la répartition géographique de la population tient à l’émigration des huguenots qui engendre un fort dépeuplement là où ils représentent une part importante de la population, surtout dans les provinces atlantiques, notamment dans les villes de La Rochelle, Saintes, Bordeaux, et d’autres du Sud (Agen, Montélimar, Nîmes, Die, Montauban…), leur part étant moindre dans le nord de la France.

			Ensuite, à la fin du xviiie siècle, la Révolution a un effet direct sur la géographie du peuplement avec un recul des grandes villes, essentiellement en raison d’une émigration urbaine. Nombre de nobles quittent les villes, entraînant le départ de leur domesticité et la ruine des professions qu’ils faisaient vivre. Mais ce phénomène n’est que temporaire.

			 Au xixe siècle : l’essor du peuplement urbain

			Avec le xixe siècle, une double redistribution du peuplement s’opère dans le contexte de la montée des industries comme activité économique à l’importance croissante. D’une part, l’essor du fait urbain engendre la diminution du poids relatif des ruraux au profit des urbains : au recensement de 1806, et en considérant comme rurales toutes les communes comptant moins de 2 000 habitants, 82 % de la population de la France vit encore dans des communes rurales. Un siècle plus tard, en 1901, le pourcentage s’est abaissé à 59 %. Entre ces mêmes dates, les effectifs de la population rurale déclinent légèrement, de 24 à 23,8 millions d’habitants.

			D’autre part, une seconde redistribution géographique accompagne les mutations économiques et creuse les écarts régionaux. L’agglomération parisienne et le Nord-Pas-de-Calais sont les deux grands pôles de croissance, tandis que divers espaces voient le poids relatif de leur population diminuer, comme les régions normandes ou le Sud-Ouest aquitain. Ainsi ce dernier connaît-il, tout au long du xixe siècle, un long processus de diminution de la population : à la faiblesse de la natalité, surtout après le second Empire, s’ajoute l’attraction migratoire de Paris. En Aquitaine, un seul département connaît une croissance démographique, la Gironde. Son peuplement, qui représentait 12,5 % de la population de l’Aquitaine en 1800, atteint 18 % au début du xxe siècle. Ce changement est dû aux apports migratoires venus des départements alentour, parallèlement au dépeuplement dans de nombreux territoires aquitains ou de départements entiers (Dordogne, Lot-et-Garonne…).

			Carte 10.1 – La densité de population (habitants/km2) selon les départements français en 1901

			[image: ]

			Source : Observatoire des territoires.

			Ainsi, au xixe siècle, la géographie du peuplement de la France voit s’exercer, surtout dans sa seconde moitié, un phénomène de « dérive des départements », les écarts à la moyenne nationale s’accentuant. En effet, dans la première moitié du siècle, la croissance de la population est quasiment générale. Par exemple, entre 1831 et 1851, seuls huit départements enregistrent une diminution de population. En revanche, pour la dernière décennie du xixe siècle, la croissance se concentre exclusivement sur 27 départements, les 60 autres connaissant une baisse démographique, sous le double effet de l’émigration rurale et d’une fécondité abaissée.

			Une France auparavant plutôt homogène dans sa dynamique de peuplement laisse la place au xixe siècle à une France où s’opposent les départements bénéficiant de l’émigration rurale (Seine, Seine-et-Oise, Rhône, Meurthe-et-Moselle, Gironde, Loire-Atlantique ou Bouches-du-Rhône), dont la densité de population augmente et ceux qui connaissent une baisse de densité en raison d’une diminution de population. Parmi les premiers, outre les pôles de croissance tenant à l’immigration urbaine (Seine, Rhône ou Gironde), quelques autres s’expliquent par l’immigration étrangère issue d’un pays limitrophe (Alpes-Maritimes) ou par leur éloignement qui limite l’émigration rurale, comme dans certaines façades maritimes (Finistère, Côtes-d’Armor).

			Le xxe siècle commence avec une géographie du peuplement de la France profondément modifiée par les effets migratoires des mutations économiques du siècle précédent et par les décisions politiques qui concernent essentiellement la centralisation parisienne, à l’image de la réalisation du réseau national ferroviaire en étoiles à partir des cinq grandes gares de départ construites dans Paris intra-muros.

			Toutefois, l’héritage de la distribution de spatiale de la population du Moyen Âge est encore présent avec, partout, des territoires peuplés et, au recensement de 1901, seuls quelques départements (Alpes-de-Haute-Provence, Landes, Hautes-Alpes, Haute-Marne, Lozère…) comptent une densité inférieure à la moitié de la moyenne hexagonale (75 habitants/km2) (carte 10.1). Depuis, les évolutions se caractérisent par un éventail accru du peuplement.

			 Aujourd’hui : Le poids des grandes villes dans les inégalités spatiales de peuplement

			Près de 120 ans plus tard, selon le recensement de 2018, le peuplement de la France s’est nettement concentré. Vingt-trois départements comptent plus d’un million d’habitants ; il s’agit d’abord des deux départements de l’ex-région Nord-Pas-de-Calais et des huit départements de l’Ile-de-France. Les autres départements millionnaires ont une métropole comme chef-lieu : les Bouches-du-Rhône avec Marseille-Aix-en-Provence, le Rhône avec Lyon, la Gironde avec Bordeaux, la Seine-Maritime avec Rouen, la Loire-Atlantique avec Nantes, l’Isère avec Grenoble, la Haute-Garonne avec Toulouse, le Bas-Rhin avec Strasbourg, la Moselle avec Metz et les Alpes-Maritimes avec Nice. Ces vingt-trois départements millionnaires représentent chacun entre 4,0 % (Nord) et 1,6 % (Moselle) de la population de la France métropolitaine et concentrent à eux tous plus de la moitié des habitants de l’Hexagone (52 %).

			À l’opposé, les vingt-trois départements les moins peuplés comptent chacun moins de 280 000 habitants. Ils pèsent chacun entre 0,4 % (Aveyron) et 0,1 % (Lozère) de la population de la France métropolitaine. En cumulé, ils ne concentrent que 7 % de la population.

			Cette disparité des populations départementales se retrouve, bien entendu, dans les densités (carte 10.2) sachant que, hormis quelques exceptions, l’éventail de superficie des départements est assez resserré, avec une moyenne de 5 680 km2. Il faut alors d’abord distinguer essentiellement deux France, celle qui regroupe un gros tiers des départements (37) de France métropolitaine dont la densité est du même ordre de grandeur ou supérieure à la moyenne nationale et les 59 autres, dont les écarts par rapport à la moyenne sont parfois considérables.

			Parmi les premiers, quatre densités ont un niveau très élevé : Paris (20 641 habitants/km2) et les trois départements de la petite couronne francilienne (dans l’ordre décroissant Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne) dont les densités sont comprises entre plus de 9 000 habitants/km2 et près de 6 000 habitants/km2.

			Parmi les autres départements de France métropolitaine qui comptent une densité supérieure à 500 habitants/km2, on trouve, par ordre décroissant, trois autres départements franciliens, le Val-d’Oise (995 habitants/km2), l’Essonne (720) et les Yvelines (630), et un seul département de province, le Rhône (570).

			Au niveau inférieur, six départements (le Nord, les Bouches-du-Rhône, les Alpes-Maritimes, la Seine-et-Marne, le Bas-Rhin, le Territoire de Belfort, le Pas-de-Calais et la Haute-Garonne) connaissent des densités entre 454 et 216 habitants/km2, soit du double au quadruple de la moyenne de la France métropolitaine (119 habitants/km2).

			Parmi les 59 départements de France métropolitaine à densité incontestablement inférieure à l’ordre de grandeur de la moyenne, la distribution spatiale n’est plus la même qu’en 1901 et une grande hétérogénéité se constate. La seule logique assez claire concerne des départements formant un arc de cercle sur l’ouest du Massif central de la Nièvre à l’Aveyron, en passant par le Cher, l’Indre, la Creuse, département avant-dernier en termes de densité (21) ou le Cantal. Si l’on ajoute à cet arc trois départements du nord-est à faible densité (Meuse, Haute-Marne et Haute-Saône) et, dans le sud-ouest, le Gers et l’Ariège, on met en évidence une diagonale de faibles densités correspondant à des territoires à dominante rurale. Les autres départements à très faible densité sont alpins, soit les Hautes-Alpes et les Alpes-de-Haute-Provence, et corses, départements déjà à très faible densité relative en 1901.

			Carte 10.2 – La densité de population (habitants/km2) selon les départements français en 2018
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			Source : Observatoire des territoires.

				Trois études de cas pour mieux comprendre la diversité des dynamiques de peuplement contemporaines en France métropolitaine

			Pour comprendre l’hétérogénéité des dynamiques de peuplement depuis le début du xxe siècle, considérons une comparaison entre la moyenne de la France métropolitaine et trois départements aux dynamiques très contrastées (figure 10.3) :

			–un département rural du centre de la France : la Creuse, qui a connu le plus fort dépeuplement entre 1901 et 2018, soit une baisse de 57,7 % de sa population ;

			–le département qui a, au contraire, connu la plus forte croissance (265 %) sur cette période à l’exception des départements de l’Île-de-France : les Alpes-Maritimes, sur le littoral méditerranéen ;

			–et un département montagnard : les Hautes-Alpes.

			Figure 10.3 – Les considérables variétés dans l’évolution du peuplement de la France métropolitaine. L’exemple de trois départements
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			 La Creuse, un département qui ne cesse de se dépeupler

			Depuis le début du xxe siècle, la Creuse n’a cessé de connaître un dépeuplement à chaque période intercensitaire. Plus qu’ailleurs, pour limiter l’émigration rurale, le département n’a pas créé suffisamment d’emplois se substituant à des emplois agricoles en diminution du fait de la hausse de la productivité dans le secteur primaire. L’importance de l’émigration rurale a été telle que le nombre d’habitants a baissé même pendant la période du renouveau démographique d’après-guerre ; le retournement migratoire survenu depuis 1975, avec désormais plus d’arrivées que de départs, ne parvient pas à compenser l’excédent des décès sur les naissances dû à un fort vieillissement de la population et à une fécondité relativement basse. En conséquence, pendant que la population de la France métropolitaine augmentait de 59 % en presque 120 ans, celle de la Creuse baissait de presqu’autant.

			Certes, il existe en Creuse des entreprises industrielles créées localement, à la base d’une économie productive, et qui ont su rester compétitives et entreprenantes au fil des décennies. Certaines, sous l’effet de leur développement, ont créé des emplois bien au-delà de la Creuse. Quant aux quelques décentralisations industrielles, à l’exemple de GM & S à La Souterraine (équipementier automobile, comptant alors 277 salariés, dont les nouvelles difficultés ont été relatées pendant plusieurs semaines par toute la presse nationale en 2017), elles se sont révélées plutôt des échecs, subissant souvent des dirigeants « chasseurs de primes » attirés par des avantages décidés par les pouvoirs publics mais ne s’engageant guère dans des logiques d’osmose avec le territoire et de contribution au développement local.

			Sur le plan de la gouvernance territoriale, dans une France très centralisée, différents élus de la Creuse ont, pendant des décennies, surtout consacré leur temps à rencontrer à Paris les ministères et décideurs publics pour obtenir tel ou tel équipement public. Cette présence parisienne s’est faite au détriment d’une implication plus locale. Ils n’ont donc pas pu consacrer assez de temps pour favoriser un développement endogène. Il y a ainsi eu certains parlementaires qui, à l’instar de François Mitterrand dans la Nièvre, n’utilisaient comme logement en Creuse qu’une chambre d’hôtel.

			Pendant longtemps, tous les jeunes Creusois venant d’obtenir leur baccalauréat à la recherche de formations supérieures n’avaient guère d’autres choix que de quitter le département pour des villes universitaires (Limoges, Poitiers, Clermont-Ferrand). Certes, depuis, le lycée des métiers du bâtiment de Felletin, créé en 1911 sous le nom d’école pratique d’industrie, et le lycée agricole d’Ahun, créé en 1925, ont étendu leurs formations à des diplômes supérieurs dans le bâtiment et dans l’agriculture. Des formations de brevets de technicien supérieur (BTS) ont été créées, par exemple en design au lycée Raymond Loewy de La Souterraine, à Guéret (Assistant de gestion, Domotique) ou à Aubusson (services informatiques). Mais, bien entendu, la Creuse, comme la plupart des départements, ne peut offrir toute la palette des formations supérieures possibles, obligeant une partie de ses jeunes à partir sans nécessairement les voir revenir, notamment quand les qualifications obtenues ne correspondent pas aux besoins des marchés de l’emploi de la Creuse.

			Dans le même temps, la politique nationale d’aménagement du territoire, dont il faut rappeler que son rôle est essentiel dans un pays où les logiques de centralisation perdurent (chapitre 21) ne s’est guère intéressée à la Creuse. Le désenclavement autoroutier du département a certes un peu progressé à ses marges avec la réalisation tardive, essentiellement dans les années 1990, de l’autoroute A20 appelée l’Occitane, de Vierzon à Montauban. Cette autoroute qui longe le flanc ouest de la Creuse a toutefois l’avantage d’être gratuite depuis Vierzon. Quant à l’autoroute A71 Orléans-Clermont-Ferrand, il passe largement au-delà de ses frontières orientales.

			Il y a eu aussi le projet de route Centre-Europe-Atlantique (RCEA) évoquée dès 1954, soit un axe est-ouest permettant de relier la façade atlantique (Nantes, La Rochelle, Bordeaux) à Lyon, la Suisse et l’Italie du Nord, puis à l’Europe centrale. L’intérêt de ce projet pour la Creuse était essentiel car le tronçon central, commun à l’ensemble des destinations occidentales et orientales de la RCEA, devait traverser la Creuse via Guéret pour créer un nœud routier avec l’autoroute A20 à La Croisière, à 10 km à l’ouest de La Souterraine. D’ailleurs, l’un de ses grands promoteurs était André Chandernagor, longtemps député de la Creuse, de 1958 à 1981, et ministre délégué aux affaires européennes de 1981 à 1983. En 1971, l’ARCEA (Association pour la route Centre-Europe-Atlantique) obtient l’inscription de son projet de route transversale de dimension européenne au schéma directeur routier avec, dès le début, 400 km d’autoroutes, et 800 km de routes express qui devaient être transformées postérieurement en autoroutes. Mais, finalement, la mise au statut autoroutier n’a jamais été effectuée et les choix nationaux ont privilégié l’autoroute A89 qui relie Bordeaux à Lyon via Clermont-Ferrand, avec une courte partie commune avec les autoroutes A71 reliant Orléans à Clermont-Ferrand et A75, dite La Méridienne, reliant Clermont-Ferrand à Béziers.

			Concernant les accès ferroviaires de la Creuse, la politique du tout-TGV (Woessner, 2022) a accentué l’enclavement relatif de la Creuse. En effet, le train intercités Paris-Limoges, qui passe à La Souterraine, subit des irrégularités liées à des investissements de maintenance insuffisants, dont a témoigné en juillet 2013 l’accident qu’il a subi à Brétigny (à 31 km au sud de Paris) faisant sept morts et des dizaines de blessés. La Creuse a aussi subi la diminution de ses dessertes à Saint-Sébastien, commune située à 20 km au nord de La Souterraine. Il est vrai que la ligne de chemin de fer qui reliait Saint-Sébastien à Guéret - Saint-Sébastien offrant la correspondance pour Paris - a été supprimée en 1952. Quant au projet, évoqué dès les années 1990, consistant à utiliser sur la ligne Paris-Limoges un train pendulaire permettant une vitesse plus élevée, il n’a jamais abouti, même si la ligne POLT (Paris-Orlèans-Limoges-Toulouse) a été classée par l’État comme ligne structurante nationale, le Premier ministre ayant promis le 20 septembre 2021 que sa modernisation « devrait être effective pour 2025 ».

			De son côté, la ligne de chemin de fer Lyon-Bordeaux, passant par la préfecture de la Creuse, a cessé d’être exploitée par la SNCF en 2014. Mais, depuis 2021, la libéralisation du transport ferroviaire, c’est-à-dire l’ouverture à la concurrence du transport ferroviaire en France, change la donne. Des opérateurs privés peuvent en effet commencer à faire rouler leurs propres trains sur le réseau ferroviaire français, mettant fin à plus de quatre-vingts ans de monopole de la Société nationale des chemins de fer sur le transport de voyageurs. Or une entreprise coopérative, Railcoop, compte relancer cette ligne.

			Au total, les handicaps des territoires creusois l’ont emporté sur leurs atouts, comme la richesse du patrimoine (églises romanes dont l’église abbatiale de Bénévent-l’Abbaye sur les chemins de Saint-Jacques, Le Moutier d’Ahun, château de Boussac…), la beauté et la variété des paysages, la notoriété de ses tapisseries avec la Cité internationale de la tapisserie à Aubusson, un certain nombre de réussites économiques ou des lieux touristiques emblématiques comme le lac de Vassivière, les Pierres Jaumâtres ou la vallée des peintres à Fresselines, comprenant le promontoire rocheux de Crozant. Mais l’avenir n’est pas pour autant écrit. D’ailleurs, alors que près de 23 % de la population recensée en Creuse en 1968 était née hors du département, cette même proportion s’élève à 50 % dans les enquêtes de recensement 2015-2019. Un pourcentage qui souligne que la population de ce territoire se renouvelle par le biais des migrations internes.

			 Les Alpes-Maritimes : le département non francilien dont le peuplement s’est le plus densifié

			La trajectoire des Alpes-Maritimes est inverse de celle de la Creuse avec, entre 1901 et 2019, une population multipliée par 3,6. Au cours de la première moitié du xxe siècle, tandis que la population stagne en France métropolitaine, les Alpes-Maritimes poursuivent l’augmentation de leur peuplement déjà constatée lors des dernières décennies du xixe siècle. En réalité, dès les années 1750, Nice a fait prospérer le charme de son climat en attirant en hiver des Anglais. Dans un contexte d’agriculture peu productive, d’industrie quasi-inexistante et de fonctions commerciales limitées, le Comté de Nice a joué la carte de la fonction d’accueil saisonnier. À la suite de Lord et Lady Cavendish, les premiers Anglais choisissent Nice pour hiverner, car cette ville de 16 000 habitants possède un minimum de services et se trouve au-delà de la frontière de la France, l’ennemi héréditaire. Ils sont très tôt suivis par les Russes, dont la flotte louera la rade de Villefranche. Parallèlement, à la suite de l’intégration du comté de Nice à la France et de la naissance en 1860 du département des Alpes-Maritimes, l’arrivée du chemin de fer Paris-Nice ou plutôt Marseille-Nice (à Cannes en 1863, Nice en 1864, Monaco en 1868 et Menton en 1869) multiplie les flux touristiques. En outre, s’il est vrai que Nice n’a pratiquement pas d’expérience industrielle, il ne faut pas omettre celle de Grasse : c’est dans cette ville provençale, dont l’arrondissement est détaché en 1860 du département du Var pour rejoindre les Alpes-Maritimes, qu’a pris naissance, fin xviie siècle, la ganterie parfumée, mise à la mode par l’Italie. Et, au xixe siècle, Grasse est devenue la capitale mondiale de la parfumerie.

			Néanmoins, en 1901, le département des Alpes-Maritimes demeure assez peu peuplé avec 297 000 habitants, soit 0,7 % de la population de la France. Il se situe au soixante-quatorzième rang des 92 départements français de l’époque (Alsace-Moselle compris) par l’effectif de sa population.

			Toutefois, en ce début du xxe siècle, les Alpes-Maritimes continuent de bénéficier d’une immigration, principalement italienne, qui vient travailler notamment dans le bâtiment et les travaux publics, secteurs d’activité important à l’époque sur la Côte d’Azur en raison de la construction de nombreux hôtels pour satisfaire les besoins des touristes en augmentation. Cette activité touristique, pour ne pas dire aristocratique, qui concerne surtout la saison d’hiver, engendre également de nombreux emplois induits dans le commerce, les banques et le développement de l’industrie florale.

			Puis la guerre 1914-1918 marque un point d’arrêt à cette hausse. Après cette guerre, un grand changement de saisonnalité opère : la saison d’été commence à se développer au détriment de la saison d’hiver. Une dizaine d’années plus tard, la crise de 1929 tarie la clientèle aristocratique. Plusieurs hôtels sont vendus et transformés : ils sont aujourd’hui toujours présents dans le paysage architectural : le Régina, construit spécialement pour la Reine Victoria, ou le Winter Palace à Menton, sont vendus par appartements, le Parc impérial est sans doute le plus beau lycée de Nice, comme le Bristol à Cannes… Puis, à compter de 1936, un tourisme populaire débute grâce aux congés payés.

			Avec la guerre 1939-1945, c’est le départ de nombreux habitants fuyant les Alpes-Maritimes, notamment en raison de l’arrivée des troupes italiennes. Puis la paix revenue permet de faire renaître une forte activité touristique, sachant que les congés payés et les Trente Glorieuses facilitent la diversification sociale des flux touristiques et le développement d’un tourisme de masse. L’attractivité du département est permise par de nombreux éléments :

			•ouverture à l’aviation commerciale, en 1946, de l’aéroport de Nice-le-Var, grâce à l’utilisation de la piste en dur construite en 1944 par les troupes alliées, événement majeur qui renforce le caractère international de la Côte d’Azur et favorise, au fil des décennies, toutes les formes de tourisme, dont celui des congrès ;

			•arrivée de rapatriés d’Algérie en 1962 (troisième département d’accueil après la Seine et les Bouches-du-Rhône), immigration qui n’engendre pas de chômage, car ces Français d’Afrique du Nord s’installant à Nice sont, pour nombre d’entre eux, des petits et moyens commerçants qui s’insèrent dans l’économie touristique et renforcent deux de ses axes traditionnels, ceux du commerce et des services ;

			•arrivée (négociée avec les pouvoirs publics) dans les années 1960 d’un centre de recherches IBM à La Gaude et création de la zone d’activités de Sophia-Antipolis, qui devient dans les années 1970 une technopole, soit deux éléments essentiels puisqu’ils marquent une diversification de l’économie du territoire ;

			•création en 1965 d’un marché d’intérêt national (MIN) de fleurs et d’un autre de produits alimentaires ;

			•création, toujours en 1965, de l’Académie de Nice (couvrant les Alpes-Maritimes et le Var) et de l’Université de Nice dont la renommée scientifique progresse assez vite, car elle hérite de professeurs de très grande qualité, expérimentés, venus des anciennes colonies ;

			•développement de trois stations de sports d’hiver dans le haut-pays (Auron, Valberg et Isola 2000 créée en 1971) et de ports de plaisance ;

			•installation en 1978 d’un établissement scolaire international qui devient, en 1986, le centre international de Valbonne.

			Au total, depuis les années 1960, les Alpes-Maritimes ont complété leur renommée touristique avec une notoriété mondiale dans des secteurs d’activité fondamentaux, notamment en attirant des établissements ou des sièges européens d’entreprises américaines : sciences et technologies de l’information, télécommunications, multimédia, internet, sciences et technologies de la santé, chimie fine, biotechnologies, sciences de la terre et énergie. Dans le même temps, les Alpes-Maritimes multiplient les initiatives transfrontalières et diversifient les types de tourisme, notamment en développant le tourisme d’affaires, tout en restant attractive pour des retraités voulant bénéficier des aménités de ses territoires. Le département multiple les activités culturelles et sportives sans oublier les salons professionnels qui prennent une importance croissante à Nice (palais des congrès et des expositions Nice Acropolis) ou à Cannes (festival international du cinéma…).

			Tout au long des décennies, ce département bénéfice également du dynamisme de Monaco qui offre de nombreux emplois, directs et indirects, à ses habitants, de la proximité de l’Italie et, dans les années 1990, les Alpes-Maritimes ont bénéficié de l’implosion de l’URSS avec de nouveaux touristes et investisseurs venant notamment de Russie.

			Toutefois, depuis le milieu des années 2000, le nombre d’habitants des Alpes-Maritimes stagne, ce qu’il convient d’expliquer. La raison principale semble liée au milieu naturel : les possibilités de construction commencent à se réduire puisque l’habitat est malaisé sur des collines souvent fort pentues sur l’ensemble du territoire ou aux fortes hauteurs du moyen et haut pays, tandis que les vallées sont confrontées à de forts risques d’inondation, notamment avec le fleuve Var dont les débordements brusques sont difficilement prévisibles. La répétition de phénomènes d’inondation incite à une prudence accrue dans les plans locaux d’urbanisme et les autorisations de permis de construire.

			Dans le même temps, le développement des Alpes-Maritimes a engendré sur les marchés de l’immobilier des coûts élevés qui peuvent décourager de nouvelles arrivées ou pousser à partir vers des territoires français où les coûts de logement sont moindres. Certaines parties du territoire peuvent donner une impression de saturation d’autant que les infrastructures n’ont pas toujours suivi la croissance de la population, ce qui peut signifier une détérioration de la qualité de vie.

			Concernant l’industrie touristique, au moins avant les effets de la pandémie Covid-19, la mondialisation du tourisme était un défi pour les Alpes-Maritimes dont les coûts sont relativement élevés par rapport à nombre de destinations. Il faut ajouter que les Alpes-Maritimes restent un « Finistère » dans les réseaux de communication avec aucune liaison en TGV, une autoroute sous-dimensionnée par rapport aux besoins, des ports dont l’offre pour la navigation de plaisance, certes importante, est plafonnée et dont l’offre de quais pour les croisiéristes est limitée. Mais il ne faut pas omettre l’importance des dessertes entre Nice et la Corse ou encore l’attraction du Mercantour, reconnu parc naturel depuis 1979. Le principal élément de désenclavement des Alpes-Maritimes demeure l’aéroport Nice-Côte d’Azur, qui a pris une grande importance, (Marchal, 2022) mais dont de nouvelles hausses éventuelles de fréquentation soulèvent diverses difficultés, notamment en termes de nuisances sonores.

			En dépit du ralentissement récent de son peuplement, au recensement de 2018, les Alpes-Maritimes, avec près de 1,1 million d’habitants, sont devenues le vingtième département français par leur population.

				Les Hautes-Alpes : un département qui est parvenu à retrouver une dynamique de peuplement positive

			Les Hautes-Alpes présentent un autre profil que celui de la Creuse et des Alpes-Maritimes. Certes, il s’agit d’un département à faible densité comme la Creuse et il est localisé, comme les Alpes-Maritimes, dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Mais les points communs avec les deux départements précédents s’arrêtent là. En particulier, sa dynamique de peuplement est originale car ce département connaît depuis 60 ans une croissance de sa population alors que la première moitié du xxe siècle avait été marquée par une nette baisse du nombre de ses habitants.

			Au recensement de 1901, ce département des Hautes-Alpes compte moins de 111 000 habitants, après une émigration rurale continue depuis 1851 (il comptait alors 132 000 habitants). Au xxe siècle, l’émigration rurale se poursuit et le dépeuplement est accentué par la surmortalité et la sous-natalité dues à la Première Guerre mondiale, avec pour conséquence moins de 90 000 habitants au recensement de 1921. Puis, le nombre d’habitants évolue peu avant d’augmenter légèrement dans les années 1950 lorsque l’excédent des naissances sur les décès, grâce à une fécondité relativement élevée, compense le déficit migratoire. Ensuite, à partir des années 1960, les Hautes-Alpes accroissent continument leur peuplement surtout grâce à un solde migratoire positif lié à des créations d’emplois dans des secteurs d’activité émergents : développement du tourisme et notamment du tourisme d’hiver (stations de Serre Chevalier, Montgenèvre, Orcières-Merlette…) ; développement d’activités s’ajoutant à l’industrie touristique : agroalimentaire, aéronautique, numérique ; attraction de personnes y appréciant les aménités, dont des retraités… Cette attraction peut être illustrée par les exemples du chef-lieu, Gap, et de Briançon.

			 Gap

			L’unité urbaine de Gap passe de 24 853 habitants au recensement de 1968 à 41 029 en 2018, une progression de 65 % qui contraste avec celle de Guéret (+5 %), chef-lieu d’un département pourtant longtemps nettement plus peuplé, puisque le nombre d’habitants des Hautes-Alpes n’a dépassé celui de la Creuse que dans les années 2010.

			L’économie de Gap, comme celle de Guéret, se fonde d’abord sur la fonction préfectorale et ses effets induits, avec des établissements liés au tertiaire non marchand : conseil département, hôpital, organismes de Sécurité sociale, directions départementales de ministères, chambres consulaires…

			Dans ce tertiaire non-marchand, Gap compte également des fonctions militaires (garnison du 4e régiment de chasseurs) et une offre d’enseignement supérieur, avec notamment une antenne de l’université d’Aix-Marseille comprenant un pôle STAPS, un IUT Gestion des entreprises et des administrations (GEA), et un IUP « Métiers de la montagne » (master professionnel).

			Gap bénéficie d’aménités commerciales en centre-ville, avec une vaste partie piétonnière, des façades en bon état offrant une architecture alpine originale, appréciée également par le tourisme. Ce dernier, outre la ville, avec ses richesses patrimoniales comme l’hôtel de ville, la cathédrale Notre-Dame-et-Saint-Arnoux, l’église des Cordeliers ou le Musée départemental, peut trouver à proximité de nombreux vecteurs d’attractivité : le parc national des Écrins, dont le siège est à Gap, le lac de Serre-Ponçon et, dans un contexte d’essor du tourisme religieux, Notre-Dame de Laus, lieu de pèlerinage ayant fait l’objet d’une « reconnaissance officielle » par l’Église catholique en mai 2008…

			Sur le plan économique, il convient de noter le développement du BTP, notamment grâce aux sports d’hiver, et la présence, dans l’économie la plus avancée, du parc d’activités technologique Micropolis.

			 Briançon

			Un autre atout des Hautes-Alpes est Briançon. Cette ville est, à l’instar du département, plutôt enclavée. La construction de l’autoroute A51 Marseille-Grenoble est en effet interrompue dans sa partie centrale. Le tronçon manquant est précisément celui qui permettrait au département des Hautes-Alpes de se « rapprocher » de ces deux métropoles. Ainsi, l’enclavement de Briançon est d’abord mis en évidence par l’absence de liaison autoroutière vers le reste de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, la route 94 qui vient de l’A51 n’étant pas entièrement aménagée dans sa partie finale après Embrun. De même, à l’Est, la liaison avec l’Italie (RN 94) s’effectue par le col de Montgenèvre via une route difficile. Au Nord, la RN 91 vers Grenoble, qui passe par le col du Lautaret, est également une route difficile. Briançon est une gare SNCF terminus, avec des trains vers Marseille (à 260 km) en 5 heures, soit une durée non compétitive par rapport à la voiture. Il existe aussi un train de nuit direct reliant Briançon à Paris. Néanmoins, mais cela est peu connu et guère valorisé par la SNCF, le plus court trajet vers Briançon depuis Paris (ou de Turin) consiste à descendre à Oulx en Italie (à 4 h 30 en TGV de Paris), à 30 km de Briançon, puis à prendre une navette autocar italienne faisant à l’arrivée de chaque TGV le trajet Oulx-Briançon. Les autres liaisons ferroviaires, de Briançon vers Marseille via Aspres-sur-Buech, Sisteron et Aix-en-Provence, vers la gare Valence TGV (en 4 heures pour 211 km) via Die et Livron, et vers Grenoble (en 4 heures pour 190 km) via Aspres-sur-Buech et le col de la Croix Haute, sont longues.

			Mais Briançon bénéficie d’un tourisme alpin et patrimonial. En effet, outre le tertiaire non-marchand d’une sous-préfecture, avec un hôpital comme premier employeur, le tourisme est la principale source de richesse de la commune, symbolisée par le pourcentage élevé de résidences secondaires dans le total des logements. Ce tourisme se fonde sur deux piliers.

			Le premier, lié à la montagne, bénéficie de deux saisons : hivernale (ski avec Serre-Chevalier), mais aussi estivale, avec des promenades et des sports de montagne et, dans les deux cas, beaucoup d’Italiens et d’étrangers venant de plusieurs continents. Outre Serre-Chevalier, les stations de ski du Montgenèvre et de Puy-Saint-Vincent ne sont pas très éloignées. Contrairement aux Alpes du Nord, Briançon bénéficie d’un faible écart de fréquentation entre les deux saisons, celle de l’été étant aussi importante que celle de l’hiver.

			Le second pilier de l’attractivité touristique de Briançon tient à son patrimoine historique avec la vieille ville muséifiée et ses fortifications Vauban classées en 2008 au patrimoine mondial de l’humanité (avec douze autres sites dus à Vauban comme Saint-Martin-de-Ré…) par l’UNESCO.

			Briançon profite aussi d’un atout lié au climat de cette région, qui bénéficie d’un ensoleillement qui n’est guère dépassé que par Nice ou Toulon. Cela favorise la présence de nombreuses résidences secondaires, qui bénéficie à l’économie locale. Mais ce climatisme a aussi profité, au cours du xxe siècle, au développement d’une offre de soins hospitaliers tels que les sanatoriums. Cette activité est toutefois en net retrait depuis les années 1990.

			Le tourisme implique de nombreux emplois directs (remontées mécaniques, hôtels et restaurants) et indirects (centre médical des neiges et autres établissements liés à la santé, administration, cinéma, théâtre, casino Barrière). Au total, la ville dispose de nombreux services tertiaires car son éloignement de villes moyennes ou grandes (aucune ville moyenne à moins d’une heure, Gap à 88 km, Grenoble à 117 km) les rend nécessaire. En revanche, l’industrie est quasi-inexistante. Dans ce contexte, l’unité urbaine de Briançon est passée de 11 025 habitants au recensement de 1968 à 16 075 à celui de 2018, après il est vrai, un maximum en 2013.

				Conclusion

			L’exemple des Hautes-Alpes témoigne que le dépeuplement n’est pas une fatalité. Un renversement démographique positif est possible quand un territoire se révèle attractif pour des raisons endogènes, en valorisant ses potentialités ou en créant des éléments d’attractivité. Il va de soi que le rôle des facteurs exogènes, comme l’arrivée des rapatriés à Nice, ou les effets de la politique nationale d’aménagement du territoire ont aussi toute leur importance.

			Ainsi, à l’exemple des trois départements examinés, la diversité des trajectoires des territoires qui modifient le peuplement de la France est multifactorielle et suppose donc de prendre en compte des critères de toute nature (politiques, économiques, sociaux, culturels…).

			En se plaçant, pour conclure ce chapitre, à l’échelle de la France métropolitaine, est-il possible de cerner des changements principaux dans le peuplement de la France métropolitaine ? Pour répondre à cette question, quelques éléments essentiels peuvent être soulignés : l’émigration rurale et sa fin, la redistribution du peuplement au détriment du nord-est d’une ligne Le Havre Grenoble dans le contexte de l’affaiblissement des industries traditionnelles, le processus de litturbanisation, les effets des décisions nationales d’aménagement du territoire et des différences de gouvernance territoriale, l’importance plus grande donnée par certains aux aménités d’un territoire qu’à l’importance de son marché d’emploi… Tous ces éléments ont engendré et engendrent des migrations internes qui ont été et sont le moteur des évolutions de la distribution spatiale des populations en France métropolitaine. Il en résulte notamment que, en un siècle et demi, outre les effets des migrations internationales, le peuplement de la France vient de connaître une « double révolution géographique » (Zaninetti, 2021). La sédentarité qui dominait dans une France à dominante rurale a laissé la place à un maelström de migrations internes qui ont défavorisé le peuplement de certains territoires et favorisé celui d’autres. Une seconde révolution tient à la désaffectation pour l’Île-de-France, auparavant pompe aspirante des migrations internes et devenue pompe répulsive depuis les années 1990.
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			Est-il véritablement nécessaire de se demander si le peuplement de la France devient plus urbain et, a contrario, moins rural, donc si les populations qui vivent dans les villes sont toujours plus nombreuses que celles qui vivent dans l’espace rural ? La réponse à ce questionnement, qui semble évidente tant le phénomène de l’urbanisation correspond à une incontestable réalité depuis les débuts de l’ère industrielle, se trouve confortée par différentes théories urbano-centrées (Dumont, 2021). Elle est en outre bien ancrée dans les esprits. Il n’est pourtant pas inutile de prendre la juste mesure de l’urbanisation de la France métropolitaine bien que cela ne soit pas simple, comme nous allons le voir. En effet, au fil des années, les outils permettant de la quantifier se sont diversifiés, certains étant même parfois abandonnés et remplacés par des nouveaux.

			Il importe donc d’examiner les résultats des méthodes utilisées pour distinguer les territoires considérés suffisamment peuplés pour être classés comme urbains et ceux dont le faible peuplement conduit à les considérer comme ruraux. Il existe deux types de méthode, selon qu’ils privilégient une approche essentiellement morphologique ou qu’ils tentent d’inclure une prise en compte des éventuels effets de l’urbain sur le rural. Il en résulte des résultats très différenciés et donc un niveau de peuplement urbain très variable. Le questionnement peut être approfondi en combinant les données issues de plusieurs méthodes.

				Les territoires distingués selon des critères à dominante morphologique

			L’échelle communale a longtemps été à la base de la catégorisation des espaces urbains et ruraux. De 1846 et jusqu’au recensement de 1954, la statistique française a assimilé la population urbaine à celle des communes considérées comme urbaines, tandis que la population rurale correspondait à celle des communes rurales. Un seuil de population (2 000 habitants) distinguait alors les premières des secondes.

			Puis cette échelle des communes est devenue inadaptée avec l’importance prise par la périurbanisation. En effet, au début des années 1950, il faut bien constater que, souvent, la partie de population agglomérée au chef-lieu d’une commune urbaine ne s’arrête pas morphologiquement aux limites de la commune, mais s’étend au-delà. Effectivement, l’urbanisation s’est souvent étalée à partir d’une commune jusqu’à engendrer une continuité de bâti qui masque souvent la frontière administrative entre la commune la plus peuplée, désormais appelée commune-centre, et les communes limitrophes qui se sont urbanisées (la banlieue). Le processus d’urbanisation s’accompagne donc d’un phénomène de « périurbanisation », caractérisé par une densification de la population des communes périphériques jusqu’à ce que la partie agglomérée de ces dernières forme avec la partie agglomérée de la première une agglomération continue. D’où la nécessité d’une nouvelle approche, appliquée après le recensement de 1954, qui s’appuie sur le concept d’« unité urbaine », reposant lui-même sur une nouvelle définition de l’urbain par l’Insee : « est urbain tout ce qui s’inscrit dans la continuité du bâti des territoires urbains ». La base du raisonnement spatial conduisant à identifier l’urbain repose donc sur la notion de continuité du bâti, et elle écarte des critères fondés sur une population minimale des communes concernées ou sur la densité de population.

			 L’urbain et le rural selon le zonage en unités urbaines

			En effet, « l’unité urbaine est une commune ou un ensemble de communes qui comporte sur son territoire une zone bâtie d’au moins 2 000 habitants où aucune habitation n’est séparée de la plus proche de plus de 200 mètres. En outre, chaque commune concernée possède plus de la moitié de sa population dans cette zone bâtie » (Insee Méthodes, 2015).

			La « règle des 200 mètres » est appliquée sur les images aériennes de l’IGN (Institut géographique national). Le peuplement urbain additionne les populations des « communes urbaines », donc l’ensemble des « unités urbaines ». Les statistiques de l’Insee se placent à l’échelle de la commune, ce qui signifie notamment que la création de communes nouvelles (chapitre 20), par fusion de communes, est susceptible de majorer la population urbaine.

			Une « unité urbaine multicommunale » est formée d’une agglomération s’étendant sur plusieurs communes et se compose d’une « commune centre » (pour simplifier : la plus peuplée) entourée de « communes de banlieue ». Une « unité urbaine isolée » est formée d’une agglomération qui ne déborde pas le territoire d’une seule commune (exemple : Arles). Dans ce cas, la banlieue, statistiquement parlant, n’existe pas.

			« Les unités urbaines sont redéfinies périodiquement. L’actuel zonage, daté de 2020, est établi en référence à la population connue au recensement de 2017 et sur la géographie administrative du territoire au 1er janvier 2020. L’exercice précédent, daté de 2010, reposait sur le recensement de 2007 et la géographie administrative du territoire au 1er janvier 2010. Une première délimitation des villes et agglomérations avait été réalisée à l’occasion du recensement de 1954. De nouvelles unités urbaines ont ensuite été constituées lors des recensements de 1962, 1968, 1975, 1982, 1990 et 1999 » (Costemalle, 2020).

			Les changements de délimitation urbaine et rurale tiennent à la prise en compte de l’évolution de la démographie et du bâti (communes rurales en croissance, donc dépassant les 2 000 habitants agglomérés, ou absorbées par une agglomération urbaine). Il s’ensuit que les communes urbaines augmentent en nombre au détriment des communes rurales.

			Les résultats successifs distinguant la population urbaine et la population rurale selon ce zonage en unités urbaines ne sont pas exactement comparables car la définition du périmètre de la « zone bâtie » a été élargie en 2010. « Depuis le découpage de 2010, certains espaces publics (cimetières, stades, aérodromes, parkings, etc.), terrains industriels ou commerciaux (usines, zones d’activités, centres commerciaux, etc.) ont été traités comme des bâtis avec la règle des 200 mètres pour relier des zones de construction habitées, à la différence des découpages précédents où ces espaces étaient seulement annulés dans le calcul des distances entre bâtis » (Costemalle, 2020). « Cette évolution de la règle des 200 mètres engendre l’augmentation du périmètre de certaines unités urbaines, en l’absence de toute modification structurelle du territoire ». Par exemple, ces nouvelles normes statistiques Insee ont ainsi conduit à la fusion des unités urbaines de Lyon et de Villefranche-sur-Saône lors de la nouvelle délimitation 2010, alors que la morphologie du territoire existant entre ces deux unités urbaines, qui étaient séparées selon les délimitations antérieures, a surtout un caractère rural, comme les automobilistes qui empruntent l’autoroute A6 le constatent aisément.

			Cette définition selon le zonage en unités urbaines, qui se fonde sur la continuité du bâti, paraît a priori satisfaisante. Mais les choix effectués pour définir l’unité urbaine peuvent faire l’objet de diverses critiques (par exemple Dumont, Chalard, 2010) : critères trop extensifs, minimums non conformes au ressenti des habitants… En outre, il suffit parfois de quelques constructions pour entraîner l’extension d’une unité urbaine par l’absorption d’une autre, ce qui donne des résultats discutables. Ainsi, au recensement de 1999, l’extension géographique de l’unité urbaine de Paris, et donc de l’aire urbaine (cf. infra), s’explique essentiellement par le rattachement de l’agglomération de Melun à celle de Paris par le biais d’une construction qui a engendré la continuité urbaine le long d’un filament urbain n’ayant pourtant connu aucun changement fonctionnel (Louchard, 2003). Autre exemple : selon la délimitation de 1999, l’unité urbaine d’Amboise était autonome. Depuis la délimitation 2010, elle a été absorbée, avec les espaces ruraux interstitiels, par l’unité urbaine de Tours, en raison de seulement quelques bâtiments construits dans les années 2000 entre Tours et Amboise, mettant les territoires en dessous de la règle des 200 mètres. Pourtant aucun changement structurel n’est intervenu entre les systèmes territoriaux des deux villes.

			En outre, à l’échelle locale, le défaut de la nomenclature des unités urbaines est de négliger l’inclusion dans une commune classée urbaine de zones sans habitation (agricoles, sylvicoles, forestières…) parfois très vastes (Guieysse, Rebour, 2013), ou à peuplement épars (par exemple quelques hameaux).

			Quant au seuil des 2 000 habitants, c’est un choix non seulement ancien (remontant à l’époque du « maximum démographique » des campagnes), mais aussi très bas si l’on raisonne en termes de concentration de services et d’emplois, de morphologie ou d’ambiance urbaine. Effectivement, ce seuil, qui n’a pas connu d’évolution depuis 1846, sauf le remplacement de sa mesure par commune par, depuis 1954, une logique des agglomérations morphologiques, semble être devenu obsolète pour apprécier l’urbanité des agglomérations (Depraz, 2020). D’ailleurs, différents dispositifs publics concernant la ruralité sont au-dessus de ce seuil. De son côté, l’Association des maires ruraux de France (AMRF) a par exemple fixé le seuil au-delà duquel une commune n’est plus rurale à 3 501 habitants. Quant à l’Insee, il a retenu le seuil de 10 000 habitants – un seuil que l’on retrouve dans d’autres pays - pour adopter sa nouvelle méthode de recensement par vague tournante d’enquêtes auprès d’un échantillon réduit de logements, tandis que le recensement de la population continue d’être exhaustif tous les 5 ans dans les communes de moins de 10 000 habitants.

			 Une mesure de l’évolution de l’urbanisation

			Sans oublier les remarques précisées ci-dessus, il est possible d’analyser l’évolution de l’urbanisation de la France mesurée par le taux d’urbanisation, rapportant la population urbaine à la population totale selon le zonage en unités urbaines (figure 11.1). Trois périodes peuvent être distinguées :

			•Du recensement de 1936 à celui de 1954, le taux d’urbanisation progresse modérément : il passe de 52,9 % à 57,3 % en dix-huit ans. Il s’agit d’un moment de répit entre deux grandes vagues d’émigration rurale : la première a accompagné la révolution industrielle tout au long du xixe siècle. La seconde est liée aux Trente Glorieuses.

			•De fait, de 1954 à 1968, le taux d’urbanisation progresse à nouveau rapidement pour passer de 57,3 % en 1954 à 70,1 % en 1968, en seulement quatorze ans. La reconstruction du pays, des décisions politiques continuant globalement de favoriser la capitale mais aussi de déployer l’appareil productif dans les villes moyennes, les choix d’implantation de services (universités par exemple) et d’administrations publiques (centres d’assurance-maladie par exemple), l’émigration rurale (notamment vers les villes moyennes) et la conjoncture de croissance en constituent des causes.

			•Depuis le recensement de 1968, l’évolution du taux d’urbanisation est faiblement croissante puis proche de la stagnation. Et on peut même se demander si cette très faible croissance affichée du taux d’urbanisation n’est pas la seule conséquence d’une définition encore plus extensive de la règle des 200 mètres décidée en 2010 par l’Insee. Ainsi, de 2007 à 2017, le taux d’urbanisation en France métropolitaine passe de 77,1 % à 78,5 %, une hausse d’un point en dix ans ; en réalité, ce point de pourcentage est gagné artificiellement sous le seul effet du changement dans la nomenclature des unités urbaines de 2020. En effet, en 2007, le taux d’urbanisation est de 77,5 % en délimitation 2010 (Clanché, Rascol, 2011) et de 78,5 % en délimitation 2020 (Costemalle, 2020). Par ailleurs, les normes définissant la population urbaine et leur extension géographique depuis 2010 engendrent une forte croissance de la superficie du territoire considéré comme urbain (figure 11.2). Elles masquent par conséquent une évolution quasi nulle du taux d’urbanisation, voire une baisse depuis les années 2010.

			Figure 11.1 – Le taux d’urbanisation, en France métropolitaine, selon le zonage en unités urbaines
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			En réalité, le zonage en unités urbaines semble avoir inévitablement pour conséquence une augmentation en nombre, surface et population des communes urbaines. Dans le temps long, l’essor démographique de certaines communes rurales entraîne paradoxalement mais logiquement leur disparition de la population rurale et leur classement dans la population urbaine par un simple effet statistique. Des communes rurales en croissance démographique finissent par franchir le seuil des 2 000 habitants agglomérés et deviennent alors « urbaines », même si ce n’est nullement le ressenti de leur population. Comme le précise l’Insee : « Dans les communes qui ont intégré une unité urbaine entre 2010 et 2020, donc qui sont passées de la catégorie commune rurale à celle de commune urbaine, la population a augmenté plus vite qu’en moyenne nationale (+16,2 % en dix ans, contre + 4,7 %) » (Costemalle, 2020).

			Le second biais qui favorise la croissance statistique de la population dite urbaine est l’agrandissement du périmètre des unités urbaines, induit par la contiguïté spatiale de l’agglomération à des communes voisines auparavant rurales quand leurs établissements humains sont séparés de moins de 200 mètres et regroupe au moins la moitié de la population de la commune ; ceci augmente la superficie cumulée des communes dites urbaines (figure 11.2) : l’espace dit « urbain » intègre toujours plus de communes précédemment rurales.

			Les pertes de communes rurales, donc les communes rurales classées comme urbaines suite au passage des 2 000 habitants agglomérés au chef-lieu ou de l’extension d’une unité urbaine, pèsent de plus en plus lourd au fil du temps. Cela diminue paradoxalement la densité des agglomérations (figure 11.2) car la surface des territoires dits urbains augmente plus vite que leur population. De ce fait, la densité des territoires « urbains » selon le zonage en unités urbaines de la France métropolitaine a diminué, passant de 615 habitants/km2 en 1962 à moins de 400 habitants/km2 en 2017. Un chiffre fort bas sachant que Eurostat utilise le seuil de 1 500 habitants/km2 pour son carroyage permettant de définir l’urbain (cf. infra).

			Figure 11.2 – La superficie et la densité de population des unités urbaines en France métropolitaine
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			 La classification urbain-rural selon la grille communale de densité

			Suivant les critiques formulées sur le zonage en unités urbaines et les travaux d’Eurostat (2015), le zonage morphologique de la « grille communale de densité » a été repris par l’Insee. Cette grille s’appuie donc sur une méthodologie européenne pour caractériser les communes en fonction de la répartition de la population sur leur territoire. Plus la population est concentrée et nombreuse, plus la commune est considérée comme dense. En effet, l’appartenance à un niveau de la grille n’est pas liée à la densité moyenne de population calculée sur l’ensemble de la commune (incluant les surfaces non habitées comme les forêts, la montagne et les champs) ; la définition retenue par l’Union européenne prend en compte l’importance au sein de la commune de zones concentrant un grand nombre d’habitants sur une faible surface. Avec cette nouvelle classification urbain-rural, le territoire est découpé en carreaux de 1 km2 qui sont regroupés s’ils remplissent une condition de densité de population et d’effectif démographique. La grille européenne définit trois niveaux de densité.

			•Les espaces incontestablement urbains sont ceux densément peuplés, qui présentent une densité d’au moins 1 500 habitants/km2 et qui comptent au moins 50 000 habitants.

			•Eurostat appelle espaces intermédiaires des ensembles contigus de carreaux au sein desquels la densité est comprise entre 300 et 1 500 habitants/km2 et qui rassemblent au total au moins 5 000 personnes.

			•Les espaces ruraux sont ceux dont la densité est inférieure à 300 habitants/km2 et qui rassemble moins de 5 000 personnes.

			Par rapport à la typologie européenne, l’Insee a souhaité distinguer, au sein des espaces ruraux, les espaces très peu denses qui correspondent à l’agrégation de carreaux dont la densité est inférieure à 25 habitants/km2 et qui rassemble une population inférieure à 300 habitants.

			La grille des densités permet ainsi de différencier, selon un critère lié à l’occupation du sol, les espaces urbains et ruraux qui s’approchent davantage du ressenti des populations. Une autre mesure du poids de la ruralité est donc possible. Il est bien supérieur au résultat qui découle des autres typologies de l’espace. Ainsi, selon cette grille de densité des communes, en 2017, les communes peu denses et très peu denses regroupaient 32,8 % de la population de la France (métropole et quatre Dom) ; les communes densément peuplées totalisaient 37,8 % et celles de densité intermédiaire 29,4 % (Vallès, 2019).

			Les communes peu denses et très peu denses représentent 88 % des communes en France. La densité moyenne est de 65 habitants/km2 dans les communes peu denses et inférieure à 15 habitants/km2 dans les communes très peu denses (4 % de la population, mais 34,2 % du territoire national).

			La population des espaces « denses » réside essentiellement dans des communes appartenant à l’agglomération parisienne (42 %) ou des agglomérations de province comptant plus de 200 000 habitants (47 %). Il s’agit donc de la France du cœur des métropoles.

			La population des espaces de densité intermédiaire réside principalement dans des communes des agglomérations petites et moyennes de province comptant de 10 000 à 100 000 habitants (52 %) et dans les communes les plus excentrées des agglomérations de plus de 100 000 habitants (32 % dont 2 % dans la banlieue parisienne). Il s’agit en quelque sorte des villes petites ou moyennes de province et de la population urbaine résidant aux marges des banlieues des plus grandes villes de France.

			Enfin, la population des espaces « peu denses » réside en grande majorité dans des communes situées en dehors de toute unité urbaine (le rural isolé ; 62 %) ou dans les bourgs et petites agglomérations de moins de 10 000 habitants (28 %). Il s’agit de la France rurale.

			À l’échelle régionale, la part de la population vivant dans des communes rurales approche ou dépasse 50 % dans le Centre-Val de Loire, la Normandie, les Pays de la Loire et, surtout, en Nouvelle-Aquitaine, Bretagne et en Bourgogne-Franche-Comté. C’est d’ailleurs dans cette dernière région ainsi qu’en Corse que la part des habitants du rural très peu dense est la plus forte (respectivement 9,4 % et 11,2 %). Cette proportion dépasse également la moyenne nationale dans les régions Centre-Val de Loire, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie et Grand Est, avec des proportions allant de 6 à 7 %. Dans les Dom, où la superficie moyenne des communes est plus élevée qu’en France métropolitaine, les communes denses et de densité intermédiaire concentrent une forte proportion de la population. À l’inverse, les communes très peu denses sont rares : la Guyane en compte quatre (qui représentent seulement 1 % de sa population) et les autres Dom n’en ont aucune.

				L’urbain selon des critères morphologiques complétés par un ou des critères économiques

			Les territoires ne sont pas indépendants, mais liés les uns aux autres. En particulier, les plus peuplés exercent des fonctions influençant les autres et développent des échanges avec eux. Aussi, la recherche de critères permettant de mesurer l’ensemble du périmètre des territoires en partie intégrés économiquement s’est développée, donnant lieu à plusieurs définitions. La première, instituée dans les années 1960, s’intitulait la « zone de peuplement industriel ou urbain » (ZPIU) et a été abandonnée dans les années 1980, faute de permettre de distinguer clairement l’urbain. Depuis, d’autres zonages ont été élaborés.

			 Bassins de vie urbains et ruraux

			L’Insee a ainsi construit des « bassins de vie » destinés à devenir le maillage de référence. Leur définition s’appuie sur la prise en compte des pratiques des habitants et de leurs mobilités pour recourir aux commerces et services. Le bassin de vie est le plus petit territoire sur lequel ses habitants ont un accès à des équipements dits de second niveau (collège, supermarché, gendarmerie, médecin, pharmacien…) généralement présents sur un « pôle de services intermédiaires », c’est-à-dire un bourg-centre ou une petite ville qui rayonnent sur plusieurs communes. En 2012, suite à une réactualisation de la première nomenclature de 2002, l’Insee distingue 1 666 bassins de vie, dont 1 287 qualifiés de ruraux au sens des critères adoptés par Eurostat, c’est-à-dire à partir de la délimitation de carreaux de 200 mètres de côté dans lesquels la densité de population est inférieure à 300 habitants par km² et où l’on compte moins de 5 000 habitants.

			 Les territoires selon le zonage en aires urbaines

			Après le recensement de 1990, l’abandon du concept de ZPIU a conduit à élaborer un zonage en aires urbaines. L’aire urbaine se fonde sur le nombre d’emplois au sein des unités urbaines (au moins 1 500 pour les plus petites, plus de 10 000 pour les plus grandes) et sur le rayonnement spatial supposé de ces unités auprès des communes environnantes formant une « couronne » pour l’unité urbaine. L’une des justifications de ce zonage est l’évolution des transports (motorisation, réseaux ferroviaires régionaux et, même, trains à grande vitesse) qui permet l’allongement des distances domicile-travail. Il en résulte un raccourcissement de l’espace-temps entre, d’une part, des territoires de villes petites ou moyennes ou des communes rurales et, d’autre part, les emplois concentrés dans les villes plus grandes. Après la périurbanisation, qui se caractérise par une urbanisation sans discontinuité à partir de la commune-centre, se déploie une périurbanisation d’agglomération, un processus conduisant au peuplement d’espaces situés au-delà des unités urbaines (des communes rurales, mais aussi des villes petites et moyennes) et qu’une proportion de la population active occupée qui y réside quitte régulièrement pour assumer ses activités professionnelles dans l’une des communes de l’unité urbaine considérée. Cette périurbanisation d’agglomération n’est pas en continuité du bâti de l’unité urbaine et se situe dans un environnement géographique différent de celui de la périurbanisation, justifiant le néologisme « para-urbanisation » (Dumont, 1996 ; Wackermann, 2005 ; Fourny, Lajarge, 2019), le préfixe « para » signifiant en grec « à côté de ».

			Le développement de la para-urbanisation s’explique aussi par des raisons foncières et immobilières (coût moins élevé que dans les territoires plus centraux et, donc, possibilité d’avoir un terrain plus vaste), par l’attirance pour des zones peu denses où il est possible d’avoir une maison d’habitation avec un jardin, ou par le souci de s’éloigner de certains territoires urbains à connotation négative.

			Au plan géographique, les bornes possibles de la para-urbanisation consistent donc à la faire commencer là où se termine l’unité urbaine, pour l’étendre jusqu’aux limites de l’aire urbaine.

			Le rayonnement des villes, précisément des unités urbaines, appelées aussi pôles urbains, est déterminé par un seuil (fixé à 40 %) d’actifs de ces communes travaillant au sein de ces unités urbaines ou dans l’une des autres communes de leurs couronnes. À partir de cette catégorisation de l’espace, l’Insee a conclu en 2011 que 95 % de la population de la France vivait sous l’influence des villes (Clanché, Rascol, 2011), ce qui assurait par conséquent la quasi-disparition de la population rurale. Le mot rural avait même disparu de la nomenclature (Dumont, 2012), remplacé par le terme « communes hors influence des pôles ».

			L’aire urbaine se définit donc comme un ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, constitué par une unité urbaine (ou pôle urbain) et par les communes ou agglomérations situées aux périphéries de l’unité urbaine et dont au moins 40 % de la population résidante ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans les communes polarisées par celui-ci.

			Comme le zonage en unités urbaines, celui en aires urbaines interroge. D’abord, faut-il considérer que l’expansion territoriale d’une aire urbaine doit être systématiquement jugée de façon positive ? Non, car elle peut s’expliquer dans certains cas par la perte d’activités des territoires voisins de la ville. Parfois, une commune passe au-dessus du seuil de 40 % et intègre en conséquence une aire urbaine parce qu’elle a subi une diminution du nombre d’emplois dans l’agriculture, l’artisanat, le commerce ou la petite industrie. Son absorption dans l’aire urbaine doit alors s’expliquer par la diminution de sa relative autonomie économique, non par le desserrement démographique du pôle urbain.

			Quant au seuil de 40 %, il a été arrêté de façon arbitraire et reste donc contestable. Tout autre seuil retenu, 30 % ou, au contraire, 50 %, modifierait considérablement le périmètre des aires urbaines.

			En outre, le zonage en aires urbaines ne prend pas en considération les habitants des autres communes qui viennent travailler dans la commune dont le pourcentage de sortants est d’au moins 40 %. Ce zonage, qui était auparavant (dans les années 1990 et 2000) constitutif d’une distinction intéressante entre « espaces à dominante urbaine » et « espaces à dominante rurale », avec en particulier la définition de « pôles ruraux » (entre 1 500 et 4 999 emplois) et de couronnes d’emploi des pôles ruraux, a été réduit en 2010 à une simple lecture de l’effet de polarisation par l’emploi des plus grandes villes sur leur couronne rurale, d’où des critiques de la part de géographes.

			En effet, le zonage en aires urbaines, dans son ultime version (2010), ignore totalement l’espace rural au profit d’une définition désormais soi-disant fonctionnelle qui ne permet plus de claire distinction entre l’urbain et le rural et aboutit à ce type de conclusion à la véracité discutable : « 95 % de la population vit sous l’influence des villes » (Clanché, Rascol, 2011). On arrive à ce seuil en faisant l’amalgame entre les petits pôles d’emploi et l’urbain, un seuil dont le niveau très élevé n’a plus grande signification, comme auparavant les ZPIU.

			En outre, caractériser une commune selon la seule fraction des actifs ayant un emploi est critiquable : toute commune classée dans une couronne du zonage en aires urbaines comprend en réalité, comme ailleurs, environ près des deux tiers de sa population classée comme « inactive », c’est-à-dire les classes d’âges les plus jeunes et les plus âgées – conventionnellement, les moins de 15 ans et les 65 ans ou plus. En outre, si l’on considère 40 % d’actifs travaillant dans un pôle d’emploi voisin, s’ajoutent donc jusqu’à 59 % des actifs qui ne travaillent pas dans ce pôle. Sachant enfin que les actifs au chômage ne s’y rendent sans doute pas non plus, on en arrive à cette situation où l’influence supposée quotidienne de la ville via l’emploi ne concerne, dans les faits, que 16 % de la population rurale (Depraz, 2020).

			 Zonage intitulé en aires d’attraction des villes

			En réponse à ces critiques relatives au zonage en aires urbaines, l’Insee l’a supprimé en 2020 pour le remplacer par un zonage fondé sur les « aires d’attraction des villes ». Mais le postulat sur lequel se fonde ce nouveau zonage n’est guère différent de celui qui a servi à la détermination du zonage en aires urbaines décrit ci-dessus, selon lequel il y aurait systématiquement polarisation de l’emploi par les pôles urbains (ou unités urbaines), d’où la nécessité de considérer les migrations pendulaires domicile-travail (qui représentent pourtant moins d’un quart des mobilités quotidiennes, mais qui ont l’avantage d’être assez aisément dénombrables grâce aux résultats des recensements).

			Une aire d’attraction est formée d’un pôle urbain, appelé par l’Insee pôle d’attraction et d’emploi, comptant au moins 1 500 emplois, et d’une couronne. Les couronnes du zonage en aires d’attraction des villes, dont seulement certaines peuvent être assimilées à l’espace para-urbain, sont des communes qui envoient au moins 15 % de leurs actifs travailler dans le pôle. À la restriction de l’espace couvert par les mobilités pendulaires correspond donc une diminution du seuil d’actifs à partir duquel une commune est considérée comme faisant partie de l’aire d’attraction d’un pôle urbain. Assez logiquement, ces changements se traduisent par peu d’effets sur les contours des aires définies par ce zonage par rapport au précédent. Les « nouveaux » critères définis procurent donc toujours l’impression d’une urbanisation généralisée et ne permettent guère de prendre la véritable mesure du peuplement villes-campagnes (Dumont, 2021). En effet, elle donne l’impression que la très grande majorité de la population est sous la dépendance des villes, alors que cela tient aux critères extensifs définissant les unités urbaines et à la valeur du seuil retenu pour le zonage en aires d’attraction (15 %).

			L’abaissement du seuil (de 40 à 15 %) aboutit au fait que les 699 aires d’attraction des villes regroupent 93 % de la population (51 % de la population habite dans les pôles urbains et 43 % dans les couronnes). Seulement un quart des communes et 6,7 % de la population relèvent des espaces « hors attraction ». Avec Laurent Rieutort, constatons qu’on n’est pas loin de retrouver la même impasse que celle qui avait conduit à l’abandon des ZPIU, puis du zonage en aires urbaines.

			 La partition urbain/rural : une mesure démographique sous influence géographique

			Les estimations du peuplement urbain sont donc fort différentes selon les méthodes utilisées. Ainsi, à l’échelle de la France métropolitaine et des Dom hors Mayotte, plus de 93 % de la population est urbaine selon le zonage en aires d’attraction des villes ; cette proportion tombe à 79,1 % selon le zonage en unités urbaines et n’est plus que de 67,2 % selon la grille communale de densité (tableau 11.3), même en considérant comme urbains tous les territoires de densité intermédiaire, alors qu’Eurostat ne définit comme étant incontestablement de nature urbaine que les territoires denses (Eurostat, 2015). Effectivement, la situation des territoires de densité intermédiaire est contrastée. Prenons l’exemple de la commune d’Arles : elle compte seulement 69 habitants au km2, mais elle fait partie des communes de densité intermédiaire puisque la majorité de sa population (les trois quarts) habite sur un petit périmètre au nord de la commune sur quelques carreaux de 1 km2 accueillant chacun plus de 300 habitants et regroupant au total plus de 5 000 habitants. Mais la partie minoritaire de sa population (un quart) est rurale, car elle habite dans la partie largement majoritaire de la commune qui est de morphologie rurale.

			En conséquence, le nombre d’habitants du rural varie considérablement selon les méthodes utilisées. Au-delà, une analyse fine et critique des zonages utilisés et des dynamiques territoriales peut conduire à se demander si l’urbanisation réelle de la France ne s’est pas inversée (Dumont, Guieysse, Rebour, 2022).

			Tableau 11.3 – Le peuplement urbain et le peuplement rural en France (métropole plus quatre Dom) selon les méthodes utilisées

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							Méthodes et périmètres
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							de la population

						
					

					
							
							Définition par les unités urbaines

							Communes urbaines

							Communes rurales (hors unités urbaines)

						
							
							21,6

							78,4

						
							
							79,1

							20,9

						
					

					
							
							Définition par les aires d’attraction urbaine

							Communes des pôles urbains (pôle de population et d’emploi) et couronnes

							Communes hors attraction des villes

						
							
							75,5

							25,5

						
							
							93,3

							6,7

						
					

					
							
							Définition par la grille communale de densité

							Communes urbaines :

							Communes denses

							Communes de densité intermédiaire

							Communes rurales :

							Communes peu denses

							Communes très peu denses

						
							
							12,0

							2,2

							9,8

							88,0

							53,7

							34,3

						
							
							67,2

							37,9

							29,3

							32,8

							29,2

							3,6

						
					

				
			

			Source : © Laurent Rieutort, chiffres Insee, 2017.

			En combinant les résultats de la grille communale de densité et du zonage en aire d’attraction des villes, un autre regard est possible sur les communes rurales (carte 11.4). Cet espace rural est divisé en deux grandes catégories de communes :

			•Les communes rurales hors influence d’un pôle sont les communes rurales hors aire d’attraction des villes, ou appartenant à la couronne d’une aire de moins de 50 000 habitants. Parmi les communes rurales hors influence d’un pôle de population et d’emploi, on distingue les communes peu denses des communes très peu denses. Cela permet de constituer deux groupes qui se trouvent être de taille équivalente en nombre de communes. Enfin, les espaces très peu denses forment une catégorie à part tant morphologique (reliefs montagneux) que socio – démographique.

			•Les communes rurales sous l’influence d’un pôle urbain sont les communes rurales appartenant à la couronne d’une aire de 50 000 habitants ou plus. L’Insee divise cet ensemble en deux sous-catégories de communes : celles « sous faible influence » dont 15 à 30 % des actifs occupés travaillent dans le pôle de leur aire et celles « sous forte influence » dont au moins 30 % des actifs occupés travaillent dans le pôle de leur aire.

			À nouveau, on s’interroge sur les raisons des choix des pourcentages, par exemple 30 % qui, comme celui de 15 %, diffèrent du 40 % du zonage en aires urbaines et, comme précédemment, sur la non prise en compte des éventuelles migrations pendulaires pouvant exister à partir du pôle urbain.

			Carte 11.4 – Les types de ruralités en France (métropole plus cinq Dom) selon l’Insee

			[image: ]

			Source : Insee.

				Conclusion

			Que la France ait traversé une phase d’urbanisation démarrée avec l’ère industrielle est incontestable, avec pour conséquence une hausse de son taux d’urbanisation, la population urbaine auparavant minoritaire devenant majoritaire. Toutefois, en examinant cette question au seuil des années 2020, il s’est avéré difficile de fixer le quantum de ce taux. Les estimations du taux d’urbanisation varient considérablement selon les méthodes utilisées. Certaines limitent la population rurale à une part si minoritaire de la population qu’elle devient marginale, voire jugée inexistante lorsque le terme de rural est exclu du vocabulaire, ce qui peut conduire des médias à titrer : « Une France de plus en plus urbaine » (Le Monde, 27 octobre 2020). L’insatisfaction sur les méthodes est attestée par l’abandon de certaines d’entre elles et par l’utilisation de critères dépassés (le seuil des 2 000 habitants) ou non justifiés. À la fin des années 2010, une autre méthode, qui a l’avantage de permettre des comparaisons européennes, a été actée. Elle conclut à une part minimale de la population rurale correspondant au tiers de la population de la France, donc à plus de vingt millions d’habitants. Reste à s’interroger sur la dynamique de l’urbanisation, un phénomène en progression ou en récession. Les chapitres suivants approfondissent précisément cette question.
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			L’armature urbaine des territoires en France
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			Comme l’ensemble des caractéristiques du peuplement de la France, la géographie contemporaine de son armature urbaine, c’est-à-dire la façon dont les villes se structurent et se hiérarchisent les unes par rapport aux autres, est impossible à analyser sans prendre en compte qu’elle est le résultat d’une longue histoire. En effet, en France, comme dans la plupart des pays, les villes d’aujourd’hui se trouvent localisées dans des sites qui étaient déjà urbanisés depuis plusieurs siècles, voire plusieurs millénaires, même si le poids démographique relatif des villes était nettement moins important dans cette longue histoire de l’humanité pendant laquelle l’activité économique principale était agricole. Il importe donc d’abord de prendre la mesure de l’histoire de l’implantation des centres urbains, qui a une grande part dans l’armature urbaine contemporaine. Puis nous analyserons l’armature urbaine selon deux échelles différentes (celle des communes puis celle des agglomérations) en se demandant si cela conduit à des résultats différents. Enfin, nous appréhenderons l’armature urbaine à l’échelle régionale à partir de deux études de cas, la région Île-de-France et la région Bretagne.

				Une brève histoire de la construction de l’armature urbaine en France

			Le tissu urbain de la France contemporaine résulte d’une trame ancienne, en grande partie antérieure à l’ère chrétienne. Cette armature a depuis été étoffée, surtout à certaines périodes du deuxième millénaire, sans toutefois transformer les principales caractéristiques de la trame initiale.

			 Une trame ancienne héritée de l’Antiquité

			Tout semble avoir commencé par l’aménagement de villes-ports. En 600 avant J.-C., la découverte par les Phocéens d’une calanque bien abritée des vents et de la mer donne naissance à une ville, Massalia, devenue Marseille. Toujours sur la Méditerranée, au iiie ou au ive siècle avant J.-C., naît Antipolis, nom de la colonie grecque fondée par les Massaliotes pour contrôler les pirates. C’est aujourd’hui Antibes.

			Mais l’intérieur du pays est aussi déjà bien structuré. La Gaule dispose d’une trame urbaine, donc préromaine, assez connue grâce aux descriptions de Jules César dans ses Commentaires sur la guerre des Gaules. Ces lieux qui assurent des fonctions urbaines y sont dénommés oppida, du latin « lieu élevé », car nombre d’entre eux sont situés en hauteur. Même si les historiens ne sont pas encore parvenus à préciser le nombre exact d’oppida, il est acquis que la plupart de ces agglomérations fortifiées ont des fonctions leur donnant une nature proprement urbaine : le siège d’institutions politiques des peuplades, y compris des lieux de rassemblement ou de refuge en temps de guerre, des foyers d’artisans et des marchés. S’ajoutent généralement des fonctions religieuses avec des sanctuaires de dieux. La création d’un oppidum dépend avant tout de l’existence d’un peuple qui y établit un chef-lieu, commandant à un territoire nourricier et contribuant à sa sécurité par le choix d’une localisation assurant la défense naturelle. La géographie historique livre ainsi de nombreuses localisations de villes actuelles, comme Senlis, Lutèce, Chartres ou Reims, qui étaient des chefs-lieux en Gaule.

			À partir de 121 avant J.-C. et pendant plusieurs décennies, alors que Rome a la mainmise sur la Gaule, le tissu urbain ne connaît que de modestes retouches. En effet, les colonies romaines s’installent dans des villes préexistantes dont elles constituent de nouveaux quartiers. On ne peut guère citer comme exception que Fréjus (Forum Julii), probablement fondée par César.

			Toutefois, l’impact de Rome sur le système des villes est sensible dans deux types de territoires. D’une part, dans les régions auparavant peu urbanisées, comme l’actuel nord-est de la France. D’autre part, émergent les villes d’eaux comme Dax, auparavant simple hameau de bûcherons, Aix-en-Provence ou Aix-les-Bains, dénominations fondées sur le toponyme Aquae.

			En outre, la pax romana et les techniques militaires qui la préservent lèvent les contraintes qui expliquaient certaines localisations des oppida gaulois. Rome peut par exemple déplacer les cœurs urbains de points montagneux protecteurs vers les plaines ou vallées voisines. Ces déplacements semblent avoir concerné Autun, Soissons, Beauvais, Cahors, Limoges, Agen ou Toulouse. Mais des oppida conservent leur importance : Paris, Bourges, Langres, Besançon, Poitiers ou Angoulême.

			Le changement apporté par Rome se trouve donc moins dans la trame urbaine que dans l’armature urbaine, donc dans la hiérarchie des villes. Cette dernière évolue notablement, car le poids démographique relatif des villes se modifie selon l’intensité de l’apport des vétérans démobilisés et du flux continu d’immigrants venus de la péninsule Italienne, attirés par les richesses diverses de la Gaule. Comme le commerce est plus sûr, notamment grâce à la pax romana, et peut se déployer à un niveau interrégional, les villes dont la localisation est particulièrement favorable aux échanges de biens et de marchandises prennent de l’importance par rapport à celles dont la fonction première était essentiellement sécuritaire. Ainsi, Orléans, au coude de la Loire, devient-elle un centre urbain plus important que Chartres. Le rôle de Tours, passage obligé de la route vers le sud-ouest, s’accroît. Autre exemple, Arles, à la tête du delta du Rhône, exerce des fonctions urbaines essentielles comme nœud de communication, qu’on dénommerait aujourd’hui multimodal, entre la route terrestre de l’Italie à l’Espagne et le fleuve. L’époque romaine fait tout particulièrement le succès de Lyon, qui fut précisément la capitale des Gaules. Certes, un sanctuaire gaulois fréquenté y était auparavant localisé, avec une simple bourgade. Or, en 43 avant J.-C., Munatius Plancus choisit la colline de Fourvière comme site d’acropole, car ce lieu permet de contrôler efficacement les communications avec les trois Gaules. Lyon peut ainsi commander à la fois aux routes vers le sud, à celles qui conduisent vers l’océan Atlantique, ainsi qu’à celles qui partent de la Saône ou se dirigent vers le Rhin. Et les Romains la choisissent comme tête principale du réseau routier qu’ils aménagent à travers le pays conquis.

			Ainsi, l’ancienneté de la trame urbaine est incontestable comme l’atteste, autre exemple, le fait que les trois villes contemporaines les plus peuplées de l’Hexagone, Paris, Marseille et Lyon, résultent de choix de localisation urbaine antérieurs à l’ère chrétienne.

			Depuis, les deux premiers millénaires de cette ère n’ont pas bouleversé cette trame urbaine. Mais elle a toutefois été étoffée, notamment dans certaines régions à mesure qu’elles s’affirmaient. Ces compléments à la trame initiale sont rares au premier millénaire car le déclin du monde romain touche aussi la Gaule dont le peuplement baisse : il s’agit de la « régression démographique des Gallo-Romains ». La croissance de la population reprend progressivement dans les derniers siècles de cette période pour devenir, au xie siècle, un grand élan démographique. Cependant, quelques créations urbaines notables ont lieu dans la seconde moitié du premier millénaire, essentiellement au nord du pays, qui dépendait des comtés de Flandre et du Hainaut, où la plupart des grandes villes actuelles ont émergé à cette période. En effet, Lille, mentionnée pour la première fois au xie siècle, est probablement apparue deux siècles auparavant sous forme d’un portus sur la Deûle, comme Valenciennes sur l’Escaut, mentionnée dès 693 dans un diplôme du roi Mérovingien de Neustrie Clovis III (691-695) (Guignet, 2006). Les fondations de Douai ou encore de Saint-Omer remontent aussi à cette période.

			Autre exemple, Quimper, ville qui prend de l’importance à compter du haut Moyen Âge. Pourquoi cette ville est-elle située à 15 km des côtes atlantiques et non sur le littoral ? Les hommes ont voulu s’écarter du bord de mer très humide, venteux et relativement froid à certaines saisons, tout en bénéficiant d’un accès à la mer en se plaçant au fond de l’estuaire de l’Odet, ce qui permet d’avoir un port fluviomaritime. En outre, être à 15 km de la mer assurait une meilleure sécurité vis-à-vis d’éventuelles attaques maritimes d’ennemis, la position choisie étant d’autant plus optimale que Quimper s’est implantée au confluent de l’Odet et de la Steïr qui, bien avant la construction de remparts, constituaient des douves naturelles. Le peuplement de ce confluent additionne donc dès l’origine des objectifs d’aménité, économiques et de sécurité.

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							QUELQUES EXEMPLES TÉMOIGNANT DE L’ANCIENNETÉ DE VILLES DEMEURÉES IMPORTANTES DANS L’ARMATURE URBAINE DE LA FRANCE
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							• Bordeaux : Vers le iiie siècle avant J.-C., ce site est utilisé par le peuple celte des Bituriges Vivisques comme point d’arrivée du commerce de l’étain avec les Îles britanniques.

							• Nantes : Site utilisé peut-être dès 600 avant J.-C. en raison de la demande d’étain, métal comptant de nombreux gisements à proximité.

							• Paris : Trois périodes essentielles consacrent la ville : un oppidum gaulois, celui des Parisii, mariniers et pécheurs celtes, probablement sur l’île de la cité, période encore obscure ; le développement de la ville sur la rive gauche de la Seine après la conquête de César en 52 avant J.-C. ; l’adoption de Paris comme capitale de son royaume par Clovis en 486.

							• Rouen : À l’approche de l’ère chrétienne, vers 120 après J.-C., la tribu gauloise des Véliocasses crée une ville qui s’étend sous le nom gallo-romain de Rotomagus, avec notamment la mise en place d’un réseau d’adduction d’eau.

							• Strasbourg : Dès le premier siècle après J.-C., une agglomération s’installe à la confluence des rivières Ill et La Bruche.

							• Toulouse : Site occupé dès le ive siècle avant J.-C. par les Volques Tectosages.

 

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
							
					

				
			

			 Au IIe millénaire : les compléments à l’armature urbaine originelle

			Au contraire de ces exemples, plutôt rares, de naissance urbaine au Ier millénaire, le IIe millénaire apporte divers compléments à l’armature urbaine.

			D’abord, l’essor démographique du Moyen Âge conduit à créer des villes neuves, selon l’intitulé que nombre d’entre elles porte encore. Elles sont particulièrement nombreuses dans le Sud-Ouest avec le phénomène des bastides (Villeneuve-sur-Lot), mais on en retrouve dans d’autres provinces (Villefranche-sur-Saône). Néanmoins, au xve siècle, la structuration urbaine du territoire français reste pour l’essentiel conforme à l’héritage gallo-romain.

			Dans la période moderne, les seules villes qui naissent tiennent à des choix souverains ou répondent aux situations des régions périphériques, où des villes expriment la naissance d’un espace national désormais circonscrit plus que sa structuration interne, déjà réalisée.

			Concernant les choix souverains, la création de villes princières royales ou impériales témoigne du rôle croissant de certaines autorités qui l’emportent sur les féodalités. Ainsi, à la fin du xvie siècle, le duc de Lorraine Charles construit la nouvelle ville de Nancy. En 1606, Charles Ier de Gonzague, gouverneur de Champagne, fonde, à côté de Mézières, Charleville. Le cas de Versailles, dont la réalisation commence en 1671 à partir du moment où Louis XIV décide d’en faire sa résidence, est emblématique de choix urbains souverains. En effet, la localisation peu commode de la ville nécessite des aménagements considérables, notamment pour apporter l’eau de la Seine par un gigantesque dispositif de pompage des eaux du fleuve, établi sur la commune de Bougival, puis de transport de l’eau par un aqueduc. Il faut également citer la création de La Roche-sur-Yon par Napoléon en 1804 pour administrer le département de la Vendée (cf. encadré 12.2). L’ancienne capitale du Bas-Poitou, Fontenay-le-Comte, est dépossédée de son titre de chef-lieu pour cette ancienne bourgade de La Roche-sur-Yon qui occupe une position plus centrale dans le département et une position stratégique en plein bocage. Baptisée « Napoléon », son aménagement se caractérise par son immense place centrale de ville-garnison, son urbanisme en damier et sa délimitation par un boulevard en forme de Pentagone. Redevenue aujourd’hui La Roche-sur-Yon, elle a été temporairement rebaptisée Napoléon-Vendée par Napoléon III. Sur un modèle semblable de ville, Napoléon crée à Pontivy (Morbihan) une ville nouvelle à côté de la vieille ville, dénommée Napoléonville de 1805 à 1814 et de 1848 à 1871.

			La seconde nouveauté des temps modernes dans l’armature urbaine porte sur les périphéries du territoire. La France veut à la fois se positionner dans l’essor du commerce transocéanique, favorisé par l’accroissement du tonnage des vaisseaux, et assurer la sécurité de son littoral et au-delà. Ce double objectif se traduit par la création de ports qui sont les fondations les plus remarquables de cette période. La naissance du Havre de Grâce, fondée en 1517 par François Ier, fournit un bon exemple. Ses origines coïncident donc avec les grandes découvertes du xvie siècle, qui marquent un tournant dans les échanges internationaux. Alors que Magellan effectue son premier tour du monde entre 1519 et 1521, les gouvernements des nations européennes, à la recherche de nouvelles routes d’échanges commerciaux, décident de se lancer dans une course à l’ouverture vers l’extérieur.

			Dans ce contexte, François Ier décide de fonder le port du Havre, qui se voit assigner d’emblée un « double destin national ». Tout d’abord un destin maritime, pour faire participer la France à « l’héritage d’Adam » face aux Espagnols et aux Portugais qui prétendent se partager la Terre. Avec son port, Le Havre a donc d’abord vocation à assurer une place à la France dans les échanges sur la scène internationale. S’y ajoute un destin naval face à l’Angleterre jugée inquiétante. La vocation militaire du port consiste à assurer la sécurité de ce « point de communication entre l’espace français et l’extérieur » et à « tenir en sûreté les navires et vaisseaux de nous et de nos sujets naviguant sur la mer océane1 ».

			Dans ce contexte, François Ier retient l’emplacement proposé par l’Amiral du Chillou, sur un site dont les bonnes conditions d’accès nautique ne lèvent pas les fortes contraintes. L’emplacement de l’établissement portuaire « au-devant de l’Atlantique » est certes jugé particulièrement favorable par les autorités portuaires. Mais il s’agit d’une « étendue formée par la conjonction de cordons littoraux, de sables et de galets transportés par les houles et de dépôts d’alluvions fines, parcourus de canaux »2.

			En dépit de ces contraintes, les nombreux aménagements nécessaires à la lutte contre l’intrusion des galets et des sables sont réalisés. Ainsi sont construits la retenue des fosses de Leure et de la Grande Barre et les premiers épis le long du littoral. Les travaux commencés en avril 1517 sont achevés en 1524. Simultanément, la ville française de Grâce, fondée en 1521 sous l’impulsion du développement portuaire, s’enracine rapidement dans son territoire structuré autour des bassins du Roy et de la Barre entre les quartiers de Notre Dame et de Saint François. Puis, au cours du xviie siècle, de nouveaux aménagements sont réalisés sous l’impulsion notamment de Richelieu et de Colbert.

			Outre Le Havre, au moins deux autres ports méritent d’être cités. En Bretagne, Brest ne prend véritablement de l’importance qu’avec les aménagements du port et des arsenaux décidés par Richelieu en 1631. Quant à la ville de Lorient, elle naît en 1666 après l’établissement par la Compagnie des Indes orientales de chantiers de constructions navales désignés par le nom d’un bateau, l’Orient.

			À l’époque moderne, outre les littoraux, le pouvoir s’intéresse aussi aux périphéries terrestres de la France, d’où de nouvelles villes fortifiées dans la partie nord-est, à l’exemple de Vitry-le-François, puis de nouvelles villes-forteresses construites par Vauban : Longwy (1679) ; Sarrelouis (1679) ; Mont-Royal (1692) sur la Moselle, détruite en 1697 ; Fort-Louis (1687), Neuf-Brisach (1698), etc.

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							UNE VILLE FONDÉE PAR UN DÉCRET IMPÉRIAL, LA ROCHE-SUR-YON

						
							
							Encadré 12.2

						
							
					

					
							
							
					

					
							
							
							
							Au palais de Saint-Cloud, le 5 prairial an XII (25 mai 1804).

							Napoléon, Empereur des Français, sur le rapport du ministre de l’Intérieur, décrète ce qui suit :

							Art. Ier. - Le chef-lieu du département de la Vendée sera transféré à La Roche-sur-Yon le Ier fructidor prochain.

							II. - Un ingénieur des ponts-et-chaussées et un officier du génie militaire seront envoyés à La Roche-sur-Yon.

							Ils détermineront sur les lieux l’emplacement de la préfecture, du tribunal, de la prison, de casernes propres à contenir deux bataillons d’infanterie et les officiers, d’un hôpital militaire pour 300 lits, d’une manutention des vivres, d’un magasin de subsistances et d’un lycée. Ils traceront l’ouverture et l’alignement des rues, dont le terrain serait concédé, à la charge de bâtir des maisons. Leurs plans et projets seront dressés dans les proportions nécessaires à une ville de 12 à 15 000 âmes.

							Ils reconnaîtront le cours de l’Yon et détermineront l’espèce de navigation dont cette rivière est susceptible.

							Ces opérations seront dirigées et suivies de manière que les mémoires détaillés et tous les plans à l’appui soient présentés par le ministre de l’Intérieur au premier travail de messidor prochain.

							III. - Des routes seront ouvertes entre La Roche-sur-Yon, Les Sables-d’Olonne, Montaigu et Saint-Hermine et dirigées de manière que la communication soit établie entre Fontenay, Nantes, les Sables et La Roche-sur-Yon.

							IV. - Un mémoire et des projets seront dressés pour faire connaître : 1° les améliorations nécessaires au port des Sables, pour qu’il devienne le port d’entrepôt de toute la Vendée ; 2° les manufactures qui peuvent être établies à La Roche-sur-Yon, et les encouragements qu’il convient d’accorder.

							V. - La construction des bâtiments de la préfecture, du tribunal et de la prison, commencera dès cette année.

							À cet effet, un fonds de 50 000 F est mis à la disposition du ministre de l’Intérieur.

							VI. - La construction des casernes, de l’hôpital militaire, de la manutention des vivres et du magasin des subsistances, commencera dès cette année.

							À cet effet, un fonds de 50 000 F est mis à la disposition du ministre de la Guerre.

							VII. - Les travaux pour les communications de La Roche-sur-Yon aux Sables-d’Olonne, à Montaigu et à Saint-Hermine commenceront sans aucun délai et seront poursuivis avec activité.

							À cet effet, un fonds de 300 000 F est mis à la disposition du ministre de l’Intérieur.

							VIII. - Les ministres de l’Intérieur, de la Guerre et du Trésor public sont chargés de l’exécution du présent décret.

							Signé Napoléon.

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
					

				
			

			 Du xixe au xxie siècle : des villes industrielles aux villes de montagne

			Au xixe siècle, l’ère industrielle donne une importance économique considérable aux territoires qui deviennent des bassins houillers. Naissent alors, dans le Nord, les villes de Lens, Hénin-Liétard, Bruay-Labuissière, Denain, ou Liévin, qui dépassent 20 000 habitants. Autre exemple, les bassins houillers du Morvan engendrent la création de la ville de Le Creusot et de Montceau-les-Mines ; ceux du Massif Central stimulent la création de centres urbains comme Decazeville, en Aveyron, fondé sous la Restauration et portant le nom d’un ministre de Louis XVIII. Le textile est aussi une activité initiatrice de nouvelles villes dont Caudry dans le département du Nord, Flers dans l’Orne ou Mazamet dans le Tarn. Parallèlement, le développement du chemin de fer favorise l’urbanisation de certaines villes comme Saint-Pierre-des-Corps, près de Tours, Laroche-Migennes dans le département de l’Yonne, Aulnoye-Aymeries dans le Nord, Tergnier dans l’Aisne, ou encore Miramas dans les Bouches-du-Rhône.

			Outre les ports, les villes forteresses et les villes industrielles, la fin du deuxième millénaire voit naître, après 1850, et à la suite de grands travaux d’aménagement, des villes de tourisme balnéaire comme Trouville, Deauville, Le Touquet ou La Baule. Enfin, le xxe siècle voit la création de villes de tourisme de montagne, comme Tignes en Savoie, d’autres villes liées au tourisme balnéaire, à l’exemple des choix d’aménagement du Languedoc-Roussillon (cf. chapitre 21), avec notamment La Grande-Motte, ainsi que les villes nouvelles des années 1960.

			Toutefois, les divers facteurs à la source de nouvelles villes portuaires, souveraines, industrielles ou touristiques, pendant la longue période allant du Moyen Âge au début du xxie siècle, n’impliquent nullement novation dans l’armature urbaine de la France, qui demeure essentiellement conforme à un héritage plus que bimillénaire : il ne s’agit que de compléter la trame urbaine. Il en résulte que la géographie des principales métropoles françaises des années 2020 s’inscrit dans cet héritage. Certes, s’y ajoute Nice, qui ne devient définitivement française qu’en 1860, mais son ancienneté est également incontestable. Ses racines plongent dans une colonie grecque du nom de Nikaia, conquise par les Romains au ier siècle et qui devient, sous le nom de Cimiez, toujours actuellement un quartier de Nice, la capitale de la province romaine des Alpes-Maritimes.

			Ancienne par sa trame, l’armature urbaine en France l’est également par ses délimitations administratives car les communes contemporaines ont une géographie largement issue des territoires ayant obtenu leurs franchises au Moyen Âge, sous la dénomination de « communes », et des anciennes paroisses.

				L’armature urbaine contemporaine de la France métropolitaine

			 L’armature urbaine à l’échelle communale : « Paris et le désert français » 3 ?

			Aujourd’hui encore, même si l’armature urbaine peut être examinée selon l’échelle des intercommunalités, du zonage en unités urbaines ou de celui en aires d’attraction des villes (chapitre 11), le découpage communal demeure un élément essentiel d’une partie de la gouvernance des territoires, comme l’attestent les limites des nombreuses tentatives visant à réduire drastiquement le nombre de communes (cf. chapitre 19) en France, ou le fait que la commune reste l’unité d’œuvre essentielle des bases statistiques de l’Insee.

			Il importe donc de s’interroger sur la géographie des communes qui composent l’armature urbaine comme sur quelques aspects de la signification de leur superficie. En général, il y a un lien entre la superficie d’une commune et le nombre de ses habitants. Mais ce n’est pas toujours le cas comme en témoignent certaines communes maritimes ou sublittorales dont la taille peut être plus de vingt fois supérieure à la superficie moyenne des communes en France métropolitaine (15 km2). C’est par exemple le cas des Saintes-Maries-de-la-Mer dans les Bouches-du-Rhône (375 km²) ou Lacanau (214 km²) en Gironde. Des communes de montagne, comme Saint-Paul-sur-Ubaye dans les Alpes-de-Haute-Provence (206 km²), Bourg-Saint-Maurice en Savoie (179 km²) ou Laruns dans les Pyrénées-Atlantiques (249 km²) s’étalent également sur une superficie considérable sans pour autant compter un grand nombre d’habitants. En effet, dans ces communes, une majeure partie du territoire n’est guère constructible. À l’exception de ces cas de figure particuliers, les plus vastes communes sont localisées dans le Sud, notamment dans les Bouches-du-Rhône avec Arles (759 km²), Marseille (241 km²) et Aix-en-Provence (186 km²), dans l’Aude avec Narbonne (173 km2) ou en Corse avec Sartène (200 km²). À titre de comparaison, la commune la plus peuplée de France, Paris, ne s’étend que sur 105 km2, bois de Boulogne et de Vincennes compris.

			Mais le géographe doit s’interroger : comment se calcule la superficie d’une commune ? La réponse à cette question n’est pas si simple. Dans quelle mesure doit-on prendre en compte ou non les étangs, les lacs ou les glaciers ? Par exemple, la superficie d’Annecy doit-elle tenir compte d’une partie de son lac ?

			En France, un décret du 31 mars 2005 relatif aux dotations de l’État aux communes et aux départements indique les conditions d’application des lois de finances. Il précise notamment que la surface prise en compte pour le calcul des dotations de l’État aux collectivités locales correspond à la superficie cadastrée et non cadastrée hors eaux. En cohérence avec la définition retenue par l’Insee, cette disposition conduit à n’exclure que les étangs, lacs et glaciers de plus de 100 hectares. Ce principe vaut pour les communes, donc également pour le calcul de la superficie des intercommunalités.

			Les deux caractéristiques de l’armature urbaine de la France métropolitaine, examinée à l’échelle communale, tiennent au poids démographique des principales communes, et à leur forte hiérarchie.

			Considérons les communes françaises comptant plus de 100 000 habitants (tableau 12.3). Au nombre de quarante selon le RP 2018, elles concentrent 15,3 % de la population de la France métropolitaine mais n’occupent que 0,42 % du territoire.

			Dans un pays comme la France qui a connu depuis deux siècles un processus massif d’urbanisation, l’importance relative des communes les plus peuplées n’a rien de très spécifique par rapport à ce qui est constaté dans les autres pays européens. Mais cette armature urbaine française à l’échelle communale présente une forte originalité compte tenu du poids de Paris et de la géographie des autres communes les plus peuplées.

			L’armature urbaine communale de la France est donc dominée par la ville de Paris. Cette dernière est non seulement l’unique commune (ayant également le statut de département) à dépasser le seuil des deux millions d’habitants, mais elle se trouve aussi être la seule commune millionnaire en nombre d’habitants. Ensuite, seules deux communes, Marseille et Lyon, dépassent le demi-million d’habitants. Puis trois communes, Toulouse, Nice et Nantes, comptent entre 300 000 habitants et 500 000 habitants. L’écart considérable de peuplement entre la commune la plus peuplée et les suivantes pourrait s’expliquer par une différence de superficie. Or, cette hypothèse est démentie puisque Marseille et Toulouse comptent une superficie supérieure à Paris. La place primatiale de Paris tient donc à une densité exceptionnelle (plus de 20 000 habitants par km²). Marseille, compte tenu de sa vaste superficie, est beaucoup moins dense que Lyon qui, avec 10 781 habitants/km², a cependant une densité inférieure de plus de moitié à celle de Paris.

			Les seules communes de plus de 100 000 habitants comptant une densité supérieure à 10 000 habitants/km² sont Boulogne-Billancourt, dans les Hauts-de-Seine, Montreuil en Seine-Saint-Denis (deux communes de la Petite couronne parisienne) et Villeurbanne, une commune contiguë de Lyon qui compte près de 150 000 habitants. Parmi les autres communes de plus de 100 000 habitants, la densité est de l’ordre de quelques milliers d’habitants/km², soit des densités supérieures à 1 500 habitants/km², le niveau à partir duquel Eurostat considère le territoire comme densément peuplé. Seules deux communes font exception en raison de leur superficie relativement vaste : Nîmes et Aix-en-Provence.

			Toutefois, la densité relativement basse de ces deux communes, dans la liste des quarante communes les plus peuplées, ne signifie pas une plus faible densité dans leur partie urbanisée. En effet, elles comptent de vastes parcelles non habitées ou déclarées inconstructibles.

			L’armature urbaine communale de la France s’inscrit d’abord dans une logique primatiale : la commune la plus peuplée, Paris, représente 21,9 % de la population cumulée des quarante communes de plus de 100 000 habitants et presque autant que le total de la population des quatre communes placées du 2e au 5e rang.

			Ensuite, la grande caractéristique de l’armature urbaine de la France à l’échelle communale est une géographie globalement périphérique des autres communes les plus peuplées de l’Hexagone. La dynamique urbaine de Paris, attirant populations et activités pendant des décennies de centralisation, a limité celle des villes du grand Bassin parisien, dont le poids démographique relatif a fortement diminué par rapport à ce qu’il était avant l’ère industrielle. Cette dynamique urbaine, compte tenu de la superficie limitée de Paris, explique la présence de plusieurs communes limitrophes de la capitale parmi les quarante communes françaises comptant plus de 100 000 habitants (Boulogne-Billancourt, Saint-Denis, Argenteuil et Montreuil).

			Parmi les dix-neuf communes comptant plus de 150 000 habitants, seuls deux ne sont pas très éloignées de Paris : Reims à 144 km et Le Havre à 197 km. Mais l’importance de cette dernière s’explique notamment par ses fonctions de port maritime au service de Paris et de sa région.

			La quasi-totalité des communes les plus peuplées se trouvent donc hors du grand Bassin parisien et, le plus souvent, très éloignées de la capitale, essentiellement en périphérie de la France métropolitaine. C’est comme si elles n’avaient pu s’épanouir que grâce à la distance les éloignant de l’attraction de la capitale. C’est le cas des cinq seules communes de plus de 300 000 habitants : Marseille à 775 km par la route, Toulouse à 678 km de Paris, Nice à 932 km, et Nantes à 384 km, toutes fortement éloignées de la capitale. Quant à Lyon, située à 471 km de Paris, elle est parvenue à continuer de profiter de sa localisation déjà valorisée du temps de Rome. Dans les rangs suivants, cette même logique périphérique se trouve confirmée avec Montpellier, Strasbourg, Bordeaux, Lille ou Rennes.

			Tableau 12.3 – La population, la superficie et la densité des 40 communes de France métropolitaine comptant plus de 100 000 habitants

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Rang

						
							
							Département

						
							
							Nom de la commune

						
							
							Population municipale RP 2018

						
							
							Proportion population des 40

						
							
							Superficie en km2

						
							
							Proportion/superficie des 40

						
							
							Densité 2018 habitant/km2

						
					

				
				
					
							
							1

						
							
							Paris

						
							
							Paris

						
							
							2 175 601

						
							
							21,9%

						
							
							105,4

						
							
							4,6%

						
							
							20 641

						
					

					
							
							2

						
							
							Bouches-du-Rhône

						
							
							Marseille

						
							
							868 277

						
							
							8,8%

						
							
							240,6

						
							
							10,4%

						
							
							3 608

						
					

					
							
							3

						
							
							Rhône

						
							
							Lyon

						
							
							518 635

						
							
							5,2%

						
							
							47,9

						
							
							2,1%

						
							
							10 834

						
					

					
							
							4

						
							
							Haute-Garonne

						
							
							Toulouse

						
							
							486 828

						
							
							4,9%

						
							
							118,3

						
							
							5,1%

						
							
							4 115

						
					

					
							
							5

						
							
							Alpes-Maritimes

						
							
							Nice

						
							
							341 032

						
							
							3,4%

						
							
							71,9

						
							
							3,1%

						
							
							4 742

						
					

					
							
							6

						
							
							Loire-Atlantique

						
							
							Nantes

						
							
							314 138

						
							
							3,2%

						
							
							65,2

						
							
							2,8%

						
							
							4 819

						
					

					
							
							7

						
							
							Hérault

						
							
							Montpellier

						
							
							290 053

						
							
							2,9%

						
							
							56,9

						
							
							2,5%

						
							
							5 099

						
					

					
							
							8

						
							
							Bas-Rhin

						
							
							Strasbourg

						
							
							284 677

						
							
							2,9%

						
							
							78,3

						
							
							3,4%

						
							
							3 638

						
					

					
							
							9

						
							
							Gironde

						
							
							Bordeaux

						
							
							257 068

						
							
							2,6%

						
							
							49,4

						
							
							2,1%

						
							
							5 208

						
					

					
							
							10

						
							
							Nord

						
							
							Lille

						
							
							233 098

						
							
							2,4%

						
							
							34,8

						
							
							1,5%

						
							
							6 692

						
					

					
							
							11

						
							
							Ille-et-Vilaine

						
							
							Rennes

						
							
							217 728

						
							
							2,2%

						
							
							50,4

						
							
							2,2%

						
							
							4 321

						
					

					
							
							12

						
							
							Marne

						
							
							Reims

						
							
							182 211

						
							
							1,8%

						
							
							46,9

						
							
							2,0%

						
							
							3 885

						
					

					
							
							13

						
							
							Var

						
							
							Toulon

						
							
							176 198

						
							
							1,8%

						
							
							42,8

						
							
							1,9%

						
							
							4 113

						
					

					
							
							14

						
							
							Loire

						
							
							Saint-Étienne

						
							
							173 089

						
							
							1,7%

						
							
							80

						
							
							3,5%

						
							
							2 164

						
					

					
							
							15

						
							
							Seine-Maritime

						
							
							Le Havre

						
							
							169 733

						
							
							1,7%

						
							
							47

						
							
							2,0%

						
							
							3 615

						
					

					
							
							16

						
							
							Isère

						
							
							Grenoble

						
							
							157 650

						
							
							1,6%

						
							
							18,1

						
							
							0,8%

						
							
							8 696

						
					

					
							
							17

						
							
							Côte-d’Or

						
							
							Dijon

						
							
							156 854

						
							
							1,6%

						
							
							40,4

						
							
							1,8%

						
							
							3 882

						
					

					
							
							18

						
							
							Maine-et-Loire

						
							
							Angers

						
							
							154 508

						
							
							1,6%

						
							
							42,7

						
							
							1,9%

						
							
							3 618

						
					

					
							
							19

						
							
							Rhône

						
							
							Villeurbanne

						
							
							150 659

						
							
							1,5%

						
							
							14,5

						
							
							0,6%

						
							
							10 376

						
					

					
							
							20

						
							
							Gard

						
							
							Nîmes

						
							
							149 633

						
							
							1,5%

						
							
							161,9

						
							
							7,0%

						
							
							925

						
					

					
							
							21

						
							
							Puy-de-Dôme

						
							
							Clermont-Ferrand

						
							
							146 734

						
							
							1,5%

						
							
							42,7

						
							
							1,9%

						
							
							3 439

						
					

					
							
							22

						
							
							Sarthe

						
							
							Le Mans

						
							
							143 252

						
							
							1,4%

						
							
							52,8

						
							
							2,3%

						
							
							2 713

						
					

					
							
							23

						
							
							Bouches-du-Rhône

						
							
							Aix-en-Provence

						
							
							143 097

						
							
							1,4%

						
							
							186,1

						
							
							8,1%

						
							
							769

						
					

					
							
							24

						
							
							Finistère

						
							
							Brest

						
							
							139 602

						
							
							1,4%

						
							
							49,5

						
							
							2,1%

						
							
							2 820

						
					

					
							
							25

						
							
							Indre-et-Loire

						
							
							Tours

						
							
							136 463

						
							
							1,4%

						
							
							34,4

						
							
							1,5%

						
							
							3 972

						
					

					
							
							26

						
							
							Somme

						
							
							Amiens

						
							
							133 891

						
							
							1,4%

						
							
							49,5

						
							
							2,1%

						
							
							2 707

						
					

					
							
							27

						
							
							Haute-Vienne

						
							
							Limoges

						
							
							131 479

						
							
							1,3%

						
							
							77,5

						
							
							3,4%

						
							
							1 697

						
					

					
							
							28

						
							
							Haute-Savoie

						
							
							Annecy

						
							
							128 199

						
							
							1,3%

						
							
							66,9

						
							
							2,9%

						
							
							1 916

						
					

					
							
							29

						
							
							Hauts-de-Seine

						
							
							Boulogne-Billancourt

						
							
							121 334

						
							
							1,2%

						
							
							6,2

						
							
							0,3%

						
							
							19 665

						
					

					
							
							30

						
							
							Pyrénées-Orientales

						
							
							Perpignan

						
							
							119 188

						
							
							1,2%

						
							
							68,1

						
							
							3,0%

						
							
							1 751

						
					

					
							
							31

						
							
							Doubs

						
							
							Besançon

						
							
							116 775

						
							
							1,2%

						
							
							65,1

						
							
							2,8%

						
							
							1 795

						
					

					
							
							32

						
							
							Moselle

						
							
							Metz

						
							
							116 581

						
							
							1,2%

						
							
							41,9

						
							
							1,8%

						
							
							2 780

						
					

					
							
							33

						
							
							Loiret

						
							
							Orléans

						
							
							116 238

						
							
							1,2%

						
							
							27,5

						
							
							1,2%

						
							
							4 230

						
					

					
							
							34

						
							
							Seine-Saint-Denis

						
							
							Saint-Denis

						
							
							112 091

						
							
							1,1%

						
							
							12,4

						
							
							0,5%

						
							
							9 040

						
					

					
							
							35

						
							
							Seine-Maritime

						
							
							Rouen

						
							
							111 360

						
							
							1,1%

						
							
							21,4

						
							
							0,9%

						
							
							5 209

						
					

					
							
							36

						
							
							Val-d’Oise

						
							
							Argenteuil

						
							
							110 213

						
							
							1,1%

						
							
							17,2

						
							
							0,7%

						
							
							6 400

						
					

					
							
							37

						
							
							Seine-Saint-Denis

						
							
							Montreuil

						
							
							109 914

						
							
							1,1%

						
							
							8,9

						
							
							0,4%

						
							
							12 322

						
					

					
							
							38

						
							
							Haut-Rhin

						
							
							Mulhouse

						
							
							108 942

						
							
							1,1%

						
							
							22,2

						
							
							1,0%

						
							
							4 912

						
					

					
							
							39

						
							
							Calvados

						
							
							Caen

						
							
							105 512

						
							
							1,1%

						
							
							25,7

						
							
							1,1%

						
							
							4 106

						
					

					
							
							40

						
							
							Meurthe-et-Moselle

						
							
							Nancy

						
							
							104 885

						
							
							1,1%

						
							
							15,0

						
							
							0,7%

						
							
							6 988

						
					

					
							
							Total des 40

						
							
							9 913 420

						
							
							100,0%

						
							
							2 304,6

						
							
							100,0%

						
							
							4 302

						
					

					
							
							France métropolitaine

						
							
							64 844 037

						
							
							
							543 994

						
							
							
							119

						
					

					
							
							Proportion des 40/France métropolitaine

						
							
							15,3%

						
							
							
							0,42%

						
							
							
					

				
			

			

			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee RP 2018.

			À l’échelle communale, l’armature urbaine de la France cumule donc deux logiques étroitement liées : primatiale et périphérique. L’examen de l’armature urbaine de la France à l’échelle des unités urbaines accentue ce constat.

			 L’armature urbaine à l’échelle des unités urbaines : le poids écrasant de l’agglomération parisienne

			L’armature urbaine à l’échelle du zonage en unités urbaines affiche une nature macrocéphale, comme à l’échelle communale. Certes, la notion d’unité urbaine, précédemment définie (chapitre 11), additionnant le peuplement de toutes les communes considérées liées entre elles par une continuité de l’habitat, offre une liste sensiblement modifiée des principales villes par rapport à l’échelle communale. Ainsi Lille et Toulon ont un rang plus élevé dans la hiérarchie démographique des unités urbaines que dans celle des communes. Lille passe de la dixième à la quatrième place, Toulon de la quatorzième à la neuvième. Ces changements de rang peuvent s’expliquer notamment par le fait que Toulon et surtout Lille sont des communes à superficie relativement limitée, ce qui a tout particulièrement engendré une urbanisation dans des communes limitrophes. Douai-Lens se place dans les dix unités urbaines les plus peuplées, alors que ces communes n’apparaissent pas parmi celles comptant plus de 100 000 habitants.

			Au total, les dix unités urbaines les plus peuplées concentrent ensemble, selon le RP2018, 19,8 millions d’habitants, soit plus de 30 % de la population de la France métropolitaine. Trois habitants sur dix de la population de la France métropolitaine résident donc dans les dix unités urbaines les plus peuplées, sur des territoires dont la superficie cumulée ne représente que 2 % de celle de la France métropolitaine (tableau 12.4).

			Tableau 12.4 – Les dix unités urbaines les plus peuplées de France

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Rang

						
							
							Unité urbaine (UU)

						
							
							Population municipale RP 2018

						
							
							Superficie en km2

						
							
							Densité 2018 hab/km2

						
							
							Proportion population de FM

						
							
							Proportion population des 10 UU

						
							
							Proportionsuperficie des 10 UU

						
					

					
							
							1

						
							
							Paris

						
							
							10 816 803

						
							
							2 853

						
							
							3 791

						
							
							16,7%

						
							
							54,6%

						
							
							26,1%

						
					

					
							
							2

						
							
							Lyon

						
							
							1 669 730

						
							
							1 141

						
							
							1 463

						
							
							2,6%

						
							
							8,4%

						
							
							10,4%

						
					

					
							
							3

						
							
							Marseille-Aix-en-Provence

						
							
							1 607 292

						
							
							1 758

						
							
							914

						
							
							2,5%

						
							
							8,1%

						
							
							16,1%

						
					

					
							
							4

						
							
							Lille

						
							
							1 047 075

						
							
							447

						
							
							2 344

						
							
							1,6%

						
							
							5,3%

						
							
							4,1%

						
					

					
							
							5

						
							
							Toulouse

						
							
							1 019 460

						
							
							958

						
							
							1 065

						
							
							1,6%

						
							
							5,1%

						
							
							8,8%

						
					

					
							
							6

						
							
							Bordeaux

						
							
							969 897

						
							
							1 287

						
							
							753

						
							
							1,5%

						
							
							4,9%

						
							
							11,8%

						
					

					
							
							7

						
							
							Nice

						
							
							944 321

						
							
							744

						
							
							1 270

						
							
							1,5%

						
							
							4,8%

						
							
							6,8%

						
					

					
							
							8

						
							
							Nantes

						
							
							655 187

						
							
							499

						
							
							1 314

						
							
							1,0%

						
							
							3,3%

						
							
							4,6%

						
					

					
							
							9

						
							
							Toulon

						
							
							580 281

						
							
							764

						
							
							760

						
							
							0,9%

						
							
							2,9%

						
							
							7,0%

						
					

					
							
							10

						
							
							Douai-Lens

						
							
							504 281

						
							
							485

						
							
							1 039

						
							
							0,8%

						
							
							2,5%

						
							
							4,4%

						
					

					
							
							Total des dix

						
							
							19 814 327

						
							
							10 936

						
							
							1 812

						
							
							30,6%

						
							
							100,0%

						
							
							100,0%

						
					

					
							
							France métropolitaine (FM)

						
							
							64 844 037

						
							
							543 994

						
							
							119

						
							
							
							
					

					
							
							Proportion des 10/France métropolitaine

						
							
							30,6 %

						
							
							2,0 %

						
							
							
							
							
					

				
			

			Source : © Gérard-François Dumont, Insee RP 2018, délimitation 2020 des unités urbaines. Les données sont établies à périmètre géographique identique, dans la géographie en vigueur au 01/01/2021.

			L’unité urbaine de Paris, à elle seule, représente près de 55 % de la population de dix premières unités urbaines. Les données témoignent du poids prépondérant de l’unité urbaine de Paris, qui compte 10,8 millions d’habitants selon le RP 2018, soit 16,7 % de la population de la France métropolitaine. Ces deux chiffres, absolu et relatif, résultent d’une double dynamique, géographique et démographique. À la suite de la poursuite de l’étalement urbain et de la diffusion de l’habitat au départ de Paris vers sa grande périphérie, l’unité urbaine de Paris a par exemple « absorbé » en 1990 celle de Mantes-la-Jolie à l’ouest, puis, en 1999, celle de Melun au sud-est, qui étaient auparavant toutes les deux indépendantes. Dorénavant, il est donc possible de gagner Mantes-la-Jolie à Melun via Paris en suivant un chemin tel que moins de 200 mètres séparent deux habitations successives. Cette continuité du bâti est la conséquence de la croissance démographique de la population de l’unité urbaine de Paris dû à un solde naturel nettement positif qui compense un solde migratoire négatif : il faut donc accueillir toujours plus de personnes, et donc les héberger là où le foncier est encore disponible et plus accessible, tout en profitant des axes de circulation routiers et ferroviaires existant, parmi lesquels ceux reliant Paris aux villes nouvelles.

			Ce poids primatial de l’unité urbaine de Paris est incontesté. En effet, Lyon, la deuxième unité urbaine française, est six fois moins peuplée que celle de Paris.

			Cette échelle géographique des unités urbaines accentue donc le constat de la nature macrocéphale de la France, d’une part en raison du poids relatif considérable de l’unité urbaine la plus peuplée et, d’autre part, en raison de l’écart considérable du nombre d’habitants entre l’unité urbaine de Paris et ses suivantes. Sur le plan géographique, le poids démographiquement limité des villes proches de Paris se trouve accentué puisque Reims et Le Havre ont un plus mauvais rang dans le classement des unités urbaines que dans celui des communes. Ainsi l’armature urbaine de la France peut se résumer, en considérant les dix unités urbaines les plus peuplées, à une dualité entre la mégapole parisienne et des unités urbaines situées dans les périphéries de la France métropolitaine, et/ou à une importante distance de la capitale. Cette situation est fort différente de celle constatée par exemple en Allemagne (cf. encadré 12.5).

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							L’ARMATURE URBAINE DE LA FRANCE COMPARÉE À CELLE DE L’ALLEMAGNE : MACROCÉPHALIE VERSUS POLYCÉPHALIE

						
							
							Encadré 12.5

						
							
					

					
							
							
					

					
							
							
							
							La comparaison entre les unités urbaines de plus de 500 000 habitants de la France et de l’Allemagne montre de fortes différences dans l’armature urbaine :

							• D’abord dans le nombre d’agglomérations : les unités urbaines de plus de 500 000 habitants sont plus nombreuses en Allemagne qu’en France, avec 22 contre 10, soit considérablement plus que le rapport des populations totales.

							• En France, en dehors de la capitale Paris, les unités urbaines se situent essentiellement à la périphérie du territoire.

							• En Allemagne, les principales unités urbaines sont mieux distribuées sur le territoire. Néanmoins, ressort une dichotomie Est/Ouest, avec seulement trois unités urbaines de plus de 500 000 habitants dans les Länder de l’Est (Berlin, Leipzig et Dresde), et une forte concentration dans la vallée du Rhin et sa périphérie, qui en abritent la moitié.

							• Même si la capitale, Berlin, est l’agglomération la plus peuplée (3,6 millions d’habitants), elle n’écrase pas l’armature urbaine puisque d’autres villes comptent un peuplement significatif et d’importants centres de décision, publics et privés ; c’est d’abord le cas des trois autres villes millionnaires en nombre d’habitants : Hambourg (1,8 million d’habitants), Munich (1,5 million) et Cologne, au quatrième rang (1,1 million).

							• En raison du caractère polycéphale de l’armature urbaine de l’Allemagne, aucune ville ne dispose d’une situation dominante dans les fonctions urbaines, y compris dans la fonction de capitale politique signifiant généralement la présence de toutes les administrations liées à une telle fonction. Par comparaison, en France, Paris domine largement l’ensemble du pays en matière politique, économique, culturelle, universitaire ; le nombre de sièges sociaux, de centres de recherche, de passagers ferroviaires ou aériens dans la capitale n’a pas d’équivalent ailleurs en France. Par exemple, avant l’épidémie de Covid-19, l’aéroport de Lyon Saint Exupéry, le deuxième hub français après Paris, accueillait six à sept fois moins de passagers que l’ensemble formé par les aéroports de Roissy Charles de Gaulle et Orly.

							• L’Allemagne, pays qui se place pourtant dans les cinq premiers du monde en termes de PIB, ne compte donc aucune ville parmi les trente mégapoles mondiales (villes ayant au moins 10 millions d’habitants), dont la plus importante est Tokyo avec 37 millions d’habitants.

							• Berlin réunit moins de 5 % de la population de l’Allemagne en 2020. Son premier rang dans l’armature urbaine ne peut être assimilé à une domination puisque la deuxième ville, Hambourg, compte la moitié des habitants de la première. Tous ces chiffres contrastent avec la France où la mégapole parisienne compte à elle seule près de 17 % de la population totale de la France métropolitaine, six fois plus que la deuxième plus grande ville française (Lyon), qui est pourtant aussi peuplée que Hambourg.

							• En conséquence, l’armature urbaine de la France est macrocéphale tandis que celle de l’Allemagne est polycéphale.

 

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
					

				
			

				L’armature urbaine à l’échelle régionale : deux études de cas

			Après l’étude de l’armature urbaine en France à l’échelle nationale, il importe désormais de se demander si son analyse à d’autres échelles donne des résultats semblables ou différents. Dans ce dessein, considérons désormais l’échelle régionale avec les exemples de la région capitale et de la région Bretagne.

			 L’armature urbaine radioconcentrique de la région capitale

			L’armature urbaine de l’Île-de-France est fortement structurée par celle de l’unité urbaine de Paris. En effet, la région capitale ne compte, outre Paris, que trois unités urbaines moyennes, toutes situées dans la périphérie seine-et-marnaise de la région : Montereau-Fault-Yonne, Nemours et Provins. Toutes les autres unités urbaines de la région Île-de-France sont donc faiblement peuplées, et se trouvent dans un contexte géographique de morphologie rurale comme Houdan dans les Yvelines ou Étampes dans l’Essonne. Il convient donc d’examiner l’échelon communal pour analyser plus finement l’armature urbaine de la région capitale.

			La commune de Paris est sans surprise la plus importante de la région : au RP 2018, Paris comprend 20,2 % de la population de son unité urbaine et 18,0 % de la population de la région Île-de-France. Sa position géographique dans le centre de la région Île-de-France, ses fonctions politiques, économiques, également centrales, expliquent un tel constat. La deuxième commune de l’Île-de-France par le nombre d’habitants, Boulogne-Billancourt, est vingt fois moins peuplée que Paris. Mais le territoire de Boulogne-Billancourt est, il est vrai, dix-sept fois plus petit que celui de Paris intra-muros. La densité de cette deuxième commune est donc du même ordre de grandeur que celle de Paris, même s’il convient de rappeler que les bois de Boulogne et de Vincennes sont comptés dans la superficie de Paris.

			Comme précisé précédemment, hormis la commune de Paris, la région Île-de-France ne compte que quatre communes ayant une population de plus de 100 000 habitants, et d’ailleurs faiblement au-dessus de ce chiffre : Boulogne-Billancourt, Saint-Denis, Argenteuil et Montreuil, trois d’entre elles étant contiguës avec Paris.

			Ces quatre communes franciliennes les plus peuplées, et également nombre d’autres communes de la région capitale qui n’ont pas le statut de préfecture, ont une population plus élevée que plusieurs chefs-lieux de département (Tulle, Guéret, Auch, Mende, Aurillac, Bastia, Chartres, Blois, Cherbourg, Vesoul, Lons-le-Saunier…), ou du même ordre de grandeur (La Rochelle, Niort, Montauban…).

			Depuis la Seconde Guerre mondiale, seule une décision aurait pu modifier l’armature urbaine de l’Île-de-France : les cinq villes nouvelles (Cergy-Pontoise, Évry, Marne-la-Vallée, Saint-Quentin-en-Yvelines et Sénart) résultant du Schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme de la région parisienne de 1965. Mais, dans la mesure où les villes nouvelles ont, toutes les cinq, été localisées dans la partie de leur département la plus proche de Paris et du fait de leur densité limitée (cf. chapitre 21), elles n’ont pas modifié l’armature urbaine radioconcentrique de l’Île-de-France. Au contraire même, elles l’ont renforcée.

			La localisation des principales communes d’Île-de-France met donc en évidence le caractère radioconcentrique de l’armature urbaine de cette région. D’ailleurs, toutes les communes des départements de la Petite couronne (départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne) font partie de l’unité urbaine de Paris. Les termes de Petite et Grande couronnes sont d’ailleurs éloquents : tout tourne vraiment autour de Paris !

			Les communes de la Grande couronne les plus peuplées sont, comme les villes nouvelles, toutes situées dans la partie de leur département la plus proche de Paris. Par exemple, Versailles et Sartrouville ont une position géographique très excentrée dans le département des Yvelines. Elles se situent toutes deux dans l’angle est de ce département en forme de triangle, à proximité et en continuité du centre le plus urbanisé de l’Île-de-France. De même, Argenteuil et Sarcelles symbolisent le peuplement dissymétrique du Val-d’Oise, entre le Sud-Est urbanisé proche de Paris et la moitié ouest à l’aspect rural prononcé.

			Cette répartition géographique met bien en évidence que la croissance urbaine de Paris s’est réalisée par le biais d’un étalement de la ville dans toutes les directions, ayant commencé au milieu du xixe siècle par un développement de l’urbanisation dans les limites administratives élargies de Paris de 1859.

			Au fil des décennies, Paris a donc engendré une production d’espaces urbains à sa périphérie, conduisant à transformer des territoires auparavant ruraux de son pourtour en territoires urbains. La capitale illustre ainsi le phénomène de l’expansion spatiale urbaine en tache d’huile, soit l’implantation à la périphérie des villes de tout ce qu’elles ne peuvent plus contenir (aéroports et zones aéroportuaires ; zones d’activités, zones commerciales, zones d’habitat…), faute de place. Et les choix effectués dans le cadre de la réalisation du Grand Paris Express (Dumont, Paponnaud, 2021) ne peuvent que conforter la nature radioconcentrique de l’armature urbaine de l’Île-de-France.

			 L’armature urbaine de la Bretagne : une capitale excentrée et un chapelet de villes périphériques

			L’armature urbaine de la région la plus occidentale de France métropolitaine, la Bretagne, représente presque l’inverse de celle de l’Île-de-France. En Bretagne, l’armature urbaine pourrait d’abord donner l’impression d’une dualité organisée par les deux principales unités urbaines, situées grosso modo aux extrémités occidentale et orientale de la région. D’une part, l’unité urbaine de Rennes représente, selon le RP 2018 et dans sa délimitation 2020, 10,8 % de la population de la région. D’autre part, celle de Brest en représente 6,1 %. Mais ces pourcentages écartent cette idée de dualité, donc d’une armature urbaine qui serait bicéphale.

			En effet, à part Rennes, un chapelet de villes, formant un « U » renversé, suit les franges littorales qui ne sont nullement polarisées par Brest (carte 12.6). Ce chapelet associe, en position littorale ou sublittorale, un ensemble de villes moyennes, allant de Vannes (chef-lieu du Morbihan) à Saint-Malo, en passant par Lorient, Quimper, Brest et Saint-Brieuc (chef-lieu des Côtes-d’Armor) pour les villes principales. Il se complète de villes d’importance secondaire (Auray, Concarneau, Penmarch, Douarnenez, Morlaix, Lannion, Paimpol, Lamballe, Dinan). Les seules unités urbaines non littorales ou sublittorales ayant une importance significative se trouvent en Bretagne centrale (Pontivy et Loudéac) ou aux marges orientales de la région (Fougères et Vitré). Il en est de même de Redon, au sud-est de la région Bretagne.

			Ces villes littorales ou sublittorales, de dimensions variables, conservent des dynamiques différenciées selon leur capacité à valoriser leurs atouts : industries agroalimentaires, pêche, prestige historique, attraction commerciale, activité industrielle ancienne (comme à Fougères ou à Redon) ou plus récente (Lannion et Dinan), industrie touristique (d’importance toute particulière à Saint-Malo). Seule nuance dans ce chapelet, le peuplement sud des franges littorales est relativement continu, tandis que le littoral nord est plutôt composé de poches urbaines.

			Comme la capitale rennaise est relativement excentrée dans sa région, l’armature urbaine bretonne est résolument périphérique, ce qui souligne le rôle de la mer dans le peuplement. Le poids relatif de la principale ville comme de ses deux suivantes dessine une structure qui n’est ni macrocéphale, ni bicéphale, ni tricéphale. Par conséquent, malgré l’important développement de Rennes ces dernières décennies, l’armature urbaine de la Bretagne demeure polycéphale.

			Carte 12.6 – L’armature urbaine de la Bretagne

			[image: ]

			Source : Insee, recensement millésimé 2017. Carte réalisée avec Philcarto.

				Conclusion

			En considérant l’armature urbaine à l’échelle des régions, l’organisation des territoires français se révèle donc diversifiée. Certes, à l’échelle de la France métropolitaine, et en conséquence d’une longue histoire privilégiant des politiques de centralisation, le caractère macrocéphale est incontestable, que l’on considère comme échelle de référence les communes ou les unités urbaines, et même sans équivalent dans les pays européens à population comparable. Toutefois, à l’échelle régionale, d’autres types d’armature urbaine parfois très différents, comme l’exemple de la Bretagne le montre bien, peuvent être mis en évidence.
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			La mixité sociale est une notion éminemment géographique : on peut en effet la définir comme étant la coexistence dans un même espace de populations aux caractéristiques sociales différentes. Il serait d’ailleurs plus juste de parler de mixité sociospatiale. La mixité sociale est aussi une notion relative : cette diversité est en effet appréhendée en regard de celle de l’espace de référence auquel appartient l’espace considéré. Par exemple, la mixité sociale d’un quartier sera déterminée en regard de la population de la commune ou de l’agglomération à laquelle il appartient : les proportions de jeunes, d’ouvriers, d’étrangers, de personnes seules de ce quartier sont-elles comparables à celles mesurées à l’échelle de la commune ou de l’agglomération ? Si c’est bien le cas, et quand bien même il y aurait plus de jeunes que de vieux, plus d’ouvriers que de cadres, moins d’étrangers que de Français, ou moins de personnes seules que de couples avec ou sans enfants, la conformité de ce quartier à la norme sociodémographique de la commune ou de l’agglomération à laquelle il appartient lui permettra d’être considéré comme mixte. Qu’il vienne à s’en écarter et il pourra, en cas de surreprésentation massive de certaines populations, être qualifié de lieu de ségrégation sociospatiale.

			Comme cette notion est relative, il convient donc de définir une situation de référence. Elle peut être définie d’un point de vue statistique : la mixité sociale parfaite correspond à une situation où la distribution des personnes sur un espace donné se ferait de manière parfaitement aléatoire. En d’autres termes, dans cette situation, en tout point d’un espace donné, chaque individu aurait donc, quelles que soient ses caractéristiques, les mêmes chances d’y résider. Il s’agit finalement d’une déclinaison géographique de la devise républicaine. En effet, la mixité sociale idéale suppose qu’il y ait pour tous une même liberté de s’installer en tout point d’un espace, une même égalité d’accès à cet espace et une même capacité de vivre en toute fraternité au sein d’un espace socio-démographiquement diversifié.

			En fait, parler de mixité sociale est une manière très politiquement correcte d’évoquer les inégalités sociospatiales. Il ne faut donc guère s’étonner que ce terme de mixité sociale apparaisse de manière récurrente dans les discours et les textes législatifs. Il est plus rassurant de mettre l’accent sur l’idéal républicain que sur la réalité… D’un autre côté, mettre l’accent sur les inégalités, voire les ségrégations sociospatiales, n’est guère plus satisfaisant en raison du caractère potentiellement anxiogène et clairement négatif du terme. Parler de disparités sociospatiales semble plus neutre et juste pour qualifier les compositions sociales plus ou moins différentes entre les espaces.

			Pour caractériser les populations et appréhender la mixité sociale de manière synthétique, quatre critères ont été mobilisés dans ce chapitre. Le premier est celui qui correspond le mieux au qualificatif « social » : la catégorie socioprofessionnelle qui est un moyen relativement simple d’approcher la question des inégalités de richesse. Cette problématique a d’ailleurs émergé bien avant la notion même de mixité sociale. Ainsi, François Miron, responsable de la sécurité à Paris, évoquait déjà, dans une lettre à Henri IV, la nécessité de mélanger « les petits », artisans et ouvriers et « les gros et dodus » pour éviter la « rébellion des quartiers pauvres contre les quartiers riches et le pouvoir » (Kerivel, James, 2019). Le deuxième critère mobilisé est la nationalité. En France, le modèle intégrationniste des populations immigrées et étrangères suppose qu’elles se diluent parmi la population de la France et qu’elles ne forment pas, au contraire, des concentrations ethniques (Aubry et Tribalat, 2011) ou ethno-raciales (Préteceille, 2009).

			En plus de ces deux critères classiques sur lesquels repose l’analyse des segmentations sociospatiales en milieu urbain dense proposée dans la deuxième partie de ce chapitre, nous en avons mobilisé deux autres dans la première partie consacrée aux disparités selon le type d’espace résidentiel. Il s’agit de critères de type démographique : l’âge et le type de ménage, qui permettent de distinguer les individus selon la génération et le cycle de vie et apportent ainsi à la question de la mixité sociale une ouverture sur le renouvellement des populations.

			Ces critères de caractérisation des individus et des populations peuvent être calculés à toutes les échelles, du niveau national au niveau infracommunal. C’est précisément de cette façon que cette problématique sociospatiale est déclinée dans ce chapitre. La première partie détaille la distribution de la population selon les différentes strates de l’armature urbaine de la France caractérisées dans un premier temps par la densité de la population (section 1.1) puis la taille des unités urbaines (section 1.2). La deuxième partie appréhende la mixité sociale à une échelle géographique plus fine, celle des communes et des quartiers, dans les villes qui se trouvent au sommet de l’armature urbaine en France, les métropoles, dans lesquelles cette problématique est particulièrement aiguë en raison de la surreprésentation, d’une part, de la catégorie des Cadres et professions intellectuelles supérieures (cf. également chapitre 7) et, d’autre part, des étrangers. C’est dans ces villes que la segmentation sociospatiale est particulièrement importante ; mais son intensité est également nettement différente selon que l’on se trouve dans une « ville globale » ou/et « mondiale » (Géoconfluences, 2021) comme la Métropole du Grand Paris (section 2.1), dans une métropole régionale de premier rang comme celle de Lyon, ou à rayonnement plus local comme celle de Dijon (section 2.2). Ces deux parties conduisent à questionner en conclusion la difficulté, voire l’impossibilité de concilier l’idéal républicain de mixité sociale et une longue tradition centralisatrice qui s’incarne dans son armature urbaine de type macrocéphale (chapitre 12).

				Une armature urbaine très discriminante sur le plan sociodémographique

			 Des populations très différentes selon la densité démographique

			La population de la France se répartit très inégalement sur le territoire. Ainsi, en 2017, selon la grille communale de densité (chapitre 11), 38 % des 64,6 millions d’habitants de la France métropolitaine sont concentrés sur 1 % du territoire, les communes densément peuplés (« denses ») ; puis 28 % se distribuent sur 8 % de la superficie de l’Hexagone dans les communes de densité intermédiaire. Au total, la population dite urbaine (addition des communes densément peuplées et de densité intermédiaire), soit les deux tiers de la population de France métropolitaine, occupe seulement 9 % de l’espace métropolitain. Un tiers de la population se disperse donc sur les 91 % du territoire restant, les communes « peu denses » (y compris les très peu denses), qui constituent l’espace rural. Dans chacun de ces espaces, la population est diversifiée : toutes les catégories socioprofessionnelles, toutes les générations, tous les types de ménage et une diversité de nationalités y sont représentés, mais dans des proportions très inégales selon les espaces considérés (figure 13.1) : même à cette échelle très agrégée, la mixité sociale au sens de l’idéal républicain est un horizon bien lointain.

			Figure 13.1 – Caractéristiques sociodémographiques de la population des espaces denses, de densité intermédiaire et peu denses en 2017

			[image: ]

			Source : Insee, recensement 2017. Calculs : J.-F. Léger.

			Ainsi dans l’espace dense, la part des adultes âgés de 18-39 ans est nettement plus importante qu’au niveau national (32 % contre 26 %). L’espace dense se singularise aussi par la proportion élevée des ménages de 1 personne (43 % contre 36 % à l’échelle de l’Hexagone), une population étrangère plus nombreuse qu’en moyenne en France (12 % contre 7 %) et une proportion importante d’actifs âgés de 15 ans ou plus occupant des fonctions de cadre ou des professions intellectuelles supérieures (24 % contre 17 % à l’échelle nationale).

			La composition sociodémographique de la population de l’espace peu dense est presque symétrique à celle de l’espace dense : déficit relatif d’adultes âgés de 18-39 ans (21 %), d’étrangers (3 %), de ménages de 1 personne (29 %) et d’actifs âgés de 15 ans ou plus occupant des fonctions de cadre ou des professions intellectuelles supérieures (10 %). Au contraire, au sein de cet espace, on trouve en proportion davantage d’ouvriers (26 % contre 22 % en moyenne en France métropolitaine) et de ménages composés d’un couple avec enfant(s) (29 % contre 26 % à l’échelle nationale).

			Les populations des espaces denses et peu denses s’écartent donc de manière opposée à la moyenne nationale. Ce n’est en revanche pas le cas de la population de l’espace de densité intermédiaire dont les caractéristiques sont en tout point très proches de celles de l’ensemble de la population de France métropolitaine. En d’autres termes, la population de l’espace de densité intermédiaire, qui comprend la population urbaine « périphérique », celle des marges des grandes agglomérations, des agglomérations des villes petites et moyennes, est la seule véritablement représentative de l’ensemble de la population de France métropolitaine. Cet espace est donc le seul à s’approcher de l’idéal républicain de mixité sociale.

			 Variation des caractéristiques sociodémographiques selon un gradient urbain

			Si, à l’échelle de l’Hexagone, l’espace de densité intermédiaire semble présenter tous les critères d’une mixité sociale presque parfaite, il n’en est en fait rien quand on considère une échelle plus petite, celle des différentes tailles en nombre d’habitants du zonage en unités urbaines (chapitre 11). En effet, aucune des strates urbaines composant l’espace de densité intermédiaire (en considérant les unités urbaines de 20 000 à 100 000 habitants) ne présente un ensemble de caractéristiques systématiquement voisines de la moyenne nationale (figure 13.2). Si la population de chaque strate est bien diversifiée sur le plan sociodémographique, chacune d’elles accueille une population aux caractéristiques différentes de celle des autres strates. Le poids de chacune des catégories de population retenues pour synthétiser les caractéristiques sociodémographiques des différentes strates d’unités urbaines varie selon un gradient urbain, de façon croissante ou décroissante à mesure que l’on monte dans la hiérarchie urbaine.

			Ainsi, la part des adultes âgés de 18-39 ans passe lentement de 21 % à 23 % des communes rurales aux unités urbaines de moins de 50 000 habitants, puis progresse plus nettement pour atteindre 30 % dans les unités urbaines de province de plus de 200 000 habitants et 31 % dans l’agglomération parisienne (u.u. de Paris).

			La variation de la proportion d’actifs âgés de 15 ans ou plus occupant des fonctions de cadre ou une profession intellectuelle supérieure suit un même gradient urbain : elle progresse ainsi de 10 % dans les communes rurales isolées à 13 % dans les agglomérations de taille moyenne (50 000 à 100 000 habitants), puis croît plus nettement d’une strate urbaine à l’autre pour atteindre 30 % dans l’agglomération de Paris, soit 1,5 fois plus que dans les plus grandes agglomérations de province (20 %) et au moins deux fois plus que dans toutes les autres strates urbaines. La part des actifs ouvriers varie logiquement de manière symétrique : dans les strates urbaines de moins de 50 000 habitants, cette proportion est voisine de 25 % avant de décroître nettement pour atteindre seulement 13 % dans l’agglomération parisienne (U.U. de Paris).

			Sur le plan de la composition par âge et socioprofessionnelle, un ensemble assez homogène se dégage : celui composé des communes rurales et des unités urbaines de petite taille (moins de 50 000 habitants). Cette France des villages, des bourgs et des petites villes ne présente cependant pas des caractéristiques proches de la moyenne nationale. Au-delà de 50 000 habitants, la hiérarchie urbaine s’exprime pleinement par l’importance relative croissante de la population de jeunes adultes (18-39 ans) et des actifs exerçant des fonctions de cadre ou des professions intellectuelles supérieures. À elles deux, ces caractéristiques soulignent l’importance de la segmentation socio-spatiale en France, même à une échelle géographique pourtant très agrégée.

			La considération de la proportion d’étrangers et les caractéristiques des ménages vont dans le même sens, même si le gradient urbain de variation des caractéristiques sociodémographiques présente quelques nuances. La part d’étrangers augmente de façon quasi-linéaire des communes rurales (2 %) aux unités urbaines de 100 000 à 200 000 habitants où elle est quatre fois plus importante (8 %). Elle n’est pas différente dans les unités urbaines de province plus importantes, mais bondit ensuite de façon spectaculaire pour atteindre 15 % dans l’agglomération parisienne, soit deux fois plus que dans les agglomérations de province de plus de 100 000 habitants.

			Enfin, plus la taille de la strate urbaine augmente, plus la part des ménages composés de 1 personne augmente et, de façon symétrique, plus celle des ménages composés d’un couple avec enfant(s) diminue, à une exception près cependant : l’agglomération parisienne (U.U. de Paris). Mais la composition des ménages présente l’intérêt de distinguer des strates urbaines très proches en matière de composition par âge et socioprofessionnelle, soit l’ensemble composé des communes rurales et des agglomérations de moins de 50 000 habitants.

			Figure 13.2 – Caractéristiques sociodémographiques selon la strate des unités urbaines (U.U.)
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			UU = unité urbaine.

			Source : Insee, recensement 2017 ; zonage en unités urbaines (UU) de la délimitation 2020. Calculs : J.-F. Léger.

			Cette hétérogénéité sociodémographique entre les différentes strates urbaines, qui s’écarte nettement de l’idéal de mixité sociale, n’est pas nouvelle. Mais elle s’est considérablement accentuée depuis le début des années 1980 comme l’illustre l’évolution de la part des jeunes adultes (18-39 ans) et de la catégorie socioprofessionnelle des Cadres et professions intellectuelles supérieures (PIS) parmi la population active âgée de 25-54 ans (figure 13.3). La réduction des actifs aux 25-54 ans dans le cadre de cette comparaison dans le temps s’explique par le fait qu’elle permet d’identifier plus rapidement les mouvements sociodémographiques en cours. En effet, ce groupe d’âges se renouvelle en 30 ans. En proposant la confrontation de trois photographies prises lors des recensements de 1982, 1999 et 2017 (soit la mesure des évolutions sur des périodes de 17 et 18 ans d’amplitude), on compare la part de Cadres et de professions intellectuelles supérieures au sein de groupes de générations renouvelés quasiment aux deux tiers. On limite ainsi l’effet de l’inertie démographique et on se donne la possibilité de mieux saisir des évolutions à partir des caractéristiques de stocks de population.

			Entre 1982 et 2017, la population de la France a vieilli (chapitre 6), la part des 18-39 ans passant à l’échelle de la métropole de 34 % à 26 %. Cette baisse de la part des jeunes adultes est observée dans toutes les strates urbaines. Par ailleurs, la transformation de la structure des emplois en France s’est concrétisée par une augmentation de la part des Cadres et professions intellectuelles supérieures (de 9 % à 17 %). Cette croissance s’observe là encore partout, mais dans des proportions nettement différentes. Deux informations sont tout particulièrement à retenir :

			•La dispersion dorénavant importante des profils sociodémographiques autour de la moyenne nationale : les caractéristiques du monde rural, des bourgs et des villes petites et moyennes n’ont dorénavant plus rien de commun avec celles des grandes villes ;

			•La sécession sociodémographique de l’agglomération parisienne avec le reste de la France métropolitaine.

			Figure 13.3 – Évolution de l’hétérogénéité sociodémographique selon la strate urbaine : 1982, 1999 et 2017

			
				
					Source : Insee, recensements zonageen unités urbaines (UU) de la délimitation 2020. Calculs : J.-F. Léger.
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			Tandis qu’en 1982, à l’exception de l’agglomération parisienne, les profils sociodémographiques des différentes strates urbaines étaient relativement concentrés autour du profil moyen de la France métropolitaine, ce n’est plus le cas en 2017 : la « distance » qui sépare aujourd’hui les communes rurales des plus grandes agglomérations urbaines de province est deux fois plus importante qu’en 1982. Et là où les différentes strates urbaines de plus de 50 0000 habitants étaient assez proches les unes des autres sur le plan sociodémographique en 1982, elles sont au contraire très éloignées les unes des autres en 2017 selon un gradient urbain très discriminant. En dessous de 50 000 habitants, le profil sociodémographique des unités urbaines a en revanche convergé, ce qui peut aussi s’expliquer par une perte de centralité, notamment des petites agglomérations de 20 000 à 50 000 habitants, et un décrochage des bourgs et petites villes par rapport aux ensembles urbains plus importants.

			Cette tendance à l’éclatement des profils sociodémographiques en province s’accompagne aussi d’une rupture dorénavant importante entre l’agglomération parisienne et le reste du pays. Cela paraît d’autant plus étonnant qu’en 1982 était mise en place une importante politique de décentralisation. Cette dernière semble surtout avoir profité aux capitales régionales dans le contexte d’un État les avantageant (chapitres 14 et 21). D’une certaine manière, la politique de décentralisation, couplée avec des politiques nationales, s’est traduite par une diffusion, à l’échelle de chaque région, de l’armature urbaine nationale caractérisée par sa macrocéphalie (« Paris et le désert français » pour reprendre le titre célèbre de l’ouvrage de Jean-François Gravier paru en 1947). Les grandes agglomérations du pays se sont ainsi nettement démarquées, sur le plan sociodémographique, des villes régionales de second plan. Cette percée des grandes agglomérations régionales a bénéficié de la croissance importante du nombre d’étudiants à partir de 1990. Les flux croissants d’étudiants se sont concentrés là où se situaient les principaux pôles d’enseignement supérieur, à savoir les universités sises dans les capitales régionales. Ces dernières ont su assez rapidement adapter leur offre de logements pour accueillir cette population d’étudiants et de jeunes diplômés, ce qui leur a permis de limiter leur vieillissement démographique. Par exemple, en 1982, 36 % de la population était âgée de 18-39 ans dans les agglomérations de plus de 200 000 habitants, soit un point de plus seulement que dans les agglomérations de 50 000 à 100 000 habitants ; en 2017, tandis que cette proportion est de 31 % dans les agglomérations de plus de 200 000 habitants, elle n’est plus que de 25 % dans les unités urbaines de 50 000 à 100 000 habitants.

			La croissance du nombre de diplômés s’est aussi concrétisée par une élévation de la part de diplômés du supérieur au sein des générations. Ainsi, en France, au début des années 1990, moins de 20 % des adultes âgés de 30-34 ans étaient diplômés de l’enseignement supérieur. Au recensement de 1999, ils étaient 26 % et ils sont 44 % en 2017 (source : Eurostat). En l’espace de trente ans, la part de diplômés de l’enseignement supérieur au sein d’une classe d’âges a donc plus que doublé. C’est le plus souvent là où ces diplômés ont été formés que se sont concentrés les emplois correspondant à leur niveau de formation, ce qui explique l’augmentation importante des Cadres et professions intellectuelles supérieures dans l’agglomération parisienne et dans les plus grandes agglomérations de province : en 2017, 62 % des actifs âgés de 25-54 ans occupant des fonctions de cadre ou des professions intellectuelles supérieures résident dans les agglomérations de province de plus de 200 000 habitants (29 %) ou dans celle de Paris (33 %) ; cette proportion était de 56 % en 1982.

			Cette concentration importante des Cadres et professions intellectuelles supérieures dans un nombre réduit d’agglomérations crée les conditions les plus favorables à l’existence de contrastes sociodémographiques importants au sein de ces dernières qui se caractérisent donc par une segmentation sociospatiale très nette.

				La mixité sociale dans les très grandes villes : une chimère

			 La métropole du Grand Paris : l’archétype de la ville segmentée

			La Métropole du Grand Paris, dans son périmètre instauré le 1er janvier 2016 suite à la loi Maptam de janvier 2014, constitue le noyau urbain de l’agglomération parisienne. Elle réunit en effet la ville de Paris ainsi que toutes les communes de la petite couronne (l’intégralité des départements des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne) ainsi que sept communes de la grande couronne (six dans l’Essonne et une dans le Val d’Oise). Sur ce territoire de 817 km2, composé de 130 communes organisées depuis le 1er janvier 2016 en établissements publics territoriaux (Émont, 2021) et des 20 arrondissements parisiens, résident 7,1 millions de personnes. Son poids démographique et sa densité de population (8 700 habitants/km2) font de la métropole de Paris un espace unique, assurément atypique en France et rare à l’échelle mondiale. Elle est à la fois une « ville globale » en raison de la concentration de centres de décision politique et économique nationaux, mais aussi internationaux, et une « ville mondiale » en raison de son ancrage historique et culturel au niveau mondial (Géoconfluences, 2021). C’est donc tout naturellement dans ce type de ville que convergent les actifs les plus diplômés et les étrangers. Ainsi, dans la Métropole du Grand Paris, le tiers des actifs âgés de 15 ans ou plus exerce des fonctions de cadre supérieur ou des professions intellectuelles supérieures (2 fois plus que la moyenne nationale) et 17 % de la population est étrangère (2,4 fois plus qu’en moyenne en France). Mais ces populations, qui caractérisent les villes globales/mondiales, ne se répartissent pas aléatoirement au sein de la métropole parisienne. Au sein même de cet espace, elles se concentrent de façon très inégale, ce qui se concrétise par une segmentation sociospatiale sans équivalent en France (Léger, 2013 ; Godoye et Oliveau, 2019) qui est largement documentée (voir par exemple Préteceille, 2006 ; Zaninetti, 2022). Paris, vitrine de la France, est aussi la ville qui s’écarte le plus de l’idéal républicain de mixité sociale. À Paris se croisent donc des populations de milieux sociaux et de nationalités très divers, mais qui ne se mélangent pas pour autant.

			La présence des Cadres et professions intellectuelles supérieures dans la Métropole du Grand Paris est loin d’être équitablement répartie entre les communes. D’une commune de la Métropole du Grand Paris à l’autre, la part de Cadres et professions intellectuelles supérieures parmi les actifs âgés de 15 ans ou plus peut varier dans un rapport de 1 à 10 : tandis qu’elle est seulement de 5 % (3,4 fois moins que la moyenne nationale) dans les communes du Val-de-Marne de Clichy-sous-Bois, Stains ou Villetaneuse, elle dépasse les 50 % (3 fois plus qu’à l’échelle nationale) dans celles des Hauts-de-Seine de Saint-Cloud, Neuilly-sur-Seine et Vaucresson. Dans un tiers des communes de la Métropole du Grand Paris (44/131), la part de cette catégorie socioprofessionnelle est inférieure à la moyenne nationale. Ces variations sont accentuées à mesure que la maille géographique devient plus petite et que les secteurs géographiques deviennent plus homogènes en matière d’habitat notamment (carte 13.4). C’est le cas à l’échelle des quartiers IRIS (cf. encadré 13.10). Cette fois, l’écart entre les proportions les plus faibles et les plus élevées se situent dans un rapport de 1 (1 % dans certains IRIS de Clichy-sous-Bois) à 70 (près de 70 % dans certains IRIS du 14e arrondissement de Paris par exemple) !

			Si les communes présentent des profils relativement homogènes, d’un quartier à l’autre, les écarts peuvent parfois eux aussi être assez marqués. C’est le cas à Paris intra-muros. Tandis que la part des Cadres et professions intellectuelles supérieures parmi les actifs âgés de 15 ans ou plus est de 46 % dans la capitale, elle varie toutefois de 5 % dans un des IRIS du nord de Paris (17e arrondissement) à près de 70 % dans certains IRIS du 14e arrondissement. D’une manière générale, dans Paris intra-muros, la proportion de Cadres et professions intellectuelles supérieures se situe partout très au-dessus de la moyenne nationale, sauf le long des boulevards des maréchaux où se concentrent les logements sociaux de la capitale : c’est donc dans les IRIS périphériques, précisément le long du boulevard périphérique, que se concentrent les ouvriers et employés qui résident encore à Paris.

			La Métropole du Grand Paris présente donc une partition sociodémographique de son espace très contrastée avec des Cadres et professions intellectuelles supérieures fortement concentrées dans la capitale, dans les communes de l’ouest de la métropole ainsi que dans des communes bordant le bois de Vincennes tandis que, dans le nord et à un degré moindre dans le sud de la métropole, les ouvriers et employés sont nettement surreprésentés.

			Cette concentration spatiale des Cadres et professions intellectuelles supérieures est globalement symétrique à celle des étrangers (carte 13.5). Mais les disparités entre communes ou entre IRIS sont beaucoup moins contrastées que pour les Cadres et professions intellectuelles supérieures. Toutefois, une approche par groupe de nationalités ferait très vraisemblablement apparaître des contrastes plus nets. La proportion d’étrangers n’est inférieure à celle de la moyenne nationale que dans six communes seulement et elle est au moins le double de cette dernière dans plus de la moitié des communes de la Métropole du Grand Paris (73/131). Les proportions d’étrangers à l’échelle de la commune varient dans un rapport de 1 à 8 (de 5 % dans certaines communes aux confins du Val-de-Marne à 41 % à Aubervilliers). C’est au nord de Paris, en Seine-Saint-Denis, que les valeurs les plus élevées sont constatées, précisément là où les proportions de Cadres et professions intellectuelles supérieures sont les moins élevées : les six communes au sein desquelles les étrangers représentent au moins le tiers de la population se situent dans ce département.

			Ces concentrations d’étrangers peuvent encore être bien plus fortes dans certains quartiers : dans certains IRIS d’Aubervilliers, plus de la moitié de la population n’est pas française. Elle peut même atteindre des valeurs extrêmes dans certains cas particuliers : c’est le cas dans le 14e arrondissement, dans l’IRIS qui regroupe le parc Montsouris et… la cité universitaire internationale, ce qui explique que la proportion d’étrangers atteigne 80 %.

			L’espace de la Métropole du Grand Paris est donc fortement segmenté sur le plan socioethnique. Rares sont les communes ou les IRIS à présenter un profil socioethnique proche de la moyenne nationale. La mixité sociale y est donc, au mieux un espoir, mais plus sûrement une chimère. La situation n’est pas si désespérée en province même si l’attraction des Cadres et professions intellectuelles supérieures pour les espaces centraux, y compris dans les métropoles de taille moyenne, y est aussi observée.

			Carte 13.4 – Concentration spatiale inégale des Cadres et professions intellectuelles supérieures (PIS) selon les quartiers IRIS dans la métropole de Paris en 2017

			[image: ]

			Carte 13.5 – Concentration spatiale inégale des étrangers selon les quartiers IRIS dans la métropole de Paris en 2017
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			 La mixité sociale dans les métropoles régionales : « smaller is better ? »

			En 2017, le Grand Lyon (nom que s’est donnée la métropole de Lyon) comptait 1,4 million d’habitants, soit cinq fois moins que la Métropole du Grand Paris. Il comprend 59 communes, dont celle de Lyon, et s’étend sur 533 km2. Sa densité de population est donc sans commune mesure avec celle de la métropole parisienne (2 600 habitants/km2, soit 3,3 fois moins que celle de la Métropole du Grand Paris). La pression foncière n’est donc pas la même et ne crée pas la même compétition pour l’habitat. Par ailleurs, les déplacements étant moins difficiles que dans l’agglomération parisienne, s’établir au centre de la métropole lyonnaise ne semble pas devoir être aussi important. Pourtant, le Grand Lyon est aussi une métropole nettement segmentée.

			La proportion des Cadres et professions intellectuelles supérieures parmi les actifs âgés de 15 ou plus en 2017 dans le Grand Lyon est de 28 %, 5 points de moins seulement que dans la Métropole du Grand Paris. L’importance relative de cette catégorie d’actifs rend possible des concentrations spatiales importantes. Comme à Paris, le rapport entre la proportion de Cadres et professions intellectuelles supérieures la plus forte et la plus faible à l’échelle communale est de 10 (4 % dans la commune de Saint-Fons, au sud de Lyon contre 42 % dans celle de Saint-Cyr-au-Mont d’Or, au nord de Lyon). Toutefois, si l’on écarte ces deux valeurs extrêmes, les autres valeurs s’inscrivent dans un rapport maximal de 1 à 5, soit une amplitude moitié moins importante que dans la Métropole du Grand Paris.

			Hormis dans quelques communes du sud et de l’est du Grand Lyon (15/59, soit un quart) où se concentrent les principales industries locales, cette proportion de Cadres et de professions intellectuelles supérieures est partout au moins équivalente à la moyenne nationale ; mais elle est au moins le double de la moyenne nationale dans seulement 9 communes sur les 59 que compte la métropole. Une ligne de partition spatiale apparaît toutefois nettement : elle sépare l’ouest et le nord de la métropole de ses quarts est et sud (carte 13.6). À l’échelle des IRIS, certaines concentrations importantes apparaissent : elles sont toutes localisées dans l’hyper-centre de la métropole lyonnaise, dans certains quartiers de la presqu’île, des 3e et 6e arrondissements où elle peut dépasser 50 %, soit cinquante fois plus que dans certains des IRIS de communes du sud ou de l’est de la métropole. Comme à Paris donc, bien que la densité de population et la pression foncière soient moins fortes, le centre de la métropole du Grand Lyon reste le lieu des plus fortes concentrations de Cadres et professions intellectuelles supérieures même si des communes de la banlieue nord et ouest sont tout aussi attractives pour cette catégorie socioprofessionnelle.

			Comme dans les territoires de la Métropole du Grand Paris, la carte de la présence étrangère du Grand Lyon est presque symétrique de celle de la présence des Cadres et professions intellectuelles supérieures (carte 13.7). Certes, la symétrie n’est pas parfaite, mais les communes de la proche banlieue est et sud de Lyon (Villeurbanne, Vaulx-en-Velin, Bron, Vénissieux, Saint-Fons, Feyzin) où se concentrent l’activité industrielle et les logements sociaux de la métropole comptent une importante présence étrangère qui est, dans la plupart des quartiers IRIS de cette partie de la métropole, bien souvent au moins le double de la moyenne nationale. C’est aussi dans ces mêmes communes que celle des Cadres et professions intellectuelles supérieures est la moins forte (à l’exception de Villeurbanne et Bron) : elle est de 2 à 5 fois moins élevée que la moyenne nationale dans les communes de Feyzin (9 %), Vaulx-en-Velin et Vénissieux (7 %) et Saint-Fons (4 %).

			Avec des proportions de Cadres et professions intellectuelles supérieures et d’étrangers plus élevées que la moyenne, en dépit d’une pression foncière bien moins moindre que dans la Métropole du Grand Paris, la problématique socio-spatiale du Grand Lyon est donc comparable, certes à une échelle réduite, à celle de la capitale. Ce n’est pas du tout le cas dans une métropole régionale de taille intermédiaire comme Dijon (cartes 13.8 et 13.9) où le poids de ces deux populations (les Cadres et professions intellectuelles supérieures et les étrangers) est voisin de la moyenne nationale.

			Avec 254 000 habitants en 2018 (dont 157 000 dans la commune-centre), Dijon Métropole est l’une des métropoles les moins peuplées de France. Elle comprend 23 communes dont la plus peuplée après Dijon ne compte que 14 000 habitants (Chenôve). Elle s’étend sur 240 km2, soit la moitié de la superficie de la métropole de Lyon pour une population 5,5 fois moins importante : la densité sur ce territoire est donc modérée (1 000 habitants/km2). Sa position de capitale de la région Bourgogne-Franche-Comté et la présence de centres de décision publics, d’infrastructures hospitalières ou universitaires importantes contribuent à ce que la proportion de Cadres et professions intellectuelles supérieures soit plus importante que la moyenne nationale. Mais celle-ci l’est de peu (21 % contre 17 %) ; la présence étrangère est de son côté également à peine supérieure à la moyenne nationale (8 % contre 7 %). Le poids de ces deux catégories de personnes est donc bien inférieur à ce qui est constaté dans la Métropole du Grand Paris ou dans une métropole régionale de premier rang comme Lyon. Conjuguées à une pression foncière 5,5 fois moins élevée que dans le Grand Lyon, ces caractéristiques conduisent à une segmentation socio-spatiale modérée par rapport à ce qui a été constaté à Paris ou à Lyon. D’ailleurs, à Dijon métropole, est-il encore possible de parler de segmentation socio-spatiale ?

			À l’échelle communale, la proportion de Cadres et professions intellectuelles supérieures n’excède pas 34 % (dans la commune de Daix, moins de 1 500 habitants) quand elle est, au minimum, de 6 % (dans la commune d’Ouges, moins de 1 500 habitants également). La variation entre ces valeurs extrêmes reste donc contenue dans un rapport de 1 à 6. Même à l’échelle des quartiers IRIS, cette proportion ne dépasse pas 40 %. Elle dépasse la moyenne de la métropole de Lyon (28 %) dans seulement 21 des 121 IRIS de la métropole de Dijon. Dans les quartiers où cette catégorie socioprofessionnelle est la plus représentée, sa proportion est seulement 2 fois plus élevée que la moyenne nationale. Il n’existe donc pas de concentration très forte de cette catégorie socioprofessionnelle, ce qui limite considérablement la possibilité d’une segmentation socio-spatiale très marquée. Toutefois, le tropisme pour la centralité urbaine demeure puisque c’est dans le centre-ville de Dijon que se concentrent les deux tiers des IRIS où au moins 30 % des actifs âgés de 15 ans ou plus sont cadres ou exercent une profession intellectuelle supérieure (carte 13.8). Plus globalement, c’est dans un espace relativement bien délimité formant un triangle dont la pointe se trouve dans le centre de Dijon et le côté opposé au nord de la métropole que se concentrent le plus les Cadres et professions intellectuelles supérieures, sans toutefois atteindre la polarisation de la métropole de Lyon. La métropole de Dijon est certes segmentée, mais les contrastes sociaux restent mesurés.

			C’est aussi le cas pour les étrangers dont la présence se concentre dans les quartiers IRIS de la périphérie est de la commune-centre de Dijon. Les concentrations sont également fortes dans la commune de Chenôve qui est la plus peuplée après celle de Dijon. Dans certains quartiers de cette commune qui jouxte Dijon dans sa partie sud, la proportion d’étrangers peut approcher les 30 %, soit quatre fois la moyenne de l’Hexagone (carte 13.9). S’il n’y a pas, localement, les concentrations que l’on peut rencontrer dans le nord de la métropole du Grand Paris ou de la banlieue est ou sud de la métropole de Lyon, la présence étrangère est spatialement très regroupée au centre de la métropole de Dijon, dans les quartiers périphériques de la ville-centre et dans la principale commune de banlieue, là où se concentrent les plus grands ensembles de logements collectifs notamment.

			Carte 13.6 – Concentration spatiale inégale des Cadres et professions intellectuelles supérieures (PIS) selon les quartiers IRIS dans la métropole de Lyon en 2017
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			Carte 13.7 – Concentration spatiale inégale des étrangers selon les quartiers IRIS dans la métropole de Lyon en 2017
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			Carte 13.8 – Concentration spatiale inégale des Cadres et professions intellectuelles supérieures (PIS) selon les quartiers IRIS dans la métropole de Dijon en 2017
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			Carte 13.9 – Concentration spatiale inégale des étrangers selon les quartiers IRIS dans la métropole de Dijon en 2017
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							CHOIX POUR LA CONSTRUCTION DES CARTES THÉMATIQUES
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							Les cartes proposées dans ce chapitre sont des cartes thématiques. Leur objectif est de présenter la répartition spatiale de données relatives à un ou plusieurs thèmes dans les différents secteurs géographiques composant une entité territoriale. Ici, deux thèmes ont été retenus : d’une part, la présence de la catégorie socioprofessionnelle des Cadres et professions intellectuelles supérieures et, d’autre part, la présence des étrangers.

							Pour caractériser cette présence, nous avons déterminé un indice relatif qui rapporte la proportion mesurée dans un secteur géographique à la proportion moyenne observée en France métropolitaine. Ce choix répond à un double objectif : pouvoir comparer les concentrations inégales au sein des différents secteurs d’un même territoire (ce qui est le cas ici puisque toutes les proportions sont divisées par une même proportion) tout en se donnant la possibilité de comparer les intensités d’un territoire à l’autre. Le sens de cet indicateur pour chaque secteur géographique est le suivant : il s’agit du facteur par lequel il faut multiplier la moyenne de l’Hexagone pour obtenir la valeur mesurée dans ce secteur géographique. Par exemple, pour la présence des Cadres et professions intellectuelles supérieures, si cet indicateur vaut trois, cela signifie que la concentration de cette catégorie socioprofessionnelle dans le secteur géographique concerné est trois fois plus élevée que la moyenne nationale. Si l’on adopte une même échelle de discrétisation des données pour différents territoires, en plus de bien montrer les inégalités internes à chaque territoire, on se donne aussi la possibilité de comparer l’intensité de ces inégalités internes d’un territoire à l’autre.

							Les secteurs géographiques retenus sont les quartiers IRIS (îlots regroupés pour l’information statistique). Il s’agit de la maille géographique de base pour la diffusion des données par l’Insee. Chaque commune d’au moins 10 000 habitants, et la plupart de celles comptant de 5 000 à 10 000 habitants sont découpées en IRIS. On distingue les IRIS d’habitat, qui correspondent à un secteur délimité par de grandes coupures du tissu urbain (rue, cours d’eau, voie ferrée, etc.), relativement homogènes en matière d’habitat et comptant entre 1 800 et 5 000 habitants. Il existe aussi des IRIS d’activité, qui ont la particularité de compter au moins 1 000 salariés et deux fois plus d’emplois salariés que de résidents. Enfin, certains IRIS correspondent à de grandes zones peu habitées tels que des parcs, des forêts, des zones d’activité industrielle, etc. L’avantage de cette maille géographique réside dans le fait que son critère de constitution est à la fois urbain et démographique, ce qui assure une bonne comparabilité des données entre quartiers IRIS. Pour des raisons de robustesse des données, nous avons toutefois systématiquement écarté les IRIS comptant moins de 100 habitants, qui figurent en blanc sur les cartes de ce chapitre (calculs non significatifs, notés « n.s » sur les cartes).

 

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
							
					

				
			

				Conclusion

			La mixité sociale semble un idéal dont il est bien difficile de s’approcher en pratique (Dumont, 2011). Même à des échelles géographiques très agrégées, cette ambition semble irréalisable. Cela l’est encore plus à mesure que la taille des espaces se réduit et que l’habitat s’homogénéise : il y a en effet toutes les chances pour que la population d’un immeuble soit plus homogène que celle d’un quartier, d’une ville ou encore d’une agglomération. Au contraire, à mesure que l’échelle augmente, il est plus facile d’associer des populations aux caractéristiques différentes et de donner l’illusion d’une certaine mixité sociale.

			La mixité sociale semble aujourd’hui se heurter au poids dorénavant important de la catégorie socioprofessionnelle des Cadres et professions intellectuelles supérieures parmi la population active et à leur concentration dans les centres des plus grandes métropoles du pays, celle du Grand Paris en tête. Ces grandes métropoles concentrent les lieux de pouvoir et de décision internationaux et/ou nationaux et/ou régionaux dans les domaines de l’économie, de la politique, des médias et de la culture. Ce sont aussi dans ces villes, où sont localisés les principaux établissements d’enseignement supérieur, que sont formés les cadres et ceux qui exercent des professions intellectuelles supérieures. À cette centralisation des centres de décision et de pouvoir et des lieux de formation fait écho la localisation de ceux qui travaillent ou fréquentent ces sites. La proportion considérable de cette catégorie sociale dans ces métropoles densément peuplées (le Grand Paris en premier lieu) crée les conditions d’une intense compétition pour le foncier. Plus le lieu de résidence est central, plus il est chargé symboliquement et plus il attise la concurrence spatiale. La compétition entre personnes ayant des revenus les plus importants écarte progressivement les catégories sociales plus modestes. Ce n’est pas un hasard si les prix de l’immobilier ont augmenté de manière importante et de façon continue à partir de la fin des années 1990 dans les grandes villes et tout particulièrement à Paris. C’est en effet à partir de cette date que l’augmentation voulue par l’État à partir du début des années 1990 du flux annuel de diplômés de l’enseignement supérieur a commencé d’avoir une incidence sur le stock et le poids des Cadres et professions intellectuelles supérieures. L’ouverture au plus grand nombre des études supérieures a donc contribué, quelques années plus tard, à durcir la lutte des places au cœur des grandes villes, ce qui favorise la segmentation socio-spatiale. Comme les exemples des métropoles du Grand Paris, de Lyon et de Dijon le montrent, plus la part des Cadres et professions intellectuelles supérieures est importante, plus la segmentation socio-spatiale est forte et peu s’étendre sur des espaces importants. C’est aussi le cas, de manière symétrique sur le plan géographique, pour les étrangers qui appartiennent le plus souvent, notamment dans les très grandes villes, à la catégorie des employés et ouvriers.

			Mais ce n’est pas tant la part croissante de Cadres et professions intellectuelles supérieures qui pose problème que la contrainte exercée par l’armature urbaine sur la localisation de ces emplois en France. C’est la concentration en un nombre réduit de territoires des emplois de cette catégorie qui rend quasiment impossible d’approcher l’idéal géographique de mixité sociale. En d’autres termes, il semble bien que jacobinisme et mixité sociale soient inconciliables. C’est là un constat paradoxal car si le jacobinisme entend organiser le pouvoir de façon centralisée, c’est, notamment, afin de s’opposer aux communautarismes qui tendraient à favoriser les divisions sociétales internes. Or cette culture de la centralisation des pouvoirs en France s’est traduite par un tropisme résidentiel des élites vers les centres : les grandes villes à l’échelle de la France ; l’hypercentre à l’échelle de ces grandes villes. Il faudrait donc une révolution non seulement géographique mais aussi culturelle pour se donner les moyens politiques (ou l’inverse !) de s’approcher de l’idéal de mixité sociale.
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			Chapitre 14

			Plus grosses, plus dynamiques ? Les métropoles à l’épreuve des faits

			Gérard-François DUMONT
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					1 Les métropoles françaises : des dynamiques démographiques très variables et inégales	

					2 Des métropoles justifiées par leur peuplement ou avant tout protégées par leur statut juridique ?	

					Conclusion : la métropolisation, une illusion rattrapée par la réalité ?	

				

			

			Une métropole est étymologiquement une ville-mère, elle se définit comme « un centre de direction, de coordination et d’impulsion qui domine tout l’ensemble territorial » (Claval, 1993). C’est une agglomération au nombre d’habitants très élevé qui domine par l’importance de son peuplement les territoires qui se trouvent au-delà et qui sont donc nettement moins peuplés et ont une moindre densité de population. En France, le mot est utilisé depuis longtemps pour désigner Paris (à l’échelle de la ville1, de son unité urbaine ou de son aire d’attraction). Une certitude, Paris est au cœur de l’armature urbaine de la France (chapitre 12) et personne ne conteste sa dénomination de métropole. Sa place parmi les « mégapoles » est en revanche plus discutable, ce terme désignant les quelques dizaines d’agglomérations du monde comptant plus de 10 millions d’habitants (Dumont, 2018).

			Mais en France, le terme métropole a aussi pris un sens administratif dans les années 2010 avec trois lois qui ont décidé de créer un statut juridique spécifique pour les agglomérations les plus peuplées. Cette définition administrative semble même avoir pris le pas sur les critères géographiques et démographiques. Il convient donc dans un premier temps d’examiner les phénomènes ayant pu présider à ces décisions avant de questionner, dans un second temps, leur éventuelle légitimité en regard des questions de peuplement.

				Les métropoles françaises : des dynamiques démographiques très variables et inégales

			En l’espace de sept ans, de 2010 à 2017, trois lois ont été votées pour donner à certaines agglomérations un statut juridique spécifique, appelé « métropole » : la loi du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; la loi de Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (Maptam) du 27 janvier 2014 (avec statut effectif depuis le 1er janvier 2016) ; et la loi du 28 février 2017 relatif au statut de Paris et à l’aménagement métropolitain. Ces lois se veulent des stimulateurs des plus grandes villes qui, sous l’appellation et un statut institutionnel nouveau de « métropole », contribueraient à une meilleure compétitivité de la France dans un monde globalisé. L’une de ces lois considère même, selon son intitulé, qu’il est essentiel de permettre l’« affirmation des métropoles », c’est-à-dire, selon le dictionnaire, « d’assurer fermement la véracité » des métropoles. Il s’agit donc, toujours selon le dictionnaire « de soutenir, de certifier » les métropoles et donc, même si cela n’est pas ainsi écrit, d’organiser des discriminations positives en faveur des villes les plus peuplées. Pour comprendre cette mise en œuvre de ce statut particulier de métropole, il convient de préciser les éléments ayant pu conduire à offrir un cadre juridique2 spécifique aux villes les plus peuplées. Dans ce dessein, un résumé de l’histoire de la place des plus grandes villes en France est nécessaire.

			 Commerce, économie, politique : les vecteurs de concentration des populations dans les très grandes villes

			Jusqu’à la fin du xviiie siècle, l’économie de la France, comme celle des autres pays, est largement à dominante agricole. Les villes pèsent peu dans le peuplement : encore moins de 8 % de la population de la France est urbaine en 1800. Comme l’expose Richard Cantillon (1755) dans son livre Essai sur la nature du commerce en général, l’existence de villes, donc de centres, tient à la localisation de la puissance publique, des seigneurs et des grands propriétaires, qui tirent leurs revenus de l’agriculture. La richesse de la ville tient au commerce (Pirenne, 1939), à l’exploitation de son environnement rural, notamment par les revenus des propriétaires fonciers et les activités des marchés de produits. Quant aux (rares) industries, elles sont localisées dans les villes pour optimiser les coûts des transports.

			Progressivement, au xixe siècle, l’industrialisation accroît l’importance des populations urbaines, surtout dans les villes ayant à proximité les sources d’énergie nécessaires aux activités industrielles qui se localisent en conséquence. Par exemple, l’essor urbain de Grenoble trouve son origine dans l’énergie hydraulique (la houille blanche) qui suscite l’implantation d’entreprises à une période où l’on ne sait pas encore transporter l’électricité à distance.

			Dans les premiers trois quarts du xxe siècle, dans le contexte d’une industrialisation et d’une émigration rurale qui se poursuivent, les villes de France attirent de nouvelles populations, certes de façon discontinue, notamment en fonction des événements géopolitiques (deux guerres mondiales). Tout se passe comme si s’appliquait au peuplement la loi de William Reilly (1929, 1931), appelée également le modèle gravitaire, et qui se résume ainsi (Piatier, 1979) : « une ville attire la clientèle en raison directe de sa population agglomérée et en raison inverse du carré de la distance ». Cette loi, inspirée par la loi de la gravitation universelle d’Isaac Newton, sans pouvoir atteindre à la rigueur mathématique de cette dernière et à son universalité, apporte toutefois un cadrage théorique au mouvement de concentration croissante des populations au sein de villes toujours plus peuplées.

			Mais, après la Seconde Guerre mondiale, pendant les Trente Glorieuses, cela ne concerne plus que les grandes villes. L’industrialisation de la France se poursuit et profite dorénavant aux villes moyennes. Cela ne s’explique pas seulement par les choix de localisation des entreprises ; l’État joue aussi un rôle majeur en décidant la géographie de ses industries d’armement (loin des frontières de l’Est : Bourges, Roanne, Tarbes…) et en fixant des obligations d’implantation à ses entreprises publiques, ainsi qu’aux entreprises privées avec le Comité de décentralisation instauré en 1955, dans le but de réagir à l’instauration d’une France hypertrophiée dans sa capitale politique et désertifiée dans sa province. Rappelons un exemple pour illustrer le rôle de ce Comité. Au tournant des années 1960, l’entreprise informatique IBM souhaitait agrandir son unité de production de Corbeil, au sud de Paris. Ce projet fut refusé car cet agrandissement n’allait créer des emplois que dans la région capitale. Après un temps de négociation, cela fut néanmoins accepté mais à la condition qu’IBM transfère, à compter de décembre 1961, son centre de recherches, alors à l’étroit dans la capitale, à La Gaude, commune située sur la rive droite du Var, à 15 km de Nice. En contrepartie, l’État s’engage à améliorer des installations téléphoniques pour faciliter les télécommunications avec les centres IBM en France.

			 Tassement relatif des plus grandes villes pendant les Trente Glorieuses

			Durant cette période des années 1950 et 1960, la dynamique des grandes villes françaises ne l’emporte pas sur les villes moyennes notamment pour deux raisons : la politique nationale d’aménagement du territoire (chapitre 21) obtient des résultats ; les entreprises constatent les moindres coûts d’installation et de fonctionnement de leurs établissements installés hors de Paris sachant que le SMIG (salaire minimum interprofessionnel garanti) est régionalisé, donc d’un montant moindre qu’en Île-de-France selon les régions appelées « zones de salaires », avant que l’uniformité soit instaurée par la création du SMIC (salaire minimum interprofessionnel de croissance) en 1970.

			Ensuite, au début des années 1980, l’amélioration des communications, à l’exemple du téléphone (filaire) devenu enfin automatique sur l’ensemble du territoire, peut laisser penser que les plus grandes villes n’auront plus nécessairement d’avantages comparatifs. Effectivement, un tassement de la croissance de trois (Paris, Lyon3 et Lille) des quatre agglomérations les plus peuplées est constaté (tableau 14.1). Ainsi, pendant la période intercensitaire 1975-1982, le taux annuel moyen d’accroissement de la population de l’unité urbaine de Paris dans la délimitation 2020 (pour permettre des comparaisons sur le même périmètre géographique) est de + 0,1 % contre + 0,5 % par an pour la France métropolitaine ; il est de surcroît en forte baisse par rapport à la précédente période intercensitaire 1968-1975. Cela tiendrait-il uniquement à des migrations résidentielles dans la proche couronne au-delà de l’unité urbaine ? Non, puisque le taux annuel moyen d’accroissement de la population de l’aire d’attraction de Paris est de + 0,4 % par an, chiffre néanmoins également inférieur à la moyenne de la France métropolitaine. Ce tassement s’explique exclusivement par des soldes migratoires devenus négatifs puisque la croissance n’est portée que par l’excédent des naissances sur les décès. Paris, à l’échelle de son unité urbaine ou de son aire d’attraction, se nourrit certes d’arrivées de Français d’outre-mer et d’étrangers, mais le nombre des Français métropolitains qui la quittent est plus élevé.

			Considérons les trois agglomérations les plus peuplées après Paris. Les taux d’accroissement total de la population des unités urbaines ou des aires d’attraction de Lyon, Marseille et Lille baissent dans des proportions plus élevées que celui de la France métropolitaine :

			•La population de Lyon, à l’échelle de son unité urbaine, ne croît que de + 0,1 % par an pendant la période intercensitaire 1975-1982 et passe d’un taux annuel d’accroissement migratoire positif de + 0,3 % pour la période intercensitaire 1968-1975 à un taux très négatif ( 0,6 %) pour 1975-1982.

			•Lille, à l’échelle de son unité urbaine, passe d’un taux annuel d’accroissement de sa population de + 0,7 % en 1968-1975 à 0 % en 1975-1982. Le déficit migratoire s’accroît : le taux d’accroissement migratoire passe de - 0,2 % pour la période intercensitaire 1968-1975 à  0,8 % au cours des années 1975-1982.

			•Marseille-Aix-en-Provence, à l’échelle de son unité urbaine, passe d’un taux annuel d’accroissement total de + 1,4 % pour la période intercensitaire 1968-1975 à un taux de + 0,6 %, une baisse beaucoup plus forte que la moyenne nationale.

			Plus généralement, les unités urbaines les plus peuplées enregistrent les taux d’accroissement migratoire les plus bas et perdent des emplois industriels. Par exemple, en 1984, une étude (Aydalot, 1984) menée sur les effectifs industriels de 1979 à 1982, montre que l’Île-de-France en perd tandis que les régions de l’ouest et du sud-ouest, dont aucune agglomération ne dépasse alors les 600 000 habitants et en compte, le plus souvent, beaucoup moins, ont les taux de croissance les plus élevés. Paris perd des emplois industriels et cela ne concerne pas que les emplois peu qualifiés. Le couplement entre les villes françaises les plus peuplées et l’industrialisation se délite.

			Tableau 14.1. Taux moyen annuel d’accroissement de la population des villes françaises les plus peuplées (en pourcentage de la population)
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			 Le rebond démographique des plus grandes villes à partir des années 1980

			Ensuite, à la surprise générale, cette dynamique défavorable aux villes les plus peuplées s’inverse : l’unité urbaine de Paris, dans sa délimitation 2020, reprend l’avantage selon les résultats de la période intercensitaire 1982-1990 : + 0,6 % de taux d’accroissement démographique par an, contre + 0,5 % pour la moyenne de la France métropolitaine. À l’échelle de l’aire d’attraction, la croissance est plus élevée (+ 0,8 %). Le taux d’accroissement migratoire de l’unité urbaine de Paris est trois fois moins négatif que dans la période intercensitaire précédente (1975-1982) et celui de son aire urbaine à peine négatif. L’apport de populations en âge de procréer porte le taux moyen annuel d’accroissement naturel de l’unité urbaine et de l’aire d’attraction de Paris à + 0,8 %, soit le double de la moyenne de la France métropolitaine dont la pyramide des âges est nettement moins jeune. Le retournement dans l’accroissement total concerne également les unités urbaines de Lyon, et dans une moindre mesure celle de Lille, mais pas celle de Marseille-Aix-en-Provence.

			En dépit du cas particulier de l’unité urbaine d’Aix-Marseille, les plus grandes villes, surtout Paris, cessent leur dévitalisation relative et paraissent désormais concentrer une part croissante des activités les plus dynamiques et les plus performantes. Un mouvement de population et de l’emploi favorable aux villes les plus peuplées de l’armature urbaine se déploie ; c’est un nouveau processus pour lequel le terme le plus souvent usité est celui de métropolisation, pour lequel une courte définition peut être proposée : « l’exercice de forces centripètes conduisant à la concentration des hommes et des activités dans les villes les plus peuplées » (Dumont, 1994). Ce processus de métropolisation, qui intervient dans un contexte de globalisation, d’internationalisation et de mondialisation (Dumont, 2005), tient à plusieurs facteurs.

			 La montée et la localisation des activités tertiaires

			Un premier tient à la montée du secteur tertiaire. Ce dernier devient très largement le secteur le plus pourvoyeur d’emplois, avec des créations d’emplois profitant essentiellement aux territoires des grandes agglomérations dans la mesure où ces nouveaux emplois, qu’ils soient marchands ou non marchands, sont localisés prioritairement dans les centres-villes des agglomérations les plus peuplées.

			En effet, la croissance de la productivité industrielle et les stratégies d’externalisation des entreprises industrielles permettent le déversement d’emplois du secteur secondaire vers le tertiaire. Ces déversements n’ont pas seulement une dimension économique, mais également des effets géographiques. Les transferts professionnels du secteur de l’industrie vers celui du tertiaire (pour simplifier des ouvriers aux employés) stimule la mobilité spatiale, car ce sont d’autres espaces qui se trouvent mieux répondre aux besoins issus des changements dans le poids relatif des catégories socioprofessionnelles. Le tertiaire semble s’épanouir davantage dans les villes qui sont avant tout, historiquement, des lieux d’échange et des sièges d’administrations. La demande de localisation des entreprises tertiaires bénéficie donc, de fait, aux grandes villes.

			Concernant le tertiaire non marchand, les facteurs de la métropolisation sont nombreux. Par exemple, les chiffres montrent que plus une ville est peuplée, plus les effectifs de la fonction publique territoriale pour mille habitants sont élevés. Autre exemple, la régionalisation des services de l’État bénéficie en priorité aux capitales régionales. La décentralisation de 1982 oblige les collectivités territoriales dont le siège est dans ces capitales régionales à embaucher tout particulièrement puisque l’État leur transfère des compétences, sans guère leur transférer les collaborateurs correspondant à ces mêmes compétences. De même, les restructurations hospitalières s’effectuent en défaveur des hôpitaux de proximité et au profit des grands CHU (Centres hospitaliers universitaires). Plus généralement, contrairement à ce qui est constaté dans d’autres pays, la France considère que la géographie de l’enseignement supérieur et de la recherche doit être corrélée à la taille des villes, alors que les autres pays démocratiques disposent d’universités renommées également dans des villes moyennes, voire dans de petites villes, comme Saint-Gall (Suisse), Trente (Italie), Heidelberg (Allemagne), Oxford ou Cambridge (Royaume-Uni), Lewisburg (Pennsylvanie, États-Unis)…

			Dans le même temps, les législations nationales se libéralisent, ouvrant davantage les marchés nationaux. Le principe de l’autorisation a priori pour les investissements d’entreprises dont le siège social est dans un pays membre de l’Union européenne est supprimé ; il en est pratiquement de même pour les entreprises extérieures à l’Union européenne. Et c’est la fin d’une politique directe et volontariste d’aménagement du territoire, dont la date peut être précisée : 1984, avec l’allégement considérable du régime qui, pendant trente ans, avait subordonné toute implantation d’une entreprise d’une certaine dimension ou extension des surfaces déjà occupées à un accord de l’État.

			 Économie de flexibilité et attraction des marchés de l’emploi les plus larges

			La globalisation de l’économie entraîne une mutation importante, avec le passage d’une économie de production à une économie de compétitivité et de flexibilité. Les années d’ancienneté, qui étaient une valeur positive dans un monde où les compétences acquises par l’expérience étaient essentielles, ont tendance à devenir des valeurs négatives dans une économie où il faut pouvoir s’adapter de façon permanente à des demandes changeantes et différenciées et à une concurrence planétaire. La capacité d’évoluer dans son activité professionnelle devient plus importante que celle de pérenniser des procédés professionnels dont l’obsolescence est de plus en plus rapide. L’offre d’emploi porte de plus en plus sur des tâches temporaires, liées à une nouvelle demande qui laissera place à son tour à un autre type de demande ou à un nouveau procédé appelé lui aussi à être remplacé. Quant aux contrats à durée indéterminée, ils deviennent réellement à durée indéterminée, alors que, selon l’idée initiale, ils étaient nécessairement durables. Autrement dit, ils peuvent rencontrer leur terme à tout moment, par suite de changement dans la demande ou dans les procédés, ou d’une moindre compétitivité de l’entreprise.

			Il résulte de ce qui précède que chaque membre de la population active voit augmenter la probabilité qu’il aura, au cours de sa vie professionnelle, à rechercher du travail. Les agents économiques réagissent donc rationnellement en considérant qu’ils doivent avoir accès à un large marché du travail, puisqu’il faut augmenter le nombre et la diversité des offres d’emploi susceptibles de répondre à une demande d’emploi. L’ampleur du marché du travail devient alors un facteur très important dans le choix du domicile des individus. Or il est évident que cette ampleur est plus importante dans les grandes villes que dans les autres territoires. C’est pourquoi l’évolution du marché du travail encourage le processus de métropolisation.

			 Évolution des structures familiales et métropolisation

			À cela s’ajoute l’évolution des structures familiales qui se traduit par une demande croissante à la fois d’emplois par les femmes et d’un double emploi pour les couples. De 1982 à 1990, tandis que monte la métropolisation, l’augmentation du nombre des emplois est due uniquement à un solde positif des emplois occupés par des femmes, tandis que le solde des emplois occupés par les hommes est négatif. Cette double évolution inverse s’explique par la baisse de l’emploi industriel, spatialement assez réparti pendant les Trente Glorieuses, et la montée du tertiaire qui privilégie les grandes villes.

			Dans les couples, chacun souhaite un emploi pour maximiser les revenus actuels et futurs (retraites, patrimoine) du ménage mais aussi de chaque conjoint. Le nombre réduit d’enfants, en conséquence de la baisse de la fécondité, permet plus facilement un double travail et, dans un temps où la permanence de l’emploi s’avère de plus en plus précaire, avoir deux emplois est considéré comme une assurance au cas où l’un des deux conjoints viendrait à perdre son emploi. Comme, en outre, les qualifications professionnelles et spécialités peuvent être fort différentes au sein d’un ménage, l’existence d’un ample marché de l’emploi est jugé favorable. L’emploi apparaît aussi pour les femmes comme une assurance contre le risque de précarité après une rupture du couple, par divorce, séparation de fait ou décès d’un conjoint.

			En conséquence, l’évolution des structures familiales (familles plus réduites, divortialité, monoparentalité…) contribue à des choix géographiques au profit des plus grandes villes, donc au processus de métropolisation.

			 Globalisation et impératif de connexion

			En quatrième lieu, la montée de l’espace-monde implique souvent pour les entreprises françaises qui doivent s’y inscrire des connexions à ce dernier, par exemple par le biais d’aéroports internationaux, des fréquences TGV ou des bandes passantes toujours plus élevées dans les réseaux numériques, ce qui favorise justement les grandes villes, où de tels équipements sont rapidement amortissables et donc rentables.

			La métropolisation est donc liée à la révolution des télécommunications et des transports rapides, la demande accrue de contacts valorisant des bureaux localisés près d’un aéroport international ou des principales gares TGV. Or il ne peut y avoir dans toutes les régions de France un aéroport de taille internationale. Avec le progrès technique dans le transport aérien qui limite les contraintes d’escales, les villes françaises les plus peuplées bénéficient de dessertes aériennes plus nombreuses et plus rapides. Ces avantages de connexion sont forcément favorables à l’implantation des directions générales, des centres de recherche…

			Dans le même temps, notamment en application de cette décision de globalisation régionale qu’est l’Acte unique européen de 1986 qui consacre la notion de « marché intérieur », la dérégulation du transport aérien conduit à la suppression du monopole dont bénéficiait la compagnie nationale Air Inter sur de nombreuses lignes intérieures jusqu’à la fin des années 1980. Air France et Air Inter, dont la fusion avec Air France est mise en œuvre en 1990 pour se terminer en 1997, doivent se réorganiser. Cela se traduit par la suppression de relations aériennes qui avaient été ouvertes entre des villes de province de taille intermédiaire ou leur maintien partiel moyennant d’importants financements des collectivités locales. De même, la dérégulation engendrant une forte concurrence, les autres compagnies aériennes autorisées à desservir des villes françaises effectuent des choix en se concentrant sur un petit nombre d’aéroports. Le développement de hub aériens, nœuds de lignes aériennes organisés pour réduire les temps et les coûts de vols nécessitant des correspondances, bénéficie aux plus importants aéroports. C’est ainsi que le hub de Clermont-Ferrand, auparavant un centre d’échange et de réseau pour les nombreuses petites lignes aériennes qui traversent la France, va perdre sa place au profit de Lyon-Satolas, renommé Lyon-Saint-Exupéry depuis 2000.

			En outre, les villes les plus peuplées bénéficient d’un autre avantage avec un nombre élevé de dessertes TGV. Ce fut le cas pour Paris et Lyon dès 1981. Dix ans plus tard, lorsque la DATAR (Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale) et la SNCF publient en 1991 une brochure présentant le schéma directeur national des liaisons ferroviaires à grande vitesse, elles l’intitulent « Liaisons de ville à ville » et réduisent la France à quatorze villes.

			En outre, les métropoles offrent des avantages du type « économies d’agglomération », résultant par exemple de la minimisation des coûts de transport globaux ou de la concentration en leur sein de certaines fonctions (conception-recherche, prestations intellectuelles, commerce interentreprises, gestion ou culture-loisirs…). Pour l’entreprise, la question du besoin croissant d’information sur les marchés étrangers et sur ses clients existants ou potentiels se pose. Or cette information n’apparaît pas ubiquiste, mais localisée là où se situent ses détenteurs.

			Enfin, il faut constater que nombre d’entreprises ont l’esprit grégaire, ce qui les conduit à s’implanter les unes près des autres. Cet esprit grégaire est d’ailleurs rationnel pour la mise en œuvre de certaines de leurs stratégies d’externalisation. En effet, les stratégies d’externalisation exercent deux effets géographiques totalement différents. Certaines tâches externalisées supposent généralement de la proximité (fonctions juridiques, nettoyage industriel, restauration d’entreprises, logistique, financement bancaire…) alors que d’autres n’ont guère de contraintes de proximité (assemblage, gestion administrative, contacts téléphoniques avec la clientèle assurés par des centres d’appel…). Les premières nécessitent donc que les entreprises assumant des tâches externalisées soient proches des entreprises avec qui elles ont des conventions, ce qui conduit à favoriser la concentration géographique des entreprises, élément de la métropolisation.

			Ainsi, tout semble converger pour favoriser la concentration des populations et des emplois dans les villes les plus peuplées dont, en outre, la dynamique naturelle est favorisée par une population qui compte de nombreux jeunes adultes. Les villes françaises les plus peuplées sont alors considérées comme les moteurs uniques de la France, ce qui objective le principe de métropolisation. Compte tenu de l’importance de leur peuplement, lié notamment à leurs vastes fonctions administratives, les métropoles bénéficient en général de meilleures connexions et offrent, vu le nombre de consommateurs qu’elles concentrent, des zones de chalandise significatives pour le secteur marchand.

			Dans ce contexte, les gouvernants français des années 2010 considèrent qu’il faut acter dans le droit une dualité : d’un côté, les territoires qui méritent un statut spécifique de métropole – les premiers de cordée – et le reste des territoires français, dont la dynamique tiendrait au ruissellement des métropoles.

			Les trois lois votées – par la droite ou par la gauche – sont implicitement fondées sur un double postulat. D’une part, l’avenir de la France, dans un monde économique globalisé, dépendrait essentiellement de la dynamique de ses territoires les plus peuplés, qui dès lors doivent bénéficier d’un statut juridique administratif et d’avantages spécifiques. D’autre part, ces « métropoles »4 administratives seraient encore plus rayonnantes pour leurs territoires environnants.

			Le mouvement s’effectue en trois temps (Doré, 2018) : Nice, créée dès la loi du 16 décembre 2010 ; Bordeaux, Brest, Grenoble, Lille, Montpellier, Nantes, Rennes, Rouen, Strasbourg, Toulouse, puis Nancy et trois métropoles à statut particulier (Paris, Lyon et Aix-Marseille) via la loi du 27 janvier 2014 de « modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles », dite « loi Maptam » ; et sept nouvelles métropoles résultant de la loi du 28 février 2017 : Clermont-Ferrand, Dijon, Metz, Orléans, Saint-Étienne, Toulon et Tours.

				Des métropoles justifiées par leur peuplement ou avant tout protégées par leur statut juridique ?

			Face aux lois censées instaurer « l’affirmation des métropoles », quelles sont les réalités ? Sont-elles homogènes dans la situation et l’évolution de leur peuplement ? Ont-elles des caractéristiques plus qualitatives qui les distinguent des autres strates urbaines et justifient les avantages dont elles bénéficient ? Ruissellent-elles au profit de leur hinterland ? N’y aurait-il aucun territoire non métropolitain dont les dynamiques de peuplement seraient à la fois indépendantes des métropoles et égales ou supérieures à ces dernières ?

			 La grande hétérogénéité des métropoles

			Pour répondre à ces questions, considérons seulement les quinze métropoles reconnues après l’adoption de la loi Maptam de janvier 2014. En effet, l’extension du statut de métropole à d’autres territoires n’avait absolument pas été envisagée par l’État à ce moment-là ; il n’a été que le résultat de pressions d’élus locaux soucieux de percevoir de meilleures dotations et obtenant ainsi la loi de janvier 2017 (voir par exemple Ville, 2019).

			Un premier élément d’hétérogénéité tient au peuplement mesuré par les densités de population. Si l’on se réfère au seuil retenu par Eurostat pour considérer le caractère très urbain (cf. chapitre 11) – en l’espèce métropolitain – d’un territoire (1 500 habitants/km2), seules cinq métropoles le dépassent : Paris, Lyon, Nancy, Lille et Toulouse. Les densités des dix autres métropoles sont donc inférieures à ce seuil et parfois même très inférieur puisque six métropoles comptent moins de 1 000 habitants/km2 (tableau 14.2). Cela peut en partie se justifier par le relief dans le cas de Nice, mais guère pour les autres. Il faut donc constater une quasi-absence de corrélation entre la superficie des métropoles et leur nombre d’habitants. La métropole d’Aix-Marseille correspond à presque les deux tiers d’un département de taille moyenne tandis que celle de Brest équivaut à seulement deux fois la superficie de la ville de Paris.

			Ces densités sont notamment liées aux périmètres de délimitation des métropoles, qui sont souvent allés au-delà de leur aire d’influence réelle. Ainsi, Christophe Michelet, directeur de Partenaires Finances locales, observe qu’autour de « Grenoble, Montpellier ou Rouen par exemple, on a obtenu une agrégation de communes de plus en plus éloignées du centre et de l’influence de la ville, avec des réseaux de transports routiers ou ferrés dont le mouvement naturel n’était pas nécessairement orienté vers la ville centre » (Ville, 2020). Nombre de communes rurales ont ainsi été incluses dans l’aire de certaines métropoles sans qu’il y ait nécessairement eu de claires justifications. D’autres communes rurales sont parvenues à résister aux pressions (par exemple celles du préfet) pour faire partie de l’aire d’une métropole.

			Sans surprise et logiquement, les 15 métropoles considérées ici ne forment pas davantage un ensemble homogène ou cohérent en regard de leur nombre d’habitants. On peut d’ailleurs se demander si l’effectif de la population de certaines d’entre elles justifie un tel statut spécifique. Selon les données du recensement millésimé 2013 (période de maturation de la loi de janvier 2014), six comptent moins de 500 000 habitants (tableau 14.2) et une moins de 210 000 habitants.

			Densité et taille démographiques différentes : ces territoires ont-ils au moins une dynamique démographique remarquable ? Pas vraiment (tableau 14.2)…

			La croissance la plus élevée, celle de la population de Montpellier, est à considérer dans le cadre d’une politique volontariste d’attraction mise en œuvre pendant plusieurs décennies par son maire élu en 1977 et en fonction jusqu’en 2004, Georges Frêche, couplée avec les retombées de l’aménagement touristique du Languedoc-Roussillon. L’héliotropisme positif a pu exercer des effets, mais ce contexte n’est pas essentiel : dans ce cas, Nîmes, ville voisine et bénéficiant de surcroît d’une position géographique plus avantageuse (localisation proche de l’axe rhodanien Lyon-Aix-Marseille) et d’un patrimoine antique exceptionnel, aurait dû connaître une dynamique comparable, ce qui ne fut pas le cas.

			Le deuxième rang occupé par Toulouse pour la période 1982-2018 peut se résumer à un « effet Airbus », soit le considérable développement de l’industrie aéronautique dans cette ville. L’essor de Rennes, au troisième rang pour la période 1982-2018, additionne des décisions de décentralisation (arrivée de l’École des hautes études en santé publique en 1962 ; implantation d’une importante usine Citroën), la technopole Rennes Atalante, les améliorations de dessertes routières (cf. chapitre 21) et ferroviaires (LGV), des réussites en termes d’offre de formation (le campus de Ker Lann), etc., dans un contexte géographique de relative proximité avec des littoraux.

			En outre, certaines métropoles ont profité de leur accès au rang de capitale régionale en 1982 ; cela fut encore plus le cas après la fusion des régions au 1er janvier 2016 (Dumont, 2019) qui a permis à certaines capitales régionales (Lille, Strasbourg, Rouen, Dijon, Lyon, Bordeaux et Toulouse) de bénéficier d’un rayonnement régional encore plus élargi. En effet, mécaniquement, cette suppression de neuf régions a bénéficié aux capitales régionales des régions fusionnées pour les emplois non marchands comme pour les emplois marchands. Ces capitales régionales y accueillent davantage de fonctionnaires de l’État ou de la fonction publique territoriale. Elles sont le lieu de résidence des fonctionnaires les mieux rémunérés, engendrant en conséquence davantage d’emplois induits. En outre, nombre d’organismes privés ont dû s’aligner sur la nouvelle délimitation des régions (directions régionales d’entreprises nationales ou internationales, syndicats professionnels, organisations patronales, associations agissant dans des activités sociales par exemple…) et ont dû décider de centraliser une partie accrue de leurs collaborateurs dans la capitale régionale au détriment des autres villes, généralement de moindre taille, de la région. Toutes ces institutions multiplient des réunions et des manifestations dans la capitale régionale où viennent des personnes de l’ensemble de la région. Or, les participants à ces réunions engendrent dans la capitale régionale des emplois induits dans les transports, l’alimentation, l’hébergement, des services divers… Il faut ajouter la loi sur la nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) de 2015 qui a poussé à une centralisation de la localisation des emplois des collectivités territoriales puisqu’elle a contraint des territoires périphériques à abandonner des compétences et à les transférer au centre qui préside aux destinées d’intercommunalités souvent vastes.

			Pourtant, pour les mêmes périodes, plusieurs territoires à qui le statut de métropole a été décerné ont connu une croissance de leur population égale ou inférieure à la moyenne de la France métropolitaine ou des territoires de France métropolitaine non compris les quinze métropoles initiales (tableau 14.2). Le poids relatif de la population des quinze métropoles n’a donc pas connu de changements significatifs, demeurant dans un pourcentage à peine supérieur au quart de la population de la France métropolitaine.

			Tableau 14.2. Population, superficie, densité et évolution des quinze métropoles initiales

			
				
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Rang

						
							
							Métropole

						
							
							Population 2018

						
							
							Superficie en km2

						
							
							Densité 2018 (habitants/km2)

						
							
							Croissance 1968-2018

						
							
							Croissance 1982-2018

						
					

				
				
					
							
							1

						
							
							Paris

						
							
							7 075 028

						
							
							814

						
							
							8 689

						
							
							6,8 %

						
							
							12,4 %

						
					

					
							
							2

						
							
							Lyon

						
							
							1 398 892

						
							
							534

						
							
							2 621

						
							
							29,8 %

						
							
							22,8 %

						
					

					
							
							3

						
							
							Nancy

						
							
							257 431

						
							
							142

						
							
							1 809

						
							
							11,0 %

						
							
							2,6 %

						
					

					
							
							4

						
							
							Lille

						
							
							1 174 273

						
							
							672

						
							
							1 748

						
							
							16,3 %

						
							
							9,7 %

						
					

					
							
							5

						
							
							Toulouse

						
							
							783 353

						
							
							458

						
							
							1 710

						
							
							79,3 %

						
							
							57,9 %

						
					

					
							
							6

						
							
							Strasbourg

						
							
							500 510

						
							
							338

						
							
							1 483

						
							
							35,3 %

						
							
							22,3 %

						
					

					
							
							7

						
							
							Bordeaux

						
							
							801 041

						
							
							578

						
							
							1 385

						
							
							44,3 %

						
							
							35,2 %

						
					

					
							
							8

						
							
							Nantes

						
							
							656 275

						
							
							523

						
							
							1 254

						
							
							59,5 %

						
							
							38,1 %

						
					

					
							
							9

						
							
							Montpellier

						
							
							481 276

						
							
							422

						
							
							1 141

						
							
							139,4 %

						
							
							73,4 %
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							Brest

						
							
							210 047

						
							
							218

						
							
							962

						
							
							14,4 %

						
							
							1,1 %

						
					

					
							
							11

						
							
							Grenoble

						
							
							445 059

						
							
							546

						
							
							816

						
							
							31,6 %

						
							
							11,6 %

						
					

					
							
							12

						
							
							Rouen

						
							
							492 681

						
							
							664

						
							
							742

						
							
							11,3 %

						
							
							5,1 %

						
					

					
							
							13

						
							
							Rennes

						
							
							451 762

						
							
							705

						
							
							641

						
							
							85,7 %

						
							
							47,3 %
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							Aix-Marseille

						
							
							1 889 666

						
							
							3 149

						
							
							600

						
							
							38,4 %

						
							
							17,8 %

						
					

					
							
							15

						
							
							Nice

						
							
							540 281

						
							
							1 466

						
							
							369

						
							
							30,4 %

						
							
							13,1 %

						
					

					
							
							Total 15 métropoles

						
							
							17 157 575

						
							
							11 229

						
							
							1 528

						
							
							23,4 %

						
							
							18,6 %

						
					

					
							
							France métropolitaine (FM)

						
							
							64 844 037

						
							
							543 994

						
							
							119

						
							
							30,4 %

						
							
							19,3 %

						
					

					
							
							FM moins les 15

						
							
							47 686 462

						
							
							532 764

						
							
							90

						
							
							33,2 %

						
							
							19,6 %

						
					

				
			

			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			Les quinze métropoles initiales forment donc un ensemble extrêmement disparate en termes de peuplement et cette disparité serait encore accrue à l’examen des vingt-deux. C’est également le cas à l’analyse d’autres critères liés aux populations.

			 Les métropoles ruissellent-elles ?

			Comme l’ont formulé des chercheurs, « On voit des métropoles partout, sauf dans les statistiques » (Bouba-Olga, Grossetti, Tudoux, 2016). Effectivement, les résultats des territoires des métropoles en termes d’emploi sont très contrastés et parfois décevants (Poupart, 2015) en dépit des décisions de concentration d’un certain nombre de services publics, notamment sous l’effet de la révision générale des politiques publiques (RGPP) engagée en 2007, puis, fin 2012, de la « modernisation de l’action publique » (MAP). L’organisme public France Stratégie, qui avait fortement plaidé pour des métropoles, a fini par le reconnaître de manière assez subtile dans une note d’analyse parue en 2017. Il constate tout d’abord qu’« Au global, la dynamique métropolitaine est évidente », avant de fortement nuancer ce propos la page suivante en indiquant que « Toutefois, prises une par une, ces grandes villes connaissent chacune des fortunes diverses ».

			Ainsi, « l’affirmation selon laquelle les « métropoles » bénéficient d’une croissance supérieure aux autres territoires ne résiste pas à l’épreuve des faits, dès que l’on prend garde à mesurer rigoureusement les phénomènes » (Bouba-Olga, Grossetti, 2018).

			Ce qui est qualifié de « fait métropolitain » ne peut donc s’appliquer à l’ensemble des territoires français à statut de métropole. En revanche, doit-on penser que chaque métropole ruisselle dans sa région ?

			L’une des raisons de la création du statut de métropole tient au paradigme du ruissellement selon lequel avantager les territoires les plus peuplés en leur donnant un statut (et des avantages spécifiques) de métropole, non seulement ne nuit pas aux autres territoires, mais leur bénéficierait. Le dynamisme escompté des métropoles stimulerait en effet le peuplement et la création d’activités supplémentaires dans la région où elles se trouvent. Ce paradigme du ruissellement a de fervents adeptes au plus haut sommet de la fonction publique. Entre autres exemples, « Pierre Mirabaud, le délégué interministériel à l’aménagement et à la compétitivité du territoire, considère ainsi qu’il est de l’intérêt national que Paris soit très fort en Europe pour pouvoir « tirer le territoire national » » (Dallier, 2008). Ce paradigme du ruissellement qui sous-tend celui de la métropolisation pouvait pourtant être fortement remis en cause bien avant 2010 : aucune corrélation entre la taille et l’attractivité n’a pu être mise en évidence par les économistes.

			Selon certains calculs comme celui du PIB par habitant, les métropoles peuvent sembler performantes. Mais cet indicateur est de plus en plus critiqué. Il est tout autant si ce n’est moins le reflet de la compétitivité du territoire que celui de la concentration d’institutions qui pèsent dans son calcul. C’est notamment le cas de la fraction du PIB liée au secteur public qui est largement surreprésenté dans les métropoles. Des travaux d’économistes montrent que cet unique critère est donc largement insuffisant pour mesurer la dynamique des métropoles (Nadaud, Bouba-Olga, 2017).

			D’ailleurs, le paradigme du ruissellement n’a guère d’applications pratiques (Zaninetti, 2016) et son ressenti semble faible. Citons un ministre de la Cohésion des territoires alors en exercice, Jacques Mézard, déclarant : « Plusieurs d’entre vous ont parlé des métropoles. Selon certains universitaires, certains élus, la théorie du ruissellement ferait que, grâce aux métropoles, tous les autres territoires recevraient de l’eau. J’ai alerté Gérard Collomb (longtemps maire de Lyon avant de devenir ministre de l’intérieur en 2017), puisque nous sommes dans la même région [Auvergne-Rhône-Alpes] : Mon cher Gérard, Monsieur le ministre de l’Intérieur, je n’ai jusqu’à présent pas vu arriver une goutte d’eau [dans le Cantal, le département d’élection du ministre] !… Mais on peut espérer » (Fondation Res Publica, 2018). Citons également l’analyse d’un syndicat de salariés (CGT) : « II est nécessaire d’en finir avec la concentration de moyens autour des principales métropoles espérant un ruissellement qui ne vient jamais » (Esch, Riquier-Sauvage, 2021).

			De son côté, l’histoire enseigne que Paris n’a pas ruisselé, mais, au contraire, a été asphyxiante pour nombre de territoires périphériques du Bassin parisien. Loin de contribuer à leur essor, sachant que ces territoires comptaient au Moyen Âge des villes relativement très peuplées en France, comme Rouen, Reims ou Orléans, Paris les a vampirisées en les reléguant au rang de villes secondaires au sein de l’armature urbaine française. Et si l’effet de ruissellement était automatique, les villes à une heure de Paris, Amiens et Reims, outre Orléans et Rouen, auraient profité de la région capitale et évolué de façon semblable. Or cela n’a nullement été le cas (Dumont, 2013).

			Prenons l’exemple de Lille. Cette ville a effectivement bénéficié, notamment grâce à Pierre Mauroy, d’un changement structurel de sa position dans les réseaux français et européen de transport ferroviaire. Après un siècle et demi d’une place peu enviable de gare terminus à l’écart de ces réseaux, Lille est devenue, en raison de la réalisation des lignes à grande vitesse (LGV) et de la localisation de la nouvelle gare Lille – Europe, une tête de réseau ferroviaire tridimensionnelle vers 1) Paris et le sud et l’ouest de la France, 2) l’Angleterre et la Belgique, 3) les Pays-Bas et l’Allemagne. Ce nouvel atout géographique, né en 1994, accentué depuis au fur et à mesure de l’amélioration des voies belges, néerlandaises, anglaises et allemandes et françaises rendant possible la grande vitesse, a permis à Lille de mieux répondre aux défis de l’affaiblissement industriel, sans toutefois engendrer automatiquement dans son arrière-pays une dynamique nouvelle. Cette dernière ne s’est concrétisée que lorsque ses territoires ont bénéficié d’une gouvernance territoriale efficace, comme Loos-en-Gohelle, à une quarantaine de kilomètres de Lille, devenue ville laboratoire en matière d’éco-contruction.

			Affinant l’analyse, des travaux publiés conjointement par France Stratégie, le Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET) et la Caisse des dépôts distinguent « plusieurs groupes de métropoles. Certaines partagent leur dynamique d’emploi avec des territoires régionaux avoisinants : c’est le cas de Lyon, Nantes, Marseille et, dans une moindre mesure, de Bordeaux et Rennes. Viennent ensuite les métropoles qui se développent en relatif isolat : Lille, Toulouse, Montpellier. Grenoble et Strasbourg présentent quant à elles une dynamique d’emploi inversée, plus forte dans les territoires avoisinants qu’au centre5. Enfin, les territoires de Nice et Rouen apparaissent à la peine sur le plan de l’emploi » (Brunetto, Carré, Levratto, Tessier, 2017). Des travaux intéressants mais toutefois à relativiser : par exemple, le dynamisme de la Vendée est endogène et ne doit rien à Nantes.

			En réalité, nombre de territoires attractifs qui ne dépendent pas de ces premiers de cordée que seraient les métropoles, mais génèrent eux-mêmes leur propre dynamisme.

			 Innovation et dynamiques de peuplement ailleurs que dans les métropoles : quand « l’herbe est bien plus verte » dans les territoires moins denses

			En matière d’innovation, s’il est vrai que des effets de synergie liés à la proximité entre universités, entreprises et centres de recherche peuvent être intéressants, ils ne sont nullement exclusifs. L’innovation tient davantage à l’esprit d’entrepreneuriat, à l’esprit d’équipe (Doré, 2021) qu’à une localisation dans une grande ville, ce qui contribue aux dynamiques de peuplement dans les territoires non métropolitains. Nombre de ces dynamiques reposent sur la créativité, l’entrepreneuriat et l’attractivité des territoires selon une logique de développement local endogène. Citons quelques exemples. En Aquitaine, la renaissance et l’essor d’Espelette (Pyrénées-Atlantiques) ne peuvent s’expliquer par Bordeaux. En Bretagne, le peuplement de Vitré ne doit rien à la « métropole » de Rennes. En Midi-Pyrénées, la dynamique de Castres grâce à l’industrie pharmaceutique, avec les Laboratoires Fabre créés en 1962 (Penan, 2014), ne doit rien à Toulouse. Bien au contraire, c’est la métropole toulousaine qui, depuis, bénéficie de cette réussite, par exemple avec l’ouverture, en 2010, du centre de R & D (Recherche et développement) de Fabre sur le campus de l’Oncopole. Dans les Pays de la Loire, les succès de Bénéteau, champion mondial des bateaux de plaisance, ou de Fleury-Michon, numéro 1 français du jambon, ne doivent rien à la « métropole » de Nantes. En Poitou-Charentes (intégrée à Nouvelle-Aquitaine), la croissance endogène de Bressuire ou du pays du Futuroscope ne tient ni à une métropole – il n’y en a pas de proche – ni même à l’ancienne capitale régionale, Poitiers. En Limousin, les succès de Legrand, leader mondial des produits et systèmes pour installations électriques, n’ont aucun lien avec une quelconque métropole. En Rhône-Alpes, la vallée du décolletage à La Roche-sur-Foron (Haute-Savoie) ou la Plastic Valley à Oyonnax (Ain) ne sont nullement l’effet de la métropole lyonnaise.

			Autre exemple, en Vendée (région Pays de la Loire), la petite ville des Herbiers, n’est pas desservie par le train, a fortiori par un TGV, et est assez éloignée d’un aéroport disposant de liaisons aériennes internationales (le plus proche, celui de Nantes, se trouve à plus de 80 km). Pourtant, cette commune, grâce à son dynamisme propre, a connu une croissance de son nombre d’emplois et de sa population largement supérieure à celle de la France métropolitaine bien avant son désenclavement relatif, soit la réalisation d’une autoroute A87 Cholet La Roche-sur-Yon (chef-lieu du département de la Vendée) entre 2003 et 2005.

			Il ne s’agit pas de minimiser et encore moins de nier le dynamisme de certaines métropoles « institutionnelles » qui, toutes, cependant, n’ont pas la même capacité d’attractivité. Mais comme le montre Laurent Rieutort (2021), des bassins de vie à densité intermédiaire et des bassins de vie ruraux qui savent valoriser des ressources et des savoir-faire spécifiques en lien notamment avec des activités productives et/ou résidentielles se révèlent très dynamiques. Par exemple, outre Les Herbiers (Vendée) et Vitré (Ille-et-Vilaine) cités précédemment, les bassins de vie de La Ferté-Bernard ou de La Roche-sur-Yon, sont emblématiques du point de vue industriel. D’autres trajectoires positives sont observées dans d’autres bassins de vie en Franche-Comté, dans l’Yssingelais (Haute-Loire ; cf. également chapitre 8), l’Aveyron ou le pays de Figeac (Lot ; Lugan, 2019). Des systèmes productivo-résidentiels sont aussi particulièrement dynamiques en association avec le tourisme, comme en Savoie, dans l’Ain, dans le Gapençais, en Alsace ou dans le Pays basque. S’ajoute de l’innovation en matière de développement local (circuits courts, économie, tourisme, habitat, patrimoine, culture, environnement, mobilité, numérique…) qui est très vive dans nombre de territoires ruraux (Ville, 2 022).

			Ainsi, les territoires non métropolitains disposent d’avantages sur les métropoles qu’ils peuvent valoriser. Le coût du foncier et de l’immobilier y est généralement moindre. Les pertes de temps dans les embouteillages, pour les activités professionnelles, familiales ou récréatives, sont considérablement réduites. Les rencontres sont facilitées. L’accès à certains services peut être plus rapide. La durée pour se rendre à l’aéroport régional, y rejoindre un parking payant, accéder à l’enregistrement et y effectuer les formalités est moins longue. Par exemple, l’aéroport de Castres-Mazamet joue sur ces avantages relatifs pour se développer en dépit des multiples dessertes de Toulouse-Blagnac. Les relations avec d’autres entreprises proches, comme avec les différentes administrations, peuvent être moins anonymes que dans une grande métropole, ce qui peut faciliter les échanges, les transferts de technologie, la mise en œuvre de circuits courts, la résolution de difficultés, la solidarité et les synergies territoriales.

			Effectivement, les facteurs généralement cités comme étant susceptibles d’avantager les métropoles comme les effets d’agglomération ne déclenchent pas automatiquement une supériorité en termes d’attractivité et d’innovation ; ils débouchent sur des résultats très variés selon les métropoles françaises, ce qui est un démenti au paradigme de la métropolisation. Car l’attractivité dépend aussi de la gouvernance territoriale, du climat plus ou moins favorable à l’entrepreneuriat au sein des territoires, de la vitalité associative, plus généralement de l’implication des citoyens… En outre, du fait de leur forte densité de population et d’activités, les métropoles souffrent de ce qu’on appelle les déséconomies d’échelle : coûts élevés du foncier et de l’immobilier ; fatigue des actifs due aux temps passé dans les transports et minoration de la productivité qu’ils engendrent ; importance des pollutions qui se traduit par davantage de morbidité ; taxes spécifiques (versement mobilité) ; contraintes réglementaires de circulation…

				Conclusion : la métropolisation, une illusion rattrapée par la réalité ?

			Face à l’hétérogénéité des territoires à statut de métropole et aux évolutions inégales de leurs populations et de leur peuplement, à l’essor du peuplement et de l’emploi dans de nombreux territoires non métropolitains, on peut se demander si les années 2010 n’ont pas cédé de manière aveugle à l’« idéologie de la métropolisation » (Dumont, 2015).

			La question est de savoir si, avec la création du statut administratif de métropole, la France n’est pas victime du mythe de la taille critique, qui postule que les grandes villes auraient automatiquement une dynamique forte et homogène, à l’instar du mythe développé en économie pour les entreprises dans la seconde moitié du xxe siècle6. Et pourtant, il y a toujours eu des entreprises très performantes bien que petites, très innovantes grâce à des structures plus souples. D’ailleurs, aujourd’hui, les grandes entreprises ne font plus guère que du développement, la recherche et les brevets qui en découlent étant achetés à de plus petites structures.

			N’y a-t-il pas eu aussi une méconnaissance des jeux d’échelle ? On peut considérer par exemple que la métropole de Lyon est en même temps trop petite pour le pilotage de l’aménagement global du territoire, puisque le territoire de l’aéroport de Lyon-Saint-Éxupéry n’en fait pas partie, et trop grande pour l’efficacité des services dont la gestion demande de la proximité.

			Ces lois créant le label et le statut de métropole ne seraient-elles pas anachroniques, se référant à un modèle centre-périphérie qui, dans le contexte du xxie siècle, apparaît de plus en plus désuet (Dumont, 2019), tout simplement parce qu’il est de moins en moins explicatif des réalités territoriales dans un monde réticulaire7.

			Laissons la conclusion Finissons à Jean-Michel Baylet, alors ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales, dans Le Monde daté du 12 août 2016, qui résume bien la situation actuelle : « On va finir par avoir plus de métropoles que le monde entier. Ça finit par ne plus avoir aucun sens » !
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					1.  Paris a, depuis la disparition du département de la Seine en 1964, un statut spécifique, légèrement modifié au fil de quelques lois, de commune-département.

				
				
					2.  Ce cadre juridique comporte toutefois plusieurs modalités institutionnelles différentes. De ce fait, toutes les métropoles n’ont pas exactement le même cadre juridique.

				
				
					3.  Pour Lyon, il convient d’être prudent car la ville avait organisé lors du recensement de 1968 une fraude pour majorer sa population en ajoutant un étage à différents immeubles, ce qui avait conduit à surestimer le nombre d’habitants d’environ 30 000 personnes. La correction effectuée à l’occasion du recensement de 1975 fait que les variations intercensitaires 1962-1968 et 1968-1975 doivent être examinées avec prudence. Mais cette fraude illustre peut-être mieux que tout chiffre le sentiment local de contraction démographique de cette ville.

				
				
					4.  L’emploi du terme « métropole » n’est pas juridiquement protégé. Par exemple, la Communauté d’agglomération castelroussine, 75 000 habitants, s’intitule Châteauroux Métropole depuis le 1er mars 2015, tout en gardant comme statut celui d’une communauté d’agglomération.

				
				
					5.  Lille et Strasbourg bénéficient de leur position transfrontalière dont l’effet n’est pas négligeable dans leur dynamique (Aubry, 2021).

				
				
					6.  D’où le titre d’un livre à succès parus en 1968 : Cent ans de retard. Les petites et moyennes entreprises, par Pierre de Lannurien, Éditions L’Express/Denoël.

				
				
					7.  Pour mettre en perspective le cas de la France avec l’exemple du Canada, cf. Simard, Majella, « Les territoires périphériques toujours dépendants des centres ? Le cas du Canada », Population & Avenir, n° 742, mars-avril 2019.
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			La grande préoccupation des États a toujours été de distinguer les « villes » des campagnes : aucune définition statistique nationale ne cherche à définir d’abord la population « rurale », et la France n’échappe pas à la règle. Cela signifie que l’ensemble du territoire national est implicitement perçu comme rural. Les villes sont des distinctions exceptionnelles accordées à certaines localités. Ce sont les points de capitons du pouvoir politique recouvrant l’espace matériel.

			Roland Barthes se plaisait à pointer le conformisme bourgeois qui considère la ville comme le lieu de toute vérité, où se condensent toutes les valeurs de la spiritualité, du pouvoir, de l’argent et des biens de consommation. En 1964, il écrit « Aller au centre-ville, c’est rencontrer la vérité sociale en participant à la richesse sublime de la réalité » (Izcovich, 2004).

			Étymologiquement parlant, « géographie » (du grec, γεωγραφία), c’est « l’écriture de la Terre ». Or, la ville n’écrit pas seulement une singularité matérielle dans l’espace, mais une position politique au sens le plus général, c’est-à-dire une position de pouvoir convoitée par les acteurs. Tout à la fois sociale, économique, spirituelle, culturelle et géographique, cette convoitise engendre des dynamiques spatiales d’appropriation qui se manifestent tant sur le plan matériel par l’édification, que sur le plan symbolique, par la jouissance d’une localisation. Ces dynamiques alimentent des trajectoires qui se manifestent par des mobilités : mobilités spatiales des migrations, mais aussi non spatiales, telles que les mobilités sociales. La ville est par excellence le lieu où l’on jouit de la proximité du pouvoir.

			Pour Lacan, le point de capiton est « le point de convergence qui permet de situer rétroactivement et prospectivement tout ce qui se passe dans le discours » (id.). En ce sens, il abolit à la fois le temps et la distance spatiale. On retrouve ici la définition de l’urbanité proposée par Lévy et Lussault avec la notion de coprésence (2003). Cherchant à écrire la Terre, le géographe peut dès lors envisager que le capitonnage administratif du territoire par des villes, assignées à contrôler différents niveaux de la hiérarchie des institutions, donne un sens, une direction spatiale au désir.

			Cette référence lacanienne à la jouissance, chère au fondateur de l’anthropologie dogmatique Pierre Legendre (1992), permet de comprendre une notion ambiguë : celle d’« équilibre » de la répartition des ressources et de la population, sans cesse invoquée dans le discours politique. La notion de « point de capiton » permet ainsi de boucler une tension fondamentale qui existe entre un espace matériel, où les ressources sont par nature éparpillées de façon fondamentalement inégale, avec la légitimité morale à jouir de ces ressources. Jouir des ressources, certes, mais jusqu’à quel point cette jouissance est-elle juste ? La notion de « ville » structure ainsi le rapport du signifiant au signifié, en posant des règles extérieures au sujet institué, acceptables par tous, et valant en même temps limites à ses propres pulsions. L’article V de la Déclaration française des Droits de l’Homme précise que la limitation de la liberté individuelle n’est admissible qu’à condition d’être inscrite dans une base légale, ce qui constitue l’une des pierres angulaires de l’État de droit.

			Pour le géographe, ces limites ont aussi une dimension spatiale. Bien qu’invisibles dans le monde matériel, les limites administratives d’une ville sont bien concrètes. Il en découle une multitude de conséquences pratiques dans la vie quotidienne : carte électorale, carte scolaire, montant des taxes et impôts fonciers, secteurs et zonages divers, code postal, raccordement aux réseaux, etc.

				Structure politique et structure du peuplement

			Après la Révolution de 1789, le privilège juridique de « ville », arraché aux pouvoirs terriens par les bourgeois de l’Ancien Régime, disparaît en France du vocabulaire statistico-juridique français au profit de « commune » (Lepetit et al., 1995). En dépit des Restaurations, les Français ne reviendront jamais en arrière (Thadden, 1989). Le territoire national étant désormais maillé exhaustivement par des communes égales en droit, force est de constater, soit que chaque commune serait une ville, soit qu’il n’y aurait plus de ville en France. Dès lors, l’identification des points de capitons du pouvoir se dédouble en deux acceptions possibles : l’une, politique, se fonde sur une approche administrative liée à la présence institutionnelle d’une fonction de « chef-lieu ». L’autre, « matérielle », est basée sur la concentration de la population dans des agglomérations appelées « urbaines » en référence à l’urbs romain. Au xixe siècle, la statistique française ne retiendra que la seconde : elle se réfère donc exclusivement à la morphologie urbaine.

			 La ville : une approche qualitative

			Dès le lendemain de la Révolution, les Constituants entreprennent une vaste réforme faisant table rase du fatras des découpages de l’Ancien Régime, complexes et marqués par des privilèges suspectés d’entretenir les inégalités. Ce découpage sera maintenu pendant deux siècles, avec des changements si mineurs jusqu’en 1982, qu’on peut considérer leurs effets sur les mesures statistiques comme infimes.

			Au premier niveau, le territoire national est découpé en départements, que Napoléon qualifiera de « masses de granite de la République ». Dans chacun d’eux, une commune et une seule se voit attribuer le siège de la préfecture, devenant ainsi chef-lieu de département, où le préfet est le représentant du pouvoir central. Automatiquement privilégiées dans ses rapports au pouvoir central, ces communes deviennent de fait les nouveaux points de capiton du pouvoir étatique, conformément à l’article V évoqué précédemment. Désignant légalement les lieux autorisés de jouissance du pouvoir, cette nouvelle architecture concrète du territoire va orienter pendant deux siècles les trajectoires d’appropriation, que ce soit sur le plan démographique, économique, ou de la localisation des services et des grands équipements.

			Les départements sont ensuite subdivisés en arrondissements, puis en cantons, qui génèrent deux niveaux de points de capitons plus petits : les sous-préfectures et les chefs-lieux de cantons – les cantonniers étant par exemple chargés de l’entretien des routes.

			Ce modèle hiérarchique implacable, calqué sur la hiérarchie militaire, n’affecte pas seulement la sphère administrative : l’Église romaine s’y conformera en réadaptant la carte des diocèses à celle des départements. De même, dans un esprit pragmatique, de nombreuses grandes entreprises privées ou semi-privées déploient leur administration en fonction de cette organisation.

			Ignorant superbement cette approche fondée sur la hiérarchie politico-administrative des villes chefs-lieux, légitimée par l’article V de la Déclaration, l’État français va favoriser au contraire une définition statistique de l’urbain totalement différente, fondée sur une approche matérielle de l’urbain.

			 L’agglomération urbaine : une approche quantitative

			Dans un premier temps, le caractère urbain d’une commune est basé sur un seuil quantitatif de population communale minimum de 2 000 habitants (Lamarre, 1998, p. 4). Néanmoins, les formes du peuplement sont si contrastées à l’échelle nationale, que la Statistique Générale de France (SGF), va peu à peu utiliser, au niveau infracommunal, une distinction entre population agglomérée et éparse. L’État central, en effet, n’a pas de prise sur les formes locales du peuplement. Or, dans certaines régions, la population des communes est traditionnellement groupée dans le bourg, tandis que dans d’autres, elle est au contraire dispersée dans une multitude de fermes, hameaux et lieux-dits, ou encore alignée le long des voies de communication (village-rue) (planche de cartes 15.1), un cas fréquent étant un mélange de deux ou des trois de ces types de formes de peuplement (Lebeau, 1972).

			Planche de cartes 15.1 – Trois types de peuplement cartographiés à la même échelle : groupé, épars, linéaire
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			Source : OSM 2021.

			Le seuil de population de 2 000 habitants dépend donc parfois de la superficie et de la configuration spatiale de la circonscription administrative de la commune, de la manière dont la population s’inscrit dans l’espace, et non pas d’une accumulation intrinsèque de la population dans une agglomération.

			Or, la taille moyenne des communes se révèle contrastée selon les régions. Ainsi, le seul département du Pas-de-Calais (environ 6 700 km²) compte autant de communes (environ 900) que la région Provence-Alpes-Côte d’Azur entière (31 000 km²). La planche de cartes 15.2 montre un exemple de cette hétérogénéité du maillage : le contraste entre les vastes communes de l’intérieur de la Bretagne et les petites communes de Basse-Normandie (pays de Caux).

			Planche de cartes 15.2 – Les limites communales à la même échelle : maillage lâche en Bretagne et serré en Normandie
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			Sources : IGN 2021.

			Pour définir la population « urbaine », la définition statistique s’oriente dès 1836 vers un seuil de population communale dite « agglomérée » au chef-lieu, et non plus basé sur la population totale de la commune (Bontron, 2015). Cependant, la croissance urbaine va remettre en question cette approche communale, lorsque certaines agglomérations commencent à déborder des limites de la commune d’origine. Ainsi, Rouen, qui fut longtemps la deuxième ville de France après Paris, dispose d’un territoire si exigu (21 km²), qu’il est saturé dès le milieu du xixe siècle. La population de la commune atteint un pic historique en 1930, mais en 1990, elle est retombée à son niveau de 1860 (tableau 15.3). C’est que la croissance de l’agglomération se déroule hors des limites de la commune, formant ce que la nomenclature française appelle d’abord les faubourgs (faux-bourgs), puis les « banlieues ».

			En 1954, l’Insee, succédant à la SGF, décide en effet de s’affranchir des limites communales en ce qui concerne la définition de la population urbaine. Inversant l’ordre méthodologique précédent, la définition prend désormais en compte, d’abord la présence d’un espace bâti en continu, sans aucune rupture, même si celui-ci s’étale sur plusieurs communes, introduisant la notion d’agglomération urbaine multicommunale (ibid.). Dans un second temps, l’Insee superpose la carte des divisions communales, si bien que la population « urbaine » devient la somme des populations des différentes communes appartenant à la même agglomération. En 1962, la notion de « continuité du bâti » est fixée par un seuil précis de 200 mètres maximum séparant deux édifices. Au-delà de cette distance, la continuité est considérée comme rompue. La délimitation des agglomérations sera ensuite réactualisée à l’occasion de chaque recensement.

			Un pas de plus est donc franchi en direction d’une approche purement morphologique de l’urbain, puisque, une fois devenue multicommunale, la notion d’agglomération urbaine est définitivement coupée de celle de la notion politique de « ville ». Le nom officiel donné par l’Insee à l’agglomération est « unité urbaine ». L’Insee qualifie de « centre » la commune éponyme de l’« unité urbaine » (UU). Cependant, l’unité urbaine est un « zonage » statistique et non pas un découpage politique du territoire.

			Tableau 15.3 – Évolution de la population et de la superficie de l’agglomération urbaine de Rouen

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Périmètres géographiques de la population

						
							
							1820

						
							
							1860

						
							
							1930

						
							
							1990

						
					

					
							
							Population de la commune centre

						
							
							87 000

						
							
							102 800

						
							
							123 000

						
							
							102 800

						
					

					
							
							Population des communes de banlieue

						
							
							0

						
							
							19 500

						
							
							82 000

						
							
							276 200

						
					

					
							
							Population totale de l’agglomération

						
							
							87 000

						
							
							122 300

						
							
							205 000

						
							
							379 000

						
					

					
							
							Nombre de communes agglomérées

						
							
							1

						
							
							4

						
							
							8

						
							
							28

						
					

					
							
							Superficie totale des communes agglomérées (km²)

						
							
							21

						
							
							38

						
							
							78

						
							
							237

						
					

				
			

			Source : Geopolis FME, 2021.

			Note : Les populations sont estimées par interpolation entre les chiffres des recensements de 1806 et 1821 (pour 1820), 1856 et 1861 (pour 1860), 1926 et 1931 (pour 1930) et 1990 (pour 1990). Définition de l’agglomération : voir 2.1 Méthodologie.

			 Le choix du vocabulaire : ville et agglomération

			La géographie s’écrit avec des mots. Comme l’a montré l’exemple de Rouen (tableau 15.3), cartographie et évolution de la population « urbaine » de la France ne doivent donc pas être confondues avec celles de la population des « villes ». Cette confusion, pourtant, est fréquente même chez les géographes. Ainsi, en dépit de son titre, l’Atlas des Villes de France (Pumain et al., 1989) ne traite pas des « villes », mais des agglomérations.

			La cartographie de la population urbaine à une date donnée est une représentation statique d’un phénomène qui, lui, est en perpétuel mouvement. Ce mouvement multidimensionnel entraîne plusieurs conséquences sur les indicateurs urbains.

			1) Au cours d’un intervalle de temps déterminé, la population d’une agglomération peut varier de deux façons :

			(a) par des mécanismes purement démographiques, combinant variations naturelles (solde entre les naissances et les décès) et migratoires (solde entre les départs et les arrivées),

			(b) par étalement spatial de l’agglomération, comme on l’a vu avec l’exemple de Rouen. En s’étalant, une agglomération phagocyte des espaces qui étaient déjà habités. D’autres agglomérations, bourgs, hameaux ou habitations isolées sont absorbés dans un même tissu bâti en continu. Cet étalement peut se traduire par une croissance positive de la population d’une agglomération, même lorsque son bilan purement démographique est négatif, comme le montre le cas des shrinking cities traduit en français par « villes rétrécissantes » (Chatel, 2012).

			2) Si l’on détermine un seuil quantitatif de population minimum pour définir la catégorie urbaine, et quel que soit ce seuil, le nombre d’agglomérations urbaines varie dans le temps. Certaines agglomérations franchissent ce seuil statistique vers le haut et sont reclassées dans la catégorie urbaine. D’autres, dont la population diminue, sortent au contraire de la catégorie, retournant dans l’univers statistique dit « rural ».

			3) Enfin, comme on vient de le voir, certaines agglomérations déjà classées comme urbaines fusionnent entre elles. Dans ce cas, les agglomérations absorbées disparaissent, mais leur population demeure comptabilisée dans la catégorie urbaine. Il n’y a donc aucun échange entre les catégories urbaines et rurales au niveau global.

			En résumé, il faut donc distinguer plusieurs types de dynamiques :

			•La dynamique de la « ville » doit être distinguée de celle de son agglomération, laquelle intègre des faubourgs et des banlieues qui peuvent évoluer différemment.

			•La dynamique de l’« agglomération urbaine » procède par variations démographiques mais aussi spatiales. L’« étalement urbain » est ainsi l’une des grandes préoccupations sociale et environnementale contemporaines : comme l’indique l’adjectif « urbain », il se mesure à partir de données concernant les espaces édifiés, et donc des agglomérations.

			•La dynamique de la « population urbaine » au niveau national ou régional, intègre pour sa part une dimension supplémentaire : les changements de l’échantillon des agglomérations urbaines par reclassement ou déclassement urbain, ainsi que par disparition par fusions entre agglomérations urbaines.

			•La dynamique du « système urbain », pour sa part, prend en compte la dimension hiérarchique de la répartition de la population urbaine, entre les plus petites et les plus grandes agglomérations (Berroir et al., 2017). Rappelons à cet effet qu’un effectif de population urbaine d’un million d’habitants peut, à la limite, se répartir en une seule agglomération ou sur 100 agglomérations de 10 000 habitants dispersées sur le territoire.

				La croissance urbaine de 1800 à 1970 : sous l’égide de l’État central

			Le changement de définition, opéré par l’Insee en 1954, introduit une discontinuité méthodologique rédhibitoire dans l’analyse longitudinale des séries de population par agglomération. Les chiffres du recensement de 1954 ne sont pas comparables à ceux des recensements précédents, puisque, entretemps, la définition de la population urbaine a changé. La base de données Geopolis (Moriconi-Ebrard, 1994) permet cependant de résoudre ce problème de comparabilité en appliquant rétrospectivement la définition de l’unité urbaine de l’Insee à chaque recensement. Elle fournit ainsi des données strictement comparables dans le temps et permet de vérifier que les facteurs majeurs de la croissance relèvent de l’ontologie concrète du Politique.

			 Les agglomérations Geopolis dans la continuité méthodologique de l’Insee

			Pour analyser la dynamique urbaine, on dispose d’un échantillon de données homogènes sur 220 ans (1800-2020). La documentation requise est de deux natures : il s’agit, d’une part, de cartes topographiques et d’images satellitaires et, d’autre part, des dénombrements de population. La France est l’un des pays du monde les mieux servis dans ces deux domaines. Les cartes de Cassini, ou cartes de l’Académie, trouvent leur origine dans le Siècle des Lumières, mais ne seront nationalisées qu’en 1793 en raison de leur importance militaire. Les premiers dénombrements et recensements scientifiques et exhaustifs de la population datent également de 1790-1793. Le suivant est réalisé par Napoléon en 1806, puis l’opération devient quinquennale de 1821 à 1936 (Dumont, 2018).

			La définition utilisée par Geopolis est identique à celle du zonage en unités urbaines de l’Insee. La méthode consiste à superposer trois couches d’informations. (1) La couche d’information matérielle correspond à l’état du bâti. (2) Les contours morphologiques de l’agglomération sont dessinés à partir du bâti. (3) La carte des découpages communaux permet d’assigner des informations politico-administratives aux agglomérations. (4) Les agglomérations Geopolis, tout comme les unités urbaines de l’Insee, sont composées de communes entières, ces dernières étant en quelque sorte la « brique élémentaire » statistique (Julien, 2000) au niveau de laquelle les attributs sont disponibles de 1790 à 2020, en particulier les chiffres des recensements de la population et les toponymes.

			Il n’existe pas de seuil quantitatif « naturel » urbain de population agglomérée. Ce débat, largement discuté par les géographes, démographes, économistes, historiens, architectes, sociologues, voire anthropologues, ne peut être abordé ici. Le seuil retenu en France par l’Insee de 2 000 habitants est relativement bas (Dumont, Guieysse, Rebour, 2022). La définition Geopolis, pour sa part, retient une valeur généralement admise comme une moyenne dans le monde entier : 10 000 habitants. C’est ce seuil qui est retenu dans la suite de ce chapitre.

			Planche de cartes 15.4 – Méthode d’identification d’une agglomération urbaine Geopolis : l’exemple de Châteaudun (Eure-et-Loir)
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			Sources : Insee, IGN, OSM 2021 ; Geopolis FME 2021. Carte : C. Chatel 2 022.

			 L’évolution du peuplement urbain

			Chaque recensement donne en quelque sorte une photographie datée de l’état du peuplement, mais comme on dispose d’une série de photographies datées, il est possible de mettre en évidence des mouvements. Ces mouvements ne sont que des résultats, et ne montrent pas les causes qui les ont produits. Repérés dans l’ontologie matérielle des édifices, ils masquent une autre réalité : celle de l’architecture politique de la hiérarchie administrative française, mise en place à partir de 1790, et jamais remise en question jusqu’en 1982. Cette dernière comporte cinq étages : la capitale nationale, les préfectures de département, les sous-préfectures d’arrondissement, les chefs-lieux de canton et enfin les autres communes sans aucune fonction d’encadrement administratif. Pour cela, on affecte à chaque agglomération l’information concernant le statut administratif de sa commune-centre.

			Lorsqu’on rapporte la part que représente chaque sous-ensemble dans la population de la France, on voit que la hiérarchie des agglomérations urbaines se calque sur l’organisation de nos points de capiton (Moriconi-Ebrard et al., 2021). En effet, entre 1800 et 1970, la population de chaque groupe d’agglomérations a progressé de façon proportionnelle au rang qu’il occupe dans la hiérarchie administrative (tableau 15.5). Au sommet, le poids de l’agglomération parisienne dans l’ensemble de la population de la France a été multiplié par 5,6. Celui des agglomérations ayant une préfecture de département a progressé deux fois moins vite (x 2,9), celui des sous-préfectures a doublé (x 2), tandis que celui des chefs-lieux de canton est resté inchangé. Les grandes victimes de cette puissante réorganisation du peuplement français sont les quelque 33 000 communes dépourvues de toute fonction. Elles représentaient les deux tiers de la population de la France à la fin du xviiie siècle, et moins d’un tiers à la fin du xxe siècle.

			Même si ces agrégats statistiques souffrent de quelques exceptions, ces résultats soulignent la dimension structurelle des dynamiques du peuplement français.

			Tableau 15.5 – Accroissement de la population des agglomérations de France métropolitaine selon la position de la commune-centre dans la hiérarchie des fonctions d’encadrement administratif

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Fonction la plus élevée de la commune-centre

						
							
							Part dans la population de la France (%) (a)

						
							
							Évolution

						
							
							Évolution

						
					

					
							
							1800

						
							
							1850

						
							
							1910

						
							
							1950

						
							
							1970

						
							
							2010

						
							
							1850-1970

						
							
							1970-2010

						
					

					
							
							Capitale nationale

						
							
							2,89

						
							
							4,43

						
							
							11,20

						
							
							14,93

						
							
							16,23

						
							
							14,78

						
							
							x 5,62

						
							
							x 0,91

						
					

					
							
							Chefs-lieux de

							département

						
							
							8,43

						
							
							10,18

						
							
							16,58

						
							
							20,73

						
							
							24,47

						
							
							22,94

						
							
							x 2,90

						
							
							x 0,93

						
					

					
							
							Chefs-lieux

							d’arrondissement

						
							
							6,21

						
							
							6,91

						
							
							10,10

						
							
							11,27
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							10,69

						
							
							x 2,03
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							Chefs-lieux de canton

						
							
							17,00

						
							
							16,91

						
							
							16,49

						
							
							16,24

						
							
							16,44
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							Communes sans fonction
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							35,04
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							x 1,16

						
					

					
							
							Total (b)

						
							
							100,0
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							100,0
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			Source : Geopolis FME, 2021.

			Notes : (a) territoire constant dans les frontières actuelles ; (b) la somme peut ne pas correspondre exactement à 100 % en raison des arrondis. Le niveau « chef-lieu de région », créé seulement en 1982 et déjà remanié en 2016, a volontairement été omis du tableau compte tenu de sa faible significativité.

			 L’architecture politico-administrative : une structure profonde

			L’architecture politico-administrative a littéralement mis en forme le peuplement français, non pas sur la base de facteurs physiques ou « naturels », mais par le politique. Sur le long terme, la carte du peuplement urbain se conforme (littéralement « se forme avec ») à la pyramide hiérarchique des institutions de l’encadrement administratif d’un État central unitaire. Il faut insister sur la dimension structurelle de cette organisation du peuplement.

			Le premier point à souligner renvoie à la constance de ces tendances pendant une période extrêmement longue au regard des temporalités d’une vie humaine : de 1800 à 1970, environ 7 générations se sont succédé. Elles ont marqué en profondeur les mentalités, les trajectoires, la façon de se comporter, de voter, de négocier son ascension sociale, dans le rapport à l’Autre et à l’institution.

			Le second point est non moins remarquable. Entre 1800 et 1970, la population de la France métropolitaine a augmenté de 73 %, ce qui est peu par comparaison avec les autres pays européens, et surtout avec les pays du Nouveau Monde ou des pays dits, à la fin de la période, sous-développés. Mais surtout, la population de la France a traversé des crises économiques, plusieurs guerres dont deux mondiales. Elle a connu des changements de régimes politiques, en apparence opposés – monarchies, républiques, occupation étrangère –, des transformations culturelles consécutives à l’élévation du niveau d’éducation et à la diffusion de nouveaux médias, l’émergence du tourisme de masse, des vagues d’immigration étrangère (chapitre 2), sans oublier plusieurs révolutions agricoles, des bouleversements technologiques majeurs – transports ferroviaires (cf. chapitre 23), électricité, automobile, mécanisation industrielle et agricole. Par exemple, on aurait pu imaginer que le développement d’un gigantesque empire colonial outre-mer, opérationnel jusqu’en 1960, aurait pu bouleverser la carte du peuplement, entraînant comme dans d’autres pays un glissement massif du développement urbain vers de grandes villes portuaires. Or, il n’en est rien : Marseille et Lyon se disputent pendant deux siècles le 2e ou le 3e rang des villes de France les plus peuplées. Nantes et Bordeaux oscillent entre le 6e et le 7e rang, et ainsi de suite. Cette lente, mais continue, conformation de la matérialité de l’urbanisation à l’architecture politique de l’État écrase tous les autres facteurs.

			Lorsque les géographes étudient les dynamiques de la croissance urbaine, l’une des pistes de recherche privilégiée consiste à chercher des explications du côté de facteurs naturels. Caractère exceptionnel du site, proximité d’une ressource à l’échelle locale, rente de situation à l’échelle régionale : ce sont vers les opportunités écologiques qu’offre la nature à l’homme que le géographe ou l’économiste se tourne (Tamru, 2013). Dans les années 1980, la transcendance des lois « naturelles » est étendue par l’école de géographie quantitative à la notion de « hasard ». Ainsi, s’appuyant sur les travaux de Gibrat, ingénieur en électromécanique, Denise Pumain écrit qu’« une distribution lognormale de la taille des villes pouvait s’expliquer par un processus de croissance de la population des villes, de type exponentiel, dans lequel les taux de croissance (variations relatives de la population des villes) sont des variables aléatoires indépendantes de la taille des villes et d’une période sur l’autre » (2006, p. 12). Le hasard, ou principe stochastique, est présenté comme un facteur « naturel » inhérent à la loi universelle des grands nombres mise en valeur par des statisticiens tels que Pareto et Gauss : il devient un « facteur explicatif de la croissance des villes ».

			Au contraire, le tableau 15.5 montre que la réorganisation du peuplement de la France doit bien peu au « hasard ». On voit ainsi des agglomérations se maintenir, voire continuer à se développer, bien après que la cause naturelle qui explique leur localisation ait disparu. Ainsi, en archéologie, il est admis que la principale ressource du site de Marseille était l’exploitation des huîtres, attestée en continu depuis 5 000 ans, le Vieux-Port constituant un riche bassin naturel propice à la consommation de ces mollusques dès le paléolithique (Rolland, 1947). Convoitée par de multiples peuples, l’exploitation des ressources de ce lieu privilégié a fini par faire l’objet d’un accord entre différents groupes, donnant la fondation urbaine probablement la plus ancienne de France. Or il y a bien longtemps que cette base économique a disparu. Plus près de nous, des agglomérations comme Saint-Étienne, où l’exploitation de la houille a disparu depuis les années 1960, et malgré le mouvement général de délocalisation de nombreuses activités manufacturières vers l’Asie, reste l’une des agglomérations les plus industrielles de France. Peu d’auteurs ont cherché l’explication du côté qualitatif et politique. La présence de ressources, certes, explique généralement l’émergence d’une opportunité économique dont certains groupes ont su se saisir à un moment donné pour créer à leur avantage des conditions favorables à un développement urbain. Mais, pour une multitude de conditions naturelles favorables à ce développement, combien se sont soldées par un échec politique ? En observant la carte actuelle des agglomérations urbaines de France, nous ne repérons que les cas où les acteurs ont réussi à maintenir leur position dans un système de relations politiques complexe et changeant. Or cette réussite n’est pas due à l’action des forces de la nature, mais à l’habileté des générations qui se sont succédé, à se saisir et à transmettre les opportunités qu’offre une localisation.

			 Un rajeunissement de la carte du relief des densités jusqu’aux années 1970

			De toute l’histoire de la France moderne, le peuplement (cf. chapitre 10) n’a jamais été aussi étalé et « égalitaire » qu’au début du xixe siècle, et jamais aussi contrasté qu’en 1970 (planches de cartes 15.6). Usant d’une métaphore géomorphologique, on peut dire que le relief du peuplement, représenté par la carte des densités communales, a été rajeuni par les forces tectoniques politico-administratives. Ces dernières ont poussé des massifs anciens vers le haut, tandis que l’érosion des campagnes a creusé des vallées et déblayé des bassins. En valeur absolue, la population de la France métropolitaine est passée de 29,1 à 50,4 millions d’habitants entre 1800 et 1970. Celle des communes qui ne faisaient partie de l’agglomération d’aucun chef-lieu a chuté de 17 à 12,9 millions. Cependant, par la suite, les massifs les plus élevés ont peu à peu commencé à s’éroder, les déblais s’écoulant le long de leurs versants sous forme de banlieues, et de plus en plus loin au fur et à mesure que les moyens de transport se sont améliorés. Ainsi, après avoir culminé en 1921 avec 2,9 millions d’habitants, la population de la ville de Paris s’érode à 2,3 millions au recensement de 1975, tandis que la densité des banlieues augmente. Même scénario pour les communes de Lille (qui atteint son maximum en 1911), Bordeaux (1921), ou encore Rouen (1911). Progressivement, le « sombrero des densités » (Chalard, Dumont, 2008) qui coiffait les massifs de pouvoir s’est affaissé et élargi. Parallèlement, les dépressions des campagnes les plus enclavées continuent à se creuser.

			Planche de cartes 15.6 – Évolution de la densité de population (habitants/km²) entre 1800 et 2020 selon les communes de France métropolitaine
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			Sources : Insee, IGN, OSM 2021, Geopolis FME 2021.

				La révolution post-1968

			Cependant, toutes les tendances observées précédemment s’inversent à partir des années 1970. Les grands centres urbains revoient leur population augmenter. Les banlieues se font moins attractives, voire perdent des habitants au profit de territoires plus éloignés. Les Français repartent à la conquête des territoires jusqu’alors abandonnés, accompagnés par un mouvement politique de fossilisation d’une partie des territoires ruraux habités et exploités, sous forme d’un nouveau zonage : celui des parcs naturels.

			 De nouvelles catégories de territoires

			Dans son ouvrage How to do things with words (1962), J.L. Austin, explique que les mots ont le pouvoir de faire advenir les choses dans le monde matériel. La performativité, ou prophétie auto-réalisatrice, est d’autant plus efficace dans le domaine de la géographie du peuplement, lorsque le vocabulaire est celui de la légalité : réformes, règlementations, décrets et lois. Une fois de plus, partons du vocabulaire de l’administration, de ces mots par lesquels le pouvoir nomme les points du capiton politique qui couvrent l’espace. Un nouveau mot apparaît en 1963 dans le vocabulaire des institutions : celui de métropole (cf. également chapitres 14 et 19). Le mot désignait autrefois exclusivement Paris (par opposition à la « Province ») ou la France métropolitaine par rapport à ses colonies. Or, à la suite d’un rapport d’étude de 1963 réalisé par deux géographes, Hautreux et Rochefort, apparaît la notion de métropole d’équilibre1.

			Simultanément, au cours de la même période, un nouvel échelon est introduit dans la hiérarchie du découpage territorial : celui de la « région » (Dumont, 2004). Formées par un regroupement de départements, les 22 régions de France métropolitaine, auxquelles s’ajoutent quatre régions ultramarines, acquièrent un statut de collectivité locale en 1982. Leur nombre est ramené par agrégation à 13 en France métropolitaine en 2016 (cf. également chapitre 19). Leur gabarit est comparable à celui d’un État moyen américain. Parallèlement, l’institution du canton, découpage établi depuis la période révolutionnaire, est vidée de son sens. Après la réforme de 2013, le nombre des cantons de la géographie administrative plus que centenaire est réduit de moitié. Comme nombre d’entre eux s’étaient organisés en intercommunalité, ils disparaissent aussi dans l’obligation (loi NOTRe de 2015) d’agrandir fortement les intercommunalités (cf. chapitre 19). Complétant ce dispositif de régionalisation, le statut de métropole est créé par la loi relative à la réforme des collectivités territoriales de 2010, complétées par deux lois de 2014 et 2017 (chapitre 14 et 19). Les massifs de pouvoir métropolitains se voient attribuer de larges compétences de plein droit au moyen d’une fiscalité propre, ce qui a pour conséquence d’affaiblir individuellement les communes.

			La statistique nationale accompagne ces évolutions. En 2020, l’Insee introduit une nouvelle définition statistique, dénommée « aire d’attraction des villes » (AAV), soit un « ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, qui définit l’étendue de l’influence d’un pôle de population et d’emploi sur les communes environnantes, cette influence étant mesurée par l’intensité des déplacements domicile-travail » (chapitre 11). Une AAV est constituée d’un pôle défini par une forte densité et d’une couronne. L’AAV vient ainsi couronner au sens littéral les massifs de pouvoirs, tout en valorisant les massifs les plus hauts : les AAV « sont classées suivant le nombre total d’habitants de l’aire. Les principaux seuils retenus sont : Paris, 700 000 habitants, 200 000 habitants et 50 000 habitants, », ce dernier seuil étant conforme à celui des aires métropolitaines américaines, adopté par la suite par Eurostat. Il est à noter que l’Insee ne peut pas utiliser le mot « métropole », puisque ce dernier a été réservé en France à une acception légale appartenant au vocabulaire de l’administration.

			Suivant les mêmes temporalités, les premiers parcs nationaux - le parc de la Vanoise a été créé en 1963 - et les parcs naturels régionaux2 - institués en 1967 -, viennent donner une nouvelle dignité aux talwegs démographiques qui se sont creusés au cours de la période précédente. Beaucoup de Français confondent en effet « rural », « agricole » et « naturel », ce qui n’est pas le cas dans d’autres cultures, comme aux États-Unis ou au Brésil, où la production agricole est davantage industrialisée et guère assimilable à la « Nature ». Le parc français dit « naturel » est en réalité un outil politique de l’aménagement de l’espace rural, agricole, productif et touristique. C’est avant tout un conservatoire du monde rural, donc tout aussi bien un parc « culturel ».

			 Les cycles d’évolution hors des massifs de pouvoir

			Pour compléter le tableau des structures du peuplement de la France métropolitaine, il reste à observer ce qui reste du territoire, en dehors des massifs du pouvoir. Une fois enlevés les centres et les banlieues des agglomérations « urbaines » comptant plus de 10 000 habitants en 2020, ainsi que les petits chefs-lieux de canton, il reste exactement 30 277 communes, couvrant 423 000 km², soit près des 4/5e de l’Hexagone (77,9 %). Pour chacune de ces communes, on connaît le nombre d’habitants recensés depuis 1793. Comme la fréquence temporelle des recensements est devenue variable des années 1940 au début du xxie siècle, la population de chaque commune a été estimée pour les années millésimées en 0 (1800, 1810…, 2020). Les chiffres de 2020 sont une projection des tendances d’évolution observée entre 2016 et 2018, date des séries statistiques disponibles les plus récentes3.

			La figure 15.7 représente l’évolution de trois indicateurs de 1800 à 2020 : la population moyenne des communes, l’écart-type de cette moyenne et la population médiane.

			On constate tout d’abord que moyenne et médiane évoluent parallèlement jusqu’en 1970. Cependant, une information notable apparaît : la population maximum atteinte se situe non en tout début de période, mais en 1850, c’est-à-dire entre les recensements de 1846 et de 1851. Cette période renvoie donc à une autre révolution : celle de 1848, qui aboutit à l’instauration d’une autorité forte de l’État, avec le Second Empire. Après ce maximum historique, population moyenne et médiane des communes décroissent continûment. Cette baisse s’achève avec une autre période de trouble révolutionnaire, celle de mai 1968, qui, de la même façon, s’adresse à une mise en cause de l’autorité, et se traduit par la mise en place progressive des bouleversements de la carte des points de capitons (création des EPCI, institution des régions, création des « métropoles », diminution de moitié des cantons, affaiblissement des sous-préfectures, etc.). La croissance de la population des communes sans chef-lieu reprend ainsi dans les années 1970. L’augmentation de l’écart type témoigne de contrastes de plus en plus forts des tailles démographiques des communes.

			On peut donc désormais décrire de manière plus précise les grands cycles de l’évolution générale du peuplement de la France métropolitaine. De la chute de l’Ancien régime jusqu’à 1848, la croissance est positive aussi bien dans les villes que dans les campagnes. Ce n’est qu’à partir de 1848 que l’on assiste à un déclin généralisé et continu des campagnes françaises, celles-ci étant, selon l’échantillon que nous avons construit, à la fois non-urbaines et dépourvues de toute fonction de chef-lieu.

			À l’échelle de l’Hexagone, il existe évidemment de nombreuses trajectoires particulières. Néanmoins, une cohorte d’observations, aussi vaste à la fois en termes de nombre de communes et de séries temporelles4, révèle des structures lourdes qui peuvent être vérifiées d’une autre manière en répartissant par décennie le nombre de communes qui ont atteint leur population maximum (figure 15.8) au cours de la période 1800-2020. Cette figure 15.8 révèle bien deux grandes périodes : près de 10 000 communes rurales françaises, soit un tiers, ont atteint leur population - et donc leur densité – maximum historique… entre 1840 et 1850. Cependant la reprise démographique des communes rurales a été si marquante après 1970 que l’on voit de plus en plus de communes dépasser ce maximum en 2010, et surtout en 2020, où près de 5 000 communes atteignent leur maximum démographique.

			Figure 15.7 – Communes dépourvues de statut de chef-lieu administratif et hors agglomération urbaine en 2020 : évolution de la population entre 1800 et 2020
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			Source : Geopolis FME, 2021.

			Figure 15.8 – Communes dépourvues de statut de chef-lieu administratif et hors agglomération urbaine en 2020 : année du maximum historique de la population communale entre 1800 et 2020
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			Source : Geopolis FME, 2021.

			 Régions « métropolitaines étendues » et « rural isolé » : du temps spatialisé

			La planche de cartes 15.9 est une cartographie des dates auxquelles les communes atteignent leur maximum de population – et donc de densité – au cours de trois périodes comprises entre 1800 et 2020. Elle spatialise en quelque sorte les temps forts du peuplement français.

			À l’échelle de la période entière 1800-2020, le maximum historique de population communale est atteint entre 2000 et 2020 par les communes des régions métropolisées à l’exception notable de leurs centres : la région parisienne, la région de Lyon, la vallée du Rhône et la zone méditerranéenne, la côte atlantique notamment autour des villes les plus importantes, le Nord entre Lille et Dunkerque, les territoires frontaliers avec l’Allemagne et la Suisse, et enfin, dans le reste de la France, les capitales régionales voire quelques préfectures : Toulouse, Rennes, Angers, Le Mans, Tours, Poitiers, Orléans, Dijon ou encore Besançon. Les communes du centre et du centre-ouest (Bretagne, Pays de la Loire) atteignent leur maximum entre 1870 et 1970. Les autres communes, plus rurales, atteignent leur maximum avant 1870 et surtout entre 1830 et 1870.

			Toutefois, en réduisant la période considérée, la date du maximum peut changer. Lorsqu’on écarte les dernières décennies, le maximum est atteint au cours de la période la plus récente, entre 1950 et 1970, pour des régions métropolitaines, mais il est circonscrit aux centres et banlieues proches ainsi qu’à quelques communes appuyant des structures linéaires en devenir. Sinon, la plupart des communes atteignent leur maximum entre 1850 et 1870, ce qui vérifie les figures 15.7 et 15.8 précédentes.

			Au contraire, lorsque l’on se concentre sur les cinquante dernières années (1970-2020), on est frappé par un véritable débordement métropolitain. De vastes et grossières régions métropolitaines se dessinent et s’interconnectent. Seules les communes les plus rurales et peu accessibles de l’intérieur du pays, l’espace dit « rural isolé »5 ou encore « hyper rural » (Depraz, 2017), conservent leur maximum entre 1970 et 1980. Exclues du mouvement de métropolisation, elles se situent dans les interstices d’une métropolisation généralisée : entre Toulouse et Bordeaux, dans la Bretagne intérieure, dessinant une couronne autour d’une vaste région métropolitaine autour de Paris, dans le Massif central. Seuls des capitons régionaux et départementaux parviennent, grâce à leurs fonctions, à affleurer, comme Bourges, Limoges ou Brive-la-Gaillarde.

			Planche de cartes 15.9 – Communes de France métropolitaine selon la date où la population atteint son maximum selon trois périodes considérées : 1800-2020, 1850-1970, 1970-2020
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			Sources : Insee, IGN, OSM 2021 ; Geopolis FME 2021. Carte : C. Chatel 2 022.

			 Centres et banlieues des agglomérations

			Après 1970, les Français, volontairement ou contraints, ont donc été de plus en plus nombreux à s’éloigner des massifs de pouvoir, opérant une véritable reconquête de vastes territoires qui étaient en voie d’abandon depuis le milieu du xixe siècle. Tentons de caractériser plus précisément l’évolution démographique des catégories de communes situées à l’intérieur des massifs de pouvoir, en distinguant « centres » et « banlieues », suivant leurs limites administratives en 2020 (figure 15.10).

			Cette catégorisation en deux cohortes met en valeur une étonnante synchronicité : tandis que la population des banlieues continue à croître, celle des communes centres culmine en 1970. Cependant, elle ne baisse que jusqu’en 1990, date à laquelle elle repart à la hausse. Par exemple, après être passée par un minimum de 416 000 habitants, la commune de Lyon en regagne plus de 100 000, atteignant son record historique. Celle de Lille avait atteint son pic historique en 1910 avec 274 000 habitants. La population était tombée à 199 000 en 1990, mais est remontée à 233 000 en 2020. Même scénario à Bordeaux avec les repères suivants : 285 000 habitants (1920), 210 000 (1990) puis 263 000 (2020). Depuis 2010, toutes les grandes communes françaises ont une croissance positive, à l’exception de Paris, Le Havre, Nancy, Mulhouse, Brest, Caen et Limoges, où l’évolution reste encore légèrement négative.

			Figure 15.10. Évolution de la population des communes agglomérées de France métropolitaine entre 1800 et 2020 : communes centres et communes banlieues des agglomérations dans leurs limites de 1970
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			Source : Geopolis FME, 2021.

			Cette reconquête des centres se manifeste par des efforts considérables d’aménagement urbain visant à améliorer la qualité de la vie et de l’environnement, comme la création de lignes de tramway, la réduction de la circulation automobile et du stationnement en surface, la création de voies piétonnières et de pistes cyclables. De nouveau attractives, ces villes, pour la plupart centres de « métropoles », attirent une population plutôt aisée et diplômée6.

			Un regain d’intérêt pour l’environnement se manifeste donc autant au cœur des massifs de haute densité, points de capiton de la couverture politique, qu’aux plus profonds talwegs, peuplés en 1970 d’agriculteurs âgés, où les terres agricoles ont été remplacées par des forêts replantées. G. Bouet et A. Fel (1983) expliquaient, dans le dernier quart du xxe siècle, que, pour les derniers paysans, la forêt était le signe ultime de la démission des agriculteurs dans les zones les plus enclavées du Massif central. Cette remarque révèle l’inversion des valeurs opérée dans les mentalités un demi-siècle plus tard, à l’heure où les valeurs écologistes encouragent les citoyens à replanter des arbres…

			De même, dans un rapport de 1996, J. Comby rappelle qu’au début du xxe siècle, le littoral était un lieu répulsif, voire effrayant. Autrefois, on envoyait sur les îles, non pas des vacanciers, mais des forçats, des bagnards et des exilés (île de Ré, île d’Aix, île d’Yeu, Château d’If, Fort Boyard…). Les moines choisissaient les îles et les promontoires rocheux pour se retirer du monde (Mont Saint-Michel, île Sainte-Marguerite au large de Cannes…). Les promontoires rocheux étaient délaissés (Monaco). « La grève était le domaine des naufragés. Beaucoup d’espaces littoraux, terres vaines et vagues, avaient si peu de valeur qu’ils n’avaient même pas de propriétaires ».

			Mais en 1975, les bords de mer deviennent si convoités que le gouvernement doit créer un « Conservatoire du littoral », afin de protéger les dernières fenêtres du littoral français encore indemnes de bétonnage. Le marché foncier est animé classiquement par deux grandes dynamiques : la rente foncière urbaine et la rente foncière agricole. Or la valeur des terres proches du littoral ne dépend ni de leur qualité productive agraire ou halieutique, ni - étant par définition situées au bord de l’écoumène humain - de leur accessibilité. Elle n’est que la mesure d’une nouvelle conception de la jouissance : être au plus près de la plage, au plus loin de l’agitation des villes, disposer d’une échappée sur l’étendue vierge de la mer. Sa logique ressemble aux mécanismes économiques du marché de l’art, de l’objet rare. Cet attrait pour l’évasion géographique peut être étendu à celle des stations de haute montagne, aux environs des parcs naturels ou encore à la proximité des forêts classées (Rambouillet, Fontainebleau, massif de l’Estérel, Cévennes…). L’île de Ré (carte 15.11) illustre bien l’attrait pour les espaces naturels et notamment littoraux, que les changements sociétaux, appuyés par la légalité, ont pu favoriser. En 2020, la population résidente de l’île atteint 17 100 habitants, après être tombée à 8 200 habitants à la veille de la Seconde Guerre mondiale. L’inversion de la croissance, plus précoce que dans la moyenne des communes rurales, est corrélative à l’institution des premiers congés payés. Aujourd’hui, elle n’a pas encore atteint son maximum historique de 1850, de 17 600 habitants. Cependant, 53 % des habitations sont des résidences secondaires, si bien que la population fait plus que doubler en haute saison.

			Or, dès lors qu’un espace naturel devient trop attractif, il perd de fait et automatiquement la qualité même qui est à l’origine de cet attrait. Il est donc nécessaire de réglementer efficacement l’aménagement des espaces naturels, d’en restreindre, voire d’en interdire purement et simplement l’accès, comme c’est le cas de plusieurs massifs forestiers méditerranéens en été. Nombre de personnalités proches du pouvoir de la vie politique ou des médias, mais aussi d’artistes vedettes et de chefs d’entreprises internationaux, proches du pouvoir financier, se sont approprié des résidences secondaires dans les hauts lieux de l’évasion les plus convoités (îles, Côte d’Azur, massif du Luberon, stations de ski alpines). Ce sont ainsi les mêmes groupes socio-économiques qui tendent à contrôler à la fois le cœur des métropoles et les espaces naturels les plus convoités. Il existe ainsi une sorte de conflit structurel d’intérêts entre l’usage de l’espace par ces acteurs, et leur proximité des hautes sphères du pouvoir et des médias. À terme, on peut dès lors craindre que cette nouvelle dynamique ne fasse qu’aggraver le contraste des inégalités.

			Carte 15.11 – Île de Ré (Charente-Maritime) : bâtiments, agglomérations, et limites communales en 2020

			[image: ]

			Sources : Insee, IGN, OSM 2021, Geopolis FME 2021.

				Conclusion : la nouvelle axiologie « métropole/nature »

			L’une des propriétés fondamentales de l’espace - et c’est sans doute la toute première que l’on apprécie en géographie - est que les grands éléments naturels ne changent pas de place : à l’échelle des temps humains, du moins, les montagnes, les mers ne se déplacent pas. En revanche, l’histoire du peuplement français nous enseigne qu’elles peuvent migrer du tout au tout dans l’échelle des valeurs politiques, morales ou économiques que leur accorde la société. Ces changements de valeurs peuvent être mesurés quantitativement dans le monde matériel, mais ils sont organisés qualitativement par le monde politique, fruit du consensus de la société qui les produit, et non par une action directe de la Nature ou encore, de manière aléatoire, par le hasard. Ainsi les plages de sable et l’alpage de la haute montagne, lieux dédaignés par nos aïeux, deviennent fortement attractifs.

			La nouvelle administration territoriale mise en place dans la foulée de la Révolution française a sélectionné certains lieux, servant de points de capiton au pouvoir unitaire et centralisé. Cette sélection a engendré un système de villes hiérarchisé qui, à son tour, a favorisé une accumulation matérielle repérable par la croissance d’agglomérations urbaines. Du côté des campagnes, on a observé à partir des années 1850 un déclin démographique continu de l’immense majorité du territoire de la France métropolitaine, qui s’installe pendant environ 120 ans.

			Vers 1970, une véritable révolution inverse ces tendances : les campagnes se repeuplent et les villes centres se dédensifient. Et une fois de plus, force est de constater que cette inversion coïncide avec une remise en cause de l’architecture des institutions de la gouvernance territoriale. Ainsi, ces changements de cap historiques sont tous deux signalés par deux évènements sociétaux qui s’adressent directement à l’autorité centrale de l’État : les révoltes de 1848 et de mai 1968.

			Contrainte par les lacunes des sources officielles, et notamment le changement de définition statistique de l’urbain opéré par l’Insee en 1954, l’immense majorité des études, sauf exception (chapitre 10 ; Zaninetti, 2021) n’appréhendent les dynamiques du peuplement français qu’à partir des années 1950 ou 1960. Or, il est nécessaire de mettre en perspective le bouleversement des tendances que l’on observe à partir de 1968 avec des mouvements beaucoup plus longs. En obturant la lente et continue conformation de la carte du peuplement français à son architecture politique, on ne peut pas comprendre la logique spatiale des tendances actuelles. Les friches engendrées par l’abandon au cours de la période précédente expliquent par exemple leur dévalorisation économique, ce qui les rend d’autant plus accessibles aux ménages les plus modestes et accélère de ce fait l’étalement urbain… à moins que des dispositifs de protection de l’environnement ne les protègent.

			Si un observateur de la fin du xxe siècle aurait encore pu spéculer sur la pérennité des nouvelles dynamiques impulsées après 1970, le doute n’est plus permis en 2022. L’inversion des tendances se confirme et s’accentue à partir des années 1990 avec la reprise de la croissance des villes centres des grandes agglomérations, de l’espace rural étendu autour des métropoles, mais aussi, avec la multiplication des aires naturelles protégées.

			Une nouvelle axiologie émerge ainsi dans le modèle conceptuel du développement (figure 15.12). L’ancienne axiologie fondée sur la dualité villes/campagnes pivote au profit d’un axe métropole/nature. Des métropoles moins nombreuses mais plus puissantes, donc spatialement plus sélectives que les « villes », s’opposent à une idée de ruralité plus proche de la nature que de l’agriculture, les talwegs démographiques étant, pour leur part, sanctuarisés par un discours global sur la nécessité de mettre la protection de l’environnement en priorité.

			Dans ce contexte, il semble que la coupure urbain/rural s’efface de la représentation politique, au profit d’une opposition, géographiquement plus sélective et politiquement plus élitiste, entre métropole et nature. Entre ces deux bornes, la classification du bataillon des populations intermédiaires, incluant celle de centaines de petites villes et agglomérations, hésite entre catégories rurale, périurbaine, rurbaine, voire para-urbaine. Certains auteurs vont jusqu’à affirmer que le rural n’existe plus (Lévy et Lussault, 2003, Lévy, 2014) et certaines statistiques de l’Insee écartent l’adjectif « rural ». Cependant le modèle « urbain » qu’ils ont en tête est davantage celui du mode de vie et de penser « métropolitain », qui est loin d’être celui auquel adhère la majorité statistique de la population de la France.

			Figure 15.12 – Trois axiologies dans le temps : ville/campagne, urbain/rural, métropole/nature
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			Source : C. Chatel, 2022.
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					1.  Voir : http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/metropole-dequilibre

				
				
					2.  Voir la définition de « parc national » sur le site de l’Insee : https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1342 ainsi que la comparaison entre parc naturel régional et parc national : http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/parcs-nationaux-et-parcs-naturels-regionaux-pnr

				
				
					3.  Des chiffres de population au 1er janvier 2019 ont été publiés par l’Insee en janvier 2022, trop tardivement pour la présente publication. Toutefois, cela ne changerait rien au raisonnement d’autant que les chiffres 2019 sont tout particulièrement des estimations puisqu’il n’y a pas eu d’enquêtes de recensement en 2021 en raison de la pandémie Covid-19.

				
				
					4.  La base de données Geopolis s’appuie, en France, sur 23 séries datées pour 30 277 communes dont les chiffres de population ont été harmonisés, soit 696 371 observations.
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			À partir d’une définition fondée sur la faible densité et les types de relations aux pôles urbains, les ruralités françaises apparaissent à la fois différentes du monde urbain (Léger, 2019), extrêmement variées et en profonde transformation démographique. Depuis les années 1975 et même si une « diagonale » de faible densité perdure, elles sont caractérisées par une croissance démographique globale, liée à la fois au processus majeur de para-urbanisation (chapitre 11), mais aussi à une attractivité associée à des migrations d’agrément et à des formes de développement endogène (Ville, 2022) et de diversification de l’emploi.

			Ces dynamiques entraînent de profondes évolutions dans les systèmes de peuplement et d’activités, qui prennent désormais des formes réticulaires (Dumont, 2019) et d’interactions complexes avec les agglomérations urbaines. Pour autant, la géographie des populations apparaît de plus en plus hétérogène, faisant craindre une fragmentation sociospatiale (âges, revenus, nouveaux arrivants/anciens résidents, populations isolées ou hyper-mobiles), source de mécontentements et propice aux conflits d’usage.

				Un renouveau démographique inégal

			 Dépeuplement rural et « diagonale du vide »

			Depuis le maximum démographique du milieu du xixe siècle et jusque dans les années 1960, les campagnes françaises ont connu une décroissance sensible combinant souvent l’émigration vers les villes et les zones les plus attractives (notamment les littoraux), puis le déficit naturel nourri par le recul de la fécondité et le vieillissement des populations. Entre 1801 et 1975, presque tout le Massif central, les Alpes du sud, les Pyrénées centrales, le nord de la Bretagne, une partie du Bassin aquitain voire du Bassin parisien (Normandie en particulier) perdent de la population. Entre 1946 et 1975, même si la croissance démographique globale du pays s’impose, l’Ouest et le Massif central méridional déclinent encore, tandis que les ruralités du Centre-Ouest, du Sud-Ouest ou du sud du Bassin parisien, des pays meusiens ou de l’est de la Champagne, connaissent une stagnation.

			L’émigration de la population rurale se combine avec des flux interrégionaux depuis les zones offrant peu de perspectives d’emploi (bastions de petite paysannerie, foyers industriels ou miniers en déclin) et conduit à un vieillissement des campagnes où le remplacement des générations n’est plus assuré. Une zone de très bas taux de natalité s’installe dans le sud du Bassin parisien, le Massif central, la plus grande partie du Bassin aquitain et le Midi méditerranéen (à l’exception du couloir rhodanien), voire le centre de la Bretagne, la Champagne, la Lorraine ou les hautes Vosges. Les contrastes entre villes et campagnes sont aussi marqués si l’on étudie les taux de population active ou le poids de l’emploi agricole.

			Mais l’observateur attentif remarque que, dès la période intercensitaire 1968-1975, l’Ouest français ou la bordure orientale du pays cessent de perdre de la population ; certes, l’essentiel du croît est parfois lié aux excédents de naissances, mais le déficit migratoire s’est ralenti ; un solde migratoire positif commence même à se dessiner dans les zones rurales situées autour des grandes métropoles, notamment dans la grande couronne parisienne, dans le Sud-Ouest, en Alsace, dans une grande partie de l’ancienne région Rhône-Alpes ou sur le littoral et l’arrière-pays méditerranéen gagné au tourisme. On estime alors que 46 % des communes rurales (au sens du zonage en unités urbaines), enregistrent un excédent des naissances sur les décès, tandis qu’un tiers des communes rurales participe aussi de la renaissance migratoire.

			 Renaissance rurale et « para-urbanisation »

			Les années 1975 marquent la fin de la période d’intense émigration rurale et l’essor de la « para-urbanisation » (chapitre 11), phénomène majeur dans l’évolution démographique française. Alors que la périurbanisation est une urbanisation qui s’étale en continuité du bâti à partir d’une ville-centre, soit sur les communes d’une unité urbaine en dehors de la commune-centre, la para-urbanisation (le préfixe « para » signifiant en grec « à côté de ») est un processus conduisant au peuplement de territoires étant essentiellement de morphologie rurale situés au-delà des agglomérations (appelées unités urbaines, selon le zonage du même nom, ou pôle urbain) et dont une part de la population active occupée peut exercer tout ou partie de ses activités professionnelles dans l’agglomération (Dumont, 1996 ; Chalard, Dumont, 2007 ; Dumont, Guieysse, Rebour, 2022). Mais outre celles qui peuvent s’inscrire dans des espaces de para-urbanisation, il convient de considérer l’ensemble des communes rurales selon la grille communale de densité (définie au chapitre 11).

			Tableau 16.1 – Évolution de la population de la France (métropole plus quatre Dom) selon les périodes et les types de communes (en %/an)
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			Source : Insee, grille communale de densité. Traitement : L. Rieutort.

			Le tableau 16.1 montre une croissance moyenne des communes rurales, celles peu et très peu denses, de + 0, 68 % par an entre 1975 et 1990, ce qui est supérieur aux taux observés à l’échelle nationale et dans les communes urbaines, même si les communes très peu denses continuent à perdre de la population. Puis, la croissance se ralentit un peu (+0,42 %/an) entre 1990 et 1999, période où elle est voisine des résultats de l’urbain, avant de repartir nettement à la hausse sur la période 1999-2008 (+ 1,07 %/an) avec un accroissement qui est à la fois nettement supérieur aux communes urbaines (celles denses et de densité intermédiaire) et, pour la première fois, présent dans les communes de très faible densité (+ 0,68 %/an). La dernière période (2008-2018) marque un ralentissement de la croissance qui est dû en particulier aux effets de la crise économique de 2008. Les communes peu denses conservent pour autant des taux positifs et supérieurs à l’urbain (0,56 %/an contre 0,40 %/an) même si la stagnation frappe à nouveau le monde des très faibles densités.

			Au total, sur près d’un demi-siècle (1975-2018), les communes urbaines (denses et de densité intermédiaire) ont connu une croissance voisine de la hausse nationale (+0,48 %/an) et un peu supérieure pour les communes de densité intermédiaire en première couronne, tandis que les communes rurales, celles peu et très peu denses, se sont davantage développées (+0,74 %/an) essentiellement grâce aux communes peu denses. Malgré leur nette progression entre 1999 et 2008, les communes très peu denses ont légèrement décru (-0,04 %).

			La répartition de la population de la France métropolitaine change donc par rapport à celle du début du xixe siècle et, outre les auréoles para-urbaines, soit les territoires qui se situent au-delà des grandes agglomérations tout en entretenant des échanges importants avec ces agglomérations, une écharpe de faibles densités rurales et de dénatalité court des Ardennes aux Pyrénées. Cette « diagonale du vide » devient un élément clé dans l’organisation du pays, alimentant un discours scientifique et politique sur la déprise (sociale, économique ou paysagère), voire la désertification. On s’alarme de la fermeture des services publics, de la dégradation des conditions de vie même si des chercheurs comme Mathieu et Duboscq (1985) déconstruisent ces notions de désertification et révèlent la complexité des trajectoires rurales. Plus récemment, Samuel Depraz (2017) critique « ce terme simpliste, car on a là un territoire qui n’est ni diagonal – avec la présence des Alpes du Sud, du cœur breton du Kreiz Breizh ou de quelques collines normandes – ni vide ou désertifié : il s’y produit au contraire des processus originaux et des évolutions démographiques positives ». Pour autant, des travaux (Chalard, Dumont, 2006 ; Oliveau, Doignon, 2016) montrent la persistance de la décroissance démographique pour une partie importante de cette « diagonale » ; un tiers des communes a même une population inférieure à celle de 1968. On remarquera cependant l’augmentation du nombre de communes en déficit uniquement naturel, signe d’une amélioration du solde migratoire, même lorsqu’il s’agit de l’arrivée de retraités.

			Dans le détail des facteurs démographiques (tableau 16.2), les zones rurales sont tout d’abord attractives. Elles décrochent des soldes migratoires (entrées-sorties) élevés, largement supérieurs aux espaces densément peuplés que ce soit sur la période 1999-2008 (+ 0,93 %/an pour les communes peu denses ; + 0,75 %/an pour les communes très peu denses contre – 0,03 %/an pour les communes urbaines), ou sur celle, moins favorable, de 2008-2018 (+ 0,46 %/an pour les communes peu denses et seulement + 0,11 %/an pour les communes très peu denses, voire + 0,09 % pour le rural autonome très peu dense).

			Tableau 16.2 – Évolution de la population de la France (métropole plus quatre Dom) selon les types d’espaces (en %/an)

			
				
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Types selon la grille communale de densité

						
							
							Variation de la population (2008-2018)

						
							
							Dont variation par solde naturel (2008-2018)

						
							
							Dont variation par solde migratoire (2008-2018)

						
							
							Variation de la population (1999-2008) en %/an

						
							
							Dont variation par solde naturel (1999-2008) en %/an

						
							
							Dont variation par solde migratoire (1999-2008) en %/an

						
					

					
							
							Total communes urbaines (denses et de densité intermédiaire)

						
							
							0,40

						
							
							0,51

						
							
							– 0,12

						
							
							0,54

						
							
							0,57

						
							
							– 0,03

						
					

					
							
							Total communes peu denses

						
							
							0,56

						
							
							0,11

						
							
							0,46

						
							
							1,12

						
							
							0,19

						
							
							0,93

						
					

					
							
							Total communes très peu denses

						
							
							0,04

						
							
							– 0,06

						
							
							0,11

						
							
							0,68

						
							
							– 0,06

						
							
							0,75

						
					

					
							
							Types de ruralité selon la grille communale de densité croisée avec le zonage en aires d’attraction des villes
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							Rural sous forte influence d’un pôle urbain (de population et d’emploi)

						
							
							0,92

						
							
							0,41

						
							
							0,50

						
							
							1,47

						
							
							0,49

						
							
							0,98

						
					

					
							
							Rural sous faible influence d’un pôle urbain (de population et d’emploi)

						
							
							0,65

						
							
							0,18

						
							
							0,47

						
							
							1,30

						
							
							0,24

						
							
							1,06

						
					

					
							
							Rural autonome peu dense

						
							
							0,18

						
							
							– 0,19

						
							
							0,37

						
							
							0,72

						
							
							– 0,08

						
							
							0,80

						
					

					
							
							Rural autonome très peu dense

						
							
							– 0,13

						
							
							– 0,22

						
							
							0,09

						
							
							0,46

						
							
							– 0,21

						
							
							0,67

						
					

					
							
							Ensemble des communes rurales

						
							
							0,56

						
							
							0,10

						
							
							0,46

						
							
							1,07

						
							
							0,16

						
							
							0,91

						
					

				
			

			Source : Insee. Traitement : L. Rieutort.

			Ce bilan migratoire favorable est à la fois le résultat de moindres départs des campagnes mais surtout de l’installation de nouveaux habitants aux profils sociologiques diversifiés. La turbulence des populations est remarquable : l’Insee1 observe par exemple qu’en 2017, 712 000 urbains sont venus s’installer dans le rural (communes peu denses et très peu denses) et 622 000 ruraux dans l’urbain (communes denses et de densité intermédiaire), y compris dans des villes petites et moyennes ! Il ne faut pas, non plus, ignorer le rôle des migrations internationales, avec l’arrivée de Nord-Européens (Britanniques, Néerlandais, Belges, etc.), actifs ou retraités, souvent installés dans l’Ouest et le Sud, et profitant de l’expansion des lignes aériennes low-cost (Cognard, 2011). Pour autant, 82 % des mobilités résidentielles s’effectuent à une distance inférieure à 100 km et les comportements varient selon l’âge et les catégories sociales. Les migrations résidentielles de longue distance concernent davantage les cadres supérieurs et professions intermédiaires, voire les retraités aisés pour les littoraux ouest et sud-est. Notons aussi que les soldes migratoires vers le rural (communes peu denses et très peu denses) demeurent négatifs sur la tranche d’âge des 18-23 ans (départs d’étudiants ou de jeunes actifs vers les pôles urbains), avant de devenir nettement positifs pour les jeunes couples (24-40 ans), puis de se stabiliser entre 40 et 60 ans, et de redevenir excédentaire pour les retraités.

			Dans le même temps, si les espaces densément peuplés conservent un fort accroissement naturel, on remarque une diversité dans le rural. Les communes autonomes, peu denses et surtout très peu denses, sont frappées par un déficit des naissances sur les décès sur les deux périodes, ce qui conduit à un recul démographique pour la seconde catégorie « hyper-rurale » (communes très peu denses) entre 2008 et 2018 (-0, 13 %/an). On devine que, dans ces communes, les fragilités démographiques se combinent avec l’accentuation des fragilités socioéconomiques (difficulté à maintenir l’offre scolaire ou de soins par exemple). À l’opposé, les zones rurales sous influence (forte ou faible) d’un pôle urbain enregistrent une croissance à la fois par solde naturel positif et par excédent des arrivées sur les départs.

			 « Retour à la campagne » et migrations d’agrément

			Face à ce « retour à la campagne », deux interprétations sont débattues. Une première considère que ces migrations sont surtout le fruit de « l’urbanisation des campagnes », de plus en plus lointaine et diffuse. La ville s’est « éclatée » à travers les mobilités de ses habitants. Une autre conception insiste, au contraire, sur une « nouvelle » ruralité et des migrations qui ne sont pas uniquement liées à un phénomène d’extension urbaine mais relèvent bien d’un nouveau type de migration résidentielle, revalorisant tout un imaginaire rural, un « désir de campagne » que révèlent les sondages d’opinion. Cette vision se rapproche de travaux nord-américains, qui, depuis les années 1980-1990, ont insisté sur le concept d’amenity migration (littéralement « migration liée aux aménités » ou « migrations d’agrément ») qui permet de prendre en compte les stratégies résidentielles des migrants reposant sur des aspirations individuelles (dégradation des conditions de vie en ville, valorisation accrue de l’environnement naturel, de la culture et du patrimoine, des loisirs, du bien-être dans une logique hédonique). Mais cette notion popularisée par L. A. G. Moss ignore partiellement les critères de localisation classique (proximité du lieu d’emploi, prix du foncier et de l’immobilier) qui favorisent les périphéries urbaines proches ou lointaines au détriment des grands centres urbains.

			Une telle perspective modifie évidemment les visions géographiques : la faible densité, la « Nature » et l’isolement ne sont plus des handicaps mais des ressources recherchées ; l’arrière-pays rural n’est plus stigmatisé ; l’isolement n’est plus subi mais choisi. Les travaux scientifiques pionniers de Danièle Léger et Bertrand Hervieu à la recherche des « utopies du retour » dans les années 1970 avaient montré ces citadins qui choisissaient de s’installer à la campagne pour vivre, souvent en quasi-autarcie, de l’agriculture et de l’artisanat, à l’image d’un Pierre Rabhi, arrivé en Ardèche en 1961. Ce mouvement « du retour à la nature » s’inscrivait alors dans la continuité de mai 1968 et des premières communautés contestataires de hippies – suivant les mouvements contre-culturels partis des États-Unis – mais prenait des formes nouvelles, les arrivants choisissant souvent de mieux préparer leur intégration dans la société locale et la viabilité économique de leur entreprise. Mais c’est surtout à la fin des années 1980, que le géographe Bernard Kayser évoque une « renaissance » dans les campagnes des pays occidentaux et notamment dans des espaces ruraux de plus en plus éloignés des villes où l’on vient trouver un « refuge » face à la précarité économique, créer une activité, voire exercer une profession à distance. Le mouvement s’est progressivement complexifié sur les plans spatial – de plus en plus d’espaces sont concernés – et social – les profils impliqués sont de plus en plus variés. Certaines campagnes françaises sont plus particulièrement concernées avec des réseaux de néo-ruraux actifs : Ardèche et Cévennes, Montagne limousine, Alpes du Sud, Ariège, Vosges, Jura, Bretagne, etc.

			En réalité, ces deux interprétations ne sont pas exclusives l’une de l’autre, et il faut compter avec la très grande diversité des campagnes françaises (Pistre, 2012, 2013). Si, depuis les années 1970, les « campagnes des villes », situées en périphérie de plus en plus lointaine des agglomérations, sont renouvelées par le mouvement de migrations internes, dans d’autres types de ruralités, la renaissance est davantage liée à des dynamiques territoriales propres (Dumont, 2021), même si partout les interdépendances entre villes et campagnes se renforcent. L’Insee confirme aussi qu’environ les deux tiers des urbains qui s’installent dans le rural choisissent des communes des couronnes, donc au-delà du pôle urbain, avec une préférence pour celles sous forte influence d’un pôle urbain.

			 La diversité des régimes démographiques du rural

			Sur la dernière décennie 2008-2018, la typologie des évolutions démographiques croisant solde migratoire et solde naturel, montre clairement cette diversité des ruralités à l’échelle des bassins de vie (carte 16.3) :

			•Un premier type de décroissance – à double signe ou ne parvenant pas à compenser l’émigration apparente – concerne globalement des espaces ruraux situés au nord d’une ligne allant de Saint-Malo à Genève, avec en particulier une grande auréole périphérique du Bassin parisien. Cette « troisième couronne » de l’aire métropolitaine parisienne touche à la fois les confins de la Picardie et du Nord-Pas-de-Calais, de la Basse-Normandie et de la Bretagne, de la région Centre-Val-de-Loire et des plateaux bourguignons, de la Champagne et de la Lorraine. S’ajoutent quelques vallées des Alpes moyennes (exemple de la Maurienne ou du Briançonnais), des Pyrénées, voire du Massif central en particulier autour de petites villes en difficulté. Certains espaces ultramarins connaissent également un trop fort déficit d’arrivées malgré un excédent naturel (chapitre 5).

			•Un deuxième type de décroissance apparaît dans des bassins où le déclin « naturel » pèse encore trop fortement bien que le solde migratoire soit excédentaire grâce à une attractivité résidentielle et/ou touristique. Cette situation s’observe sur d’anciennes zones de forte émigration rurale comme le Massif central (Auvergne-Limousin, Aveyron-Lozère), le Centre-Ouest, l’intérieur breton ou une partie des plaines et montagnes du Sud-Ouest éloignées des métropoles.

			•Le schéma d’une croissance globale « portée » uniquement par le solde naturel s’inscrit préférentiellement dans les denses régions métropolisées, notamment du Nord-Pas-de-Calais, ou dans une première grande auréole parisienne, prolongée par la basse vallée de la Seine.

			•À l’inverse, un déficit des naissances et une forte attractivité migratoire marquent encore la deuxième couronne de l’Île-de-France, des territoires aquitains (jusqu’aux confins pyrénéens), de la grande région lyonnaise et de la vallée du Rhône, mais surtout des littoraux atlantiques, du Languedoc et du sud du Massif central, de l’arrière-pays provençal et des Alpes du sud, voire une partie de la Corse.

			•Souvent en contiguïté avec le type précédent, une dernière catégorie concerne les ruralités dont la croissance est à double signe (naturelle et migratoire) : outre les périphéries de la majorité des grandes ou moyennes agglomérations, on insistera sur la situation d’une partie du Jura, de l’Alsace, de la Savoie ou des campagnes vivantes de l’Ouest, qui confirment leurs réelles dynamiques de développement endogène.

			Carte 16.3 – Typologie des dynamiques démographiques dans les bassins de vie ruraux de France métropolitaine

			[image: ]

			Source : Insee.

				Des systèmes de populations et d’activités complexes

			Ces évolutions démographiques se doublent de profondes transformations dans les systèmes de peuplement rural caractérisés à la fois par l’essor des mobilités internes, la diversification des emplois et l’affirmation de réseaux complexes associant villes et campagnes.

			 Des flux qui recomposent les modes d’habiter

			Nous n’insisterons pas sur les échanges migratoires interrégionaux, voire internationaux, qui ont été évoqués précédemment si ce n’est pour rappeler leur ampleur et leur imbrication, notamment avec l’essor de la multirésidentialité entre ville et campagne. En revanche, il est important de souligner le poids des mobilités d’échelle locale, à la fois résidentielles (intra ou interdépartementales, en particulier pour les ouvriers et employés), de travail, scolaires ou de loisirs. Même si le rural très peu dense et autonome, donc éloigné des pôles urbains, est justement caractérisé par un faible nombre de navettes pendulaires, la dissociation croissante entre lieux de résidence et lieux d’emploi dans le rural sous influence (forte ou faible) des pôles urbains a accru l’ampleur de ces mobilités, très majoritairement effectuées en voiture individuelle. Près des deux tiers des actifs travaillent quotidiennement hors de leur commune de résidence, et la durée des déplacements s’accroît dans les grandes aires urbaines. Cette question est ainsi devenue centrale avec son coût économique et environnemental, mais aussi avec les risques de marginalisation sociale pour les ménages qui en sont dépourvus et qui, par exemple, ne peuvent pas accéder à certaines offres d’emploi ou de services. La crise des « gilets jaunes » a évidemment donné plus de visibilité à cette problématique. Pour autant, quelques signaux faibles témoignent de la mise en place progressive de solutions de mobilités alternatives. Celles-ci sont promues soit par des ménages, parfois regroupés en petits collectifs, soit par des actions publiques à l’échelle des communes, des intercommunalités ou des départements. Par ailleurs, on observe aussi une inflexion des comportements afin de réduire la demande de mobilité, avec une recherche d’une plus grande autonomie « locale » en termes d’emplois, de services ou d’accès à l’alimentation par exemple (Callois, 2022).

			 L’émergence de systèmes productivo-résidentiels ruraux

			La croissance de la population dans les espaces peu denses et l’essor des mobilités a logiquement un impact sur l’emploi local qui s’accroît légèrement, en profitant notamment de la redistribution des activités de production d’une part, mais surtout de la montée en puissance des activités attachées à la demande résidentielle et peu ou pas exposées à la mondialisation d’autre part. Cette économie dite résidentielle ou présentielle connaît un fort développement dans les ruralités et touche à la fois les emplois, les consommations et les flux financiers internes et externes des résidents (pensions, épargne, salaires, etc.) ou des touristes/excursionnistes, si bien que la base motrice du rural est désormais majoritairement cette base résidentielle, et non plus la seule base productive (Talandier, 2009). Remarquons cependant qu’une part non négligeable des emplois de l’espace rural demeure dépendant des flux d’exportation, les taux étant paradoxalement supérieurs aux cœurs urbains. Ainsi on dépasse 30 % d’emplois liés à l’export dans l’Ouest, la vallée de la Loire, dans le nord et nord-est jusqu’à la Franche-Comté, une bonne partie de l’Auvergne et de l’aire métropolitaine lyonnaise, la vallée du Rhône, voire certaines campagnes du Sud-Ouest atlantique.

			Tableau 16.4 – Évolution de l’emploi en France (métropole plus quatre Dom) selon les types d’espaces

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							
							Évolution des emplois au lieu de travail (2008/2018) en % an

						
							
							Évolution des emplois au lieu de travail (1999/2008) en % an

						
					

				
				
					
							
							Types selon la grille commmunale de densité

						
							
							
					

					
							
							Total communes urbaines (denses et de densité intermédiaire)

						
							
							0,22

						
							
							1,5

						
					

					
							
							Total communes peu denses

						
							
							0,06

						
							
							1,1

						
					

					
							
							Total communes très peu denses

						
							
							– 0,60

						
							
							– 0,4

						
					

					
							
							Types de ruralité selon la grille commmunale de densité croisée avec le zonage en aires d’attraction des villes

						
							
							
					

					
							
							Rural sous forte influence d’un pôle urbain (de population et d’emploi)

						
							
							0,45

						
							
							1,6

						
					

					
							
							Rural sous faible influence d’un pôle urbain (de population et d’emploi)

						
							
							0,15

						
							
							0,9

						
					

					
							
							Rural autonome peu dense

						
							
							– 0,26

						
							
							0,8

						
					

					
							
							Rural autonome très peu dense

						
							
							– 0,65

						
							
							– 0,4

						
					

					
							
							Total communes rurales

						
							
							0,01

						
							
							1,0

						
					

				
			

			Source : Insee. Traitement : L. Rieutort.

			En observant les emplois au lieu de travail sur la période 1999-2008 (tableau 16.4), les taux de croissance de l’emploi sont un peu plus élevés dans les communes urbaines – denses et densité intermédiaire – (+ 1,5 %/an) que dans les communes peu denses (+ 1,1 %/an). Mais, à l’exception des communes très peu denses (– 0,4 %/an), le bilan reste favorable et une grande partie des ruralités contribue donc à la croissance globale des emplois. Certes, depuis 2008, la contraction de ces derniers frappe l’ensemble du pays. Les communes rurales sont stagnantes et les communes très peu denses enregistrent une décroissance accentuée de l’emploi (– 0,6 %/an), tout comme les communes peu denses autonomes (– 0,26 %/an). À l’inverse, le rural sous forte influence d’un pôle urbain enregistre des taux de croissance supérieur à l’urbain (+ 0,45 %/an contre + 0,22 %/an).

			Comment se répartissent les emplois des ruralités (tableau 16.5) ? La sphère productive (agriculture, construction, industrie) représente un peu moins de 35 % des emplois des communes peu denses et plus de la moitié des emplois des communes très peu denses. Malgré son recul (encore – 12 % entre 2008 et 2018), l’emploi agricole pèse à hauteur de 32,4 % dans « l’hyper-ruralité » (communes très peu denses) contre 7,8 % dans les communes peu denses. La sphère agricole, associant emplois dans les exploitations mais aussi dans l’industrie agroalimentaire ou les services associés, joue donc un rôle décisif dans certains territoires. Souvent associée au bâtiment (8,8 %), l’industrie (17,9 %, quasiment deux emplois sur dix) est bien représentée dans les communes peu denses, davantage que dans les communes très peu denses (10,6 %). Outre des traditions locales et la remarquable résilience de « districts » spécialisés, composés majoritairement de petites et moyennes entreprises entretenant entre elles de nombreuses relations et complémentarités, l’activité manufacturière bénéficie d’un mouvement de « déconcentration » depuis les pôles urbains vers ce rural para-urbain et/ou accessible, ainsi que d’un dynamisme entrepreneurial soutenu par des apports extérieurs et des formes d’innovation sociale. On comprend que ces entreprises du rural peu dense freinent mieux la désindustrialisation que celle des zones urbaines.

			Mais la principale tendance est bien la tertiarisation de l’emploi rural, y compris pour des emplois qualifiés et même si la part des emplois publics est plus faible dans le rural très peu dense. Malgré les défis que soulève le maintien de l’offre de services au public (Doré, 2019), le tertiaire est le grand gagnant, profitant de la fréquentation touristique et de la part élevée de résidences secondaires, mais surtout du processus selon lequel désormais les emplois suivent le peuplement (« jobs follow people ») et non l’inverse (« people follow jobs »).

			

			Tableau 16.5 – Types d’emploi en France (métropole plus quatre Dom) selon les espaces (2018, en %)

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							
							Emplois dans l’agriculture

						
							
							Emplois dans la construction

						
							
							Emplois dans l’industrie

						
							
							Emplois dans le tertiaire

						
					

					
							
							Communes urbaines (denses et de densité intermédiaiure)

						
							
							0,6

						
							
							5,7

						
							
							10,5

						
							
							83,2

						
					

					
							
							Communes peu denses

						
							
							7,8

						
							
							8,8

						
							
							17,9

						
							
							65,4

						
					

					
							
							Communes très peu denses

						
							
							32,4

						
							
							9,5

						
							
							10,6

						
							
							47,5

						
					

					
							
							Communes rurales (peu denses ou très peu denses)

						
							
							9,7

						
							
							8,9

						
							
							17,0

						
							
							64,0

						
					

				
			

			Source : Insee, grille communale de densité. Traitement : L. Rieutort.

			 L’affirmation d’écosystèmes territoriaux

			Ces flux divers et ces organisations complexes d’activité débouchent sur l’émergence d’écosystèmes territoriaux incluant la ville-centre, le périurbain, mais aussi le para-urbain avec des petites villes et des espaces peu ou très peu denses. Des écosystèmes productifs et d’innovations se renforcent à des échelles à la fois locales et nationales voire internationales, et cela conduit à raisonner au-delà même du modèle centre-périphérie (Dumont, 2019). La réussite et l’efficience d’une aire urbaine ne se réduisent donc pas seulement à son centre, mais reposent aussi sur les dynamiques propres de chaque espace, urbain, périurbain ou para-urbain, comprenant du rural, qui constituent autant de moteurs du développement global du territoire. Les chercheurs renouvellent ainsi les approches systémiques, comme celle du « métabolisme territorial » qui tente d’observer l’ensemble des flux de population, d’énergie et de matières mis en jeu par le fonctionnement d’une société inscrite dans un territoire2.

			Dans ses travaux sur les systèmes d’emplois et flux résidentiels des agglomérations françaises, M. Talandier (2018) montre aussi qu’il existe « un lien positif et significatif entre les dynamiques urbaines locales et l’intensité et la compacité des systèmes de flux » et distingue plusieurs types de relations interterritoriales : solidarité étendue et intense (cas de la métropole parisienne), solidarité étendue mais peu intense (exemples de Lille, Strasbourg…), solidarité de courte portée et peu intense (plutôt autour des villes intermédiaires), solidarité compacte – donc proche – et intense (exemples de Rennes, Nantes, Montpellier, Toulouse, Bordeaux…) qui semble s’accompagner d’un véritable dynamisme socioéconomique pour les territoires.

				Des fragmentations à toutes les échelles

			Dans ce contexte de réseaux territoriaux complexes, les mouvements de fragmentation que l’on pensait plutôt réservés aux villes (ghettos et zones urbaines délaissées, mais aussi gated communities), touchent aussi les ruralités. Par fragmentation, nous désignons un processus de différenciation socio-spatiale ou culturelle, voire de « séparation » dans des espaces qui présentaient préalablement une certaine unité à une échelle locale ou moyenne. Soulignons d’emblée que les campagnes n’ont jamais été homogènes, avec notamment la distinction déjà évoquée entre des campagnes de très faible densité, isolées et vieillies, des campagnes para-urbaines, à la population croissante et plus dense, ou des campagnes « vivantes » aux activités diversifiées. Même si ces figures territoriales gardent toute leur pertinence, nous voudrions insister sur d’autres formes de différenciations qui se sont accentuées dans la période récente.

			 Ruralités vieillies versus ruralités rajeunies

			Un premier élément de différenciation concerne les structures par âge et par situation familiale. Ces déséquilibres générationnels ne sont pas nouveaux et s’inscrivent assez largement dans un modèle centre-périphérie. Les jeunes de moins de 15 ans sont surtout présents dans le rural para-urbain (environ 20 %), quelle que soit la taille des villes. À l’inverse, la part des seniors (âgés de 65 ans ou plus) augmente dans les zones rurales « autonomes » pour atteindre un quart de la population, en particulier dans les communes de très faibles densités. Pour autant, une croissance de la part des moins de 20 ans s’observe dans des campagnes qui ne sont pas directement sous influence d’un pôle urbain mais qui sont accessibles et attractives (arrivée de jeunes ménages), à l’image du littoral atlantique, de communes rurales de Bretagne et Normandie, du Nord et de Picardie, du Jura, de Savoie et, plus ponctuellement, des Alpes du Sud, des Cévennes ou de l’ouest du Massif central (Creuse, Aveyron), des Pyrénées centrales et orientales ou de Corse.

			À l’inverse, on remarque une gérontocroissance (cf. chapitre 6) dans les espaces ruraux para-urbains, celui des communes peu denses sous forte influence d’un pôle de population et d’emploi, tandis que le rural sous plus faible influence d’un pôle urbain, pourtant marqué par le vieillissement, peut enregistrer une gérontodécroissance, à l’image de la Bretagne ou d’une partie du Limousin et de Bourgogne-Franche-Comté (Blanchet, 2018). Ce vieillissement global est relié à plusieurs phénomènes (Gucher, 2014 ; Dumont, 2018) : la croissance de l’espérance de vie et une présence longue des octogénaires et nonagénaires qui induit une coexistence de quatre, voire cinq générations, un inégal renouvellement démographique aggravé par des crises industrielles locales et l’installation croissante de retraités. Le phénomène est surtout abordé en termes de santé, d’accès aux services et de perte d’autonomie. Pourtant, la vieillesse pourrait également être envisagée comme une ressource sociale et culturelle, voire économique via les dépenses dans les habitats, les aides à domicile, le tourisme, mais aussi l’économie résidentielle (Blanchet, 2018).

			En définitive, les turbulences migratoires rebattent les cartes et les ruralités peuvent de plus en plus juxtaposer des populations d’âges variés, confrontées à des enjeux différents même si la question des mobilités pour les personnes non motorisées est commune, accroissant le sentiment d’isolement à la fois géographique et relationnel. Comme le note Mallon (2010), « le contraste est fort entre les vieux du coin, dont la déprise des mobilités personnelles est compensée par le recours à l’entourage familial et au voisinage, qui permettent des reprises de mobilité, et les personnes installées autour de la retraite, qui maintiennent plus longtemps des pratiques de mobilité autonomes, plus diversifiées et plus lointaines ». Cette diversité se retrouve parmi les jeunes dont certains sont « enracinés » dans le milieu local (ou « attachés » selon la terminologie de la sociologue Yannick Sencebé), attachement associant les difficultés de mobilité et parfois la crainte de l’ailleurs qui retient sur place. D’autres sont « ancrés » : vivre à la campagne n’empêche ni de fréquenter d’autres lieux, ni de lever l’ancre pour la jeter ailleurs. Cet ancrage dans divers lieux permet aussi de construire un parcours en multipliant les ressources, les compétences professionnelles, la constitution d’un réseau. Les besoins de formation et les expériences d’emploi occasionnent les déplacements les plus lointains. Enfin, dans certaines situations, nous relevons une tension entre les lieux d’origine et de vie quotidienne – urbain ou rural – dont on est momentanément dépendant. Ce modèle de multi-appartenance, de « mobilité alternante », d’investissement simultané de plusieurs lieux, induit un mode d’habiter plus hésitant. On pourrait décrire ces jeunes comme « semi-détachés », étant d’une part « attachés » (y compris au sens de la revendication) à l’espace rural, mais « ouvert » sur l’extérieur, y compris en profitant des nouveaux usages numériques (Gambino, 2010 ; Rieutort, Thomasson, 2015).

			 Ruralités isolées versus ruralités ouvertes

			Justement, ces enjeux de mobilité soulèvent le défi de l’accessibilité et surtout celui du risque de « décrochage » de certains habitants et lieux du rural, notamment ceux qui sont éloignés des principaux axes de communication ou équipements tertiaires. Les maillages autrefois réguliers se relâchent, se distendent, et les situations locales peuvent être difficiles selon la nature des équipements, les besoins des populations. La réalité statistique montre une accentuation des fragmentations. Les évolutions sont ambivalentes pour la santé avec la progression de l’offre paramédicale en lien avec le vieillissement des campagnes, le déploiement d’une économie présentielle et les efforts de structuration de l’offre de santé sur les petits pôles urbains ou en recourant à la télémédecine.

			Mais les tensions dans les communes très peu denses sur les médecins généralistes ou sur l’accès aux urgences et maternités inquiètent. La dégradation est aussi rapide sur les commerces et surtout sur l’éducation ; entre 2007 et 2016, le recul du nombre d’équipement d’enseignement atteint - 3 % sur le rural peu dense et - 14 % sur le très peu dense. Les maillages de l’éducation nationale, de la gendarmerie ou de La Poste, se réorganisent, au prix de regroupements intercommunaux ou de transformation des points de présence, pouvant conduire à un sentiment d’éloignement pour les usagers.

			 Ruralités embourgeoisées versus ruralités appauvries

			Nous avons souligné que la population rurale reste moins qualifiée avec des catégories socioprofessionnelles « populaires » surreprésentées (agriculteurs, ouvriers, employés), parfois du fait des arrivées de nouveaux résidents en situation précaire. Mais, dans les tendances émergentes, on repère aussi des flux de cadres et professions intermédiaires ainsi qu’une augmentation de la part des bacheliers (multipliés par six depuis 1982 dans les espaces les moins denses) et des diplômés du supérieur, en lien avec l’installation de migrants qualifiés (Cognard, 2006 ; Pistre, 2012 ; Richard, Dellier, Tommasi, 2014). On évoque même des formes d’« embourgeoisement » rural. De fait, il existe de réelles disparités de revenus dans l’espace rural, puisqu’en moyenne les 10 % les plus aisés ont un niveau de vie trois fois plus élevé que les 10 % les plus modestes. Pour autant, l’Insee rappelle que ces inégalités sont encore plus vigoureuses dans l’urbain.

			Il n’en reste pas moins que les niveaux de vie sont globalement plus faibles dans l’espace rural, en particulier quand on s’éloigne des pôles urbains : ainsi le niveau de vie médian se situe à 23 220 euros par an dans les campagnes sous forte influence des pôles urbains, tandis que l’on atteint seulement 20 040 euros par an dans le rural très peu dense et autonome. De la même façon, la part des personnes pauvres grimpe de 8,5 % à 17,0 % entre ces deux types extrêmes de ruralités. Dans le rural très peu dense, le taux de pauvreté est donc plus élevé que dans l’urbain, et recouvre de nombreux défis : exclusion sociale, précarité énergétique, insalubrité des logements, « assignation territoriale » par manque de mobilité. Les profils des ménages pauvres ou précaires sont très divers : personnes âgées avec de faibles retraites, agriculteurs endettés ou installés hors cadre familial, ouvriers agricoles, personnes jeunes et familles monoparentales ; le poids des nouveaux ménages est inégal et cache des trajectoires complexes que les statistiques ne détectent pas (Bonerandi-Richard, 2014). Célia Innocenti (2021) distingue une pauvreté « locale et héritée », d’une pauvreté « importée et dépaysée » ou enfin créée sur place « par déclassement » souvent en lien avec une ruralité trop « idéalisée » où l’on sous-estime les coûts liés au logement ou aux déplacements. Notons cependant, qu’existe aussi une pauvreté plus ou moins explicitement assumée liée à un choix de vie économe. De nombreuses actions de lutte contre la pauvreté existent, mais elles sont partagées entre de multiples acteurs et pas toujours coordonnées à l’échelle d’un territoire comme le montre la procédure innovante « Zéro Chômeurs Longue Durée ».

			La fragmentation sociale, avec ses logiques ségrégatives implicites, renvoie aussi, à l’autre extrémité, à l’installation de ménages disposant de hauts revenus. Cette « gentrification » a été décrite depuis longtemps dans certaines communes périurbaines, avec le processus de « fermeture », de « clubbisation » étudié par Éric Charmes (2011). On pense inévitablement aux exemples de certains arrière-pays méditerranéens (Luberon), des Corbières, des collines du Perche ou de Normandie dans l’aire d’influence parisienne, mais aussi à des ruralités plus isolées comme sur le plateau de Millevaches. Il faut dire que les profils de ces « gentrifieurs » sont variés : cadres pratiquant la multi-résidentialité et le télétravail, ménages aisés mais alternatifs et s’inscrivant dans un projet de vie à dimension écologique.

			Quoi qu’il en soit, cette complexification sociale (âges, revenus, nouveaux arrivants/anciens résidents ; place des « alternatifs ») peut être source de conflits d’usage ou d’appropriation de l’espace avec ses enjeux sur l’accès au foncier ou dans la vie politique ou associative locale. Pour autant, cette fragmentation avec des « poches » de précarité et d’embourgeoisement, s’exprime encore essentiellement à des échelles micro-locales (village, hameau, maison, etc.).

				Conclusion

			Les ruralités connaissent des dynamiques sociodémographiques très hétérogènes, qui appellent à renouveler nos grilles de lecture géographiques (Jousseaume, 2018). Si le gradient classique qui conduit des centres urbains et métropolitains vers un para-urbain attractif mais dépendant, puis vers un rural plus autonome et éloigné, parfois dépeuplé et vieilli, permet toujours de comprendre certaines logiques spatiales, d’autres cadres d’analyse émergent. On insistera en particulier sur l’apparition d’organisations réticulaires complexes et de systèmes territoriaux multipliant les interactions entre villes et campagnes. Aux côtés des ruralités fragiles, les campagnes « vivantes » aux activités diversifiées, les arrière-pays attractifs ou les renaissances locales fondées sur la valorisation des ressources territoriales montrent un changement de paradigme.

			Les systèmes de peuplement et d’activités connaissent finalement une transition multiforme, associée aux recompositions urbaines, entre un système hérité et une nouvelle organisation socio-spatiale, marquée par de nouvelles façons de produire, de consommer, de se déplacer et d’habiter. N’assisterait-on pas à un renversement spatial, à cet « âge de la dispersion » évoqué par les chercheurs nord-américains ? La crise en cours semble en tout cas accélérer le phénomène et faire émerger une « transition rurale » avec ses fragmentations, ses résistances et ses innovations sociales. Elle réinterroge des enjeux forts : multirésidentialité et désir d’habiter l’espace rural, parfois contre la ville mais le plus souvent avec elle, ré-ancrage des activités, modèle de travail dispersé associé aux nouvelles technologies, mais aussi inégalités sociales et risques de déconnexions productivo-résidentielles.
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			L’analyse des dynamiques de populations a montré que les outre-mer français présentaient des différences considérables à la fois avec la France métropolitaine et entre eux (chapitre 5). Certes, il a été parfois possible de mettre en évidence certaines évolutions communes, mais en n’associant au plus que deux des onze outre-mer français.

			En revanche, en matière de répartition spatiale de la population, un point commun apparaît. Dans la mesure où ces territoires d’outre-mer sont tous des îles, à l’exception de la Guyane qui bénéficie toutefois d’une large ouverture maritime, leurs peuplements, au moins depuis que ses territoire sont sous souveraineté de la France, sont le plus souvent largement localisés sur les littoraux. Il ne s’agit guère du phénomène contemporain de litturbanisation, mais essentiellement d’une logique géopolitique héritée des relations entre la France métropolitaine et ses outre-mer. Pour examiner ce peuplement, considérons successivement les départements d’outre-mer, puis les pays et collectivités d’outre-mer.

				Les variétés de peuplement dans les Dom

			 Peuplement et densité de population : des situations très différentes d’un Dom à l’autre

			D’un Dom à l’autre, la densité de population varie dans un rapport de 1 à 250 (figure 17.1). Tandis que la Guyane ne compte que 3 habitants au km2, Mayotte en compte 684, soit une densité comparable à celle des Yvelines ou de l’Essonne. Ces deux territoires ont en commun de bénéficier à la fois d’un excédent naturel et d’apports migratoires conséquents. Mais ils offrent des conditions d’établissement très inégales qui expliquent ces densités très différentes. Les densités de la Guadeloupe, de la Martinique et de La Réunion sont deux à trois fois supérieures à celle de la France métropolitaine ; elles sont presque exclusivement l’héritage du mouvement naturel de ces Dom alors qu’en métropole, des densités comparables, comme dans les Alpes-Maritimes ou la Seine-et-Marne, ont largement bénéficié de soldes migratoires (interne et avec l’étranger) excédentaires.

			Figure 17.1 – La densité de population dans les Dom
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee 2017 (FM : France métropolitaine).

			Le peuplement des Dom des Amérique ne suit pas une évolution commune. D’ailleurs, l’appartenance de ces trois départements français à un même ensemble géographique qui fait partie de l’Amérique latine, n’entraîne guère de flux de population entre eux. La création, en 1997, par le ministère de l’éducation nationale, d’un Rectorat spécifique à chacun des trois départements français d’Amérique, remplaçant un rectorat auparavant unique, illustre bien les limites de leurs éventuelles synergies. D’un autre côté, rappelons combien l’appartenance de la Guyane à l’Amérique du Sud exerce des effets en entraînant des flux d’immigration, d’une part des Caraïbes (notamment Haïtiens) et d’autre part transfrontaliers (Surinam, Brésil) qui ne sont pas véritablement souhaités, notamment lorsqu’il s’agit d’orpailleurs Brésiliens en Guyane. Il n’est donc guère étonnant que les caractéristiques de leur peuplement soient distinctes.

			Le peuplement de la Guadeloupe se concentre sur une ligne presque horizontale qui passe au cœur du « papillon », allant de Sainte-Rose (au nord de Basse-Terre) à Saint-François (au sud de Grande-Terre) via les communes de Le Lamentin, Baie-Mahault, Les Abymes ou Sainte-Anne. Plus du tiers de la population de l’île vit dans l’agglomération pointoise, même si la commune de Pointe-à-Pitre, dont la superficie est faible (2,7 km2), perd continûment des habitants depuis le recensement de 1990. Le poids relatif de Basse-Terre dans le peuplement diminue également, car plusieurs de ses communes voient leur nombre d’habitants baisser davantage que la moyenne de la Guadeloupe. L’évolution du peuplement dans les trois dépendances, soit les trois îles proches (La Désirade, Marie-Galante et Les Saintes) est également très contrastée. Elle est fortement liée aux fonctions économiques remplies par les îles : les emplois créés par le développement du tourisme n’équilibrent pas les pertes dues à la diminution des activités de pêche, qui ont tendance à stagner ou à décroître.

			Le peuplement de la Martinique oppose une écharpe littorale allant de la commune de Schoelcher à l’ouest à Sainte-Marie à l’est, l’ensemble concentrant les deux tiers de la population. L’intérieur du territoire, où dominent des terroirs bananiers ou quelques terroirs de maraîchages et de cultures vivrières, est peu peuplé. Quant au nord et au nord-est de l’île, son importance dans le peuplement est plutôt en recul absolu et relatif. Cette évolution est symbolisée par celle de Saint-Pierre, capitale économique et culturelle de la Martinique jusqu’en 1902, date de sa destruction par l’éruption volcanique de la montagne Pelée. Bien que la ville ait été reconstruite et même labellisée ville d’art et d’histoire en 1990, sa population compte moins de 5 000 habitants depuis les années 1990 et continue de diminuer.

			La situation de la Guyane est bien différente (carte 17.2). En effet, seule une partie infime du territoire guyanais concentre la population. Les neuf dixièmes des habitants vivent sur une étroite bande côtière, de Saint-Laurent à Cayenne, en passant par Kourou, la côte à l’est de Cayenne demeurant très faiblement peuplée. Le reste du territoire guyanais est quasiment vide, à l’exception de la frange ouest, avec notamment l’arrivée de Surinamiens, et, dans une moindre mesure, de la frange est, où le bas Oyapock (fleuve qui marque la frontière orientale) enregistre l’arrivée de Brésiliens. Le grand manteau forestier que forme la Guyane compte donc une population essentiellement concentrée en quelques points d’une partie de la bande littorale.

			Carte 17.2. Géographie de la Guyane
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			Source : Population & Avenir.

			À La Réunion, le peuplement est concentré, pour plus des quatre cinquièmes, dans les espaces littoraux, les « Bas », le caractère volcanique et montagneux (culminant à 3 000 mètres) de la zone intérieure, « les Hauts », rendant certains espaces intérieurs moins accueillants.

			Si l’on excepte Le Tampon, commune située à la limite des « Bas » et des « Hauts », les « Hauts » ne représentent donc qu’une faible partie de la population, occupée essentiellement à des activités agricoles, même si se développent le tourisme de villégiature et le tourisme vert (gîtes ruraux).

			La dichotomie « Hauts » - « Bas » de La Réunion évolue légèrement, car la réalisation des infrastructures de transport accroît l’intégration des espaces des pentes externes des « Hauts » dans l’ensemble insulaire, surtout lorsqu’ils sont insérés dans les territoires communaux dont le chef-lieu est installé sur le littoral. À la différence « Hauts » - « Bas » s’ajoute une double organisation régionale, l’une au Nord, l’autre au Sud : celle du Nord est dominée par la capitale dionysienne. Ses équipements, dont son aéroport, et ses fonctions administratives lui donnent en effet une place dominante pour le tertiaire, le commerce d’importation, mais aussi les activités industrielles.

			Le Sud joue un rôle plus important que le Nord dans les productions agricoles destinées aux marchés locaux et emploie une part plus élevée d’actifs dans l’agriculture.

			La Réunion est, dans une moindre mesure que la Guyane, une mosaïque démographique. Le peuplement, composé de descendants d’Européens, d’Indiens, d’Africains ou d’Indochinois comprend de plus en plus de métis.

			À Mayotte, bien que le siège administratif se soit historiquement installé sur Petite Terre à Dzaoudzi, seul îlot habité des dix-neuf qui entourent Grande-Terre, et où se trouve l’aéroport, la grande majorité de la population vit sur l’île principale, Grande-Terre (à silhouette d’hippocampe), où elle privilégie les territoires littoraux.

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							LE PEUPLEMENT PLURICULTUREL DE LA GUYANE, FRUIT DE MULTIPLES IMMIGRATIONS

						
							
							Encadré 17.1

						
							
					

					
							
							
					

					
							
							
							
							Les Guyanais de langue maternelle créole, mulâtres (métis dont l’ascendance est à la fois européenne et africaine) pour la plupart, représentent environ 30 % de la population de la Guyane. Deux autres groupes, également de nationalité française, résultent d’une présence plus ou moins récente : les Antillais guadeloupéens (auxquels s’ajoutent des Martiniquais, moins nombreux), créolophones et qui représentent 5 % de la population, et les Guyanais nés en métropole, soit 13 % de la population.

							S’ajoutent, ensuite, d’autres groupes issus de vagues migratoires successives, dont le plus ancien est formé par les Bushinengués, descendants de Noirs marrons, c’est-à-dire d’esclaves ayant fui, le plus souvent, les plantations hollandaises voisines aux xviiie et xixe siècles pour se réfugier dans la forêt, parfois en Guyane. Précisons que l’esclavage a été peu présent en Guyane et d’ailleurs, la Guyane a été probablement la seule région où, après l’abolition de l’esclavage par la France en 1848, des Noirs pouvaient avoir des Blancs à leur service, en l’occurrence des anciens bagnards devant encore rester en Guyane après la fin de leur peine. Les Bushinengués représentent 6 % de la population et vivent le plus souvent dans des villages, notamment le long du fleuve Maroni, sur lequel ils ont le quasi-monopole du canotage. Leur relatif isolement leur a permis de garder certains éléments cultuels africains, ainsi qu’un créole à base lexicale anglaise et hollandaise. Par ailleurs, le Grand Man, chef spirituel d’une partie d’entre eux, est rémunéré par le Conseil départemental, tout comme le clergé catholique, car la Guyane est sous le régime de l’ordonnance royale du 27 août 1828. À partir de la fin du xixe siècle, la Guyane a également accueilli d’autres immigrants : Chinois, Saint-Luciens, Syro-Libanais, ou encore travailleurs originaires du sous-continent indien, arrivés dans les Caraïbes afin de pallier le manque de main-d’œuvre suite à la suppression de l’esclavage.

							Ces différentes vagues, de faible ampleur, sont par la suite suivies, à partir des années 1960, d’une immigration plus élevée venant de pays de la région, principalement du Brésil, d’Haïti, et surtout du Surinam. Ainsi, et avec leurs descendants, les ressortissants de ces trois derniers pays représentent environ 36 % de la population (en incluant les Bushinengués natifs du Surinam). De plus, et issus du millier de réfugiés venus du Laos en 1974 et 1977, près de 4 000 Hmongs se concentrent dans quatre villages : Cacao, Javouhay, Rococoua et Corossony. Ils constituent une communauté économiquement essentielle : elle produit les trois quarts des fruits et légumes du département, à partir de terres qu’elle a elle-même défrichées. Enfin, le nombre d’Amérindiens, premiers habitants du territoire, est estimé à environ 8 000. Certains vivent de manière semi-nomade dans la forêt équatoriale, alors que d’autres sont sédentarisés, notamment dans la commune d’Awala-Yalimapo, dans l’extrême nord-ouest du département. Cette commune est un cas unique en Guyane, puisque régie à la fois par les lois de la République et par le droit coutumier.

 

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
					

				
			

			 La localisation des villes dans les Dom : un héritage colonial

			La prise de contrôle des actuels Dom par la France a relevé très largement d’une logique économique, même si la dimension géopolitique n’a jamais été absente. Il s’agissait de pouvoir approvisionner la métropole en produits agricoles dont la production est rendue possible et facilité par le climat tropical des Dom, fort différent des possibilités alimentaires offertes par le climat tempéré de la métropole : café puis canne à sucre au xixe siècle à La Réunion (avant le développement de la betterave à sucre en métropole qui engendre de graves difficultés pour l’économie de La Réunion) ; canne à sucre et bananes à la Guadeloupe ; sucre, épices, chocolat et café à la Martinique ; ylang-ylang, coprah ou vanille à Mayotte. En revanche, en Guyane, les productions sont restées modestes compte tenu de l’échec des tentatives de peuplement par la métropole.

			Vu de métropole, les productions des outre-mer français ont donc été pendant plusieurs siècles essentielles. Aussi la réglementation les a contraints à ne pas commercer avec d’autres territoires que ceux de la métropole. La question des liaisons maritimes avec la métropole était donc fondamentale et a été un élément central dans la distribution spatiale de la population, comme dans d’autres situations semblables (par exemple celle entre le Brésil et le Portugal). Dans les Antilles françaises, l’histoire a donc privilégié une armature urbaine correspondant aux ports de Fort-de-France et de Pointe-à-Pitre, le premier étant le principal port des liaisons entre les Antilles et la France métropolitaine. Plus précisément, au xviie siècle, les autorités françaises ont cherché en Martinique un site aisé à défendre et bien protégé des tempêtes : la commune de Fort-de-France est alors née en 1669 sous le nom de Fort-Royal, grâce à la réalisation de grands travaux d’assainissement des marécages.

			Autre exemple, à La Réunion, nommée initialement Île Bourbon lorsqu’elle devient possession du roi de France en 1642, la logique de peuplement prend en compte le fait que la France possède alors également l’Île de France, future île Maurice à compter de 1715. Comme l’Île Bourbon ne possède guère d’abris naturels, le port de guerre et de commerce pour les liaisons avec la métropole est construit à Port-Louis, au nord ouest de l’Île de France. Mais un lieu de cabotage entre les îles Bourbon et de France est nécessaire ; le site de Saint-Denis, le plus proche géographiquement de l’île de France, puisqu’en position septentrionale, est retenu et choisi comme capitale. Mais il apparaît rapidement que ses fonctions portuaires ne peuvent qu’être limitées car le littoral de cette ville s’avère inhospitalier et n’est donc pas de nature à pouvoir y construire un port efficient. 

			La géographie urbaine des Dom montre donc que la quasi-totalité des principales villes d’outre-mer se situe sur le littoral. Ceci s’explique par la faible superficie de trois de ces territoires, et par les contraintes du relief, tout particulièrement à La Réunion, mais aussi par l’organisation de territoires coloniaux auparavant essentiellement tournés vers la métropole dans les flux de marchandises et de personnes. La Guyane, pourtant vaste, présente également une armature urbaine linéaire qui privilégie le littoral. Cela tient à la fois à l’importance de la forêt amazonienne et à l’héritage colonial.

			Au total, le rôle de l’histoire est très important dans la localisation actuelle des villes des Dom, avec cet héritage de villes nées de la colonisation comme ports, centres administratifs et militaires liant la métropole à ses colonies.

			Quant aux mesures du taux actuel d’urbanisation des Dom, elles doivent être examinées avec sens critique car, sauf exception, les communes sont beaucoup plus vastes qu’en métropole, d’où des biais statistiques donnant l’impression d’une urbanisation massive de ces départements (98 % d’urbains en Guadeloupe par exemple selon l’ONU) là où nombre de paysages se révèlent toujours être de morphologie rurale.

			 Armature urbaine macrocéphale ou polycéphale ?

			Dans plusieurs Dom, une ville domine la hiérarchie urbaine et concentre hommes et activités (carte 17.4).

			Carte 17.4 – L’armature urbaine dans quatre départements d’outre-mer

			[image: ]

			Source : Population & Avenir.

			Les armatures urbaines de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique peuvent donc être qualifiées de macrocéphale ou à tendance macrocéphale. Ainsi, l’agglomération pointoise regroupe 64,7 % de la population guadeloupéenne et Cayenne près de 45 % de la population de la Guyane (tableau 17.5). Le poids relatif de Fort-de-France est moindre, près d’un tiers de la population de la Martinique, mais le poids relatif de la deuxième unité urbaine, Le Lamentin, est trois fois moindre. Seule La Réunion présente une armature urbaine au moins tricéphale avec Saint-Denis, Saint-Pierre et Saint-Paul, mais plutôt à tendance polycéphale compte tenu des autres unités urbaines qui, bien que moins peuplées, sont importantes.

			À la Martinique, le processus de concentration de la population s’applique avec la principale agglomération, celle du chef-lieu Fort-de-France, qui regroupe près du tiers des Martiniquais. La diminution des emplois dans les secteurs traditionnels agriculture, pêche, sylviculture et le développement des services publics (plus d’un tiers de l’emploi salarié) expliquent largement cette urbanisation. La seconde agglomération, Le Lamentin, plus de 40 000 habitants, à 6 km à l’est de Fort-de-France, bénéficie de la proximité de l’aéroport international. Sainte-Marie, au nord-est de l’île, est la troisième unité urbaine.

			L’armature urbaine de la Guadeloupe est dominée par l’agglomération de Pointe-à-Pitre dont l’unité urbaine, désignée Pointe-à-Pitre-Les Abymes, compte presque les deux tiers de la population de ce Dom, soit 250 000 habitants dans une aire de 730 km2. La deuxième unité urbaine, celle de la capitale politique, Basse-Terre, compte 50 000 habitants.

			Tableau 17.5 – Tableau des principales unités urbaines de quatre départements d’outre-mer

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							RP 2018

						
							
							Guadeloupe

						
							
							Martinique

						
							
							Guyane

						
							
							La Réunion

						
					

				
				
					
							
							Population (nombre d’habitants)

						
							
							387 629

						
							
							368 783

						
							
							276 128

						
							
							855 961

						
					

					
							
							Superficie km2

						
							
							1 629

						
							
							1 080

						
							
							83 534

						
							
							2 507

						
					

					
							
							Densité (habitants/km2)

						
							
							238

						
							
							341

						
							
							2

						
							
							312

						
					

					
							
							Nom de l’unité urbaine la plus peuplée

						
							
							Pointe-à-Pitre-Les Abymes

						
							
							Fort-de-France

						
							
							Cayenne

						
							
							Saint-Denis

						
					

					
							
							Population de la première Unité urbaine (RP 2018)

						
							
							250 952

						
							
							118 579

						
							
							122 737

						
							
							183 769

						
					

					
							
							Part de la première unité urbaine dans la population totale

						
							
							64,7 %

						
							
							32,2 %

						
							
							44,4 %

						
							
							21,5 %

						
					

					
							
							Nom de la deuxième unité urbaine

						
							
							Basse-Terre

						
							
							Le Lamentin

						
							
							Saint-Laurent du Maroni

						
							
							Saint-Pierre

						
					

					
							
							Population de la deuxième Unité urbaine

						
							
							50 876

						
							
							40 581

						
							
							45 576

						
							
							171 260

						
					

					
							
							Part de la première unité urbaine dans la population totale

						
							
							64,74 %

						
							
							32,15 %

						
							
							44,45 %

						
							
							21,47 %

						
					

					
							
							Part de la deuxième unité urbaine dans la population totale

						
							
							13,12%

						
							
							11,00%

						
							
							16,51%

						
							
							20,01%

						
					

				
			

			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee, délimitation 2020.

			En Guyane, la moitié des habitants vit dans l’agglomération de Cayenne. Toutefois, à l’ouest, dans le bas Maroni (fleuve qui marque la frontière occidentale), le peuplement a augmenté notamment sous l’effet de l’immigration du Surinam. Cette évolution concerne également l’ensemble des localités situées le long du Maroni et engendre l’apparition de petites villes en pleine forêt amazonienne, accessibles uniquement par voie fluviale ou aérienne, comme Maripasoula, la commune française la plus vaste (18 360 km2).

			À La Réunion, plus du tiers de la population vit dans les trois principales agglomérations, Saint-Denis, Saint-Paul, et Saint-Pierre. Situé au nord de l’île, Saint-Denis, chef-lieu de la région et du département, vit essentiellement du secteur tertiaire. Son agglomération représente un cinquième de la population réunionnaise et plus de 30 % des emplois. Comme précisé ci-dessus, les conditions naturelles n’y ayant pas permis la réalisation d’un port de commerce international, un port artificiel a été réalisé à la pointe des Galets, à une vingtaine de kilomètres à l’ouest de Saint-Denis, dans la commune dénommée Le Port. À 10 km au sud de cette dernière, Saint-Paul, deuxième agglomération de La Réunion en nombre d’habitants, et sous-préfecture, se trouve au cœur de l’industrie touristique locale, à quelques kilomètres au nord de Saint-Gilles qui possède le lagon le plus développé de l’île. Le nord-est de La Réunion, moins peuplé, est dominé par une deuxième sous-préfecture, Saint-Benoît, dans une région où la grande plantation sucrière reste particulièrement importante.

			Le peuplement du sud de La Réunion s’organise à partir d’une troisième sous-préfecture, Saint-Pierre, deuxième unité urbaine la plus peuplée. Saint-Pierre se trouve elle-même à la tête d’une armature urbaine comprenant, à 10 km au nord-ouest, et à 600 mètres d’altitude, Le Tampon, au quatrième rang démographique des communes réunionnaises. Suivent deux communes littorales : Saint-Louis (cinquième commune), à 11 km au sud-est de Saint-Pierre, et Saint-Joseph (neuvième commune), à 15 km au sud-est de Saint-Pierre. Au sud, si l’importance relative de Saint-Pierre n’est pas contestable, la hiérarchie urbaine est donc davantage équilibrée qu’au nord.

			Enfin, à Mayotte, dans un contexte de forte croissance, le développement de l’urbanisation s’est surtout concrétisé avec l’extension de l’unité urbaine de Mamoudzou plus que par l’essor d’anciens noyaux villageois. La ville de Mamoudzou concentre la population, le commerce, les activités économiques et les investissements. En prolongement de Mamoudzou, la partie nord-orientale de l’île est en quelque sorte la « banlieue » de Mamoudzou. Les autres villes les plus peuplées sont Sada, sur le littoral occidental de Grande-Terre, et Dzaoudzi, sur Petite-Terre.

				Le peuplement des collectivités et pays d’outre-mer

			 Des densités de population très inégales d’une collectivité d’outre-mer à l’autre

			Parmi les quatre collectivités d’outre-mer, deux niveaux de peuplement peuvent être distingués : d’un côté, Saint-Martin et Saint-Barthélemy qui ont des densités de population quatre à six fois supérieure à celle de la France métropolitaine ; de l’autre, Wallis-et-Futuna et Saint-Pierre-et-Miquelon, dont la densité de population est, comme les deux pays d’outre-mer (la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française) inférieure à la moyenne nationale (figure 17.6).

			Figure 17.6 – La densité de population dans les pays et collectivités des outre-mer français

			[image: ]

			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee 2017 FM = France métropolitaine.

			Saint-Martin compte la densité la plus élevée des pays et collectivités d’outre-mer avec, comme principale agglomération, Marigot. L’habitat se concentre également à Grand-Case, Rambaud, Saint-Louis, Pic Paradis ou Quartier d’Orléans. Le reste de l’habitat, très dispersé, s’étend un peu partout sur les zones basses proches du littoral, mais commençait aussi à coloniser les pentes, au moins avant le cyclone Irma de 2017.

			En dépit de l’interdiction de construire des immeubles de grande hauteur, Saint-Barthélemy compte une densité assez élevée, quadruple de celle de la France métropolitaine, notamment sous l’effet des besoins de main-d’œuvre ayant attiré une population résidente pour satisfaire le tourisme. Sur cette île montagneuse faite essentiellement de roches volcaniques, le peuplement privilégie, sur les 32 km de côtes, les littoraux les plus accessibles.

			À Wallis-et-Futuna, deux tiers de la population vivent sur les îles Wallis et un tiers sur les îles Horn (ou îles de Futuna, archipel regroupant les îles Futuna et Alofi). La capitale Mata-Utu, qui se trouve sur l’île d’Uvéa, compte environ 1 500 habitants. On peut difficilement parler d’urbanisation à propos de Wallis-et-Futuna. En effet, la migration de Wallisiens vers le milieu urbain s’effectue essentiellement vers Nouméa. Par ailleurs, les deux archipels conservent chacun leurs particularités dans la mesure où les migrations entre eux sont négligeables. Les proportions de Wallisiens à Futuna et de Futuniens à Wallis sont donc marginales.

			À Saint-Pierre-et-Miquelon, les quatre cinquièmes de la population vivent essentiellement dans l’île de Saint-Pierre (26 km2), au sud de l’archipel, et plus précisément dans la commune de Saint-Pierre, dont l’attrait tient à sa baie abritée des vents d’ouest ; le dernier cinquième vit dans la plus grande île au nord, Miquelon (115 km2), reliée à la troisième île principale (Langlade, 91 km2) par un isthme sablonneux de 12 km de dune, pouvant être parcouru en voiture tout-terrain.

			Compte tenu de leur taille et de leur nombre d’habitants, le peuplement des deux pays d’outre-mer méritent un examen plus détaillé.

			 Nouvelle-Calédonie : une répartition spatiale liée aux catégories ethniques

			L’archipel de la Nouvelle-Calédonie, qui a une superficie de 18 575 km², comprend la Grande Terre, deux fois grande comme la Corse (400 km de long sur 50 km de large), les quatre îles Loyauté (Ouvéa, Lifou, Tiga et Maré), l’archipel des îles Belep, l’Île des Pins et quelques îlots lointains (carte 17.7).

			Carte 17.7 – La géographie administrative, économique et urbaine de la Nouvelle-Calédonie
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			Source : Population & Avenir, n° 737, J.-P. Doumenge, G. Réaud-Thomas, 2018.

			La géographie ethnique est une caractéristique forte en Nouvelle-Calédonie. En effet, la partie nord de Grande-Terre (province Nord) et la province des Îles Loyauté ne comptent pratiquement que des Kanaks (« kanaka » signifiant « homme » en langue polynésienne d’Hawaii). Cette quasi-exclusivité d’un peuplement kanak est le résultat de décisions anciennes et récentes. Lorsqu’en 1853, le contre-amiral Febvrier-Despointes prit possession de la Nouvelle-Calédonie, sur ordre de Napoléon III, au lieu-dit Balade, il eut à négocier l’acceptation de la souveraineté française avec diverses chefferies kanakes préétablies. L’administration française désirant délimiter rapidement des lotissements agricoles en Grande Terre pour l’installation de futurs colons, un régime foncier coutumier fut défini en parallèle, dès 1855, pour répondre aux besoins exclusifs des populations kanakes organisées en chefferies. Inaliénables au profit de citoyens de droit commun, les « réserves » (dites indigènes, autochtones ou mélanésiennes) sont depuis considérées comme un espace sanctuarisé au profit de la société pluriséculaire kanake. Les coutumes ancestrales y ont toujours cours, au sein d’une société kanake très hiérarchisée. Les non-Kanaks ne peuvent pas s’installer dans l’espace coutumier kanak et, a fortiori, s’immiscer dans les affaires coutumières. En revanche, les Kanaks participent de plein droit aux affaires générales de Nouvelle-Calédonie.

			Avec le « boom » sur le nickel survenu en 1969, les enjeux agricoles passèrent rapidement au second plan, au profit du développement de nouveaux sites miniers et des activités urbaines, qu’elles soient manufacturières, commerciales ou de service. La brousse (nom donné, en Grande Terre, à l’espace rural) perdit rapidement l’essentiel de son peuplement européen. Toutefois, le monde des « stockmen » (équivalent australien des « cow-boys ») s’y maintient toujours, le folklore du rodéo participant même aux traditions caldoches, sachant que les « Caldoches » sont les allochtones (« gens venus d’ailleurs »), le terme étant la contraction de « calédo-machin-chose » utilisée par certains notables kanaks à partir des années 1950.

			Mais, au xxie siècle, de nombreux jeunes kanaks choisissent de vivre hors des règles des espaces coutumiers dans un bourg de « brousse » ou à Nouméa. À présent, 40 % d’entre eux vivent dans l’agglomération de Nouméa et dans divers bourgs établis par les colons sur les côtes de la Grande Terre. Le Nord et les Îles sont donc plutôt des provinces d’émigration et la province Sud une région d’immigration.

			La province Sud regroupe donc l’essentiel des populations non-kanakes et seulement une part de la population kanake. Désormais, trois Calédoniens sur quatre habitent en province Sud. La répartition du peuplement change compte tenu des évolutions différentes de la population selon les trois provinces. Entre 2014 et 2019, la population de la province Sud croît de 1,6 %, celle de la province Nord se réduit de 1,1 %, tandis que celle des Îles Loyauté reste stable (+ 0,3 %). Le Sud concentre 75 % des Calédoniens en 2019, le Nord 18 % et les Îles Loyauté 7 %.

			Le poids relatif de Nouméa dans le peuplement de la Nouvelle-Calédonie, qui concentre aujourd’hui la moitié de la population calédonienne dans son aire urbaine, a augmenté sous l’effet de l’addition des trois causes citées ci-dessus : un phénomène de concentration des activités, certains événements politiques, tout particulièrement dans les années 1980, qui ont poussé des Européens des côtes ouest et est vers le sud, et la migration de Kanaks vers la capitale.

			 En Polynésie française, une évolution du peuplement marquée par les migrations internes

			La Polynésie française est un « archipel d’archipels » comptant au total 118 îles ou atolls (rappelons que l’atoll est un récif corallien annulaire des mers chaudes, enfermant un lagon communiquant avec la haute mer), dont la superficie avoisine 4 000 km2, dans un espace maritime de 5 millions de km2. La principale île, Tahiti, 1 043 km2, soit le quart de la superficie totale de la Polynésie française, se trouve dans l’archipel de la Société, plus précisément dans la partie sud-est de cet archipel, celle des îles du Vent, que l’on distingue de la partie nord-ouest, celle des îles Sous-le-Vent. Les distances entre les îles, et notamment entre les cinq principaux archipels, sont considérables : le plus proche de Tahiti, éloigné d’environ 900 km, est, au nord-est, l’archipel des Tuamotu, moins de 1 000 km2 de terres émergées et moins de 20 000 habitants, comprenant à son sud-est l’atoll de Mururoa signifiant « grand secret », base des expériences nucléaires françaises de 1963 à 1996.

			Au-delà, toujours vers le nord-est, à 1 400 km de Tahiti, un troisième archipel, celui des Marquises, compte moins de 10 000 habitants sur douze îles. À l’extrême sud-est, l’archipel des Gambier est composé d’une dizaine d’îles et îlots comptant moins de 2 000 habitants. À 600 km au sud de Tahiti, un cinquième archipel, celui des îles Australes, compte moins de 10 000 habitants sur douze îles.

			Ainsi, de même que la Polynésie est une périphérie lointaine, tant de la métropole (Paris est à 17 100 km de Papeete), que des grandes métropoles littorales du Pacifique (Sydney est à 5 700 km, Santiago du Chili à 7 900 et Tokyo à 8 800), nombre d’îles se situent également à la périphérie lointaine de l’île la plus vaste, Tahiti. Mangareva, la principale île de l’archipel des Gambier, en est distante de 1 650 km. En outre, la Polynésie française possède une dépendance encore plus éloignée : l’île de Clipperton ou île de la Passion au large du Mexique : cet atoll, à 6 500 km de Tahiti et 1 300 du Mexique, est administré par le Haut-Commissaire en Polynésie ; il compte 8 km2 de terres émergées, 431 000 km2 de zone économique exclusive, nulle ressource actuelle depuis l’épuisement du guano, et nulle population.

			Le peuplement de la Polynésie française se compose de Polynésiens Maoris (teint clair, cheveux lisses, le plus souvent gens de mer et agriculteurs), soit plus de la moitié de la population ; Polynésiens Demis (nés d’unions anciennes entre Maoris et Blancs, ou plus récemment entre Maoris et Chinois), soit plus du dixième de la population ; Européens ; métis à dominante européenne ; Asiatiques ; métis à dominante asiatique ; Chinois.

			Il résulte des chapelets d’îles formant la Polynésie française et de leurs dimensions souvent réduites un peuplement spécifique et des processus particuliers d’évolution du peuplement, marqués par une interaction centre-périphérie. Depuis le xxe siècle, les migrations internes sont caractérisées par des départs des îles lointaines et la concentration de la population sur les grandes terres. Pendant sa période de fonctionnement, le Centre d’expérimentation du Pacifique a renforcé ce processus, tout en entraînant également certains effets le limitant.

			Effectivement, un véritable processus de concentration s’est développé depuis les années 1960 sur l’île de Tahiti (plus de 120 habitants/km2) où résident désormais les trois quarts des habitants de Polynésie française. La zone urbaine de Papeete, la capitale de Tahiti, s’est progressivement étalée sur une quarantaine de kilomètres de littoral : elle regroupe plus de la moitié de la population totale de Polynésie française. Les communes auparavant rurales à proximité de Papeete sont devenues urbaines (comme Pirae et Faaa), tandis que d’autres, moins proches de Papeete, sont devenues résidentielles (comme Arue et Mahina à l’est et Punaauia à l’ouest). Les quatre cinquièmes des habitants de Tahiti vivent désormais dans la zone urbaine de Papeete, sous l’effet de l’augmentation des emplois tertiaires. Les autres activités, agriculture, élevage, pêche,  restent modestes. Selon les années, les recettes touristiques ou celles liées au développement de la perliculture, dont la première ferme a été créée en 1968, sont plus ou moins importantes.

			Toutefois, deux moyens ont été employés pour tenter d’enrayer l’émigration vers Papeete. Le premier, mis en œuvre par les maires des communes des îles les plus excentrées, consiste à « saupoudrer la manne publique entre un nombre maximum d’habitants, en distribuant à chacun une fonction communale, même nominale, à temps partiel », selon la formulation de Bernard Poirine. Ainsi, les habitants peuvent continuer à vivre selon le mode de vie traditionnel, tout en bénéficiant d’apports financiers supplémentaires équivalents à une « subvention ». Ce type de mesure vise à enrayer les risques d’une société duale, opposant des Polynésiens « occidentalisés » par des traitements publics avantageux et des Polynésiens « coutumiers » ; il permet de conserver une certaine homogénéité de comportement, chacun (à l’exception des fonctionnaires à temps plein : l’instituteur, le gendarme) se trouvant dans des conditions relativement semblables.

			Un autre moyen pour tenter de fixer les populations des îles périphériques est la subvention à la cueillette du coprah (amande de coco décortiquée) à des niveaux plusieurs fois supérieurs aux cours mondiaux.

			Mais, en dépit de ces moyens mis en œuvre, la concentration de la population dans les Îles du Vent se poursuit.

				Conclusion

			À l’analyse des densités, le peuplement des outre-mer français se caractérise par une considérable diversité, liée notamment à l’histoire et aux évolutions spécifiques de chaque territoire. Certaines différences tiennent à des compositions ethniques extrêmement variées, tout particulièrement en Guyane, en Nouvelle-Calédonie et à La Réunion. Toutefois, la localisation littorale des principaux territoires de peuplement est un trait commun à tous ces territoires. Leur caractère insulaire est bien sûr un facteur déterminant de cette géographie du peuplement, mais pas seulement. En Guyane aussi, les principales implantations humaines se trouvent le long des côtes. Leur passé colonial commun, et la volonté pour la France de tourner ces îles résolument vers la métropole, explique surtout cette géographie.
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			Toute prospective du peuplement suppose d’abord de faire l’inventaire des facteurs déterminants des dynamiques de peuplement. Le prolongement des évolutions récentes de ces facteurs à l’horizon 2050 permet de simuler ce que deviendrait la distribution spatiale de la population en France selon un scénario classiquement appelé « scénario des tendances lourdes ». Cet exercice est celui réalisé par les instituts statistiques comme l’Insee. Il s’agit d’une projection. Mais il est aussi possible de proposer des scénarios alternatifs fondés sur des hypothèses en rupture avec les évolutions récentes. On approfondit alors le champ de la prospective. Que deviendrait par exemple le peuplement en France en cas de forte métropolisation ou, au contraire, de désaffection pour les métropoles, de dualité des territoires, d’écartèlement géographique de l’Hexagone ou de contraintes climatiques fortes ? En outre, il est acquis que la pandémie Covid-19 qui s’est répandue à partir de la ville de Wuhan, en Chine, depuis la fin de l’année 2019, n’a pas la nature d’un phénomène purement conjoncturel. Ses effets, par exemple sur le rapport des populations aux territoires, pourraient être durables, ce qui invite à proposer un autre scénario.

				Le scénario prospectif de base : la poursuite des « tendances lourdes »

			Deux facteurs fondamentaux de l’évolution de la géographie du peuplement doivent être considérés : l’importance majeure des migrations internes, c’est-à-dire des changements de lieu de résidence à l’intérieur du pays, et l’importance de l’effet d’âge dans l’intensité des migrations.

			 L’importance majeure des migrations internes dans la dynamique de peuplement

			Les changements dans la distribution spatiale des populations tiennent aux évolutions de la géographie des naissances, des décès et des migrations. Toutefois, la géographie du mouvement naturel n’évolue pas rapidement car ses différences d’intensité selon les territoires s’expliquent en grande partie par un héritage, celui de la géographie de la composition par âge et celle, relativement pérenne, des attitudes en matière de prévention sanitaire ou de fécondité (cf. chapitre 3). En revanche, la géographie des migrations peut modifier rapidement la distribution spatiale des populations, comme de nombreux exemples le montrent : l’arrivée de rescapés du génocide arménien au début des années 1920 qui a accentué le peuplement des communes les accueillant (Alfortville, Décines, Valence…) ; l’arrivée de rapatriés du Maghreb au début des années 1960 qui a profité aux villes qui en ont accueillis une part significative (Marseille, Nice…) ; l’émigration industrielle partant des régions anciennement industrielles du nord-est de la France engendrant une « France inverse », selon la formule de René Uhrich, c’est-à-dire une distribution spatiale au détriment de la moitié nord-est de la France et au bénéfice de la moitié sud-ouest ; etc. De même, toute création, extension ou recomposition d’un quartier ou toute création de villes nouvelles change la distribution spatiale.

			En outre, la géographie des migrations est également importante puisqu’elle a des effets sur la géographie de la natalité et de la mortalité en modifiant la composition par âge des territoires.

			Au niveau infranational, plus l’échelle est petite, plus les migrations internes s’affirment comme le principal facteur agissant sur les évolutions du peuplement. Certes, on ne peut négliger les effets des différences de fécondité, de composition par âge et d’attraction internationale selon les territoires. Néanmoins, le facteur décisif tient le plus souvent aux migrations internes. Par exemple, il est vrai que l’Île-de-France voit sa croissance démographique stimulée par l’immigration internationale et par l’arrivée de jeunes adultes en provenance des autres régions de France. Ces jeunes adultes, français et étrangers, contribuent fortement à la composition par âge jeune de cette région et à sa natalité supérieure à la moyenne nationale. Mais, depuis quelques décennies, ces facteurs n’ont pas accru le poids relatif de l’Île-de-France dans le peuplement de la France métropolitaine en raison de nombreux départs de retraités et de familles de cette région : cette région est donc attractive pour les étrangers et les jeunes adultes et répulsive pour les familles et les retraités. Autre exemple, les écarts croissants de peuplement durant les dernières décennies entre l’agglomération de Montpellier et celle de Nîmes, la première étant devenue deux fois plus peuplée que la seconde après une croissance deux fois supérieure, sont essentiellement dus aux migrations internes.

			L’analyse des migrations internes est donc essentielle pour la réflexion prospective sur le peuplement des territoires français. Les statistiques de mobilité résidentielle intercensitaire soulignent cette importance des migrations internes comme moteur principal de la géographie du peuplement. Par exemple, dans la période intercensitaire 1990-1999, 27,8 millions de personnes ont changé de logement en France métropolitaine. Parmi elles, 9,4 millions sont restées dans la même commune. Parmi les 18,4 millions de personnes qui ont changé de commune, 8,7 millions sont parties vivre dans un autre département.

			Considérons désormais les chiffres de l’année 2014, issus de l’exploitation des enquêtes de recensement conduites par l’Insee sur la période 2012-2016. Cette année-là, 7,3 millions de personnes résidaient dans un logement différent de celui de l’année précédente. Un gros tiers (35,4 %) de ces 7,3 millions de personnes a changé de logement tout en restant dans la même commune ; un autre gros tiers (36,3 %) a migré pour un domicile situé dans une commune du même département ; un quart (24,8 %) a changé de département ; enfin, 3,5 % résidaient à l’étranger l’année précédente (figure 18.1).

			Ainsi, en une seule année, à l’échelle des départements, la distribution spatiale des populations a été modifiée par des migrations internes concernant 1,8 million de personnes. Un tel chiffre peut par exemple être comparé au nombre annuel de naissances ou de décès, tous deux nettement inférieurs à un million. Une analyse plus fine montrerait que, toujours à l’échelle des départements, le solde migratoire interne explique en moyenne les trois quarts du taux d’accroissement total de la population, même si cette part peut changer selon les périodes. À l’échelle d’une commune, cette part peut encore être plus élevée. En conséquence, la prise en compte des perspectives de migrations internes est essentielle pour toute analyse prospective de la géographie du peuplement. Et ces migrations internes dépendent fortement de l’âge.

			Figure 18.1 – Lieu de résidence antérieure des personnes ayant changé de domicile en France en 2014
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			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee OT.

			 L’âge, un déterminant majeur des migrations internes

			Le deuxième élément fondamental d’une géographie prospective du peuplement consiste à considérer l’âge, facteur essentiel des comportements migratoires. En considérant le cycle de vie, il y a d’abord les moins de 15 ans qui suivent le comportement migratoire de leurs parents. Puis la tranche d’âges suivante, les 15-24 ans, est celle de la plus forte intensité des migrations résidentielles. C’est aussi la classe d’âge pour laquelle les migrations sont les plus lointaines. Le statut de célibataire facilite ces migrations au long cours. Mais d’autres facteurs expliquent l’intensité des migrations à cet âge : poursuite d’études, entrée dans la vie active, choix d’un autre logement que celui des parents. Cette tranche d’âges correspond à une période de transition au cours de laquelle les jeunes s’émancipent progressivement de la sphère familiale. Elle se prolongera avec la mise en couple qui est également un facteur d’autonomie résidentielle ; toutefois, ce motif de déménagement conduit le plus souvent à une migration résidentielle locale, avec le choix d’un logement plus approprié à cette vie en couple.

			En avançant en âge, donc en considérant la tranche d’âges 25-39 ans, les changements de domicile sont moins intenses et s’effectuent, en moyenne, sur des distances réduites, d’où de nombreuses migrations résidentielles à l’intérieur d’un même département. Comme cet âge est souvent celui de la constitution d’une famille, le déménagement vers un logement plus grand peut s’avérer nécessaire et s’effectue alors, en moyenne, à courte distance. Ainsi, les ménages qui ont un enfant ou un enfant supplémentaire migrent davantage que ceux sans enfant. Mais ensuite, dans la tranche 40-54 ans, surtout si le précédent déménagement s’est traduit par une accession à la propriété, la présence d’enfants est un facteur de faible mobilité. À la quarantaine, plus un ménage est grand, moins il migre, car son ancrage territorial est fort, avec souvent la constitution d’un réseau de relations des parents et des enfants dans le cadre de la scolarité, réseau qui est un facteur minorant la propension à déménager ailleurs. Cette évolution vers une moindre mobilité résidentielle se confirme dans la tranche d’âges suivante des 55-64 ans.

			Puis, lorsqu’arrivent la fin de la vie professionnelle et la retraite, les toutes premières années de la tranche d’âges 65-79 ans sont caractérisées par un rebond migratoire, certes d’intensité moindre qu’à 15-24 ans ou 25-39 ans. Les nécessités de choix d’un domicile dépendant de la proximité du lieu de travail sont levées. Une part de la population choisit alors un autre cadre de vie qui peut parfois être le retour dans la région d’origine. Il en résulte qu’il s’agit en moyenne de migrations de plus longue distance.

			La migration interne qui a beaucoup diminué pour les septuagénaires augmente à nouveau pour les octogénaires en fonction des incapacités que certains subissent et qui peuvent les inciter à choisir un domicile mieux adapté à leurs conditions de vie quotidienne, une maison de retraite ou une institution médicalisée.

			Une recherche conduite par Pierre Grapin pour Population & Avenir1 permet de distinguer l’effet d’un certain nombre de facteurs pouvant participer à la décision de migrer (tableau 18.2). L’auteur croise à chaque fois une série de déterminants potentiels et l’âge des personnes, certains facteurs ayant une importance relative inégale selon le cycle de vie. Si l’auteur précise bien que les résultats qu’il propose ne sont pas figés dans le marbre et qu’ils peuvent évoluer dans le temps selon les générations, cette étude offre toutefois des éléments de réflexion utiles à une géographie prospective du peuplement.

			Pour la période 1999-2008, il apparaît que le taux de croissance annuel moyen de l’emploi est le facteur explicatif essentiel des migrations internes pour toutes les classes d’âges inférieures à 55 ans, avec toutefois une intensité migratoire interne qui varie selon l’âge : les migrations internes des 15-24 ans sont en effet également motivées par la poursuite d’études supérieures ; les 25-39 ans sont massivement actifs en emploi et choisissent de migrer en fonction de la croissance de l’emploi des territoires ; et les 40-54 ans recherchent les zones porteuses d’emploi, mais de façon moins immédiate que la classe d’âges 25-39 ans.

			La pollution atmosphérique est une deuxième variable explicative. Elle a un effet répulsif sur les actifs de 25-54 ans ainsi que sur les retraités de 80 ans ou plus. La qualité de l’air est donc prise en compte dans les décisions de migration interne. Depuis les années 1980, de façon logique, on a observé un désintérêt croissant des ménages pour les départements où la part des industries traditionnelles, dont les activités sont considérées comme étant directement liées à la pollution atmosphérique, est la plus importante (Nord, Pas-de-Calais, Seine-Maritime, Hauts-de-Seine, Yvelines, Bas-Rhin, Rhône, Isère, Bouches-du-Rhône).

			Parmi les indicateurs représentatifs de la qualité de vie et du bien-être, la proximité avec le littoral et avec la montagne a été, au fil du temps long, une des variables explicatives du comportement migratoire interne. Plus un département est proche du littoral, plus celui-ci a attiré les personnes de tout âge, quelle que soit l’étape du cycle de vie, même si, ici et là, des facteurs peuvent faire évoluer cette attraction. La proximité avec la montagne est aussi une variable clef avec, pour les 65 ans ou plus, une attirance pour les départements montagneux des régions Auvergne-Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d’Azur ou Occitanie.

			L’offre universitaire est très explicative des flux migratoires internes des 15-24 ans. Les étudiants sont logiquement attirés par les pôles d’enseignement supérieur. L’analyse rétrospective montre de ce fait une attraction migratoire interne des départements où l’offre universitaire est élevée : Paris, les départements de l’Île-de-France et l’ensemble des grandes villes universitaires.

			La part des maisons individuelles dans le total des résidences principales est également une variable liée aux décisions de migrations internes. C’est le cas des 45-54 ans à la recherche d’un meilleur cadre de vie, ainsi que des retraités (65-79 ans et 80 ans ou plus) dont une partie transforme leur résidence secondaire en résidence principale, en particulier pour les ménages de la région parisienne.

			D’autres variables comme le prix des logements, leur évolution et l’existence de commerces de proximité, peuvent avoir une influence sur la décision de migration interne dans certaines tranches d’âges, mais de façon moins significative que les variables précédentes.

			Toutes les variables sont donc à considérer, mais leur importance relative sur le comportement migratoire, et ce pour chacune des classes d’âges, peut évoluer, ce qui est à prendre en compte dans les scénarios prospectifs.

			Tableau 18.2 – Exemple de variables explicatives des migrations internes en France
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			Lecture du tableau : le signe « + » ou « - » signifie qu’une variable a une influence positive ou négative sur le solde migratoire interne des territoires. Le nombre de + ou de – représente l’importance relative d’une variable sur la classe d’âge considérée.

			Source : Grapin, 2017.

			 La poursuite des tendances récentes : le scénario « des tendances lourdes »

			La projection « centrale » de la distribution spatiale en France à l’horizon 2050 est celle issue du scénario dit des « tendances lourdes ». Ce scénario n’est pas central parce qu’il serait le plus probable, mais parce qu’il se fonde sur la prolongation des évolutions constatées depuis le début des années 2010. C’est par rapport à lui que des scénarios alternatifs peuvent être imaginés. Dans le cas présent, il convient toutefois de noter que ce scénario des « tendances lourdes » établi en 2013 par l’Insee2 se base sur une fécondité qui s’est avérée supérieure à celle constatée depuis cette période et, bien entendu, ne tient pas compte des effets de la pandémie Covid-19 sur les populations.

			Logiquement, les tendances lourdes (carte 18.3) confirment une ligne Avranches-Genève avec la poursuite d’une inversion spatiale entre les deux demi-France que cette ligne définit. Dans la moitié nord-est, les départements urbains des régions Île-de-France et Hauts-de-France, plus le département de la Seine-Maritime, les régions Grand Est (Alsace, Lorraine et Champagne-Ardenne) et la Bourgogne-Franche-Comté seraient les grands perdants des échanges migratoires internes avec les départements des autres régions. Les processus de litturbanisation et d’héliotropisme positif se trouveraient prolongés au profit des départements de la façade atlantique et de la moitié sud de la France, hormis presque tous ceux du Massif central. Les effets d’attraction liés à la présence d’une métropole bénéficieraient aux départements de l’ouest ou de la moitié sud de la France, comme l’Ille-et-Vilaine avec Rennes, ou la Haute-Garonne avec Toulouse, plus le Puy-de-Dôme avec Clermont-Ferrand. Les départements de la façade Atlantique (et l’arrière-pays proche du littoral) ainsi que ceux de la Méditerranée (à l’exception des Bouches-du-Rhône et des Alpes-Maritimes) seraient attractifs avec un nombre toujours important de ménages de toutes les tranches d’âges venant des autres départements. L’impact en valeur absolue des migrations internes serait particulièrement important pour les départements Atlantique et du Sud. Le Morbihan, puis la Vendée, la Charente-Maritime et les Landes formeraient avec la Gironde, département qui bénéficierait du plus grand nombre de migrations internes, un ensemble de territoires très attractifs.

			Le résultat, a priori surprenant de ces évolutions, serait le faible nombre de départements dont la population en 2050 serait inférieure à celle de 2013 : il y en aurait en effet seulement quatorze en France métropolitaine. Il s’agit pour l’essentiel de départements ruraux du nord-est (l’Aisne, les Ardennes, la Meuse, la Haute-Marne et les Vosges), de quatre départements formant un croissant entourant le nord du Massif central (Indre, Cher, Nièvre et Saône-et-Loire), de l’Orne, du Cantal et des Hautes-Pyrénées. Le seul département à taux d’urbanisation significatif en dépeuplement, outre Paris, serait la Moselle.

			Ce faible nombre tiendrait à deux explications. La première vient d’une hypothèse de fécondité qui peut être jugée relativement élevée par rapport aux données désormais disponibles (voir chapitre 10). La seconde tient aux logiques de longue durée des phénomènes de peuplement. On peut ainsi être étonné de voir la Creuse parmi les départements qui seraient plus peuplés en 2050 qu’en 2013. Ce résultat s’appuie sur la prolongation du solde migratoire positif de ce département, mais s’explique surtout par l’évolution de sa composition par âge. Le solde naturel de la Creuse, très déficitaire depuis les années 1970 notamment en raison d’un taux de mortalité élevé s’expliquant par le vieillissement « par le haut » de sa population, pourrait l’être beaucoup moins, voire plus du tout, lorsque les générations âgées actuellement relativement nombreuses ne seront plus là et auront été remplacées par des générations âgées moins nombreuses. Autrement dit, ce département pourrait connaître une « gérontodécroissance » ayant pour effet de limiter le nombre de décès jusqu’à permettre au solde migratoire de compenser un solde naturel devenu faiblement négatif, surtout si la composition par âge des apports migratoires est relativement jeune, et contribue en conséquence à un meilleur taux de natalité.

			Une commune de la Creuse, Faux-la-Montagne, enclavée au sud de ce département lui-même enclavé, correspond déjà à ce type d’évolution. Sa population a augmenté, passant de 346 habitants en 2013, chiffre le plus bas enregistré après deux siècles d’émigration rurale, à 429 en 2018, avec des apports migratoires contribuant de deux façons à rajeunir la population : d’une part des arrivées de personnes d’âge actif accompagnées d’enfants ou d’adolescents ; d’autre part, la présence de ces jeunes foyers a engendré une inversion du solde naturel qui est devenu positif dans la période 2013-2018 alors qu’il était négatif depuis des décennies.

			Carte 18.3 – Taux d’évolution annuel moyen de la population projetée entre 2013 et 2050 selon les départements
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			Source : Insee, Observatoire des territoires, ANCT, 2021.

				D’autres scénarios du peuplement futur en France

			Réfléchir à d’autres scénarios que celui des « tendances lourdes » est justifié parce que le tendanciel territorial n’est pas pérenne. Ce n’est pas, par exemple, parce qu’un territoire a enregistré un fort apport de population de jeunes adultes durant plusieurs années consécutives – expliqué, par exemple, par la création d’un pôle universitaire – que son attrait est forcément pérenne pour la population déjà présente (native et allochtone) comme pour celle susceptible de venir grossir ses rangs. L’afflux de population a pu, en effet, correspondre à des aménagements spécifiques, comme la réalisation d’un nouveau quartier, la construction d’un lotissement, un développement d’activités industrielles ou de services attirant des populations. Mais de tels aménagements ne sont pas nécessairement renouvelables ou renouvelés. Par exemple, la réalisation d’une centrale nucléaire peut entraîner un flux d’actifs pendant quelques années puis une stabilisation.

			À l’inverse, un territoire dont les tendances lourdes projettent la prolongation de son solde migratoire négatif peut connaître une inversion de ce solde pour de multiples raisons, comme une nouvelle gouvernance territoriale le rendant plus attractif, de l’entrepreneuriat local y créant des activités, une recomposition urbaine améliorant la qualité de vie, une vie associative devenue dynamique créant des activités et des liens, etc.

			Or, au niveau d’une région et, a fortiori, d’un département, puis, au fur et à mesure que l’on descend à des échelles plus fines – par exemple au niveau communal – une part de plus en plus importante de la variation du peuplement dépend des migrations. On ne peut donc se contenter du scénario des tendances lourdes qui extrapole avec des lignes droites les tendances précédemment constatées. La réflexion prospective s’avère donc utile pour explorer d’autres trajectoires. Nous en proposons précisément quelques-unes.

			 Un peuplement concentré dans un archipel de métropoles

			Selon ce scénario, l’État accentuerait sa politique favorisant les territoires auxquels il a donné, dans les années 2010, un statut administratif de métropoles : mesures financières et réglementaires « d’affirmation des métropoles » ; dotations financières majorées aux métropoles ; concentration accentuée des fonctions publiques (d’État, hospitalière et des collectivités territoriales) dans les métropoles ; financement privilégié des infrastructures de mobilité en Île-de-France avec le Grand Paris Express – GPE -, etc. Certes, il y aurait peut-être quelques compensations pour les autres territoires, mais limitées et représentant des budgets publics sans commune mesure avec les décisions favorables aux métropoles. Par exemple, le seul investissement pour le GPE dans les mobilités en Île-de-France représente plus de 40 milliards d’euros, montant auquel s’ajouteront dans le futur des déficits quasi-certains de fonctionnement. Pour comprendre combien une telle décision favorise pour les prochaines décennies la métropole parisienne, prenons une comparaison. Ceteris paribus, l’État devrait organiser un investissement dans les mobilités en Creuse de 400 millions d’euros, puisque la population de ce département est le centième de celle de l’Île-de-France. Or rien n’est annoncé en la matière.

			Dans ce contexte d’un État appuyant plus fortement les territoires métropolitains et, corrélativement, discriminant les autres, ces derniers, même lorsqu’ils bénéficient d’apports migratoires, perdraient du poids relatif dans le peuplement. Aussi, même si quelques territoires non métropolitains connaissaient une augmentation de leur population, les futures cartes des densités montreraient des écarts accrus entre les métropoles et le reste du pays.

			Si une telle évolution se perpétuait, le peuplement de la France évoluerait vers un archipel de métropoles dont les interstices perdraient de la vitalité, subissant une déprise démographique au moins relative, voire absolue. Dans ce contexte, la France pourrait se trouver soumise à ce qu’Arnold Toynbee appelait les « schismes verticaux », résultant de « communautés séparées sur le plan géographique », d’où une « perte d’harmonie territoriale conduisant à l’éclatement d’une discorde sociale »3.

			La loi du 22 août 2021 portant sur la lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets, dite loi climat et résilience, pourrait favoriser un tel scénario. En effet, cette loi de 2021 définit un double objectif calendaire en écrivant : « Afin d’atteindre l’objectif national d’absence de toute artificialisation nette des sols en 2050, le rythme de l’artificialisation des sols dans les dix années suivant la promulgation de la présente loi doit être tel que, sur cette période, la consommation totale d’espace observée à l’échelle nationale soit inférieure à la moitié de celle observée sur les dix années précédant cette date » (chapitre IV intitulé « lutter contre l’artificialisation des sols en adaptant les règles d’urbanisme »). Et l’article 192 de la loi précise : « L’artificialisation est définie comme l’altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques d’un sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son occupation ou son usage ». Mais cette définition du mot artificialisation n’est guère éclairante car elle peut être soumise à de multiples interprétations, y compris par les tribunaux, sachant par ailleurs qu’il n’y a aucune définition scientifique universelle du mot, comme il n’existe aucun système d’évaluation de l’artificialisation des sols parvenant à des résultats incontestables.

			En réalité, le géographe peut interpréter le mot artificialisation de deux façons. Selon une première, tous les territoires français sont artificiels. En effet, Le dictionnaire Robert précise que ce qui est « artificiel » est, au sens premier, ce qui est créé par l’activité humaine. Comment alors considérer les territoires de la France ? La réponse est simple : dans leur quasi-totalité, ils ne sont pas dans l’état de nature telle qu’ils existaient avant que des hommes viennent habiter dans l’Hexagone. Ils ont bien été artificialisés, donc créés par l’activité humaine. La Champagne, la Bourgogne ou le Bordelais ne sont pas devenus des terres de vignoble toutes seules. Les forêts des Landes, de Fontainebleau et nombre d’autres tiennent leur existence et leur entretien de l’activité humaine, d’autant que la France du xxie siècle compte davantage de forêts qu’un siècle auparavant, les craintes de Colbert sur la déforestation ayant été écartées. Les champs de cultures dont les coloris égayent les grandes plaines françaises ne sont pas nés tout seuls. Les aménagements de piémonts ou d’alpages les rendant à la fois productifs et attractifs renvoient à des activités humaines. Les marais aménagés (breton, vendéen…) ne l’ont pas été tout seuls. La Camargue est le résultat d’aménagements humains qui ont permis le développement de la riziculture et de l’élevage. Nombre de lacs, si appréciés pour les loisirs (Serre-Ponçon, Éguzon…), ne sont pas le simple héritage de dame nature…

			Plus généralement, les paysages français qu’a si bien photographiés, en 2021, Thomas Pesquet de la station spatiale internationale, sont dus aux activités humaines exercées dans l’Hexagone au fil des millénaires et des siècles. Ce sont des artefacts et même des palimpsestes.

			Ces activités humaines ont parallèlement poursuivi l’objectif consistant à assurer la protection des populations. Il en résulte par exemple, pour contrecarrer les risques d’inondations, de multiples aménagements de berges de rivières et de fleuves, des barrages-réservoirs, des aménagements côtiers, ou encore la réalisation d’infrastructures de protection, comme celles de Saint-Jean-de-Luz permettant d’écarter les dommages des fortes marées, des orages ou des tempêtes…

			À l’opposé, une seconde interprétation pourrait ne considérer comme artificialisés que les territoires où il y a de l’urbanisation, donc des constructions. Remarquons d’abord que tous les aménagements évoqués ci-dessus ont supposé des constructions dans les campagnes, car il a bien fallu construire pour que les populations qui aménagent, travaillent et entretiennent les terres puissent se loger à proximité, d’où ces dizaines de milliers de hameaux dispersés dans de nombreuses régions de France.

			Selon cette seconde définition, quelle part des territoires français de métropole serait concernée par l’artificialisation ? La moitié des sols français sont occupés par des activités agricoles qui, en même temps, assurent l’entretien des paysages, et un tiers par des forêts4. Il faut ensuite compter les garrigues, sols nus et eaux représentant 7 % du territoire. On se retrouve alors, dans ce pays à faible densité de population qu’est la France par rapport à ses voisins, avec 9 % du territoire urbanisé. Mais comme une bonne moitié est perméable, soit les sols enherbés (parcs, terrains de sport, pelouses, jardins) ou stabilisés (chemins, pistes, voies ferrées), seulement 4 % des sols sont imperméables et donc artificialisés.

			Si les décideurs et la jurisprudence donnent la définition étroite ci-dessus de l’artificialisation en ne considérant que les territoires urbanisés, l’avantage sera donné aux villes les plus peuplées ; en effet, elles ont hérité d’une large superficie de territoires urbanisés. L’objectif zéro artificialisation nette (ZAN) sera donc plus aisé à atteindre pour elles puisque leur potentiel de requalification s’exercera sur d’importantes superficies avec un large éventail de types d’urbanisation offrant de multiples possibilités de recomposition urbaine.

			À l’inverse, même lorsque leur territoire est vaste, le potentiel de requalification urbaine des communes rurales serait maigre, rendant difficile la possibilité de fournir une offre suffisante de logements et d’infrastructures de services à des populations qui souhaiteraient y habiter.

			Cet exemple montre que le scénario d’un peuplement centré dans un archipel de métropoles n’est pas impossible.

			 La désaffection vis-à-vis des métropoles

			La métropolisation a pu être définie simplement comme une « concentration des hommes et des activités dans les villes les plus peuplées », même si cette définition générale est loin de s’appliquer systématiquement en France, puisque les résultats en termes de population et d’emplois des métropoles y sont inégaux ; ils ne sont pas non plus nécessairement supérieurs à la moyenne nationale et ils sont même parfois moins favorables que ceux de certaines agglomérations petites ou moyennes (Espelette, Les Herbiers, Vitré…). On peut donc envisager l’hypothèse symétrique à la première, c’est-à-dire une nette désaffection vis-à-vis des métropoles, donc une « démétropolisation », qui conduirait à une déconcentration des populations et des activités présentes dans les métropoles.

			Un tel phénomène supposerait qu’une part significative des entreprises installées dans les métropoles soit convaincue par plusieurs arguments. D’une part, elles jugeraient que les avantages géographiques des métropoles deviennent inférieurs à leurs inconvénients en raison de leurs « déséconomies » d’échelle. D’autre part, elles considéreraient qu’il n’y a pas pour elles de corrélation entre leurs capacités d’entreprenariat ou leurs possibilités d’innovation et la taille d’un territoire en termes d’entreprises, de centres de recherche ou de formations supérieures. L’essentiel pour elles serait dans la capacité à nouer des relations réticulaires pour être innovatrices. En conséquence, ces entreprises décideraient de transférer leurs établissements ou une partie d’entre eux dans d’autres territoires que les métropoles où le foncier et plus largement le niveau de vie sont moins chers, ce qui serait profitable aux entreprises et à leurs salariés.

			Parallèlement, l’État transférerait des services pour qu’ils soient plus proches des territoires et limiterait donc au minimum les services dans les administrations centrales localisées à Paris ou dans les administrations de la fonction publique d’État installées dans les métropoles. L’État encouragerait parallèlement une déconcentration identique pour les entreprises publiques dont il a la tutelle.

			Aussi, nombre de personnes habitant dans les métropoles pourraient les quitter pour occuper leur emploi là où ils seraient désormais localisés, dans des villes petites ou moyennes, voire dans leur hinterland à dominante rurale. L’État pourrait aussi réviser la géographie de ses formations d’enseignement supérieur. Il repenserait profondément sa politique d’aménagement du territoire, remettant en cause ses paradigmes radiaux d’organisation du territoire pour mettre en œuvre une politique d’aménagement du territoire au service de l’ensemble des territoires français. Il évoluerait vers une égalité des dotations financières par habitant aux collectivités territoriales en levant progressivement les inégalités actuelles. Il revisiterait ses réglementations en considérant que le « droit à la campagne » doit être reconnu comme le « droit à la ville » a été acté dans le premier article de la loi d’orientation pour la ville (LOV) du 13 juillet 1991.

			Ces transferts d’activités et les migrations résidentielles en entraîneraient d’autres, dans la mesure où tout emploi et tout ménage engendre sur les territoires où il se trouve des emplois induits, donc d’autres activités liées à celles transférées, soit directement (comme les entreprises assumant des fonctions externalisées supposant une proximité géographique avec ses clients), soit indirectement (comme tout ce qui relève d’activités commerciales ou de services pour satisfaire les besoins).

			En outre, ce mouvement pourrait être encouragé par le fait que nombre d’habitants des métropoles considéreraient que les quitter est le meilleur moyen de bénéficier de plus d’aménités. Certes, ce scénario de la « démétropolisation » ne serait certainement pas homogène et donc d’intensité inégale d’une métropole à l’autre, notamment en raison des différences en matière de gouvernance territoriale. Mais ce scénario postule un mouvement de « démétropolisation » qui entraînerait à terme une recomposition de la géographie du peuplement en France. Il ne conduit toutefois pas à la « fin de l’urbanisation »5, mais à une reconfiguration plus harmonieuse et équilibrée, d’une part au sein du monde urbain (entre les différentes strates urbaines) et, d’autre part, entre le monde urbain et le monde rural.

			 Une dualité des territoires en France

			Un autre scénario déboucherait sur une dualisation des territoires en France, qui peut prendre la forme, selon l’expression du sociologue français Éric Maurin6, d’un « séparatisme social ». Cette formulation a été proposée à partir de la mise en évidence d’une corrélation entre la performance scolaire des enfants et leurs conditions d’existence (niveau d’études des parents, espace disponible pour les enfants, nature du voisinage). Selon cet auteur, les politiques du logement, de la ville, des zones franches et d’éducation prioritaire de ces vingt-cinq dernières années n’auraient rien changé à ces disparités : « Dans un pays où le discours politique est régulièrement marqué par les incantations sur le thème de l’égalité républicaine et le rejet du “modèle américain”, la réalité et l’étendue de la ségrégation territoriale font figure de mal social non assumé et de démenti cinglant ». Le leurre consiste, d’après l’auteur, à « cibler » une population, puis à administrer la solution qui réduira la pauvreté, l’échec scolaire, le chômage. Lasses de l’incapacité de la puissance publique, des familles adoptent des « stratégies d’évitement » de certains établissements publics, quitte à déménager. À qui jeter la pierre : aux parents qui préfèrent inscrire leurs enfants dans un établissement mieux noté que celui désigné par la carte scolaire ou à la République qui laisse se creuser le lit de l’inégalité ?

			Cette dualité sociale, en dépit des actions et des investissements de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (Anru) épaulée par des collectivités territoriales, s’exprime aussi parfois dans l’urbanisme, dans des quartiers à la qualité d’habitat médiocre et manquant d’identité. L’État a d’ailleurs acté une dualité des territoires dans le cadre de la politique de la ville en instaurant en 2014, après différentes approches, une seule distinction entre les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) et les autres territoires français.

			Le scénario d’une dualité territoriale va plus loin, en ne se limitant pas à des territoires de dimension urbaine. Deux types de territoire pourraient être distingués :

			–le premier concernerait des territoires qui additionneraient tout ou partie des caractéristiques suivantes : faibles niveaux de vie ; présence insuffisante des services de l’État ; activités économiques faibles et peu rémunératrices ; part significative d’activités économiques informelles ; sécurité non assurée par les pouvoirs publics ; relations non apaisées entre les habitants ; manque de sentiment d’appartenance aux valeurs républicaines ; difficultés de parents à se faire respecter par leurs enfants ; niveau élevé d’illettrisme ; part élevée de jeunes sortant du système scolaire sans diplômes… ;

			–le second type réunirait des territoires ayant des caractéristiques inverses de celles énoncées ci-dessus.

			Pour simplifier, le premier type correspondrait à des territoires manquant d’urbanité. Il en résulterait une géographie duale du peuplement avec des migrations internes à partir du premier type, chaque fois que des ménages en auraient la possibilité. Et ces migrations internes renforceraient la dualité entre les territoires en difficulté et les autres.

			 L’écartèlement géographique, ou un nouveau « scénario de l’inacceptable »

			Selon ce scénario d’écartèlement géographique, la moitié nord-est de la France aurait des soldes migratoires plus négatifs que ces dernières décennies tandis que la moitié sud-ouest se distinguerait par une très forte attractivité migratoire. Autrement dit, la moitié nord-est de la France continuerait de se dépeupler au profit du Midi et de l’Ouest atlantique. En outre, des flux migratoires internationaux venant de Grande-Bretagne ou du Benelux participeraient de l’attraction de la moitié sud-ouest. La nouvelle géographie du peuplement se caractériserait donc par une diminution des densités de population en Lorraine, Champagne-Ardenne (Grand Est), Nord-Pas-de-Calais et Picardie (région Hauts-de-France) et Normandie. À l’inverse, les densités de la Bretagne, des Pays de la Loire, de la Nouvelle-Aquitaine, de l’Occitanie, de Provence-Alpes-Côte d’Azur et d’Auvergne-Rhône-Alpes augmenteraient fortement.

			L’écartèlement entre les deux France aurait pour conséquence de multiples friches urbaines dans les territoires de la moitié nord-est et une densité de l’habitat largement accrue dans la moitié sud-ouest, résultant de la mise en œuvre de diverses solutions, qui peuvent se trouver combinées, et ayant évidemment toutes des conséquences territoriales : construction dans des espaces actuellement non artificialisés ou dévolus à d’autres usages (industriel, commercial, agricole, récréatif…) ; poursuite de la construction dans l’espace urbain par densification progressive des tissus existants (cela ne veut pas forcément dire en hauteur - les immeubles haussmanniens parisiens accueillent bien plus d’habitants à l’hectare que les grands ensembles des années 1960) ; en revanche, cela suppose d’intensifier l’usage du sol dans les tissus urbains avec des modalités variables selon le type d’espace considéré (valorisation, optimisation, réhabilitation de l’existant en améliorant les logements indécents et leur environnement, ou en les reconstruisant).

			Ce scénario d’écartèlement géographique pourrait être considéré comme un nouveau « scénario de l’inacceptable », pour reprendre le sous-titre d’un rapport intitulé « Une image de la France en l’an 2000 », publié en 1971, à la demande de la Datar. Le « scénario de 1’inacceptable » formulé en 1971 envisageait (il fut volontairement écrit au présent) « le renforcement des zones de polarisation » et « 1’apparition de micro-zones le long du littoral ouest ». Selon ce scénario, « 1’ensemble de la population est concentré dans des zones de polarisation qui regroupent 70 % de la population totale ». Ainsi, « la France est formée de deux pays, d’un côté un territoire entièrement dépendant et ne vivant que des subsides octroyés par 1’État central, de 1’autre côté un territoire intégré dans un large ensemble européen auquel il est étroitement lié ».

			Le nouveau « scénario de 1’inacceptable » à l’horizon 2050 serait semblable à celui imaginé en 1971 dans la mesure où il reposerait sur des forces de polarisation géographique au profit d’une partie des territoires français. Mais il ajouterait les effets d’autres facteurs non envisagés en 1971, comme 1’émigration industrielle, un potentiel accru de migrations de seniors, 1’attraction de l’ouest et du sud. Il est aussi différent car le rapport de 1971 n’évoquait que « le littoral ouest ».

			 Le scénario des changements climatiques

			La question des changements climatiques conduit à un scénario différent des précédents. Elle n’est pas neutre dans l’évolution des migrations internes dans la mesure où ces changements sont différenciés selon les territoires. En effet, les scénarios du GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat) ne montrent nullement une évolution homothétique des températures sur l’ensemble de la planète, ni même à l’échelle de la France métropolitaine. Le plus souvent, ils soulignent par exemple une hausse des températures et davantage de sécheresse dans le sud-ouest français, mais des changements mineurs, voire nuls, dans d’autres régions comme la Normandie.

			De même, l’autre grand changement concerne l’élévation du niveau de mer qui, elle aussi, pourrait se révéler inégale selon les littoraux avec, bien entendu, des effets différents selon les aménagements décidés pour s’adapter à cette élévation.

			Ce qui précède conduit à un scénario fondé sur deux changements majeurs possibles dans la distribution spatiale. Le premier, lié à l’élévation du niveau de la mer et des océans ou à la puissance accrue des marées, signifierait une litturbanisation repoussée, donc une distribution spatiale de la population dans des territoires auparavant sublittoraux, là ou des territoires littoraux subiraient des risques d’inondations répétés lors des grandes marées périodiques ou, a fortiori, là où le trait de côte aurait reculé. Des sortes de migrations obligées de recul changeraient la répartition spatiale de la population, mais à des échelles probablement locales. Toutefois, l’importance de ces changements de distribution spatiale dépendrait des aménagements décidés pour protéger les littoraux au-delà de ceux qui existent déjà dans de nombreux territoires maritimes, à l’exemple du Cap Ferret ou de Saint-Jean-de-Luz. En effet, en réalité, l’intensité de telles migrations résulterait non exclusivement de la montée des eaux, mais de la combinaison entre cet événement et les politiques d’adaptation. Ainsi, en 2022 en France, des milliers de personnes habitent à moins de 5 mètres d’élévation par rapport au niveau de la mer. Pour ces populations, la question de la vulnérabilité est centrale parce que la migration potentielle en dépend.

			À l’avenir, la réalisation, partout sur les littoraux où cela s’avérerait nécessaire, du renforcement de digues existantes, de nouvelles digues de protection, ou encore la conception d’habitats s’adaptant au nouveau niveau de la mer sera-t-elle mise en œuvre partout en France ? À ce jour, la France n’a nullement lancé un programme équivalent à celui des Pays-Bas avec leur nouveau « plan delta » pour protéger le pays « à très long terme » d’un niveau de l’eau qui pourrait s’élever de 0,65 à 1,30 mètre en 2100. En conséquence, des migrations internes pourraient être la seule réponse pour des populations voulant vivre sur la terre ferme.

			Un deuxième changement de distribution spatiale relèverait de migrations de nature à la fois climatique et économique. Des actifs ne souhaitant pas ou ne parvenant pas à s’adapter aux changements climatiques décideraient de déménager vers d’autres territoires. Par exemple, le réchauffement climatique dans le sud-ouest imposerait d’autres cultures ou d’autres méthodes culturales. Les agriculteurs qui renonceraient à de telles adaptations migreraient vers d’autres régions où ces changements ne seraient pas nécessaires, où ils pourraient assumer les mêmes productions dans des territoires qui auraient désormais le climat de leurs anciennes exploitations. À l’inverse, les changements climatiques rendraient certains territoires propices à certaines activités, ce qui leurs donneraient de l’attractivité pour les actifs souhaitant s’y adonner.

			Un troisième changement tiendrait à une nouvelle géographie des aménités selon les territoires français. On sait que l’« héliotropisme positif » a influencé la géographie du peuplement avec des populations choisissant de vivre dans les territoires où elles considèrent la qualité de vie plus agréable en raison d’un ensoleillement plus intense. Or des changements climatiques pourraient entraîner dans ces mêmes territoires des niveaux de température jugés incompatibles avec la conception de la qualité de vie que se font les habitants ou ceux qui pourraient envisager d’y résider. L’apparition de canicules périodiques ou répétitives pousserait des personnes à migrer vers d’autres territoires moins exposés à une forte chaleur solaire. Le processus qui se mettrait en place se définirait alors comme un souci de s’éloigner de territoires ayant un ensoleillement considéré comme excessif : il s’agirait donc d’un « héliotropisme négatif », inverse de l’héliotropisme positif constaté au cours des dernières décennies. Cela pourrait aussi concerner des migrations internationales. Par exemple, à la préférence pour la France méridionale, des Anglais substitueraient le Danemark ou le sud de la Scandinavie dont l’attractivité pourrait être modifiée par les changements climatiques ; ils pourraient même décider de rester chez eux !

			 Le scénario d’une révolution géographique stimulée par les effets de la pandémie Covid-19

			La crise sanitaire de Covid-19 a rappelé combien l’exercice prospectiviste est compliqué en raison d’aléas difficilement prévisibles. En France, pendant la (seule) période de confinement de mars-mai 2020, comme dans tous les pays ayant mis en place des périodes de confinement temporaire de leur population, nombre d’habitants ont, dans la mesure du possible, choisi de se confiner là où ils pouvaient bénéficier d’une meilleure qualité de vie, c’est-à-dire dans des territoires moins denses que les cœurs des métropoles et où la distanciation sociale était plus aisée. Des centaines de milliers de personnes7 ont alors quitté l’agglomération de Paris, ou celles d’autres grandes villes, notamment pour se trouver dans un logement dont l’environnement rendait le confinement moins désagréable. En outre, des milliers de Français ont quitté le pays où ils étaient expatriés pour regagner l’Hexagone (des « corona-migrants »). Parmi les « corona-migrants » internes, migrants temporaires, nombre d’actifs ont dû adopter des méthodes de télétravail, combinant télétravail personnel à domicile et visioconférences. En outre, même si la France n’a connu qu’une période de confinement, le télétravail a été rendu obligatoire dans les métiers où cela est possible, à diverses reprises depuis 2020.

			Or, le confinement et les obligations de télétravailler ont contribué à changer le regard des entreprises, des syndicats et des salariés sur le télétravail. Des entreprises auparavant réticentes ont appréhendé une organisation de travail incluant du télétravail de façon positive, voire constructive en termes de productivité car libérant les salariés d’une partie de la fatigue liée aux déplacements domicile-travail ou professionnels. Celles qui avaient déjà organisé un minimum de pratiques de télétravail en ont augmenté l’intensité tandis que celles qui s’y refusaient s’y sont mises. Certains syndicats de salariés auparavant réticents au télétravail ont pris en compte le souhait de télétravailler qui s’est considérablement accru depuis la pandémie Covid-19. Autrement dit, le télétravail s’est révélé une « pratique largement plébiscitée », selon les termes d’une publication de l’Institut Paris Région8, même si les relations professionnelles en présence continuent d’être considérées comme indispensables : le télétravail doit s’articuler avec le travail présentiel. Mais une incontestable évolution dans l’organisation du travail a eu lieu à l’occasion des mesures de distanciation physiques qui ont dû être adoptées du fait de la pandemie Covid-19.

			En conséquence, une révolution géographique pourrait résulter, pour une partie des actifs, d’un changement structurel dans le lien domicile-travail et dans la géographie des déplacements professionnels résultant de ce qui pourrait être, selon notre formulation, la « fin de la géographie de l’hypermobilité ».

			La pandémie Covid-19 a considérablement accentué la recherche d’un double objectif : disposer d’un logement plus spacieux et, pour les métiers où cela est possible, pouvoir télétravailler au moins une partie du temps de son activité professionnelle. En conséquence, l’attraction pour des territoires non métropolitains pourrait se trouver démultipliée, et pourquoi pas conduire à une « révolution géographique », ce qui signifie que la société civile choisirait un aménagement du territoire inverse de celui décrété par les pouvoirs publics qui, en privilégiant « l’affirmation des métropoles », ont sous-estimé le potentiel d’autres territoires (Rieutort, 2017).

			Cette amorce de « révolution géographique » pourrait déboucher sur des changements profonds dans le lien domicile-travail et sur un desserrement de la population qui pourraient être les prémices de l’arrêt, voire de l’inversion, du mouvement de métropolisation.

			Lorsque l’exercice des activités professionnelles peut s’effectuer, au moins pour une part du temps de travail, à domicile ou dans un télécentre, donc à distance de la localisation de l’établissement ou de l’administration de son employeur, cela remet aussi en question le modèle dominant de l’immobilier de bureau, donc des flux de transport, notamment publics, et par conséquent des projets urbains. Par exemple, des salariés qui peuvent travailler à distance deux ou trois jours par semaine peuvent préférer quitter des territoires de la Métropole du Grand Paris à la qualité de vie jugée insatisfaisante pour s’installer dans des villes petites ou moyennes ou à la campagne pour profiter d’un cadre de vie plus agréable, évitant ou réduisant fortement la pénibilité des transports en commun.

			Dans une économie sans télétravail, l’attention portée à la mobilité domicile-travail est essentielle. Le choix du lieu d’habitation est largement déterminé par celui du travail, même si d’autres considérations entrent en compte, notamment financières. En conséquence, la loi géographique qui a longtemps prédominé était que les gens et leur lieu de résidence suivent le travail et la localisation des emplois (« People follow jobs »). Or un scénario possible est que cette loi géographique perde de sa pertinence pour de nombreux métiers et qu’un nouveau paradigme s’affirme.

			Avec le développement du télétravail et à condition bien entendu que les équipements numériques soient suffisants, le besoin de se rendre à un lieu de travail, soit par exemple l’établissement de son employeur ou un espace de travail partagé, n’est plus une contrainte quotidienne. Ce besoin peut se révéler par exemple hebdomadaire, ce qui a des implications fort différentes en termes de mobilité. Effectuer quotidiennement trois à quatre heures de trajet aller et retour pour rejoindre un lieu de travail est insupportable. Effectuer le même temps de trajet, voire même un temps de trajet plus long, une ou deux fois par semaine peut se révéler bien plus acceptable. Cela ouvre un champ considérable dans le choix de la localisation du domicile et signifie en outre, pour les territoires choisis, des emplois induits du fait de la possibilité d’y télétravailler, au moins une partie de son temps de travail.

			À plus longue échéance, cette évolution pourrait même devenir une véritable révolution géographique et se concrétiser par une éventuelle, bien que seulement partielle, « démétropolisation ». En effet, au-delà de ces emplois induits, pourquoi ne pas imaginer que les entreprises décident elles-mêmes de suivre (ou d’anticiper) les préférences résidentielles de leurs salariés ? Le télétravail ne pourrait donc être qu’une première étape pouvant inverser la loi géographique domicile-travail : à plus long terme, dans l’intérêt des salariés mais aussi des entreprises, le travail et le lieu de localisation des emplois pourraient suivre dans certains secteurs d’activité les salariés et leurs préférences résidentielles (« Jobs follow people »). Des pratiques pérennisées de télétravail engendreraient donc une nouvelle géographie des lieux dédiés au travail et à l’habitat, donc une nouvelle géographie du peuplement concernant à la fois les territoires quittés par les télétravailleurs et ceux qu’ils pourraient rejoindre.

				Conclusion

			En conséquence de la diversité des scénarios possibles, sans exclure d’autres scénarios non présentés ci-dessus, il apparaît que la distribution spatiale future de la population de la France n’est pas écrite. En fonction des politiques publiques, des choix d’implantation des entreprises, du contexte climatique, des recherches d’aménités, des opportunités économiques selon les territoires, la prospective du peuplement invite à des résultats extrêmement différents. Le résultat dépendra donc largement des décisions prises par des acteurs publics et des comportements des populations et de leurs entreprises. Gardons toutefois à l’esprit que seules des migrations internes nettement différentes des flux actuels, tant dans leur direction que dans leur volume, pourraient conduire à une évolution notable de la géographie de la population en France à moyen terme. De nouvelles dynamiques de localisation résidentielle seraient tout autant la conséquence que le résultat d’un nouveau rapport à l’espace et, vraisemblablement, de transformations sociologiques importantes.
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			PARTIE 3

			La question populations, peuplement et territoires sous l’angle des territoires

		




		
			Introduction à la partie 3

			Gérard-François DUMONT

			Le territoire est un espace revendiqué par une population, délimité par des frontières et protégé par des lois. Un territoire peut ne pas être occupé physiquement par une population. Toutefois, historiquement, l’affirmation d’un territoire s’est le plus souvent concrétisée par la volonté de le peupler afin, précisément, de l’occuper. La nature, dit-on, ayant horreur du vide, occuper le territoire est la meilleure façon d’y affirmer son autorité pour un État, une commune ou, plus généralement, une juridiction. Dans cette partie 3, les territoires considérés sont donc des territoires dans lesquels vivent des populations dont la présence résulte d’un peuplement. Dans un premier temps (chapitre 19), il convient de présenter l’organisation administrative des territoires en France. On mettra notamment en évidence combien, dans les bouleversements de l’architecture territoriale des années 2010, la dimension démographique (la population) a été le critère majeur, contrairement aux enjeux de peuplement. Avec le chapitre 20, on descendra à une échelle infranationale pour s’interroger sur l’interaction entre les territoires et leur lien avec l’autorité centrale et centralisante en France, l’État. On s’interrogera plus particulièrement sur leur autonomie en se demandant si cette dernière s’est accrue avec les lois de décentralisation ou, au contraire, si elle s’est réduite du fait de décisions de recentralisation. Plus largement, il importe de présenter l’évolution de la politique d’aménagement du territoire (chapitre 21), qui acte à la fois les dynamiques de peuplement tout en ayant la possibilité d’infléchir ces dernières, dans le but par exemple, comme ce fut le cas pendant les Trente Glorieuses, de mieux équilibrer le territoire national sur le plan économique et démographique. À l’échelle locale, l’un des leviers démographiques des territoires est le logement qui est un besoin essentiel pour les populations. Mais selon les territoires, la densité du bâti ou encore les caractéristiques du parc immobilier sont différentes et offrent donc des opportunités de se loger très inégales : le logement peut alors apparaître comme une réponse ou, au contraire, une contrainte au peuplement. Cette dualité sera examinée dans le chapitre 22. Autre enjeu important pour les territoires, leurs populations et les dynamiques de peuplement : le transport. Les enjeux de mobilité se posent différemment selon que les territoires sont urbains, ruraux ou montagneux et, pour les territoires urbains, selon qu’ils s’inscrivent dans ou autour des métropoles ou de villes petites ou moyennes. Deux chapitres (chapitres 23 et 24) ne sont donc pas de trop pour proposer une vue d’ensemble de cette problématique dont l’importance s’est accrue avec la prise en compte du réchauffement climatique et de l’augmentation des prix des carburants. Enfin, pour conclure cette partie, une réflexion prospective sera proposée et s’attardera sur l’interaction entre les territoires, en opposant notamment deux schémas, l’un centré sur leurs conflictualités et l’autre sur leur complémentarité (chapitre 25).
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			L’organisation des territoires en France et leurs populations

			Gérard-François DUMONT

			
				
					Sommaire

					1 Les territoires « constitutionnels »	

					2 De nouveaux périmètres territoriaux	

					3 Le grand bouleversement des années 2010 principalement fondé sur des seuils de population	

					Conclusion	

				

			

			L’organisation des territoires en France est le fruit d’une longue histoire qui conduit à distinguer des institutions territoriales de nature constitutionnelle. Elle est en effet inscrite dans la constitution et elle est le résultat de cadres administratifs façonnés au fil des décennies. Si elle est solidement ancrée - leur suppression supposerait une réforme constitutionnelle -, elle n’est pas pour autant figée dans le marbre comme en témoignent notamment les territoires nouveaux issus des nombreuses lois promulguées depuis la fin du xxe siècle et tout particulièrement dans les années 2010.

				Les territoires « constitutionnels »

			Le fonctionnement des cadres administratifs de gestion de l’espace est régi par de nombreux textes législatifs qui ont été regroupés, en vertu de la loi de codification du 21 février 1996, dans un Code général des collectivités territoriales. Même si ce Code précise également les différents cadres d’intercommunalité, l’appellation « collectivité territoriale » ne vaut que pour les régions, les départements, les communes, la collectivité de Corse et les territoires des outre-mer français. Dès leur inscription institutionnelle, la commune et le département ont été à la fois des collectivités, c’est-à-dire des personnes morales avec tous les attributs (nom, patrimoine, etc.) et des circonscriptions, c’est-à-dire des découpages internes de l’État, donc de pures cases de l’organigramme. C’est précisément ce qui explique le « dédoublement fonctionnel », assez méconnu des administrés, entre le maire agent de la commune et le maire représentant de l’État subordonné au préfet pour certaines tâches.

			Une remarque préalable doit considérer l’antienne pour sa part bien connue : la France aurait un « millefeuille territorial », avec ses trois niveaux de collectivités territoriales, communes, départements et régions (tableau 19.1). Cette affirmation est un peu hâtive. Par exemple, bien que les compétences territoriales des différents échelons administratifs soient fort variées selon les pays en fonction de leur histoire propre, il existe également en Allemagne trois niveaux avec, entre les Länder (l’équivalent géographique des régions) et les communes (Gemeinde), 445 Kreise qui correspondent davantage, au regard de leur nombre et de leur superficie, aux arrondissements français. Dans nombre d’autres pays, un niveau intermédiaire entre la région et la commune existe également : en Belgique (Bouhon, 2020) et en Espagne, il s’agit de provinces ; aux États-Unis, l’importance du Comté est fréquemment illustrée dans les films de cinéma américains (voitures de police du Comté ; bus scolaires jaunes du Comté). Si « millefeuille » il y a en France, il ne correspond pas à cette subdivision du territoire en régions, départements et communes, qui est comparable à celle de nombreux pays développés. Mais il y a bien un « millefeuille » en France dont il sera question plus loin dans ce chapitre.

			Tableau 19.1 – Les territoires « constitutionnels » en France en 2021 (Métropole, Dom et trois autres outre-mer)

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							
							2021

						
					

					
							
							Communes

						
							
							35 048

						
					

					
							
							dont

						
							
							France métropolitaine

						
							
							34 836

						
					

					
							
							DOM

						
							
							129

						
					

					
							
							Nouvelle-Calédonie

						
							
							33

						
					

					
							
							Polynésie française

						
							
							48

						
					

					
							
							Saint-Pierre et Miquelon*

						
							
							2

						
					

					
							
							Départements

						
							
							101

						
					

					
							
							dont

						
							
							France métropolitaine

						
							
							96

						
					

					
							
							
							DOM

						
							
							5

						
					

					
							
							Régions

						
							
							18

						
					

					
							
							dont

						
							
							France métropolitaine

						
							
							13

						
					

					
							
							DOM

						
							
							5

						
					

				
			

			(*) Les autres Collectivités d’outre-mer n’ont pas d’organisation communale.

			Source : Les collectivités locales en chiffres 2021.

			 Les communes, héritage historique et géographique

			L’échelon de base de la gestion du territoire français, la commune, a connu bien des vicissitudes, sa mission fondamentale de socle de la démocratie locale ayant traversé nombre de difficultés pour émerger, puis pour se maintenir. À la Révolution, l’idée d’un regroupement communal forcé des paroisses préexistantes est proposée par Sieyès et Thouret qui prônent l’instauration de 6 500 communes selon un découpage géométrique. Mirabeau convainc alors de la nécessité de respecter les identités territoriales de base que sont les paroisses, inscrites dans l’Histoire.

			Le long processus, irrégulier, visant à asseoir la commune sur un fondement législatif pérenne, s’achève sous la IIIe République, en 1882 : la loi du 28 mars rétablit l’élection du maire et des adjoints par le conseil municipal dans l’ensemble des communes. Puis, ce que l’on a souvent appelé la « Charte communale », la loi du 5 avril 1884, instaure une charte uniforme pour l’ensemble des communes, sauf Paris. Hormis quelques modifications mineures, cette loi demeure le socle du fonctionnement de la démocratie locale, fondant la notion d’« affaires communales », les pouvoirs de police du maire et la « double casquette » de ce dernier, sous l’autorité du pouvoir central en tant que représentant de l’État et sous la surveillance ou la tutelle de l’État en tant que représentant de sa commune.

			 Une forte concentration de la population dans un nombre limité de communes

			L’analyse des territoires des communes en France nécessite d’abord de considérer leur distribution selon l’effectif de leur population. Cette distribution met en évidence un éventail très large des populations des communes entre les 889 qui comptent moins de 50 habitants et les six ayant 300 000 habitants ou plus (tableau 19.2). Il est possible de résumer cette distribution des communes selon leur taille démographique et le nombre total d’habitants que chaque strate concentre en distinguant trois ensembles :

			•Le premier réunit des communes rurales, au sens donné à ce terme par l’association des maires ruraux de France (AMRF), soit des communes comptant moins de 3 500 habitants. Elles regroupent 91 % des communes mais seulement 31,4 % de la population de la France y habite.

			•Si l’on définit les grandes communes comme celle ayant 30 000 habitants ou plus, cet ensemble regroupe seulement 0,8 % du nombre de communes de France mais 23,8 % de la population y habite.

			•Enfin, les communes de taille intermédiaire, entre 3 500 et moins de 30 000 habitants représentent 8,2 % des communes mais réunissent 44,8 % de la population de la France (ensemble de la métropole et des cinq Dom).

			Tableau 19.2 – Le poids démographique des différentes strates de communes

			
				
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Taille des communes

						
							
							France métropolitaine

						
							
							DOM

						
							
							France métropolitaine +DOM

						
					

					
							
							Nb. de communes

						
							
							Cumul des populations municipales

						
							
							Nb. de communes

						
							
							Cumul des populations municipales

						
							
							Nb. de communes

						
							
							Cumul des populations municipales

						
					

					
							
							Moins de 50 hab.

						
							
							889

						
							
							30 446

						
							
							0

						
							
							0

						
							
							889

						
							
							30 446

						
					

					
							
							50 à 99 hab.

						
							
							2 460

						
							
							186 354

						
							
							0

						
							
							0

						
							
							2 460

						
							
							186 354

						
					

					
							
							100 à 199 hab.

						
							
							5 455

						
							
							803 374

						
							
							1

						
							
							152

						
							
							5 456

						
							
							803 526

						
					

					
							
							200 à 299 hab.

						
							
							4 236

						
							
							1 043 916

						
							
							2

						
							
							436

						
							
							4 238

						
							
							1 044 352

						
					

					
							
							300 à 399 hab.

						
							
							3 108

						
							
							1 075 474

						
							
							0

						
							
							0

						
							
							3 108

						
							
							1 075 474

						
					

					
							
							400 à 499 hab.

						
							
							2 226

						
							
							995 756

						
							
							0

						
							
							0

						
							
							2 226

						
							
							995 756

						
					

					
							
							500 à 699 hab.

						
							
							3 565

						
							
							2 111 086

						
							
							1

						
							
							666

						
							
							3 566

						
							
							2 111 752

						
					

					
							
							700 à 999 hab.

						
							
							3 069

						
							
							2 558 661

						
							
							2

						
							
							1 565

						
							
							3 071

						
							
							2 560 226

						
					

					
							
							1 000 à 1 499 hab.

						
							
							2 976

						
							
							3 624 547

						
							
							5

						
							
							6 187

						
							
							2 981

						
							
							3 630 734

						
					

					
							
							1 500 à 1 999 hab.

						
							
							1 574

						
							
							2 719 976

						
							
							7

						
							
							12 387

						
							
							1 581

						
							
							2 732 363

						
					

					
							
							2 000 à 2 499 hab.

						
							
							1 019

						
							
							2 272 526

						
							
							1

						
							
							2 421

						
							
							1 020

						
							
							2 274 947

						
					

					
							
							2 500 à 2 999 hab.

						
							
							669

						
							
							1 828 951

						
							
							3

						
							
							8 590

						
							
							672

						
							
							1 837 541

						
					

					
							
							3 000 à 3 499 hab.

						
							
							544

						
							
							1 759 578

						
							
							4

						
							
							13 337

						
							
							548

						
							
							1 772 915

						
					

					
							
							3 500 à 3 999 hab.

						
							
							384

						
							
							1 439 151

						
							
							1

						
							
							3 541

						
							
							385

						
							
							1 442 692

						
					

					
							
							4 000 à 4 999 hab.

						
							
							566

						
							
							2 528 536

						
							
							8

						
							
							35 200

						
							
							574

						
							
							2 563 736

						
					

					
							
							5 000 à 5 999 hab.

						
							
							373

						
							
							2 049 241

						
							
							7

						
							
							37 955

						
							
							380

						
							
							2 087 196

						
					

					
							
							6 000 à 7 999 hab.

						
							
							483

						
							
							3 315 384

						
							
							17

						
							
							118 245

						
							
							500

						
							
							3 433 629

						
					

					
							
							8 000 à 9 999 hab.

						
							
							294

						
							
							2 629 367

						
							
							10

						
							
							90 029

						
							
							304

						
							
							2 719 396

						
					

					
							
							10 000 à 19 999 hab.

						
							
							504

						
							
							6 907 683

						
							
							31

						
							
							433 924

						
							
							535

						
							
							7 341 607

						
					

					
							
							20000 à 29 999 hab.

						
							
							185

						
							
							4 484 625

						
							
							8

						
							
							194 545

						
							
							193

						
							
							4 679 170

						
					

					
							
							30000 à 49 999 hab.

						
							
							138

						
							
							5 299 813

						
							
							11

						
							
							390 833

						
							
							149

						
							
							5 690 646

						
					

					
							
							50000 à 79 999 hab.

						
							
							65

						
							
							4 006 410

						
							
							7

						
							
							456 018

						
							
							72

						
							
							4 462 428

						
					

					
							
							80000 à 99 999 hab.

						
							
							14

						
							
							1 259 762

						
							
							1

						
							
							84 961

						
							
							15

						
							
							1 344 723

						
					

					
							
							100 000 à 199 999 hab.

						
							
							29

						
							
							3 926 285

						
							
							2

						
							
							254 027

						
							
							31

						
							
							4 180 312

						
					

					
							
							200 000 à 299 999 hab.

						
							
							5

						
							
							1 282 624

						
							
							0

						
							
							0

						
							
							5

						
							
							1 282 624

						
					

					
							
							300 000 hab. et plus

						
							
							6

						
							
							4 704 511

						
							
							0

						
							
							0

						
							
							6

						
							
							4 704 511

						
					

					
							
							Total

						
							
							34 836

						
							
							64 844 037

						
							
							129

						
							
							2 145 019

						
							
							34 965

						
							
							66 989 056

						
					

				
			

			Source : lnsee, Recensement de la population. Population municipale en vigueur en 2021 (millésimée 2018) 

			Champ : France métropolitaine – DOM. Le département de Mayotte a été recensé en 2017.

			Il y a donc en France une très grande concentration de la population dans un nombre réduit de communes : près de 7 habitants sur 10 en France réside dans 9 % des communes de France ! Y-a-t-il trop de communes en France ? Il s’agit d’une question récurrente que la comparaison avec nos voisins européens rend encore plus incontournable : il y a ainsi moins de 15 000 communes en Allemagne et moins de 10 000 en Italie ou en Espagne. Il convient donc d’apporter des éléments d’explication à cette situation originale qui distingue véritablement la France de ses voisins européens.

			 Pourquoi un si grand nombre de territoires communaux ?

			Ce nombre, près de 35 000 en 2022 (DGCL, 2022), en France métropolitaine plus cinq Dom, est essentiellement l’héritage de l’histoire et de la géographie. Il tient d’abord à la vaste superficie du territoire français. La fonction de l’échelon administratif de base consiste à mailler le territoire. Ceteris paribus, un territoire plus vaste devrait donc comporter davantage de communes qu’un territoire disposant d’une moindre superficie. Or, la superficie de la France métropolitaine est la plus importante des pays de l’Union européenne, supérieure de 57 % à celle de l’Allemagne, de 88 % à celle de l’Italie et de 128 % à celle du Royaume-Uni. De tels pourcentages expliquent en partie un nombre plus élevé de communes en France que dans ces pays.

			À cette première raison s’ajoute l’histoire démographique. Pendant la majeure partie du deuxième millénaire, la France est, de très loin, le pays le plus peuplé d’Europe, même en incluant la Russie. Par exemple, en 1800, la France compte 29 millions d’habitants, 31 % de plus que les territoires actuels de l’Allemagne, près de deux fois plus que l’Italie dans ses frontières actuelles, et près de trois fois plus que le Royaume-Uni. Or, la deuxième fonction de la commune est de fixer une population pour lui fournir un cadre originel d’expression. Sous l’Ancien Régime, le nombre des communautés territoriales se créant (les paroisses d’alors) était directement fonction du peuplement. Aussi la France, nettement plus peuplée que ses voisins, créa-t-elle un nombre beaucoup plus élevé de communes.

			Ce nombre de communes de l’Hexagone, héritières des paroisses de l’Ancien Régime, résulte donc de la taille du territoire français et de l’importance très ancienne du peuplement de l’espace français.

			Une interrogation fréquente est que le nombre de communes représenterait un coût élevé pour la gestion du territoire français. En fait, ce coût reste faible pour deux raisons. D’une part, les dotations financières versées par l’État aux communes faiblement peuplées sont, par habitant, très réduites par rapport aux mêmes dotations versées aux communes plus peuplées. Par exemple, en ce qui concerne la dotation globale de fonctionnement, le barème dégressif est maximal pour les communes comptant 200 000 habitants ou plus et minimal pour les communes comptant moins de 500 habitants. Ces dernières perçoivent une dotation globale de fonctionnement par habitant deux fois moindre que les premières.

			D’autre part, les quelque 500 000 conseillers municipaux des communes rurales ne perçoivent aucune rémunération et ils sont donc presque tous bénévoles, puisque l’indemnité versée à un maire rural est dérisoire et les droits à pension plus que modestes. C’est donc seulement par dévouement au bien commun qu’ils s’investissent pour gérer le territoire et le patrimoine communal comme pour favoriser l’entraide et la solidarité entre les habitants, s’employant à résoudre de jour comme de nuit des problèmes locaux. Ces 500 000 conseillers municipaux témoignent du meilleur de l’esprit civique et permettent le fonctionnement d’une démocratie de proximité.

			Enfin, en considérant toutes ces communes faiblement peuplées, on se demande si elles peuvent réaliser des projets. Pourtant, en parcourant la France, il apparaît que nombre d’entre elles sont innovatrices : Saint-Bonnet-le-Froid, petit village enclavé en Haute-Loire, à 1 117 mètres d’altitude, que les jeunes quittaient massivement (moins de 190 habitants dans les années 1980) et dont le déclin semblait inexorable, est devenu un haut lieu de restauration et d’hôtellerie. Et le village a retrouvé une dynamique démographique. Autre exemple : Espelette (Pyrénées-Atlantiques), tombé à moins de 1 200 habitants dans les années 1970, a réinventé un piment trop méconnu dont la production s’éteignait et, surtout, réussi sa promotion… (Ville, 2022).

			En dépit des éléments ci-dessus, le nombre de communes continue d’interroger et l’idée de fusionner des communes pour qu’elles aient des populations plus nombreuses a été périodiquement relancée.

			 L’échec des fusions de communes contraintes par l’État

			Le texte fondateur du 5 avril 1884 prévoyait déjà le rattachement de communes ou la fusion par décret en Conseil d’État, après consultation du Conseil général. Cette formule a été très peu utilisée. À l’orée de la Ve République, l’ordonnance du 5 janvier 1959 et le décret du 22 janvier 1959 tentent d’organiser une nouvelle géographie communale en prévoyant différents avantages en cas de fusion. Le résultat est médiocre : 356 fusions entre 1959 et 1970, conduisant au regroupement de 746 communes, et aboutissant donc à la suppression de 400 d’entre elles. Puis la loi du 16 juillet 1971 engage une nouvelle tentative, plus ambitieuse, avec l’élaboration, par une commission ad hoc, d’un plan comprenant des propositions de fusions et de regroupement « pour des motifs de développement et de bonne administration ». Cette loi tempère les effets de la fusion en instaurant le statut de « commune associée », qui fait perdurer l’identité communale, tout en lui enlevant sa nature de collectivité territoriale. En vingt ans, de 1971 à 1990, 900 fusions, concernant 2 217 communes, sont réalisées.

			En réalité, ces résultats faibles sur le plan quantitatif s’accompagnent de déceptions au plan qualitatif. Une fusion de communes n’a d’intérêt que si elle crée une nouvelle dynamique permettant de stimuler le développement de la nouvelle collectivité territoriale. Or très souvent, la cohabitation a engendré plus d’inconvénients que d’avantages. Aussi a-t-on assisté à des mouvements de défusion (300 communes concernées), certaines communes revenant à leurs délimitations et à leur statut antérieur.

			Au total, le nombre de communes a diminué en France de 900 entre 1962 et 1990, pendant la période où l’État a tenté d’imposer les fusions de communes.

			Autant dire que la géographie communale de la France se révèle d’une grande stabilité, sans doute parce qu’elle s’inscrit dans des identités très fortes puisant leurs racines dans une longue histoire, parfois plus que millénaire. À quoi s’ajoute parfois le relief, car parcourir une courte distance peut nécessiter de franchir un col, difficulté topographique et météorologique, mais souvent historique vu les antagonismes fréquents entre vallées !

			Effectivement, l’ancienneté des frontières administratives des communes leur donne une légitimité expliquant sans doute les refus fréquents par les habitants des redécoupages des périmètres communaux (Ville, 2019) comme celui des projets de fusions. Même des communes n’ayant aujourd’hui que quelques centaines d’habitants correspondent à une réalité historique, géographique, humaine et identitaire. D’ailleurs, personne ne propose de supprimer les quatre communes de la Meuse sans habitant depuis la Première Guerre mondiale, car elles sont un témoignage de la Grande Guerre. Selon un ancien préfet, « réduire le nombre de communes rurales de 30 000 à 4 000 ou 5 000 sous prétexte d’assurer un meilleur fonctionnement de la démocratie, n’est-ce pas au contraire tourner le dos à l’administration de proximité qu’on prône tant ? Les 500 000 conseillers municipaux ruraux représentent encore en France ce qui reste d’esprit civique, au sens le plus républicain du terme. Les dérives politico-financières de ces dernières années ont montré qu’il n’en est pas de même dans les cités urbaines » (Jacques Pélissier in Jean-Marc Benoit et al., 1998).

			 Le mouvement des communes nouvelles

			Compte tenu de ce qui précède, les années 2010 ont vu se mettre en place une formule plus souple visant à la fusion des communes, sous le nom de « communes nouvelles », avec de premiers articles dans la loi du 16 décembre 2010 de réforme territoriale. Puis, face au faible nombre de communes nouvelles créées - treize dans les premières années suivant cette loi -, une nouvelle loi du 16 mars 2015 a pris diverses dispositions pour faciliter leur création : prise en compte du souhait de ne pas faire disparaître complètement les anciennes communes ; plusieurs engagements financiers de l’État intégrant des bonifications de dotation au moins pendant plusieurs années.

			En conséquence, le mouvement des communes nouvelles, par ailleurs encouragé par l’Association des maires de France, s’est amplifié, portant leur nombre début 2021 à 823, résultant de la fusion de 2 550 communes. Le nombre de communes a donc diminué depuis 2010 de 5 % et le nombre de communes en France est passé sous le seuil symbolique des 35 000. Il est difficile de savoir si ce mouvement va se poursuivre voire s’amplifier. Au moment où nous rédigeons ce chapitre, il semble que non : le nombre de projets de communes nouvelles ne dépasse pas la quarantaine (Landron, Salaun, 2021).

			Pour le géographe, la commune nouvelle, à ce jour, signifie une soustraction des données disponibles car l’Insee a fait disparaître les statistiques concernant les anciennes communes et ne livre plus que les données à l’échelle de la commune nouvelle ; cette perte d’information est évidemment tout aussi dommageable pour la gestion du territoire. Ainsi, Jean-Marc Vasse, maire de la commune nouvelle de Terre-de-Caux (Seine-Maritime) et maire référent de l’AMF sur les communes nouvelles, a déclaré qu’une commune nouvelle est en somme « une commune singulière qui repose sur la pluralité » (Maire-info, 10 octobre 2021). Mais cette pluralité a disparu des statistiques de population. S’ajoute pour l’historien la difficulté de s’y retrouver dans les archives publiques départementales.

			 La géographie départementale, l’égalité dans la proximité indépendamment des effectifs de population

			Pour comprendre les considérables différences de populations selon les départements, il est impératif de connaître leur histoire fondée sur une logique de proximité et d’accès aisé et autant égalitaire que possible aux fonctions offertes par la capitale départementale.

			La géographie départementale actuelle de la France est née en 1789, après les nombreux projets divergents proposés dans les décennies précédentes du xviiie siècle. La question d’un échelon territorial uniforme (en raison des régimes très divers d’une province à une autre) entre la commune et la nation prend une grande acuité au xviiie siècle dans la mesure où les institutions provinciales ont, sous l’effet de l’extension de l’interventionnisme royal, disparu ou considérablement perdu de leur importance. Parmi les idées de réforme, le terme « département » apparaît pour la première fois dans un livre d’Antoine René Voyer d’Argenson, intitulé Considérations sur le gouvernement ancien et présent de la France, paru en 1764. D’Argenson propose une division de la généralité, qui est alors une circonscription financière dirigée par un intendant des finances, en départements.

			Dans les cahiers de doléances de 1788 précédant les États généraux, le souhait de création de départements réalisant une unité territoriale administrative, fiscale et judiciaire, est fréquemment exprimé. Enfin, toujours avant la Révolution, s’oppose une approche « géométrique », illustrée par Sieyès proposant une division égalitaire en 50 provinces comprenant chacune 40 arrondissements découpés en vingt paroisses chacun, et une approche plus humaniste, avec Condorcet qui, dans son Essai sur la constitution et les fonctions des assemblées provinciales (1788), souhaite « concilier les changements avec les convenances locales ».

			En 1789, le décret du 9 décembre décide la création de 75 à 85 départements, chiffre ensuite arrêté à 83 par les décrets des 26 février et 4 mars 1790. L’histoire et la géographie l’emportent sur la géométrie.

			La fixation des limites départementales est confiée aux députés de province en leur demandant de conserver le cadre provincial chaque fois que cela est possible. Effectivement, nombre de frontières départementales se calent sur les frontières provinciales, comme l’Aveyron sur la Guyenne, la Corrèze sur le Limousin, ou la Nièvre sur le Nivernais. La forme allongée du département du Nord est l’héritage de la Flandre. Les nouvelles délimitations recoupent aussi souvent celles des diocèses, comme celles de Loire-Atlantique. D’autres frontières sont l’occasion de revoir des limites provinciales, qui avaient d’ailleurs été fluctuantes au cours de l’histoire, selon une meilleure logique territoriale.

			Dans le choix du chef-lieu et dans la dénomination, la géographie l’emporte sur l’histoire. La fameuse règle selon laquelle tout habitant doit pouvoir gagner le chef-lieu en une journée de cheval est réellement appliquée, puisque le chef-lieu se trouve le plus généralement au centre des départements créés.

			La centralité géographique est également le plus souvent une centralité démographique, contrairement par exemple à la situation fréquente aux États-Unis où la capitale d’un État n’est pas la ville la plus peuplée. Ne font exception à l’une ou/et à l’autre de ces centralités que quelques cas, comme Reims dans la Marne, mais la ville des sacres et des évêques pouvait-elle être choisie comme chef-lieu par la Révolution ? C’est Châlons-sur-Marne (devenue Châlons-en-Champagne) qui sera choisie.

			La seconde référence à la géographie tient à la dénomination des départements. Les noms historiques sont écartés au profit d’un nom géographique guère porteur d’identité : nom d’un ou de plusieurs cours d’eau (Creuse, Dordogne, Eure, Eure-et-Loir, Indre-et-Loire, Vienne…), d’une montagne (Hautes-Pyrénées, Hautes-Alpes…), ou d’une autre forme géographique qui n’occupe qu’une partie du département (Hérault, Morbihan), voire le borde sans y appartenir (Manche, Pas-de-Calais) ou bien, au contraire, le dépasse (Vosges, Jura). Les noms de cours d’eau peuvent conduire à un divorce : ainsi le département de la Loire ne représente que le dixième du cours du fleuve. Et les Alpes-Maritimes sont traversées par la partie avale du fleuve Var, qui bordait auparavant le département du même nom.

			Toutes ces dénominations donnent l’impression d’un manque de racines identitaires alors que l’usage aujourd’hui fréquemment ressuscité des anciens noms met en évidence une longue histoire, remontant plusieurs siècles avant 1790 : le Quercy pour le Lot, le Rouergue pour l’Aveyron, le Périgord pour la Dordogne, l’Anjou pour le Maine-et-Loire, la Touraine pour l’Indre-et-Loire, le Roussillon pour les Pyrénées-Orientales, le Bourbonnais pour l’Allier, l’Artois pour le Pas-de-Calais…

			Ainsi, les départements français s’inscrivent pour l’essentiel dans une très longue histoire. C’est sans doute ce qui explique l’action menée par des populations en 2008 pour conserver sur les plaques minéralogiques des automobiles la référence départementale que l’État voulait définitivement supprimer. Les fonctions administratives des départements peuvent évoluer, par exemple en raison d’une redistribution des compétences entre collectivités territoriales, certains départements peuvent mettre en œuvre des mutualisations de moyens, d’autres peuvent souhaiter fusionner, mais leur substrat historique ne peut totalement disparaître sauf à ignorer la géographie historique.

			La vie du département ayant subi une histoire institutionnelle assez semblable à celle des communes, sa vocation de collectivité territoriale a été très longue à s’installer et ne peut être véritablement datée que des lois de décentralisation. Jusqu’à ces lois, seul le préfet pouvait préparer les délibérations soumises au vote du conseil général et disposait d’une administration pour le faire ; le président du conseil général dirigeait alors une assemblée qui ne disposait d’aucun moyen d’élaboration d’un contre budget, ou de contrôle d’une administration départementale composée exclusivement de fonctionnaires d’État… Le président du conseil général était donc un président de séance, la réalité d’une relative concertation entre l’État et les élus se situant à la Commission départementale présidée par le préfet.

			La nature de collectivité territoriale autonome des départements ne date donc que de la loi du 2 mars 1982 et des textes suivants qui ont fait du président du conseil général l’exécutif du département et le chef d’une administration.

			Il résulte de la façon dont la géographie départementale s’est déclinée selon une logique de proximité, dès l’origine, des différences importantes de population selon les départements. Depuis 1790, les processus qui se sont déployés (chapitre 10), comme l’industrialisation, le développement du tertiaire, l’urbanisation ou l’émigration rurale, ont élargi l’éventail des effectifs des populations avec, selon le recensement 2019, un maximum de 2,6 millions d’habitants dans le département du Nord et un minimum de 77 000 pour le département de la Lozère. Depuis 1790, la géographie des départements a connu fort peu de changements significatifs : la division en 1793 de Rhône-et-Loire pour punir la révolte des Lyonnais contre la Convention ; la division du département de la Corse en deux départements en 1793, puis réunifiée entre 1811 et 1975 avant une nouvelle division puis la fusion avec la région en une collectivité territoriale unique depuis janvier 2018 ; les redécoupages en Alsace-Moselle hérités de la guerre de 1870 ; la création des départements d’Île-de-France se substituant à la Seine-et-Oise en 1968 ; le nouveau Rhône après la création de la métropole de Lyon le 1er janvier 2015 ; la création de la Collectivité européenne d’Alsace au 1er janvier 2021, mais qui ne supprime pas entièrement l’échelle géographique des anciens départements (Bas-Rhin et Haut-Rhin).

			 La géographie des territoires régionaux : résurgence ou émergence ?

			La question du peuplement et des populations a rarement été un argument mobilisé dans les multiples projets de création des régions antérieurs à 1982, bien que les régions soient, ipso facto, des territoires plus peuplés que chacun des départements les composant. Mais c’est aussi le cas de façon générale en Europe : dans l’organisation régionale des pays voisins, la géographie régionale n’est nullement fondée sur des critères de population, mais sur l’histoire des territoires, d’où il résulte des tailles démographiques fort variées selon les régions en Allemagne, en Italie ou en Espagne, ou selon les cantons en Suisse.

			Le critère de population est donc secondaire par rapport à l’idée de considérer une échelle géographique adaptée pour des compétences qui ne devraient pas relever de l’État et dont l’efficacité est considérée comme moindre si elles étaient exercées à l’échelle des départements.

			Lorsqu’une organisation spécifique est mise en place pour certaines régions, parfois à la suite d’un référendum local, la cause n’est nullement dans la considération du nombre d’habitants du territoire, mais dans ses caractéristiques géographiques : par exemple la localisation en Amérique du Sud de la Guyane, la situation insulaire de la Corse ou de la Martinique, etc. Quand, dans son article 73, la Constitution de 1958 précise que « le régime législatif et l’organisation administrative des départements d’outre-mer peuvent faire l’objet de mesures d’adaptation nécessitées par leur situation particulière », la question du nombre d’habitants n’apparaît pas explicitement, même si la notion de « situation particulière » pourrait s’appliquer à n’importe quelle caractéristique. Il en est de même de l’article 74, dont le premier alinéa précise : « Les territoires d’outre-mer de la République ont une organisation particulière tenant compte de leurs intérêts propres dans l’ensemble des intérêts de la République ».

			Après plus d’un siècle et demi d’organisation territoriale fondée sur l’héritage communal et sur le découpage départemental issu de la Révolution, un décret du 2 juin 1960 définit vingt-et-une circonscriptions d’action régionale, correspondant aux délimitations des programmes d’action régionale arrêtés en 1955 dans le cadre de la planification. Ces circonscriptions ne sont que des cases d’un organigramme de l’État. Après l’échec du référendum de 1969, pour des raisons en partie étrangères à cette question, la France instaure, par la loi du 5 juillet 1972, des établissements publics régionaux intitulés « régions ». Enfin, la loi du 2 mars 1982 consacre ces établissements en les transformant en collectivité territoriale, sans rupture dans le découpage géographique. Le périmètre des régions respecte en effet les frontières départementales, puisqu’il réunit les aires géographiques de plusieurs départements, de deux (Alsace et Nord – Pas-de-Calais) à huit (Midi – Pyrénées et Rhône-Alpes) en métropole.

			Des dénominations variées sont données aux régions : des noms historiques pour certaines : Bretagne, Bourgogne, Alsace… ; des dénominations essentiellement géographiques pour d’autres : Rhône-Alpes ou Midi-Pyrénées. Les premières ont un nom unique, qui baigne dans l’histoire, qui donne sens. La Bretagne (aux délimitations toutefois contestées du fait de la non appartenance à cette région de la Loire-Atlantique) sait qu’elle vient de l’Armorique. L’Alsace connaît ce qui la distingue, en particulier une langue régionale. La Corse reste héritière de son esprit insulaire.

			Aussi entrevoit-on une dualité entre des entités régionales ayant partiellement recouvré leur dimension spatiale mise entre parenthèses pendant plusieurs siècles et d’autres issues d’un découpage territorial nouveau. Mais ces régions comme Rhône-Alpes ou Midi-Pyrénées, dont les délimitations ne correspondent guère à celles d’anciennes provinces, regroupent toutefois à l’intérieur de leurs limites des territoires porteurs d’histoire et d’identité cohérents entre eux.

				De nouveaux périmètres territoriaux

			Outre les territoires « constitutionnels », la France dispose de nombreux autres périmètres d’administration locale dont la création, qui débute à la fin du xixe siècle, relève d’une logique de coopération horizontale entre communes.

			 Les premières structures intercommunales : d’un critère indirect à des critères légaux de population

			Dès les lendemains de la charte communale de 1884, apparaît rapidement l’utilité de s’associer à plusieurs communes afin d’optimiser tel ou tel service commun aux habitants de différents territoires. Il s’agit de prendre en compte que, pour satisfaire certains besoins, la masse que représente l’addition des populations de plusieurs communes est souhaitable pour réaliser, puis rentabiliser (ou minorer les coûts de fonctionnement) un équipement ou assumer un service.

			La loi du 22 mars 1890 crée ainsi la forme juridique du Syndicat intercommunal à vocation unique (Sivu). Progressivement, et surtout après la Seconde Guerre mondiale, les communes multiplient cette forme d’intercommunalité que sont les Sivu (environ 17 000) pour des activités fort diverses (construction et gestion d’une piscine, assainissement du territoire, destruction des résidus urbains, développement de la communication, études en faveur d’une ligne ferroviaire…). Les Sivu fonctionnent généralement dans un esprit « club », indépendamment des étiquettes politiques de maires, avec un objet et une structure de fonctionnement généralement très légère. Toutefois, il existe quelques gros Sivu en région parisienne pour gérer l’eau, l’assainissement, l’incinération des ordures…

			En 1959, face à l’accroissement des champs d’intervention de la commune, deux nouvelles étapes sont franchies. D’une part est instituée la formule du syndicat intercommunal à vocation multiple (Sivom), sans nullement exiger un seuil minimum de population, dans lesquels les communes adhérentes participent à l’ensemble des missions inscrites dans l’objet syndical : eau et assainissement, gestion d’une fourrière automobile, d’une fourrière animale, d’un système de téléalarme pour les personnes âgées, d’un établissement d’enseignement, d’un équipement sportif (comme une piscine)…

			D’autre part, devant l’ampleur croissante des problèmes de gestion du territoire et des grandes agglomérations, l’État crée deux cadres administratifs, l’un facultatif, l’autre obligatoire. L’ordonnance du 5 janvier 1959 institue le « district » qui peut s’appliquer au monde urbain comme au monde rural même si, à l’origine, on n’avait pas envisagé l’intérêt de cette formule pour les espaces ruraux. Facultatif aussi, le district se différencie des syndicats, d’une part parce qu’il exerce de plein droit quelques compétences obligatoires (logement, incendie…) imposées par la loi et, d’autre part, parce qu’il peut recourir à la perception directe d’impôts locaux propres.

			Le deuxième cadre administratif créé est obligatoire. La loi du 31 décembre 1966 impose un périmètre territorial à quatre agglomérations en instituant, après divers échecs d’autres solutions, le cadre juridique de la « communauté urbaine » pour Bordeaux, Lyon, Lille et Strasbourg. Leur importance démographique est un des éléments justifiant cette courte liste. Cette même loi ouvre la possibilité, pour les communes des agglomérations de plus de 50 000 habitants, de créer également une communauté urbaine. Cette dernière, qui bénéficie de plein droit d’une fiscalité assise sur les quatre taxes directes (la taxe d’habitation, la taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non bâties, la contribution économique territoriale-ex-taxe professionnelle), dispose de très larges compétences essentiellement en matière d’équipement : plans d’urbanisme, chartes d’aménagement, schémas directeurs, plans d’occupation des sols, transports urbains de voyageurs, voirie et signalisation, eaux, réseaux d’assainissement, parcs de stationnement… Quelles compétences restent aux communes membres ? Le social, le scolaire premier degré, les espaces verts, les équipements culturels et sportifs… et surtout les pouvoirs et responsabilités de police du maire.

			Puis la loi d’amélioration de la décentralisation du 5 janvier 1988 assouplit la formule du Sivom en rendant possible un syndicalisme « à la carte », chaque commune adhérente d’un Sivom ayant la possibilité de ne participer qu’aux tâches qu’elle juge utiles pour son territoire et ses habitants.

			Parallèlement, des communautés urbaines se créeront volontairement lorsque des territoires sentiront le besoin de répondre à leurs propres spécificités : Dunkerque (sidérurgie et centrale nucléaire de Gravelines), Brest et Cherbourg (arsenaux maritimes), Le Creusot-Montceau-les-Mines (ancien bassin industriel en forte difficulté et confrontation charbon/métallurgie lourde)… La personnalité des élus fondateurs s’est souvent révélée déterminante, comme André Jarrot pour Le Creusot-Montceau les Mines.

			Quatre ans plus tard, la loi du 6 février 1992 sur l’administration territoriale de la République crée deux nouvelles formules administratives : la « communauté de communes » et la « communauté de ville » (ville au singulier).

			Établissement public, la communauté de communes a pour objet de faciliter la coopération intercommunale en milieu rural et de constituer un espace de solidarité en vue d’élaborer un projet commun de développement et d’aménagement de l’espace. Elle agit de plein droit en lieu et place des communes membres pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire et dispose d’une fiscalité propre. C’est une déclinaison de la communauté urbaine.

			La communauté de ville se distingue surtout de la communauté de communes par un seuil de population, puisque son objet est de regrouper plusieurs communes d’une agglomération comptant 20 000 habitants ou plus. Dans les faits, cette forme juridique est délaissée et c’est une des raisons conduisant à une nouvelle loi.

			 La communauté d’agglomération et la montée de la prise en compte de seuils de population

			En 1999, le Parlement accentue l’impulsion de l’intercommunalité dans le cadre de la loi du 12 juillet « relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale » (loi Chevènement). Cette loi conforte la communauté de communes et instaure la formule de la communauté d’agglomération, les districts ou les communautés de ville (mais cette structure avait été mise en échec) devant choisir l’une de ces deux structures.

			Ces structures doivent être « d’un seul tenant et sans enclave », mais leur périmètre ne peut être identique à celui d’un département. Parmi les compétences obligatoires figurent notamment le développement et l’aménagement économique ainsi que l’aménagement de l’espace communautaire. S’ajoutent des compétences optionnelles à choisir et qui supposent, comme pour les compétences obligatoires, le retrait des syndicats éventuels auxquels appartenaient entièrement les communes. En outre, ces structures ont des compétences facultatives.

			La différence fondamentale entre les deux formules tient aux critères de population auxquels elles sont soumises. La commune-centre de la communauté d’agglomération doit compter au moins 15 000 habitants ou être un chef-lieu de département, et la population totale de la communauté doit être au minimum de 50 000 habitants. Parallèlement, pour des motifs non avoués mais essentiellement financiers, la loi de juillet 1999 réserve la formule de la communauté urbaine, créée en 1966, aux grandes agglomérations. En effet, alors que le seuil initial était de 50 000 habitants en 1966 et avait été diminué à 20 000 habitants en 1992, il est désormais de 500 000 habitants.

			La France du début du xxie siècle réorganise donc la gestion communale de son territoire en s’appuyant sur trois types d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) correspondant à des strates démographiques différentes : la communauté urbaine, la communauté d’agglomération et la communauté de communes. Puis cette organisation est bouleversée par les lois des années 2010.

				Le grand bouleversement des années 2010 principalement fondé sur des seuils de population

			Les années 2010 ont enregistré une profusion de lois et de réglementations territoriales où le critère de population est cette fois primordial. Ces lois ont été le résultat de nombreux rapports1 proposant de revoir l’architecture institutionnelle des collectivités territoriales avec deux arguments répétés. Le premier reposait sur l’idée que nombre de communes en France n’étaient pas assez peuplées, et qu’il fallait donc les réunir à défaut de pouvoir les fusionner autoritairement. Le second argument justifiant les lois territoriales des années 2010 est qu’en réunissant des populations de plusieurs communes dans un établissement commun, il était possible de réaliser de considérables économies d’échelle, mais qui n’ont pas été au rendez-vous.

			 Des intercommunalités aux seuils de population considérablement accrus

			Auparavant, depuis la loi de 1890 rendant possible les premiers syndicats intercommunaux, l’intercommunalité avait, à l’exception des premières communautés urbaines avec la loi de 1966, reposé sur le principe des libertés locales. La loi du 6 février 1992 et celle du 25 juin 1999, dite loi Chevènement, avaient instauré des modalités d’intercommunalité très incitatives, mais sans imposer une couverture totale du territoire français. Dans les faits, nombre d’intercommunalités, même si elles avaient dû faire l’objet d’un arrêté préfectoral, étaient nées de choix effectués par les communes, conformément au principe de subsidiarité.

			En 2010, la loi réforme des collectivités territoriales (RCT) du 16 décembre impose une couverture totale du territoire métropolitain par des EPCI à fiscalité propre avant 2014. Les préfectures sont chargées de la rédaction de Schémas départementaux de coopération intercommunale (SDCI) selon des seuils minima de population de 5 000 habitants. Avec la loi RCT, l’intercommunalité change de nature puisque l’État s’affirme comme l’autorité qui décide du périmètre des intercommunalités.

			Cinq ans après, avec la loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015, l’État se donne le pouvoir d’en diminuer considérablement le nombre en augmentant le seuil minimal de 5 000 à 15 000 habitants (sauf dérogations locales selon des critères de densité et d’antériorité de fusions). La loi NOTRe ne met pas de seuil maximal de population ou de nombre de communes.

			Parallèlement, les modalités de répartition des compétences entre intercommunalités et communes sont assez restreintes. La loi NOTRe accentue en effet le transfert obligatoire des compétences des communes vers les EPCI, avec la prise en charge, au-delà de l’aménagement et du développement économique, des compétences « tourisme », « élaboration du Plan local d’urbanisme » et « eau et assainissement » à l’échelon intercommunal – y compris, pour ce dernier cas, lorsque le territoire de l’EPCI est doté de plusieurs réseaux ou de réseaux chevauchants, gérés initialement par des syndicats intercommunaux. Pourtant, ces derniers répondaient souvent à des réalités géographiques, techniques ou à des gouvernances territoriales efficientes… En outre, les conseils qui dirigent les intercommunalités ont souvent d’importants effectifs, ce qui ne facilite pas nécessairement la démocratie locale : une assemblée de 60 à 120 sièges, voire plus, ne vit pas concrètement comme une assemblée de 10 à 30.

			Parallèlement à la loi NOTRe, le régime de dotations de l’État aux EPCI est modifié : les établissements intercommunaux reçoivent une DGF proportionnelle à leur nombre d’habitants (dans un système de strates), mais avec une double incitation à plus de transferts de compétences des communes aux intercommunalités. En somme, le dispositif fiscal de l’État vise à priver les communes de libertés en les dévitalisant, à centraliser les compétences à l’échelon intercommunal en encourageant le mode d’intercommunalité le plus intégré. Les quelques petits aménagements apportés depuis par les lois engagement et proximité du 27 décembre 2019 et « relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration » (3DS) du 21 février 2022 sont insuffisants pour se traduire par un allègement significatif des effets de seuil sur la répartition obligatoire des compétences.

			La loi de 2015 engendre de nouvelles fusions et extensions d’intercommunalités, selon des périmètres proposés par les préfets et arrêtés en 2016, et devant être adoptées par des CDCI (Commissions départementales de coopération intercommunale) composés d’élus et approuvées par une majorité des communes concernées pour une mise en œuvre effective au 1er janvier 2017. Toutefois, comme plus d’un cinquième des regroupements proposés par les préfets n’ont pas été validés par les communes, les préfets ont appliqué la procédure du « passer-outre » pour fixer les périmètres avec une tendance à dépasser le seuil de 15 000 habitants, dépassement rendu parfois automatique par la fusion ou l’absorption d’intercommunalités comptant auparavant moins de 15 000 habitants. Parfois, l’acceptation d’intercommunalités très agrandies semble notamment motivée, dans les territoires ruraux, par l’espoir de se faire entendre au sein des régions élargies et de négocier de meilleurs financements de la part des échelons supérieurs (département, région, État). D’ailleurs, à condition qu’elles dépassent plus de 30 000 habitants, les intercommunalités ont de droit un représentant au sein des Conférences territoriales de l’action publique (CTAP), créées par la loi Maptam de 2014, censées permettre une coordination au sein d’une même région et composées de représentants de la région, des départements, des communes et de leurs intercommunalités.

			Le bouleversement territorial des années 2015 à 2017 aboutit à la disparition de près des deux cinquièmes du nombre total des intercommunalités, les faisant passer de 2 063 en 2014 à 1 263 dès 2018, puis à 1 254 au 1er janvier 2022 (DGCL, 2022), non compris la métropole de Lyon qui a un statut particulier de collectivité territoriale tout en exerçant les compétences d’une intercommunalité (tableau 19.3).

			Tableau 19.3 – Les territoires des intercommunalités à fiscalité propre par taille de population en France métropolitaine et Dom

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							
							Métropoles (Lyon non compris)

						
							
							Communautés urbaines

						
							
							Communautés d’agglomération

						
							
							Communautés de communes

						
							
							Total

						
					

					
							
							moins de 5 000 habitants

						
							
							
							
							
							5

						
							
							5

						
					

					
							
							de 5 000 à 14 999 habitants

						
							
							
							
							
							341

						
							
							341

						
					

					
							
							de 15 000 à 29 999 habitants

						
							
							
							
							2

						
							
							432

						
							
							434

						
					

					
							
							de 30 000 à 49 999 habitants

						
							
							
							
							17

						
							
							174

						
							
							191

						
					

					
							
							de 50 000 à 99 999 habitants

						
							
							
							2

						
							
							114

						
							
							38

						
							
							154

						
					

					
							
							de 100 000 à 300 000 habitants

						
							
							5

						
							
							9

						
							
							89

						
							
							2

						
							
							105

						
					

					
							
							300 000 habitants ou plus

						
							
							16

						
							
							3

						
							
							5

						
							
							
							24

						
					

					
							
							TOTAL

						
							
							21

						
							
							14

						
							
							227

						
							
							992

						
							
							1 254

						
					

					
							
							Nombre total de communes regroupées

						
							
							911

						
							
							658

						
							
							7 526

						
							
							25 797

						
							
							34 951*

						
					

					
							
							Population totale en millions d’habitants

						
							
							18,3

						
							
							3,1

						
							
							23,8

						
							
							22,8

						
							
							68,5*

						
					

				
			

			(*) Bien qu’elle soit une collectivité territoriale, la métropole de Lyon est ici prise en compte dans le nombre de communes et dans le nombre d’habitants.

			Source : © Gérard-François Dumont, DGCL au 1er janvier 2021.

			Dans le même temps, la loi NOTRe encourage la création, précisée ci-dessus, de communes nouvelles, puisque l’élargissement de la maille intercommunale incite des élus à des fusions communales pour mieux peser dans les intercommunalités élargies par la loi NOTRe.

			L’autre décision des années 2010 est la création des statuts administratifs dits de métropoles (cf. également chapitre 14). Ce statut est créé une première fois par la loi de réforme des collectivités territoriales (RCT) du 16 décembre 2010 pour des « établissements publics de coopération intercommunale qui forment, à la date de sa création, des ensembles de plus de 500 000 habitants ».

			Mais une seule ville choisit alors ce statut : Nice. Pour un État qui croit que seules les métropoles sont un atout dans la mondialisation, ce n’est pas suffisant. Il décide d’affirmer clairement son idéologie territoriale, avec la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (Maptam) de 2014 comprenant dans son intitulé « l’affirmation des métropoles ». Précisément, l’article 31 de la loi Maptam instaure un nouvel EPCI à fiscalité propre au nom de « métropole » en s’appuyant sur le zonage de l’Insee le plus discutable2, celui en aires urbaines selon la formulation suivante : « Sont transformés en métropoles les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui forment un ensemble de plus de 400 000 habitants dans une aire urbaine au sens de l’Institut national de la statistique et des études économiques de plus de 500 000 habitants ».

			En révisant la loi RCT de 2010, la loi « d’affirmation des métropoles » abaisse le seuil démographique à partir duquel il est possible de bénéficier de ce statut, de 500 000 à 400 000 habitants. Il en résulte quinze territoires disposant d’un statut réglementaire de métropole dotés financièrement, à commencer par l’octroi de 10 millions d’euros par l’État à la création de toute nouvelle métropole. Et les métropoles reçoivent par habitant des dotations financières de l’État pouvant être jusqu’à trois fois plus élevées que pour les collectivités territoriales les moins peuplées, soit une prime à la taille.

			Comme précisé au chapitre 11, constatant que cette réglementation est financièrement avantageuse, des agglomérations moins peuplées font pression pour obtenir à leur tour ce statut. Cela débouche, en 2017, sur une loi d’où résulte la création de sept nouvelles métropoles, portant leur total à 22 :

			–12 métropoles de droit commun : Nice (créée dès la loi du 16 décembre 2010), Bordeaux, Brest, Grenoble, Lille, Montpellier, Nantes, Rennes, Rouen, Strasbourg, Toulouse, puis Nancy ;

			–3 métropoles à statut particulier : Paris (encadré 19.4), Lyon et Aix-Marseille, via la loi du 27 janvier 2014 de « modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles », dite « loi Maptam » ;

			–7 nouvelles métropoles résultant de la loi du 28 février 2017 : Clermont-Ferrand, Dijon, Metz, Orléans, Saint-Étienne, Toulon et Tours.

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							LES SEUILS DE POPULATION DES MÉTROPOLES, COMMUNAUTÉS URBAINES ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS TERRITORIAUX EN ÎLE-DE-FRANCE

						
							
							Encadré 19.4

						
							
					

					
							
							
					

					
							
							
							
							La région Île-de-France, pour l’essentiel de sa population, fait l’objet d’un traitement à part. Au sein du périmètre de la Métropole du Grand Paris, la loi NOTRe a rendu obligatoire la constitution de onze établissements publics territoriaux (EPT), ensembles urbains dont la population cumulée des communes membres doit compter au moins 300 000 habitants. Dans quelques rares cas, ces EPT ont pris le relais de communautés d’agglomération préexistantes dans la petite couronne, dès lors qu’elles atteignaient 300 000 habitants (Plaine commune, Est ensemble, Grand Paris Seine Ouest). Définis par la loi comme une catégorie juridique particulière, les EPT sont des personnes morales de droit public soumises au régime des syndicats de communes.

							Enfin, en application de la loi Maptam, de nouvelles intercommunalités franciliennes « dont le siège se situe dans l’unité urbaine de Paris » ont été créées pour chacune « former un ensemble d’un seul tenant et sans enclave d’au moins 200 000 habitants » (à l’exemple de la communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise, dans les Yvelines).

 

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
							
							
					

				
			

			 Des régions les plus vastes et les plus peuplées possible

			Le troisième bouleversement territorial a concerné les régions. Selon les gouvernants français de 2014, une région plus peuplée serait plus « forte » grâce, argumentaient-ils, à « plus d’économies, plus d’attractivité et plus de simplicité » 3. Une telle idée est pourtant démentie (Dumont, 2019) par toutes les comparaisons internationales avec les autres pays démocratiques ; il n’y a aucune corrélation entre le nombre d’habitants des régions et leur attractivité, ni en Allemagne, ni en Italie, ni en Espagne, ni aux États-Unis.

			Après différentes péripéties sur les nouvelles délimitations, la loi de 2014 décide des fusions faisant passer le nombre de régions en France métropolitaine de vingt-deux à treize au 1er janvier 2016. Comme cela avait été anticipé dans certaines auditions du Parlement (Boudié, 2014, Delebarre, 2014), les fusions n’ont guère engendré d’effets bénéfiques et même souvent des inconvénients, dont souvent des surcoûts (Atzenhoffer, 2021, Callois, 2021, Cour des comptes, 2019, Doré, 2021, Florent, 2015, Torré, 2015, Ville, 2019).

				Conclusion

			Le maillage territorial infranational de la France est aussi clair que cohérent : des régions, des départements et des communes. Ce n’est pas cette architecture qui correspond à ce que l’on qualifie de « millefeuille » territorial. Cette structuration du territoire en France est d’ailleurs tout à fait comparable à celle de nos voisins européens. Ce sont en fait les « associations » intercommunales, la multiplicité des formes juridiques qu’elles prennent et la grande variété des prérequis nécessaires à leur constitution qui justifient pleinement la perception d’un empilement devenu peu lisible de couches territoriales, d’où le terme de « millefeuille », un millefeuille administratif qui s’est trouvé considérablement complexifié au fil de très nombreuses lois territoriales, non seulement dans le nombre des types de périmètres administratifs, mais également dans leur gestion et administration.

			Le choix de critères d’effectifs de population décidés par l’État se traduit par des difficultés fréquentes pour les citoyens à connaître et à s’identifier aux périmètres territoriaux élargis et les effets de seuil engendrent des injustices selon les types d’intercommunalités. La réduction quantitative des collectivités par regroupement spatial a souvent provoqué le sentiment inverse d’éloignement du citoyen de la décision publique.
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					1.  Par exemple : Rapport de la Commission pour la libération de la croissance française, sous la présidence de Jacques Attali, 2008 ; Comité Balladur sur la réforme des collectivités en France, 2009.

				
				
					2.  Rappelons (cf. chapitre 11) que c’est alors le plus discutable car il additionne les caractéristiques contestables du zonage en unités urbaines et ceux des aires urbaines, dont son caractère itératif. L’Insee a d’ailleurs renoncé à ce zonage, mais pour le remplacer en 2021 par un zonage sans caractère itératif, mais aux critères également fortement discutables, le zonage appelé « en aire d’attraction des villes ».

				
				
					3.  De son côté, Christian Eckert, ancien secrétaire d’État au Budget sous le Président François Hollande, a déclaré que l’argument réel de la fusion des régions était électoral. « La fusion des régions a été présentée à tort sous l’angle des économies. En réalité, le redécoupage n’a pas spécialement été fait pour économiser de l’argent. Il a été décidé pour contrer la présence forte du Front national [devenu Rassemblement national] dans certaines régions, comme le Nord ou l’Occitanie », La Gazette des communes, 25 septembre 2019.
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			L’évolution des populations et du peuplement des territoires français tient à de multiples facteurs. Parmi ceux-ci, il ne faut pas omettre les événements géopolitiques, comme la décolonisation ayant engendré des rapatriements, les guerres explicatives d’une partie des demandes d’asile, des décisions politiques comme les choix d’implantation des services de l’État (établissements militaires, établissements d’entreprises publiques…). Mais cette évolution est aussi liée à des décisions de territoires se rendant plus ou moins attractifs en promouvant des réalisations, en améliorant la qualité de la vie, en déployant une politique d’urbanisme, en facilitant l’emploi… Or, ces décisions sont notamment dépendantes des marges d’action dont disposent les collectivités territoriales, donc du niveau de décentralisation. D’où l’importance de prendre sa mesure et de considérer son évolution. Celle-ci est marquée depuis 1982 par deux périodes successives : une phase historique de décentralisation, puis un phénomène de recentralisation car, depuis la fin des années 1990, la libre administration des collectivités territoriales a été progressivement écornée.

			Pendant plusieurs siècles de centralisme royal, impérial ou républicain, la situation des territoires français était duale : d’un côté Paris, où pratiquement tout se décidait, de l’autre la province, c’est-à-dire l’ensemble des autres territoires traités comme de simples sujets, avec des populations dont les évolutions dépendaient largement de décisions prises à Paris. La littérature illustre à de multiples reprises cette dualité, par exemple avec les personnages de Molière dans Les précieuses ridicules :

			« — Madelon : Paris est le grand bureau des merveilles, le centre du bon goût, du bel esprit, de la galanterie.

			Mascarille : Pour moi je tiens que, hors de Paris, il n’y a pas de salut pour les honnêtes gens.

			Cathos : C’est une vérité incontestable. »1

			Ainsi, pendant des siècles de pouvoir central fort autoritaire, les chartes communales, précédemment accordées par des rois, des comtes ou des ducs locaux au Moyen Âge, ne sont guère plus respectées, à l’exception de quelques territoires (fors de Béarn par exemple). C’est seulement en 1884, par une loi municipale, que la France affirme l’existence propre des communes, avec l’élection au suffrage universel du conseil municipal et l’instauration de facto d’une clause assez générale de compétence. Toutefois, la tutelle de l’État, notamment avec son représentant départemental (le préfet), reste forte, à la fois sur le maire et sur les actes de la commune. Quant aux départements, ils demeurent gérés par l’État, puisque leurs fonctionnaires sont sous la seule autorité du préfet.

				Une période historique de décentralisation

			Il faut attendre un siècle, 1982, pour que soit mise en place, dans un contexte qui sera d’abord précisé, une décentralisation qui se définit comme un transfert de compétences de l’État aux collectivités territoriales (communes, départements et régions). Les termes « collectivités locales » ou « collectivités territoriales » de facto sont équivalents2. La décentralisation doit permettre aux communes, aux départements et aux régions d’avoir des compétences affirmées et, dans une certaine mesure, la possibilité de les exercer.

			 Les sources de la décentralisation

			Avant la décentralisation de 1982, le pilotage des politiques publiques se trouve essentiellement dans les mains de l’État. Ce dernier décide depuis Paris les modalités de définition des questions publiques et les programmes d’action concernant tous les territoires, même si le préfet discute avec les élus de la mise en œuvre de ses politiques en s’appuyant sur deux ressources essentielles : l’allocation de financements et la réglementation. Il est vrai que, dans la France des années 1950-1960, l’État dispose en abondance de ressources financières qui lui permettent, d’une part, de s’imposer à des collectivités locales mal dotées et, d’autre part, d’offrir des subventions à celles qui voudront bien accepter les objets qu’elles sont censées financer et les procédures ou normes à satisfaire. En pratique, il faut considérer le lien « subvention-prêt ». La collectivité locale n’obtient un prêt (de la Caisse d’épargne, du Crédit agricole ou de la Caisse des Dépôts) pour un projet à financer que s’il a fait l’objet pour une part d’une subvention de l’État.

			« Les collectivités locales n’ont pas la maîtrise des règles du jeu, même si leurs élus participent à la vie parlementaire, car ils sont prisonniers d’une logique distributrice qui se nourrit de leurs propres besoins. À travers son administration, l’État pèse donc d’un poids capital sur les collectivités locales. Cet activisme entrepreneurial des technocrates de l’État se traduit par une multiplication de programmes sectoriels nationaux, chacun étant confié à un service ministériel particulier. La verticalisation des politiques et la segmentation des enjeux privilégient la réalisation d’équipements et d’infrastructures posés sur le sol au hasard des allocations décidées par l’État et mal intégrés entre eux » (Thoenig, Duran, 1996).

			À compter du milieu des années 1970, donc après la fin de ce que Jean Fourastié a appelé les Trente Glorieuses, arrivent la crise économique et la fin du plein-emploi. L’État ne parvient plus à répondre mécaniquement au chômage ou à l’exclusion. Il en vient à manquer de ressources financières pour prendre en charge à lui seul la couverture et le financement des besoins des territoires. Or, tandis que l’idée de décentralisation a fait son chemin depuis le fameux livre de Jean-François Gravier, Paris et le désert français, dont la première édition a paru en 1948, la France se rappelle alors la phrase de Gœthe : « Ce serait un grand bonheur, pour la belle France si, au lieu d’un centre, elle en possédait dix répandant tous la lumière et la vie », ou les analyses de son grand géographe, Paul Vidal de La Blache (1845-1918) considérant en 1910 que « le temps n’est plus de chercher dans la centralisation le secret de la force ». S’ajoutent les déclarations, plus récentes, du général de Gaulle, alors président de la République, prononçant le 24 mars 1968, à Lyon, un discours en rupture avec le centralisme d’État : « L’effort multiséculaire de centralisation qui fut longtemps nécessaire à la nation pour réaliser et maintenir son unité malgré les divergences des provinces qui lui étaient successivement rattachées ne s’impose plus désormais. Au contraire, ce sont les activités régionales qui apparaissent comme les ressorts de la puissance économique de demain ».

			L’ambiance est donc favorable à ce que l’État appelle la montée d’intervenants locaux. Il décide en conséquence d’externaliser sur les collectivités locales les coûts d’une gestion rapprochée, en particulier dans le domaine social dont les budgets s’accroissent.

			 Les principes et les modalités de la décentralisation

			En conséquence, au début des années 1980, la France met en œuvre une décentralisation sans précédent historique. Cette dernière s’effectue au nom de principes débouchant sur des transferts de compétences. Les principaux objectifs énoncés par Gaston Defferre, ministre de l’Intérieur en charge de la question, sont au nombre de trois :

			–il s’agit d’abord de rapprocher les citoyens des centres de décision, notamment pour prendre en considération les nouvelles aspirations sociales qui s’expriment localement, comme le souci identitaire des territoires qui, selon le rapport du député Jean-Pierre Worms sur la loi du 7 janvier 1983, préfèrent « l’unité nationale librement choisie à l’uniformité administrativement imposée » ;

			–il s’agit ensuite de responsabiliser les élus et leur donner de nouvelles compétences, afin de rendre l’administration locale plus efficace car plus proche des décideurs ;

			–enfin, il s’agit de favoriser le développement d’initiatives locales dans le contexte d’une économie dont le ressort ne dépend plus exclusivement de la politique économique nationale, mais également des dynamiques locales.

			Trois lois fondamentales, datées du 2 mars 1982 et des 7 janvier et 22 juillet 1983, fondent la décentralisation. La première fixe les règles générales et les deux autres la répartition des compétences.

			Les principales mesures modifiant la géopolitique territoriale de la France concernent d’abord le transfert de l’exécutif départemental du préfet au président du conseil général, dénommé président du conseil départemental depuis 2015, la reconnaissance de la capacité d’intervention économique des collectivités territoriales, et l’érection de la région en collectivité territoriale à part entière, avec un élargissement et un transfert des compétences du Préfet de région au président du conseil régional. Cette affirmation des régions comme collectivité territoriale nouvelle est la mise en application d’idées antérieures, comme celle de Pierre Mendès France écrivant dans son livre La république moderne, publié en 1962 : « la région est une réalité économique ; mais elle n’a trouvé jusqu’ici aucune expression institutionnelle ».

			Parallèlement, la loi supprime toute tutelle a priori, instaurant un contrôle de légalité a posteriori. En matière financière, la tutelle des services financiers de l’État dans le domaine des actes budgétaires cesse. Un contrôle a posteriori, exercé par une nouvelle juridiction, la chambre régionale des comptes, est instauré.

			Les principaux transferts des compétences sont effectués :

			–à la commune en matière d’urbanisme ;

			–aux départements en matière de transports scolaires, d’action sociale et de santé, d’environnement et d’établissements scolaires du secondaire (plus précisément la construction, l’équipement, l’entretien et le fonctionnement des collèges) ;

			–à la région en matière de planification et d’aménagement du territoire, de formation professionnelle et d’apprentissage. La région a aussi en charge la construction, l’équipement, l’entretien et le fonctionnement des lycées.

			Ces décisions sont mises en œuvre par d’autres transferts de l’État aux collectivités territoriales en moyens et en personnels, représentant un nombre important d’agents de la fonction publique, plus particulièrement en matière sociale.

			Parallèlement, la compétence historique en voirie (départements) et eau potable (communes) est mise en application. Cette décentralisation marque aussi le début d’un véritable assainissement des eaux usées et l’embryon de la collecte des ordures ménagères hors des agglomérations, pourtant décidée en 1975. La réorganisation des services de secours est également importante, avec une concurrence de facto entre le SAMU financé par l’Assurance maladie et les sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires à la charge du contribuable départemental, alors que les secours aux personnes sont l’activité de loin la plus lourde. Il y a surtout le transfert de la responsabilité du bâti des collèges et lycées, en nombre insuffisant ou dans un mauvais état matériel.

			Les compétences décentralisées sont exercées dans le respect de lois nationales. Par exemple, le président du conseil général a pour mission d’être un exécutant avisé de l’application sur son territoire de la politique sociale de l’État. En définitive, les collectivités territoriales françaises disposent de moins d’autonomie que celles des autres pays européens ayant également trois échelons d’administration décentralisée comme l’Allemagne ou l’Espagne. En France, l’État garde en effet un rôle prépondérant, comme l’illustre le maintien de certains services de l’État aux différents échelons territoriaux. Par exemple, alors que le département apparaît comme le pilote de l’action sociale territoriale, l’État conserve, à l’échelon départemental, une administration sociale, comportant un nombre assez élevé d’agents, en partie justifiée par certaines compétences sociales qu’il conserve. Cette formule d’une double administration, dépendant l’une de l’État et l’autre du Conseil général, chacune en charge d’opérations d’exécutions relevant de logiques comparables sur le même territoire, apparaît singulière par rapport aux pratiques étrangères ou par rapport à l’organisation des communes où, comme précisé précédemment, le maire dispose d’une double « casquette », étant à la fois le représentant de la commune (pour l’état-civil, voire pour un zeste de police judiciaire) et de l’État pour de nombreuses formalités (recensement de population, recensement militaire, listes électorales…).

			En dépit des spécificités de la décentralisation à la française, cette dernière constitue toutefois une réelle avancée. Mais elle rencontre rapidement des limites. Une première limite est symbolique, mais notable. Les lois de 1982-1983 ont changé le titre du « préfet » en « commissaire de la république » pour bien souligner son changement de fonction, donc combien il n’est plus le maître des exécutifs des départements et des régions, effectuant en outre un contrôle a priori des actes des communes. Or, dès 1988, le titre de préfet est officiellement de retour pour désigner sa fonction, ce qui symbolise le maintien d’une forte présence de l’État au plan régional et local. En outre, la résistance des administrations d’État à transférer les locaux et les personnes correspondant aux compétences décentralisées est incontestable. Le ministère de l’éducation nationale offre à cet égard, si l’on peut dire, un cas d’école. En effet, alors que la région reçoit la responsabilité de la construction et de l’entretien des lycées, ce ministère conserve en son sein l’ensemble des personnes et des postes budgétaires auparavant concernés par ces tâches et ne transfère rien aux régions.

			Dans ce contexte, il importe de dresser le bilan de la décentralisation.

			 Le bilan de la décentralisation

			Les conséquences de la décentralisation pour les citoyens n’ont guère fait l’objet d’une véritable évaluation, car les principaux bilans administratifs établis relèvent plutôt d’aspects techniques. Ces bilans techniques se concentrent souvent :

			–d’une part, sur la répartition des compétences, jugées « enchevêtrées » (Warsmann, 2008) d’autant qu’un rapport de la Cour des comptes (2009) expose que « [des] cas montrent une réelle difficulté de l’administration de l’État à tirer les conséquences de la décentralisation » ;

			–d’autre part sur la compensation financière des transferts. Cette dernière est insatisfaisante pour les collectivités territoriales et, dans le même temps, ses conséquences inflationnistes sur les dépenses publiques sont soulignées dans divers rapports.

			En outre, les conditions financières des transferts de compétences aux collectivités territoriales sont souvent dénoncées par les élus locaux. La compensation leur apparaît insuffisante car le produit des ressources fiscales transférées est largement moins dynamique que les charges nouvellement supportées par les collectivités territoriales. De plus, l’État peut créer par la loi de nouvelles obligations qui entraînent le renchérissement de l’exercice des compétences des collectivités territoriales. Par exemple, lors du transfert aux départements du revenu minimum d’insertion (RMI), l’État a respecté les règles initiales de la compensation financière, mais les collectivités territoriales se sont vite retrouvées en charge d’une politique largement plus coûteuse que prévu.

			Pourtant, les compétences transférées ont été reprises par les collectivités territoriales sans rupture de droits pour la population et souvent avec des améliorations par exemple en termes de délais de réponses aux citoyens.

			En réalité, une évaluation cherchant à s’interroger sur ce qu’a apporté aux territoires et aux populations la décentralisation par rapport à une situation où le parlement français n’aurait pas voté les lois de décentralisation de 1982-1983 n’a pas réellement été effectuée pour trois raisons :

			•D’abord, l’État, qui dispose de nombreux services qui auraient pu consacrer des moyens à établir ce bilan, ne l’a pas souhaité. La plupart de ses hauts fonctionnaires sont en effet défavorables à une décentralisation qui réduit leur pouvoir. Or un bilan aurait mis en évidence combien l’État a souvent enrayé le processus de décentralisation, en conservant des fonctionnaires et des équipements qu’il aurait dû transférer aux collectivités territoriales en même temps que les compétences, ou en continuant à dicter de nombreuses obligations comme celles détaillant la réglementation de nombreux schémas onéreux et chronophages à des collectivités supposées s’administrer librement (Dumont, 2016).

			•Du côté des associations d’élus, associations de maires, de conseils départementaux ou régionaux, les bilans parfois dressés sont évidemment partiels. En effet, pour dresser un bilan complet, ces associations auraient été conduites à mettre en évidence des différences considérables de résultats dans la décentralisation. Nombre de maires ont déployé des gouvernances territoriales (Dumont, 2018) remarquables favorisant l’attractivité et la qualité de la vie sur leurs territoires. Mais d’autres territoires ont connu des résultats moins favorables, soit en raison d’une gouvernance territoriale moins efficace, privilégiant par exemple des logiques clientélistes, soit lorsque des alternances politiques lors de chaque élection municipale ont empêché des stratégies cohérentes pérennes. En effet, l’expérience prouve qu’un maire qui veut développer sa commune, y améliorer durablement les infrastructures, y stimuler le tissu associatif ne peut y parvenir suffisamment qu’après plusieurs mandats consécutifs ; il doit donc être réélu au moins deux fois s’il veut diriger pendant au moins 12 ans.

			•Enfin, les chercheurs et les universitaires n’ont pu effectuer que des bilans partiels tout simplement parce que l’État qui dispose des moyens permettant de financer ce type de travail qui exigerait un très grand nombre de déplacements dans les territoires ne le souhaitait pas.

			Malgré ces manques, peut-on toutefois esquisser un bilan de la décentralisation, tant dans ses aspects négatifs que positifs ? Les aspects négatifs sont le plus souvent soulignés. Ainsi, même si elle fonctionne, la décentralisation soulève en pratique nombre de difficultés. Il faut bien constater l’alourdissement de certaines procédures de décision, la multiplication des instances de concertation (par exemple entre les présidents de conseils régionaux et les préfets de région ou les recteurs), et parfois la dilution des responsabilités. Une certaine confusion des niveaux de responsabilités et des compétences demeure dans l’esprit des citoyens. Les contraintes juridiques et financières pesant sur l’action locale contribuent à enrayer la dynamique de la décentralisation. Dans un rapport publié en 2009, la Cour des comptes écrit que « la décentralisation n’a jusqu’à présent conduit ni à une baisse des dépenses publiques, ni à une maîtrise de la fiscalité locale ».

			La décentralisation ne s’est pas traduite par une baisse des impôts nationaux alors que l’État exerce moins de compétences ; les impôts locaux n’ont généralement pas diminué même si un certain nombre de maires y sont parfois parvenus comme dans la ville de Chartres (Gorge, 2012). Mais il convient de s’interroger sur les raisons explicatives de l’affirmation de la Cour des comptes. Elles sont nombreuses. D’abord, comme précisé ci-dessus, l’État a transféré des compétences souvent sans transférer les fonctionnaires : les collectivités territoriales se sont alors vues contraintes d’effectuer des recrutements pour prendre en change leurs nouvelles compétences. En deuxième lieu, les collectivités territoriales n’ont guère de liberté dans la gestion de leur personnel. L’État a imposé un statut propre strictement calqué sur celui de la fonction publique d’État dans les moindres détails : emplois, grades, recrutements, rémunérations, discipline, avantages… Et il leur impose en permanence ou périodiquement des décisions qui majorent la masse salariale : loi accordant la retraite à partir de 60 ans (1982) ; durée hebdomadaire légale du temps de travail abaissée de 39 à 35 heures (lois de 1998 et 2000) ; réglementation obligeant à augmenter la rémunération ou le régime indemnitaire de telle ou telle catégorie de personnel ; réforme des rythmes scolaires (2013) supposant pour les collectivités territoriales des charges supplémentaires…

			En troisième lieu, les collectivités territoriales ont dû et doivent souvent se substituer à un État défaillant. Par exemple, lorsque les bureaux d’un commissariat de police ou d’une unité de gendarmerie sont en fort bon état, c’est souvent parce que les collectivités territoriales ont contribué à leur financement alors que ces services de sécurité dépendent exclusivement de l’État. Plus généralement, l’État a moins bien assuré la sécurité et, face à la demande des citoyens, des communes ont dû créer, à compter des années 1980, des polices municipales de jour, puis de nuit, engendrant des recrutements et des dépenses importantes de fonctionnement. Cela a été aussi été le cas pour nombre d’infrastructures. Par exemple, en France, les universités dépendent entièrement et exclusivement de l’État ; mais ce dernier a de facto entraîné les collectivités territoriales, et notamment les régions (Dumont, 2004), à contribuer au financement des universités. Et les collectivités territoriales se sont mobilisées lors de la pandémie Covid-19 souvent en se substituant à un État défaillant qui ignorait que les moyens matériels les plus humbles, mais les plus efficaces, existaient en dehors de lui.

			Donc, si l’on examine seulement la dimension strictement fiscale, il est vrai que le bilan de la décentralisation ne peut généralement être jugé positif. Mais, du côté des collectivités territoriales, il faut considérer l’aménagement local des territoires et des services à la population ; et, dans ce domaine, la décentralisation s’est révélée largement positive, parce qu’elle a bénéficié de la dynamique des acteurs les premiers concernés, maires, conseillers généraux, qui s’y sont engagés pleinement car se trouvant moins étouffés par la tutelle de l’État.

			Prenons un premier exemple, celui des collèges et des lycées, dont la responsabilité matérielle a été transférée de l’État respectivement aux départements et aux régions. En 1982, la France manquait non seulement de collèges et de lycées, mais nombre d’entre eux étaient dans un état déplorable, avec des équipements insuffisants pour les besoins pédagogiques (centres de documentation, laboratoires de physique, gymnases, demi-pensions et internats…). Or, connaissant la réalité de leurs territoires, les départements et les régions ont donné à la France des infrastructures scolaires de grande qualité, multipliant les collèges et les lycées et les entretenant de façon correcte. Selon cet exemple, de façon générale, les collectivités ont dû procéder à un rattrapage qualitatif et quantitatif des équipements, parfois obsolètes, transmis par l’État.

			Dans le domaine des transports, les régions ont investi massivement dans de nouveaux matériels ferroviaires remplaçant des wagons obsolètes, une modernisation qui n’a initialement pas concerné la région Île-de-France dans une situation réglementaire différente et avantageuse grâce aux contributions de l’État. Dans le domaine de la politique familiale, les communes ont multiplié les initiatives pour développer des crèches, des relais d’assistantes maternelles, des haltes garderies et des écoles maternelles afin de permettre l’accueil des jeunes enfants et de faciliter aux parents la conciliation de la vie professionnelle et de la vie familiale.

			Dans le domaine social, les départements ont géré de façon satisfaisante les transports scolaires ou diverses aides sociales qu’ils sont chargés d’apporter aux personnes en difficulté. Par exemple, ils ont su mettre en œuvre dans un délai très court l’allocation personnalisée à l’autonomie (APA) destinée aux personnes âgées de 60 ans ou plus, mesure pourtant décidée sans concertation par une loi du 20 juillet 2001 avec un manque de financement de l’État. Et l’État a contribué à rendre difficile les finances des départements : ainsi, il a interdit le recouvrement sur succession des sommes versées aux personnes âgées, recouvrement qui était possible auparavant lors de la précédente prestation aux personnes âgées qui s’appelait « prestation spécifique dépendance ». Et nombre de départements ont vu augmenter leurs dépenses avec, depuis 2012, la hausse du nombre de mineurs étrangers seuls, ce qu’on appelle les « mineurs non accompagnés », dont la présence sur le territoire français relève de la politique migratoire nationale et probablement de l’insuffisance de l’État face aux filières de l’immigration illégale.

			Pour illustrer les effets positifs de la décentralisation, citons quelques réalisations emblématiques qui, sans la décentralisation, n’auraient probablement jamais vu le jour. Elles s’expliquent parce que des élus locaux, attachés à leur territoire, se sont révélés en moyenne plus efficaces qu’un État centralisé et méconnaissant les réalités territoriales ou ne les regardant qu’à travers le prisme de modèles centre-périphérie (Dumont, 2019). Dans le département de la Vienne, René Monory, président du conseil général, imagine au début des années 1980 une cité du futur pour « créer les conditions les plus favorables au développement d’un département rural en perte de vitesse ». Personne n’y croit ; mais ce sera le pays du Futuroscope dont le parc a déjà accueilli plus de 50 millions de visiteurs. En 1989, le département de la Vendée crée le Vendée globe challenge, grande course à la voile autour du monde, en solitaire, sans escale et sans assistance, sur des voiliers monocoques. En Bretagne, à Carhaix-Plouguer, en 1992, le festival des vieilles charrues débute, grâce à des bénévoles, sous la forme d’une fête de fin d’année scolaire ; il est devenu le premier festival de musique de France en termes de fréquentation. Toujours en 1992, en Bretagne, le département de l’Ille-et-Vilaine crée un campus universitaire sans équivalent, à Ker Lann, qui réunit 17 écoles et organismes de formation. Depuis 2012, le département du Puy-de-Dôme magnifie le tourisme dans le parc naturel des volcans d’Auvergne avec un chemin de fer à crémaillère pour monter sur le volcan endormi du Puy-de-Dôme, ce qui supprime la précédente et polluante circulation automobile. Inspiré par l’élan du film Microcosmos, en 2000, le département de l’Aveyron crée Micropolis à Saint-Léons, la cité des insectes, qui permet aux visiteurs d’explorer tous les aspects de la vie des insectes dans des mises en scène fidèlement reconstituées et captivantes à regarder.

			Le cadre institutionnel dû aux lois de décentralisation de 1982-1983 a aussi permis à des élus locaux de réhabiliter et de revitaliser de nombreux centres-villes qui, parfois, avaient perdu tout dynamisme (Bordeaux, Le Havre, Nantes, Nice, Toulon…) et d’y développer des transports urbains de qualité en sites propres, notamment des tramways. Les effets de la décentralisation se sont fait sentir dans de nombreuses autres communes plus petites, chaque fois que des habitants se sont mobilisés pour rendre plus attractif leur territoire. Des exemples existent à toutes les échelles : Vitré, en Bretagne, qui compte moins de 20 000 habitants ; Espelette, dans le pays basque français, qui comptait moins de 2 000 habitants ; Saint-Bonnet-le-Froid, dans le Massif central, oú résidaient moins de 200 habitants.

			Concernant les régions, leur bilan positif se déploie surtout sur les deux premières décennies de la décentralisation. En effet, avant 2004, la région dispose essentiellement de tâches de mission, ce qui lui donne une grande souplesse d’intervention. Certes, son budget apparaît faible, mais c’est pour l’essentiel un budget d’investissement. En conséquence, compte tenu des responsabilités qui lui sont confiées, la région ne peut risquer de s’engluer dans des dépenses de fonctionnement ou dans la direction d’une lourde administration. Elle a donc les moyens et le temps pour consacrer l’essentiel de ses efforts à des projets structurants.

			En conséquence, le bilan de la décentralisation s’avère incontestablement positif pour les territoires. Mais ce changement structurel dans les rapports de force entre Paris et les territoires semble inaccepté et inacceptable pour la plupart des hautes instances de l’État. Et la recentralisation remplace l’approfondissement de la décentralisation, demandée par certains comme les huit présidents socialistes de conseils régionaux lançant, le 1er juin 2001, « un appel solennel pour une nouvelle étape significative de la décentralisation », un appel qui s’adresse d’abord au gouvernement alors socialiste dirigé par Lionel Jospin.

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							LA MULTIPLICITÉ DE LOIS CONCERNANT LES TERRITOIRES EN FRANCE DEPUIS 1990
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							• loi d’orientation sur la ville de juillet 1991 ;

							• loi de 1992 sur l’administration territoriale de la République ;

							• loi d’orientation pour l’aménagement du territoire du 4 février 1995, dite loi Pasqua ;

							• loi sur l’aménagement du territoire du 25 juin 1999 d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire et portant modification de la loi du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire, dite loi Voynet ;

							• loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, dite loi Chevènement ;

							• loi de finances de décembre 2000 pour 2001 supprimant la vignette automobile pour les particuliers, auparavant une recette des départements ;

							• loi du 13 décembre 2000 sur la solidarité et le renouvellement urbain ;

							• loi du 27 février 2002 sur la « démocratie de proximité » ;

							• loi constitutionnelle du 28 mars 2003, « relative à l’organisation décentralisée de la République » et au référendum local ;

							• loi organique du 29 juillet 2004, prise en application de l’article 72-2 de la Constitution, relative à l’autonomie financière des collectivités territoriales ;

							• deux lois organiques du 1er août 2003, l’une « relative à l’expérimentation par les collectivités territoriales », l’autre au référendum local ;

							• loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, fixant les compétences transférées par la réforme de la décentralisation ;

							• loi organique du 21 juillet 2004 sur l’autonomie financière, précisant les conditions de mise en œuvre des financements aux collectivités territoriales ;

							• loi du 30 juillet 2004 sur les libertés et responsabilités locales ;

							• loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux ;

							• loi de finances du 30 décembre 2009 pour 2010 instituant la contribution économique territoriale et supprimant la taxe professionnelle ;

							• loi du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales (RCT) ;

							• loi de finances du 28 décembre 2011 pour 2012 instituant un fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) ;

							• loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM) ;

							• loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ;

							• loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (Alur) ;

							• loi du 17 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

							• loi du 7 août 2015 sur la nouvelle organisation territoriale de la République(NOTRe);

							• loi relative au statut de Paris et à l’aménagement métropolitain du 28 février 2017 ;

							• loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel du 5 août 2018 décidant la fin du pouvoir de régulation des régions en matière d’apprentissage ;

							• loi de finances de décembre 2019 pour 2020 supprimant la taxe d’habitation sur la période 2021-2023 ;

							• loi engagement et proximité du 27 décembre 2019 ;

							• loi de finances de décembre 2020 pour 2021 nationalisant la taxe sur l’électricité, dont le taux dépendait des collectivités territoriales et groupements exerçant la compétence d’autorité organisatrice de la distribution d’électricité (AODE) ;

							• loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, dite « loi Climat et Résilience » ;

							• loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration (3DS) de février 2022.

 

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
					

				
			

			Cet inventaire, non nécessairement exhaustif, ne comprend pas moins de trente textes en quelque trois décennies, soit presque un par an, sachant qu’il ne faut pas oublier les aspects territoriaux des décisions prises à l’occasion d’autres lois annuelles de finances non citées ici ou dans d’autres lois comme celles modifiant le régime électoral des collectivités territoriales et redécoupant les cantons (loi du 17 mai 2013).

				De multiples décisions de recentralisation

			Dans les années 1990, des signaux faibles de recentralisation sont déjà présents : la loi administration territoriale de la République du 6 février 1992 affirme avec force le rôle primordial du préfet ; la loi de 1995 sur l’aménagement et le développement du territoire instaure notamment la formule de la directive territoriale d’aménagement (DTA) qui limite, dans les secteurs géographiques concernés, les compétences précédemment acquises par les collectivités territoriales ; la suppression des parts régionale et départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties est actée par l’article 53 de la loi de finances pour 1993, ce qui est une première restriction de l’autonomie des régions et des départements en matière fiscale.

			 Des prémices à une addition de textes centralisateurs

			Après ces prémices, la réalité objective d’une recentralisation s’affirme à la fin des années 1990, une affirmation que le changement constitutionnel décidé en 2003 n’enraye nullement. Ce que j’ai appelé les « quinze glorieuses » (1982-1997) de la décentralisation se termine sans que les citoyens, et souvent même les élus, en aient conscience.

			Deux ensembles de décisions dont l’application va dans le sens d’une recentralisation relèvent, l’un de lois fiscales, l’autre d’autres lois (encadré 20.1). Le premier se résume à la limitation accrue de l’autonomie fiscale des collectivités territoriales, avec différentes décisions prises à la fin des années 1990 : suppression des recettes fiscales des collectivités territoriales correspondant à la part salaire de la taxe professionnelle ; suppression des recettes des régions correspondant à la part régionale de la taxe d’habitation ; suppression de la vignette des véhicules de particuliers, dont les recettes étaient auparavant affectées, depuis 1984, aux départements. Bien entendu, ces recettes « nationalisées » font théoriquement l’objet de compensations par des dotations de l’État, mais les collectivités territoriales perdent tout pouvoir sur la fixation des taux des impôts supprimés tandis que les méthodes de calcul et l’évolution de la compensation restent douteuses et aléatoires. Par exemple, les départements qui, comme la Marne, avaient auparavant abaissé leur tarif de la vignette sont pénalisés, d’autant qu’ils avaient augmenté leurs recettes en raison du succès de cette mesure. Surtout, les recettes, provenant de dotations dont les calculs sont d’une complexité les rendant quasi incompréhensibles, ne reflètent plus l’évolution de la situation économique des territoires ni les politiques décidées par les élus locaux. Au total, le véritable hiatus réside dans l’atteinte au principe de libre administration des collectivités territoriales, pourtant maître mot de la décentralisation, énoncé dans le premier article du Code général des collectivités territoriales. L’État devient le « premier contribuable » des collectivités territoriales et leurs ressources propres deviennent minoritaires dans leurs budgets.

			En outre, l’autonomie des dépenses des collectivités territoriales se réduit sous l’effet des lois nationales sans contrepartie du budget de l’État : application, évoquée ci-dessus, dans la fonction publique territoriale et dans les associations financées par les collectivités territoriales de lois salariales nationales comme les 35 heures citées ci-dessus (la mise en œuvre des 35 heures hebdomadaires de travail à la place des 39 heures donne lieu à des baisses partielles de charges dans les entreprises privées mais non dans la fonction publique territoriale) ; dans les départements, conditions de prise en charge des services d’incendie et de secours comme de l’aide personnalisée à l’autonomie.

			Outre le traitement souvent supplétif des collectivités territoriales et la diminution de leur autonomie fiscale, la recentralisation relève d’un second ensemble de textes, comme certaines dispositions de la loi sur la solidarité et le renouvellement urbain (1999) qui renforce les pouvoirs du préfet.

			 La « décentralisation centralisée »

			En 2003, les décisions désignées sous la formulation « acte II de la décentralisation » semblent a priori contrarier celles prises les années précédentes. Sur le plan juridique, avec la loi constitutionnelle du 28 mars 2003, « relative à l’organisation décentralisée de la République », l’article premier est complété, comme précisé ci-dessus, par l’ajout : « Son organisation [celle de la France] est décentralisée ». L’article 37 prévoit que « la loi et le règlement peuvent comporter, pour un objet et une durée limités, des dispositions à caractère expérimental ». Le nouvel article 72 précise que les collectivités territoriales « ont vocation à prendre des décisions pour l’ensemble des compétences qui peuvent le mieux être prises à leur échelon ». C’est implicitement reconnaître que le fonctionnement de la France doit être régi par le principe de subsidiarité, même si le terme n’est pas officiellement employé.

			Mais, pour les collectivités territoriales, l’acte II implique notamment des contraintes réglementaires croissantes pouvant conduire à suspecter la mise en œuvre d’une sorte de « décentralisation centralisée ». Décentralisation, puisque ce sont bien les élus des collectivités territoriales qui votent un nombre accru de décisions, concernant les personnels transférés de l’éducation nationale, les services départementaux d’incendie et de secours ou des financements au profit des universités, mais centralisée, puisque les contraintes nationales légales qui définissent le cadre et pèsent sur ces décisions sont nombreuses, énonçant des modalités fort détaillées, ce qui contrevient au principe de subsidiarité. Par exemple, c’est le préfet qui décide les besoins des services départementaux d’incendie et de secours, tandis que les universités relèvent de la compétence de l’État.

			Autrement dit, l’acte II de la décentralisation accentue l’analyse déjà faite en 1999 selon laquelle l’État « fait son marché dans le porte-monnaie des régions » et dans les budgets des autres collectivités territoriales, selon l’expression de Michel Delebarre, alors président (socialiste) du conseil régional Nord-Pas-de-Calais, stigmatisant « un recul historique de la décentralisation » (Le Monde, 15 septembre 1999). Près de deux ans plus tard (12 juillet 2001), Le Monde titre : « L’État annonce, les collectivités paient ». Ainsi les collectivités territoriales exercent-elles un rôle de supplétifs de l’État dans de nombreux domaines. Là, c’est une commune qui contribue au financement de l’entretien ou de la réhabilitation d’un patrimoine de l’État ; ailleurs, c’est l’État qui déclassifie, totalement ou partiellement, une route nationale mal entretenue depuis parfois des lustres pour en laisser sans contrepartie la charge financière aux collectivités territoriales. Et l’État est loin d’honorer ses engagements pourtant pris dans les contrats signés avec les régions.

			 Avec les lois des années 2010, l’accentuation de la perte d’autonomie fiscale des collectivités territoriales

			Avec les lois territoriales des années 2010, la recentralisation est presque une constante. L’État s’arroge le droit de recomposer la composition de l’organisation territoriale de la France et notamment des intercommunalités et des régions (chapitre 19). Il considère qu’il est le mieux placé pour définir de façon uniforme la répartition des compétences (loi NOTRe).

			Les années 2010 (précisément 2013-2017) sont aussi marquées par la forte réduction de la dotation globale de fonctionnement (DGF) versée annuellement aux collectivités territoriales.

			Le processus de recentralisation tient également au fait que les lois territoriales des années 2010 ajoutent de nouvelles contraintes administratives et de gestion aux collectivités territoriales.

			Dans les dernières années de la décennie 2010, la recentralisation se renforce. En 2018, il décide de reprendre le pouvoir de régulation des régions en matière d’apprentissage. À l’occasion de la loi de finances pour 2018, l’État réduit à nouveau la libre administration des collectivités territoriales en supprimant pour 78 % des foyers fiscaux un autre impôt local, la taxe d’habitation sur la résidence principale, c’est-à-dire l’impôt payé par celui qui réside et bénéficie en conséquence des services et des infrastructures publiques locales, et dont le taux était décidé par les communes chaque année. Cette mesure, « démagogique » selon un communiqué de l’Association des maires de France et des Présidents d’intercommunalité (AMF, 25 février 2017), a le grave inconvénient d’affaiblir le lien entre le citoyen et ses élus, notamment entre les services rendus localement et le coût de ces services. En réalité, les principes de cet impôt étaient justes et citoyens. Ils étaient justes parce qu’il est normal que les habitants d’une commune financent les biens et services que celle-ci met à leur disposition. Son caractère juste tenait également au fait que la taxe d’habitation ne pénalisait pas les ménages en difficulté puisqu’existaient de nombreux dispositifs d’allègements, de dégrèvements, d’exonération ou de plafonnement dont bénéficiaient les habitants ; ainsi, en 2017, 42 % des foyers, soit 13 millions environ, ont relevé de ces dispositifs. Ses principes faisaient aussi de la taxe d’habitation un impôt citoyen parce que son paiement responsabilisait les habitants et les incitait à s’intéresser à la vie locale.

			L’État a, bien entendu, comme d’habitude, promis de compenser chaque année aux communes les recettes supprimées de la taxe d’habitation, sur les dernières bases, mais, dans le passé, ce type de promesses financières de l’État n’a jamais été durablement tenu. Notons que, dans ce type de décisions, par le jeu des compensations de l’État, les communes qui ont fait l’effort de contenir le taux de leur taxe d’habitation les années précédant la loi de suppression sont définitivement pénalisées et celles qui ont augmenté leur taux sont, en quelque sorte, félicitées, car durablement récompensées. Et le Conseil constitutionnel, par une décision du 28 décembre 2017, a considéré que l’égalité suppose de supprimer totalement la taxe d’habitation, donc y compris pour les 22 % encore assujettis à 100 % en 2018, suppression que le gouvernement a dû mettre en œuvre sur trois ans.

			La recentralisation française entamée à la fin des années 1990 redonne aux administrations centrales de l’État un poids géopolitique de plus en plus prédominant sur les territoires français même si la domination centrale s’exerce de façon plus indirecte et sournoise qu’avant les lois de décentralisation de 1982-1983. On pourrait s’en réjouir si cela se traduisait par une amélioration de la situation des territoires français et de leurs populations. Or, c’est plutôt le contraire. Cela n’a pas mieux stimulé l’attractivité des territoires d’un pays dont l’endettement public et le déficit du commerce extérieur sont toujours fort élevés. En outre, conséquence méconnue de la recentralisation, certaines innovations territoriales qui ont pu s’effectuer pendant les « quinze glorieuses » ne seraient plus possibles aujourd’hui, tandis que d’autres seraient rendues plus difficiles à mettre en œuvre. Enfin, les lois territoriales des années 2014-2017 ont instauré des rigidités dans l’organisation territoriale qui se substituent aux souplesses qui existaient auparavant. Les communes avaient la possibilité, selon le type de projet qu’elles souhaitaient déployer, de nouer des partenariats avec telles ou telles autres communes. Désormais, elles sont largement enfermées dans un unique périmètre administratif, dit intercommunal, qui leur a été souvent imposé par l’État sans tenir compte des réalités historiques ou géographiques, et avec des contraintes de gouvernance fixées par les lois.

			Fin 2020, c’est la baisse des impôts de production perçues par des collectivités territoriales qui apparaît comme une nouvelle réduction de l’autonomie fiscale des collectivités territoriales, de leur pouvoir de taux et la territorialisation de leurs ressources, soit une coupure du lien fiscal avec le territoire (Doré, 2021). La comparaison parfois avancée avec l’Allemagne est totalement fausse car, en Allemagne, outre les impôts locaux, la décision de répartition des recettes d’impôts nationaux appartient aux Länder dont les représentants composent le Bundesrat (Dumont, 2021).

				Conclusion

			De ces quatre décennies d’évolution des territoires français, deux périodes bien distinctes se dégagent donc : celle d’une réelle décentralisation, puis celle d’une recentralisation progressive. Que retenir de ce revirement ? Quelle explication donner ?

			Faut-il considérer essentiellement une divergence doctrinale entre ceux qui pensent que l’État central est le mieux capable de déterminer le bien commun de tous les territoires, qu’il faut donc privilégier des directives venant d’en haut (top-down), et ceux qui pensent que la capacité à œuvrer pour le bien commun des territoires commence dès la plus petite échelle géographique (bottom-up), ce qui doit conduire à une logique de subsidiarité ? S’agit-il d’une divergence pratique entre ceux qui pensent que l’attractivité des territoires français dans la mondialisation dépend exclusivement des décisions de l’État central et ceux qui considèrent que les acteurs locaux exercent un rôle essentiel pour l’attractivité de leur territoire ?

			L’analyse conduit à une observation plus prosaïque, surtout si l’on se rappelle, qu’en 1978, le Premier ministre Raymond Barre (1924-2007) utilisait le terme « microcosme » pour fustiger les élites parisiennes. En outre, les textes se caractérisent par une complexification de leur contenu qui les rend assez impénétrables aux citoyens, et même souvent aux élus, d’où un pouvoir accru aux techniciens et aux plus gradés d’entre eux, les technocrates, mot désignant des responsables qui tendent à faire prévaloir les aspects techniques au détriment des réalités humaines et territoriales. Et l’on peut citer l’ancien président du Conseil Pierre Pflimlin, ancien président du Conseil et alors maire de Strasbourg, lors de l’Assemblée générale de l’Association des maires du Bas-Rhin de 1979, au moment où le Parlement étudiait un projet de réforme de la fiscalité locale : « Nous délibérons à un moment où l’on n’en est plus seulement au stade des rapports de commission ou des consultations, mais où le débat parlementaire est déjà largement engagé sur deux projets de loi du gouvernement dont le sénateur Kauss a parlé de façon si claire. Je l’en remercie. Il est l’un des rares, parmi nous, qui soit capable de décortiquer ainsi des textes extrêmement compliqués. Je me suis toujours demandé si les fonctionnaires qui élaborent les textes dans les ministères font exprès de les rendre si compliqués. Ce sont des gens savants, subtils, des technocrates. Il en faut, c’est un mal nécessaire dans un État ! Font-ils exprès de faire des choses compliquées pour qu’on ne comprenne pas, ou est-ce une pente naturelle de leur esprit, à laquelle ils ne peuvent résister ? Je n’en sais rien ; ce que je sais, c’est qu’il y a heureusement des gens comme le Sénateur Kauss qui les comprennent ! ».

			Autre exemple, une question écrite du sénateur et ancien ministre Michel Charasse (Journal officiel, Sénat, 22 avril 2004, p. 898), considérant que le nouveau code des marchés publics était « incompréhensible », demandant au ministre d’État, ministre de l’économie, des finances et de l’industrie de bien vouloir lui faire connaître comment doit faire aujourd’hui un maire qui souhaite acheter dix crayons à bille dans une librairie située en face de la mairie. La réponse, heureusement satisfaisante mais délivrée au bout de quatre mois, du ministre avait été : « …toutefois, s’agissant des achats d’un montant peu significatif tels que ceux évoqués, pour lesquels une mise en concurrence deviendrait un élément d’alourdissement inutile, le plus élémentaire bon sens doit amener l’acheteur à privilégier la solution la plus simple en s’adressant directement au fournisseur de son choix » (Journal officiel, Sénat, 26 août 2004, p. 1937).

			Et il faut se demander si la recentralisation française accentuée depuis les années 2010 n’est pas une raison de l’augmentation des taux d’abstention aux élections. Les élus des collectivités territoriales se trouvent en effet face à une difficulté : ils doivent laisser penser à leurs électeurs qu’ils ont les moyens de leur politique, alors qu’ils ont de moins en moins la maîtrise de leurs recettes, jusqu’à moins de 7 % pour les régions. En outre, tandis que l’État les a contraints depuis 2018 dans l’évolution de leurs dépenses avec ce qu’on appelle les contrats de Cahors, la France est arrivée dans une situation où ce sont des élus qui demandent de la recentralisation, faute de moyens pour leurs politiques locales. Ainsi, les départements de la Seine-Saint-Denis (1,6 million d’habitants), de Mayotte et de La Réunion, ainsi que la collectivité territoriale de Guyane, ont demandé d’expérimenter la recentralisation du Revenu de solidarité active (RSA) et cette possibilité est désormais actée par la loi de finances pour 2022, un décret du 5 février 2022 en précisant les conditions.

			La recentralisation est donc une réalité très concrète, liée à un triple processus, l’un touchant les recettes, le deuxième les dépenses et le troisième les règles administratives de plus en plus contraignantes, dont la prolifération des appels à projets (Dumont, 2021) et l’inflation des normes. Pour les collectivités territoriales, c’est moins de libertés et davantage d’inégalités (Dumont, 2020). S’ajoute la nouvelle géographie des intercommunalités (chapitre 19), difficilement assimilable par les citoyens.

			Certes, le principe constitutionnel de libre administration des collectivités territoriales, inscrit à l’article 72 de la Constitution, n’est pas totalement bafoué dans ses trois éléments :

			–d’abord, les collectivités territoriales ont toujours des conseils élus, mais sans doute avec une légitimité amoindrie selon l’importance des taux d’abstention, certains considérant que « l’intercommunalité nourrit l’abstention » (Lucas, 2021) ;

			–en deuxième lieu, les collectivités territoriales disposent de compétences, même si leur distribution peut interroger et si les contraintes imposées à l’exercice de ces compétences se sont accentuées au fil des lois (encadré 20.1) ;

			–reste à considérer le troisième élément de libre administration, l’autonomie financière, donc fiscale. Du côté des recettes, elles sont de plus en plus dépendantes des décisions annuelles prises par l’État et la possibilité de les adapter aux besoins locaux s’est affaiblie, vu la faible part de ressources propres. Concernant les dépenses, une partie d’entre elles sont fortement contraintes par les coûts d’obligations administratives transférées des services de l’État aux collectivités territoriales, de procédures administratives alourdies ou par la nécessité de satisfaire dans des domaines très variés, comme la sécurité, des besoins pour lesquels les réponses de l’État régalien sont insuffisantes.

			En conséquence, les marges d’action dont disposent les collectivités territoriales pour satisfaire les besoins de leurs populations et pour agir sur leur peuplement se trouvent, dans les années 2020, nettement plus réduites que dans les années 1990.
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					1.  Poquelin, Jean-Baptiste, dit Molière, Les précieuses ridicules, scène X, 1659.

				
				
					2.  L’expression collectivité locale désigne dans le langage courant ce que la Constitution nomme « collectivité territoriale ». En effet, jusqu’à la révision constitutionnelle du 28 mars 2003, les deux termes apparaissaient dans la Constitution : « collectivité locale » à l’article 34 et « collectivité territoriale » au titre XII. Mais depuis, seule cette dernière expression figure dans la Constitution. Les collectivités sont donc désormais des « collectivités territoriales », l’expression « collectivité locale » n’étant plus juridiquement fondée.
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			Politiques d’aménagement du territoire, populations et peuplement

			Gérard-François DUMONT

			
				
					Sommaire

					1 Les politiques d’aménagement du territoire : une longue histoire	

					2 Les politiques d’aménagement du territoire en France après la Seconde Guerre mondiale : une approche globale	

					Conclusion : aujourd’hui, des actions variées plutôt qu’une véritable politique nationale	

				

			

			L’évolution des populations et du peuplement des territoires n’est pas un phénomène spontané, mais résulte d’une diversité de déterminants parmi lesquels figurent les politiques d’aménagement. En effet, ces dernières ont des effets, par exemple en choisissant les lieux d’implantation des activités publiques, donc en localisant des emplois, ou en décidant la réalisation d’infrastructures susceptibles de concourir à l’attractivité migratoire de tel ou tel territoire.

			À l’époque contemporaine, les interactions entre populations, peuplement et politiques d’aménagement du territoire sont plus nettes, sans doute en raison de l’existence de statistiques mettant en évidence des inégalités entre les territoires. Comme nombre de logiques de peuplement s’inscrivent dans la longue durée, le fait de constater le peuplement actuel de tel ou tel territoire nécessite de considérer les effets des politiques publiques d’aménagement du passé.

			Dans les années 1950, les débuts en France de la politique d’aménagement du territoire sont liés au sentiment que la répartition de la population de la France, avec la surconcentration parisienne, n’est pas idéale. Au fil des années, les choix de la politique nationale d’aménagement du territoire sont très liés aux jugements portés sur les diagnostics effectués sur les populations et le peuplement des territoires français. Ensuite, dans une loi de 1999, l’État a renoncé à définir un schéma national d’aménagement du territoire et au, xxie siècle, l’organisme chargé de cette dernière a changé plusieurs fois de noms avant de se disperser en multipliant ses approches de la question et en retenant une palette d’actions à des échelles variées.

				Les politiques d’aménagement du territoire : une longue histoire

			 En France, des peuplements en partie hérités de choix d’aménagements locaux variés

			Dans tous les pays et de tout temps, les politiques d’aménagement décidées par les pouvoirs publics sont fondamentalement géographiques puisque chacune de leurs décisions s’exerce sur un territoire donné, avec des effets directs ou indirects sur les populations et le peuplement. Certes, le territoire choisi pour tel ou tel aménagement peut avoir des caractéristiques (relief, sols, eau, ouverture maritime…) qui justifient la localisation de l’aménagement réalisé, et l’on peut alors considérer que le choix de ce territoire aménagé correspond à un certain déterminisme. Ainsi, la localisation de Lyon à la confluence du Rhône et de la Saône semble optimale. Mais, à l’opposé, Paris s’est développé sur les bords de Seine et non à la confluence de la Seine et de l’Oise, où ne se trouve qu’une ville de dimension modeste, Conflans-Sainte-Honorine.

			En réalité, c’est bien souvent un choix de géographie volontaire qui permet de mieux répondre à la question géographique fondamentale : pourquoi y a-t-il cela sur ce territoire et pas sur un autre ? Question qui, dans ce livre est : pourquoi y a-t-il des populations ayant certaines caractéristiques sur tel territoire et pas ailleurs ? Pourquoi y a-t-il un certain niveau de peuplement sur tel territoire et pas le même ailleurs ?

			L’histoire offre de multiples exemples permettant de répondre à ces questions. L’existence d’Aigues-Mortes (Gard) tient à la fondation en 1241 d’un port par Saint Louis. La ville de Brest est l’héritière de l’arsenal de Brest dans ce port dont Richelieu fait entreprendre les travaux en 1631. L’existence de la commune de Richelieu (Indre-et-Loire) résulte également d’une construction urbaine décidée par celui dont elle porte le nom. La ville de Versailles vient de la décision de Louis XIV en 1661 d’ordonner la transformation d’un pavillon de chasse de son père en un palais et, en 1682, Versailles devient ainsi, jusqu’à la fin de la royauté, la capitale du royaume. Compte tenu des aménagements réalisés, puis de sa fortification par Vauban sous Louis XIV, le port de Toulon est, avec Brest, le seul port capable d’accueillir des grands vaisseaux de guerre aux xviie et xviiie siècles. Trois siècles plus tard, les aménagements alors effectués continuent d’exercer des effets, d’où résulte notamment une importante population de familles de marins habitant à Toulon, engendrant la présence d’autres populations liées aux emplois induits par la présence de la marine.

			Au xviiie siècle, les territoires français sont handicapés par un réseau routier, encore en piteux état sous Louis XV. Cela pénalise les communications et l’activité commerciale de nombre de territoires, notamment le transport des biens agricoles et manufacturés. Un vaste programme est alors engagé pour que la France ait un réseau routier de qualité. Sa réalisation mobilise les techniques les plus récentes et s’appuie, pour la main-d’œuvre, sur la corvée, une sorte d’impôt en nature. Certes, ce réseau routier français du xviiie siècle est une étoile dont le centre est Paris. Mais tous les territoires français – les grandes villes, les ports et jusqu’aux frontières du royaume - vont en bénéficier grâce à des routes royales rénovées ou à des tracés entièrement nouveaux.

			Au cours de ce même xixe siècle, lors de la réalisation du réseau ferroviaire français, la localisation des gares, souvent en périphérie des villes, a signifié pour le territoire de la gare un peuplement accru car le chef de gare et ses collaborateurs disposaient de logements de fonction dans la gare ou à proximité. Ces aménagements de gares ont fréquemment eu des effets indirects sur le peuplement en attirant d’autres activités : hôtels, restaurants, entreprises voulant bénéficier de la proximité d’une gare pour recevoir par voie ferroviaire leurs intrants ou assurer la distribution de leurs productions…

			Au siècle suivant, par exemple dans les années 1950, lorsque l’État a décidé de créer des lacs à des fins de production d’énergie hydraulique, comme celui de Pareloup en Aveyron, des habitants ont dû déménager. De même, l’installation de sites militaires a pu engendrer des migrations internes avec le transfert des populations qui y habitaient sur un autre territoire. Par exemple, lorsque l’État, dans les années 1960, décide d’installer à Canjuers (Var) le plus grand champ de tir de l’armée, un processus d’expropriation est mis en œuvre et va entraîner l’obligation, moyennant indemnisation, d’aller habiter ailleurs pour quelques centaines de personnes.

			Ces exemples rappellent que la géographie du peuplement des territoires de la France au xxie siècle a des racines dans des décisions anciennes des pouvoirs publics, auxquelles se sont ajoutés dans la seconde moitié du xxe siècle les effets d’une politique d’aménagement du territoire. Pour comprendre cette politique, il est nécessaire d’expliciter sa première occurrence au xxe siècle dans un pays voisin, le Royaume-Uni.

			 Le Royaume-Uni, pionnier d’une politique d’aménagement du territoire à l’échelle d’un pays

			La première véritable politique d’aménagement du territoire d’envergure nationale a été mise en œuvre dans la première moitié du xxe siècle au Royaume-Uni, le leader économique mondial du xixe siècle, dont l’armature urbaine héritée de cette période révèle des déséquilibres importants. Dans les années 1930, cet État fait ainsi le constat, qu’il juge accablant, d’écarts considérables entre les populations selon les régions : certaines, peu développées ou en déclin, s’opposent à d’autres à haute densité démographique et économique, souffrant de phénomènes de congestion. Disposant déjà à l’époque de statistiques socio-économiques sur les populations, trois constats se dégagent des analyses quantitatives du début des années 1930 :

			•Les disparités dans les taux de chômage régionaux, aggravés par la crise de 1929, sont considérables à l’avantage de Londres et au détriment des régions d’industrialisation ancienne, comme le nord-est de l’Angleterre, le sud du Pays de Galles, la côte du Cumberland, le centre de l’Écosse et le Lancashire. Le taux national de 20 % est une moyenne entre une proportion proche de 10 % à Londres et de 40 % dans les bassins où avait fleuri l’industrie lourde, et même de 80 % dans certains districts du Pays de Galles.

			•Les déséquilibres sur le marché de l’emploi engendrent des flux migratoires des régions à reconvertir vers des régions urbaines qui risquent de ne pas satisfaire les besoins des migrants internes. C’est en Grande-Bretagne, dans ces années 1930, que l’on constate pour la première fois des formes d’émigration industrielle, c’est-à-dire des départs importants de populations de territoires anciennement industrialisés.

			•Troisième constat, les différences de revenu per capita suivant les régions, qui sont considérées comme des inégalités territoriales justifiant une action des pouvoirs publics.

			Ces trois constats débouchent sur la volonté de lutter contre les déséquilibres. À cette fin, l’État décide de mettre en œuvre des moyens susceptibles de mieux ordonner le territoire et notamment de réduire les disparités spatiales.

			La Grande-Bretagne est donc précurseur dans cette volonté qui prend une dimension politique significative en France après la Seconde Guerre mondiale, avec là encore la prise de conscience du déséquilibre territorial français résultant de plusieurs siècles de centralisme d’État.

				Les politiques d’aménagement du territoire en France après la Seconde Guerre mondiale : une approche globale

			Juste après la fin de la Seconde Guerre mondiale, un géographe français, Jean-François Gravier, publie un ouvrage qui va bouleverser la perception de la géographie française en soulignant la profonde inégalité territoriale entre Paris et le désert français. Cet ouvrage, qui devient rapidement la charte d’un large courant de pensée, dénonce une « conception de l’État unitaire et omniprésent » responsable de la dévitalisation de l’espace français, en effectifs de population et en activités, au profit d’un hypercentre. La cause est d’abord à trouver dans les derniers temps de l’Ancien Régime, comme le précise la phrase d’Alexis de Tocqueville, extraite de L’Ancien Régime et la Révolution, mise en exergue par J.-F. Gravier : « Du temps de la Fronde, Paris n’est encore que la plus grande ville de France. En 1789, il est déjà la France même ». Car cette France d’avant 1789 est gouvernée par les intendants du roi, les ancêtres des préfets, lesquels « possèdent toute la réalité du gouvernement », précise Tocqueville. Il ne reste plus que des résidus des autonomies communales du Moyen Âge. D’ailleurs, rappelle J.-F. Gravier, Louis XIV, à court d’argent, trouva expédient d’abolir les élections de 1692 et de mettre les fonctions municipales en office, « c’est-à-dire que le roi vendit, dans chaque ville, à quelques habitants, le droit de gouverner perpétuellement tous les autres ». Puis de la Révolution naît le régime napoléonien qui provoque « donc inéluctablement la concentration des pouvoirs à Paris et l’écrasement de la province par la capitale ». Selon J.-F. Gravier, l’expression « désert français » ne recouvre sans doute pas une totale inexistence des hommes et des activités dans l’Hexagone, mais un désert décisionnel, qui limite la liberté et les possibilités de développement local.

			L’État ne se décide toutefois pas à engager la décentralisation souhaitée par J.-F. Gravier, mais met en œuvre une politique d’aménagement du territoire qui répond à un objectif implicite : il s’agit de facto d’un moyen de maintenir une gestion strictement unitaire de l’État, d’où des pratiques descendantes d’aménagement du territoire.

			En 1950, dans l’esprit du livre de Jean-François Gravier, le ministère de la reconstruction et de l’urbanisme, dirigé par Eugène Claudius-Petit, présente un rapport intitulé « Pour un plan national d’aménagement du territoire ». Eugène Claudius-Petit y propose une définition de l’aménagement du territoire dont l’objet est, non pas seulement d’aménager, mais d’agir pour une géographie considérée comme mieux conforme au bien commun des populations. L’aménagement du territoire, écrit-il, est « la recherche, dans le cadre géographique de la France, d’une meilleure répartition des hommes en fonction des ressources naturelles et de l’activité économique ». La question de la répartition spatiale des populations est donc un objectif essentiel.

			Dans ce dessein, après différentes mesures, un organisme est créé par décret du 14 février 1963, la Délégation à l’Aménagement du Territoire et à l’Action Régionale (Datar), qui doit fonctionner comme « tête de réseau ». Il ne s’agit pas de créer une administration supplémentaire, mais de disposer d’un organisme de mission en charge de la bonne marche de la politique d’aménagement du territoire, au nom du Premier ministre sous l’autorité duquel elle est placée. L’importance de la Datar devient considérable, notamment en raison du poids politique de son premier Délégué général (1963-1968), Olivier Guichard, ancien chef de cabinet du général de Gaulle pendant la « traversée du désert » de ce dernier (1951-1958).

			 Une volonté de limiter le poids de Paris par le transfert et la création d’emplois dans le « désert français »

			L’un des outils de la politique nationale d’aménagement du territoire est le système de l’agrément d’installation, mis en œuvre dès 1955. C’est une autorisation administrative préalable à la création ou à l’extension d’entreprises qui fonctionne à partir d’une carte des zones éligibles définies par des critères socio-économiques (dont le taux de chômage…). Les entreprises s’y installant pouvaient alors bénéficier, dans des conditions variables, d’une prime selon les emplois créés ou le pourcentage de l’investissement. Pour la période 1954-1974, les emplois industriels créés en province dans le cadre de ce régime abondé par l’État ont été évalués à 500 000 (Durand, 1985). Environ 200 000 ont correspondu à des transferts d’emplois de la région parisienne vers les autres régions, le plus souvent vers des territoires proches de la région parisienne, tout particulièrement des villes de l’ouest ou du sud du bassin parisien (Chartres, Le Mans, Orléans, Rouen…). 300 000 emplois ont correspondu à des créations dont une partie se serait peut-être créée sans les aides. On considère que ce dispositif a bien fonctionné, tant sur le plan quantitatif que qualitatif, dans la mesure où certaines entreprises se sont enracinées. Il est également avéré qu’il a limité l’intensité de l’émigration vers l’Île-de-France.

			En 1967 et 1976, ce dispositif a été complété par des primes à la localisation des activités tertiaires et de recherches pour des créations ou des transferts en dehors du bassin parisien. Jusqu’en 1984, cet agrément a eu une certaine importance, mais son efficacité fut limitée, notamment parce que l’agrément était aisé à obtenir pour l’installation dans une ville nouvelle d’Île-de-France. Et, en 1985, son champ d’application a été fortement réduit en excluant le besoin d’agrément pour les constructions de bureaux. Il s’en est ensuivi une localisation très centrée dans les grandes agglomérations des activités du secteur tertiaire marchand.

			Quant au transfert d’administrations publiques hors de la région parisienne, souvent annoncé, il a eu peu d’influence sur la géographie du peuplement. Certes, il y a eu quelques transferts techniques comme l’imprimerie des billets de la Banque de France à Chamalières (Puy-de-Dôme), un projet qui s’était concrétisé dès la fin des années 1910, et l’imprimerie des timbres-poste à Périgueux en 1970, en réalité dans la commune limitrophe de Boulazac (Dordogne). Ce dernier transfert a signifié 700 emplois directs en 1970, dont un tiers venant de Paris, les autres étant recrutés sur place. Mais les autres transferts administratifs ont été fort modestes. Pourtant, l’objectif a été relancé en 1991 par le gouvernement Cresson avec, comme transfert le plus cité, celui de l’École nationale d’administration (ENA) à Strasbourg. Parmi d’autres transferts, il faut noter : le Centre d’études et de recherches sur les qualifications (Cereq) à Marseille ; soixante fonctionnaires parisiens dans les services délocalisés du ministère des Anciens Combattants à Caen ; une partie du Centre national d’enseignement à distance (CNED - quatre-vingts postes) transférée de Paris au Futuroscope dans la Vienne ; le Casier judiciaire et le Service central d’état civil à Nantes ; l’Établissement National des Invalides de la Marine à Lorient… Toutefois, ces transferts administratifs ont engendré des effets modestes sur le peuplement des territoires concernés car la plupart des emplois des institutions transférés ont donné lieu à des recrutements sur place.

			Selon le comité pour l’implantation des emplois publics, le nombre d’emplois transférés a été de 23 099 de 1960 à 1990 et de 24 582 entre 1991 et 2001 (Lacour, Delamarre, 2008), des chiffres probablement inférieurs au nombre d’emplois publics créés dans le même temps en Île-de-France. Et le Comité préfère ne pas informer du pourcentage que ces chiffres représentent par rapport au nombre d’emplois publics à Paris ou en Île-de-France, tant ce serait faible.

			Toujours dans l’objectif d’une répartition spatiale de la population qui minore le poids primatial de l’agglomération de Paris, un rapport des géographes Hautreux et Rochefort (1963) permit à la Datar d’identifier huit villes qualifiées, à partir de 1964, de « métropoles d’équilibre » : Lille-Roubaix-Tourcoing, Nancy-Metz, Strasbourg, Lyon-Grenoble-Saint-Étienne, Marseille, Toulouse, Bordeaux et Nantes-Saint-Nazaire. Par la suite, quatre autres villes ont complété cette liste : Rennes, Clermont-Ferrand, Dijon, Nice. Pour les dynamiser et les rendre plus attractives afin qu’elles parviennent à présenter une sorte de contrepoids à Paris, autrement dit pour qu’elles retiennent ou attirent des jeunes actifs qui n’auraient plus l’envie de s’installer à Paris, l’État leur distribue des financements pour y développer des infrastructures et des équipements. Cela ne se traduit initialement, puisque nous sommes avant la création du statut de communauté urbaine (cf. chapitre 19), par aucun statut juridique particulier et, surtout, par aucune avancée dans la décentralisation. Une décennie plus tard, dans les années 1970, le bilan est décevant, l’Île-de-France poursuivant la croissance absolue et relative de sa population. À compter de 1974, cette politique des métropoles d’équilibre est mise en sommeil, d’autant que certains se demandent si leur relative dynamique économique et démographique, loin de gêner Paris, n’obère pas plutôt le développement des villes moyennes (20 000 à 200 000 habitants), ce qui conduit à inscrire ces dernières dans la politique de l’aménagement du territoire, politique qui s’est aussi emparée d’un autre axe, le tourisme.

			 Des politiques d’aménagement ambitieuses et cohérentes à l’échelle de régions entières : les exemples du Languedoc-Roussillon et de la Bretagne

			 Le Languedoc-Roussillon

			Au sein des territoires français, le Languedoc-Roussillon compte près de 200 km de plages de sable fin, ponctuées par les embouchures de quelques fleuves côtiers et par la présence de grandes lagunes, dont la plus vaste est l’étang de Thau qui couvre 75 km2. Historiquement, ce littoral comptait peu d’habitants car les populations préféraient se tenir à l’écart des zones humides et de la mer, avec les risques liés au paludisme, sans oublier l’insécurité liée à des actions hostiles venant de bateaux étrangers. De ce fait, les principales agglomérations sont situées à une dizaine de kilomètres de la mer ou plus (Nîmes, Montpellier, Béziers, Narbonne et Perpignan). Dans les années 1960, l’arrière-pays souffre économiquement dans son activité principale, la viticulture, tandis que son industrie, n’ayant trouvé sur place ni source d’énergie, ni matières premières, est faible. L’État considère alors qu’il est nécessaire de trouver les voies d’une diversification de l’économie en stimulant l’attractivité touristique.

			Cette ambition vise aussi à limiter l’évasion de la clientèle touristique française vers la Costa Brava et, plus au sud, jusqu’à la Costa Blanca, au moment où la quatrième semaine de congés payés vient d’être votée par l’Assemblée nationale. Une Mission interministérielle pour l’aménagement touristique du littoral Languedoc-Roussillon est donc mise en place en 1963. Elle constitue une réserve foncière de près de 1 200 hectares afin de créer huit stations balnéaires : Port Camargue, Carnon, La Grande-Motte, le Cap d’Agde, Gruissan, Port Barcarès, Port Leucate et Saint-Cyprien. Dans cet ensemble, l’offre d’hébergement s’élève progressivement à 500 000 lits touristiques, dotée d’équipements de services et de loisirs, tandis qu’une dizaine de ports de plaisance sont réalisés.

			Au fil des années et des aménagements, la population saisonnière augmente. Mais c’est également le cas de la population présente (figure 21.1). Parmi les effets de cette évolution, le territoire sur lequel est bâtie La Grande-Motte, qui était auparavant sur la commune de Mauguio, est élevé au rang de commune en 1974.

			En 1982, la Mission interministérielle est dissoute et la gestion passe aux collectivités territoriales dans le contexte de la décentralisation. Depuis, les grandes questions de ces territoires concernent l’environnement. Certes, les ouvrages de protection « durs » (épis, brise-lames) réalisés dans les années 1970 et 1980 pour la lutte contre l’érosion ont localement bien répondu aux attentes. Mais ils ont parfois reporté l’érosion sur les secteurs voisins et de nouveaux défis naissent avec les changements climatiques.

			Figure 21.1 – Les populations municipales (hors populations saisonnières) de quelques communes concernées par l’aménagement du Languedoc-Roussillon

			[image: ]

			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

			 La Bretagne

			Le tourisme ne fut en revanche pas l’axe directeur de la politique d’aménagement du territoire retenu pour le développement d’une autre région littorale, la Bretagne. Les motifs et les mesures mises en œuvre en Bretagne dans les années 1960 et 1970 sont en effet bien différents. Jusqu’en 1968, la Bretagne, avec sa situation péninsulaire qui fait d’elle une région géographiquement excentrée, est une terre d’émigration interne pour nombre de jeunes actifs qui effectuent des mobilités résidentielles, notamment vers Paris. Les soldes migratoires les plus négatifs concernent les Côtes-d’Armor, le Finistère et le Morbihan ; mais, même l’Ille-et-Vilaine, en dépit de la présence de Rennes, compte encore un solde migratoire négatif pendant la période intercensitaire 1954-1962. Cette caractéristique démographique est considérée comme due à la faiblesse de l’industrialisation de la région, mais également à celle du réseau routier qui pénalise les entreprises bretonnes, décourage les implantations et ne facilite pas une dynamique des échanges entre les territoires bretons.

			Effectivement, à la fin des années 1960, la Bretagne est la seule des régions françaises à ne compter aucun kilomètre d’autoroute. Les paysans et les pêcheurs se considèrent pénalisés, non seulement vis-à-vis d’autres régions françaises, mais aussi de concurrents belges, compte tenu de coûts de transports élevés pour les produits qu’ils veulent livrer au marché national de Rungis. La Bretagne est également mal desservie par les transports ferroviaires. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, aucune voie n’y est électrifiée à l’exception du tronçon Paris-Le Mans sur la ligne ferroviaire qui rejoint la Bretagne. Après de nombreuses mobilisations, l’électrification de la partie allant du Mans à Rennes est réalisée en 1962.

			En 1969, dans le cadre de la politique d’aménagement du territoire, le général de Gaulle annonce à Quimper le « plan routier breton », soit la création d’un réseau routier à 2 × 2 voies avec terre-plein central (routes dénommées par la suite voies express) pour désenclaver les territoires bretons, l’ensemble représentant la réalisation d’environ 1 000 km de routes nouvelles et des infrastructures importantes comme le viaduc du Gouët (524 mètres) achevé en 1983, qui passe au dessus du Légué à Saint-Brieuc, le tout financé par l’État. La gratuité du nouveau réseau routier est instaurée pour compenser le handicap lié au caractère particulièrement excentré de la Bretagne par rapport au reste de l’espace français et européen. C’est pourquoi sur l’autoroute Paris-Rennes, le péage s’effectue à La Gravelle, à 53 km à l’est de Rennes. Parmi d’autres réalisations, l’électrification du réseau ferroviaire de Rennes à Brest est engagée et un port en eau profonde est réalisé à Roscoff (Finistère) pour permettre les échanges avec l’Angleterre (Plymouth) et l’Irlande, notamment pour faciliter l’accès des productions des agriculteurs bretons au marché anglais.

			Parallèlement à ces aménagements des réseaux de transports et d’échanges, l’État encourage aussi des implantations industrielles en Bretagne, à l’exemple de l’usine Citroën à Rennes en 1961. Il choisit Lannion pour y installer le Centre national d’études des télécommunications (CNET), une installation qui débute en 1960 et engendre celle d’autres entreprises, puis d’établissements d’enseignement supérieur comme un IUT, ensuite l’École nationale supérieure des sciences appliquées et de technologie dans les années 1980. La commune de Lannion connaît alors un retournement démographique : pendant la période intercensitaire 1946-1954, la population de cette petite ville était tombée de 7 220 habitants à 6 734. Au recensement de 1968, le nombre d’habitants atteint 13 535 ; cette croissance s’est prolongée, la commune ayant dépassé les 20 000 habitants au recensement de 2018.

			La réalisation du plan routier et ferroviaire breton et les implantations décidées ou fortement encouragées (par exemple Citroën) par l’État ont facilité ou stimulé de nombreuses autres réalisations entrepreneuriales ou des gouvernances territoriales au service du développement de l’emploi, comme à Vitré (Ille-et-Vilaine) (Dumont, 2018). Le phénomène de litturbanisation a également joué en faveur de la Bretagne. En conséquence, la Bretagne n’est plus une terre d’émigration. Depuis le recensement de 1968, son solde migratoire est devenu nettement positif, non seulement à l’échelle de l’ensemble de la région, mais également pour chacun des quatre départements.

			 Les « villes nouvelles » : l’expression d’une incapacité à vouloir vraiment la déconcentration de Paris

			Pour minorer le poids de Paris, outre les actions de la politique d’aménagement du territoire visant à modifier l’évolution des populations et la géographie du peuplement à l’échelle nationale, d’autres actions d’envergure ont été menées à l’échelle de la région Île-de-France. Si l’intention était de mieux équilibrer le peuplement de cette région, les choix faits ont révélé la difficulté culturelle à tourner le dos à des siècles de centralisation.

			Au début des années 1960, les résultats du recensement de 1962 montrent une forte croissance démographique dans la région parisienne. Ainsi, la population de l’Île-de-France a-t-elle augmenté de +1,7 % par an dans la période intercensitaire 1954-1962, contre une moyenne de +0,8 % par an pour les autres régions de France métropolitaine. Plus de 30 % de la croissance de la population de l’Hexagone s’est concentrée en Île-de-France, région qui ne représentait encore que 17 % de l’ensemble de la population de la France en 1954. Chaque année, tandis que Paris intra-muros voyait sa population diminuer de 12 150 personnes, le reste de l’Île-de-France voyait la sienne augmenter de 147 860 personnes. Deux hypothèses de projection de population annonçaient une forte croissance de la population à l’horizon 2000. Un scénario tendanciel haut projetait 70 millions d’habitants en 2000 en France métropolitaine, dont 16 millions en région parisienne. Un scénario alternatif bas projetait 65 millions d’habitants en 2000, dont 12 millions en région parisienne. La croissance attendue de la population francilienne sur 40 ans variait donc entre 3,5 millions d’habitants supplémentaires au minimum et 7,5 millions au maximum, essentiellement en banlieue. Compte tenu également de l’importante pénurie de logements depuis la Seconde Guerre mondiale, le Plan anticipait donc des besoins de logements considérables : 480 000 logements supplémentaires par an dans toute la France, dont un quart environ en région Île-de-France. Le rapport du Commissariat général au Plan intitulé Réflexions pour 1985, publié en 1964, projetait alors une vague d’urbanisation avec la crainte de voir « Deux fois plus de foules, trois fois plus d’embouteillages, quatre fois plus de banlieues ».

			Dans ce contexte, en 1965, des villes nouvelles sont inscrites dans le Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme de la Région Parisienne, dit « Plan Delouvrier », du nom du Délégué général au District de la région de Paris et donc « patron » de l’élaboration du Schéma directeur. Elles sont ensuite établies juridiquement par la loi du 10 juillet 1970, avec pour mission « d’assurer un meilleur équilibre social, économique et humain dans des régions à forte concentration de population, en offrant des possibilités d’emploi et de logements, ainsi que des équipements publics et privés ». Leur création relève de l’initiative de l’État, créant des Établissements publics d’aménagement (EPA), avec des avantages financiers (dotation en capital, dotation globale de fonctionnement, taux maximal de subventions pour les équipements publics…) et réglementaires (implantation des entreprises facilitée…).

			La construction des villes nouvelles d’Île-de-France s’est partiellement inspirée du modèle britannique des New Towns du Bassin de Londres dans son principe, tout en réalisant un choix de localisation opposé (Lacaze, 1995). En effet, à l’inverse du choix du gouvernement britannique de corseter la capitale dans une ceinture verte consistante et de canaliser la croissance diffuse du Bassin de Londres dans des villes nouvelles inspirées du modèle des cités-jardins à grande distance de la City, le « plan Delouvrier » fait le choix de créer cinq villes nouvelles proches de Paris dans la continuité morphologique de la banlieue : Évry, Cergy-Pontoise, Saint-Quentin-en-Yvelines, Marne-la-Vallée et Sénart (ex-Melun-Sénart).

			Pour canaliser la croissance escomptée de la grande banlieue parisienne, le choix retenu consiste donc à créer sur des terres à dominante agricole des villes nouvelles en Île-de-France, selon les normes du mouvement moderne, telles qu’elles ont été énoncées par Le Corbusier dans la « Charte d’Athènes » (Roux, 2006). L’organisation spatiale de ces villes est pensée autour de la fonction « se déplacer ». Dans le contexte des années 1960, cette fonction est associée à l’automobile. Les axes de déplacement s’inspirent donc de ceux des États-Unis avec des routes à 4 voies qui relient les zones d’habitat, industrielles, commerciales et de loisirs (les « bases de loisir »), avec une forme urbaine restant aérée et une densité de population faible. Outre les ensembles de logements collectifs, les villes nouvelles sont prévues pour accueillir aussi de vastes zones d’habitat pavillonnaire, couvrant la majorité de leur territoire et environ 40 % de leur parc de logements.

			Les villes nouvelles n’ont pas été conçues comme des cités-dortoirs, mais devaient au contraire être des pôles urbains de plein exercice offrant un véritable « équilibre habitat-emploi », c’est-à-dire autant d’emplois que d’actifs y habitant. Le développement des zones d’activité et des zones commerciales a été soutenu par une réglementation dérogatoire. Les emplois de service ont été favorisés, d’autant que deux des villes nouvelles accueillent les préfectures des nouveaux départements institués par la loi du 10 juillet 1964 : Évry devient la préfecture du département de l’Essonne, tandis que Cergy-Pontoise devient celle du département du Val-d’Oise.

			Les villes nouvelles fonctionnent donc plus comme des nœuds d’échange accélérateurs de la circulation générale de plus en plus désordonnée à l’intérieur de l’aire métropolitaine que comme des villes à part entière. C’est le prix payé pour le choix initial de construire des villes nouvelles proches de Paris dans la continuité morphologique de la banlieue plutôt que de privilégier le modèle britannique alternatif de villes nouvelles indépendantes éloignées de Londres.

			En réalité, la population de l’Île-de-France a progressé nettement moins vite que prévu, même dans son hypothèse basse : 9,25 millions d’habitants en 1968, soit 18,6 % de la population métropolitaine (49,7 millions) à 10,95 millions d’habitants seulement en 1999, soit 18,7 % de la population métropolitaine contre une anticipation minimale de 12 millions d’habitants représentant 24 % de la population métropolitaine. La croissance a donc été relativement lente, et en tout cas beaucoup moins intense que celle attendue. Ceci a largement réduit les besoins de développement urbain que les villes nouvelles devaient satisfaire en priorité. La moindre croissance peut s’expliquer par la baisse de la fécondité non anticipée et sans doute par le succès de la décentralisation, avec une gouvernance améliorée des villes régionales les rendant attractives. Pour ces motifs et en raison des formes urbaines choisies, la densité des villes nouvelles est quatre fois inférieure à celle de la Petite couronne et onze fois moins importante que celle de Paris intra-muros.

			Pour bien comprendre les effets de répartition spatiale des populations sur les territoires hérités des choix de localisation des villes nouvelles d’Île-de-France, il suffit de considérer les autres options qui auraient pu être retenues, dont les conséquences sur la géographie du peuplement auraient été différentes. Parmi elles, on peut en retenir trois :

			•Privilégier le développement du Grand Bassin parisien en portant l’effort sur la couronne périphérique de l’Île-de-France, comportant notamment les villes de Rouen, Chartres, Orléans, Dreux, Reims ou Compiègne.

			•Organiser le développement démographique à partir des villes moyennes ou petites existantes en Île-de-France comme Rambouillet, Étampes, Montereau-Fault-Yonne, et de petites villes comme Houdan, Dourdan, Nemours, Milly-la-Forêt, Nangis, Coulommiers, Provins, Dammartin-en-Goële, Persan-Beaumont ou Magny-en-Vexin.

			•Une autre stratégie possible aurait consisté à privilégier la notion de villes nouvelles mais en les implantant à une distance importante du centre de la région et à préserver, en conséquence, une large coupure physique entre le centre et les villes nouvelles.

			Mais celle qui a été retenue a consisté à implanter des villes nouvelles relativement près de Paris, puisque finalement toutes sont géographiquement plus proches du centre de la région que de ses limites extérieures. Leur localisation à Cergy-Pontoise, Saint-Quentin-en-Yvelines, Évry, Sénart et Marne-la-Vallée ne pouvait donc créer de ruptures de peuplement. Localisées trop près de Paris, elles n’ont tout d’abord guère pu s’émanciper et devenir des villes à part entière. L’objectif de canaliser la croissance urbaine en Île-de-France n’a été atteint que de manière limitée, davantage du fait d’une croissance plus faible qu’attendue que de la capacité réelle des villes nouvelles à attirer la population.

			Depuis les années 2000, les villes nouvelles ont quitté, les unes après les autres, le cadre de l’État. Leurs communes sont redevenues des collectivités territoriales à part entière. Cette « banalisation » statutaire marque leur pleine reconnaissance en tant que ville, mais elle ne remet pas en cause l’échec relatif de l’objectif ayant conduit à leur création. Mais Alfred Sauvy les aurait-il vraiment considérées comme telles ? Rien n’est moins sûr si l’on songe à la définition iconoclaste et humoristique qu’il a donné de la ville en 1973 : « Je risquerais de donner une définition irrévérencieuse en disant que dans le Midi, une ville moyenne, c’est une ville capable de gagner le championnat de France de rugby. Parce que depuis vingt-cinq ans, le championnat n’a jamais été gagné que par une ville moyenne, excepté une fois, par une bourgade nommée Paris. » Mais, si l’on s’en tient à une lecture littérale de cette citation, peu de villes en dehors du Sud-Ouest pourraient être éligibles !

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							LES QUATRE VILLES NOUVELLES HORS ÎLE-DE-FRANCE
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							Toujours dans les années 1960, quatre villes nouvelles ont été créées en dehors de la région Parisienne. Outre Val-de-Reuil, dans l’Eure, commune dont l’EPA n’a existé que de manière assez éphémère (suppression en 1985) et qui compte moins de 14 000 habitants en 2018 (figure 21.3), alors que l’ambition initiale était de 100 000, les trois autres villes nouvelles ont été implantées dans des périphéries proches ou lointaines des trois agglomérations de l’Hexagone les plus peuplées hors de Paris : Villeneuve-d’Asq près de Lille, L’Isle-d’Abeau en Isère au sud-est de Lyon et Istres au nord-ouest de Marseille.

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							Figure 21.3 – Les populations de quelques communes des villes nouvelles hors Île-de-France
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							Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

							La ville nouvelle de Villeneuve-d’Ascq, dans le Nord, a été instituée en 1969. Cette commune de la proche banlieue de Lille (distante de moins de 6 km) est passée de

						
							
					

					
							
							
							
							26 178 habitants en 1968 à 65 320 habitants en 1990. Surnommée la « technopole verte » en raison de la présence d’un campus universitaire, d’entreprises de haute technologie et de sa relativement faible densité, cette ville nouvelle a pourtant vu sa population décliner, puis stagner depuis 1990 et elle a dû entreprendre une politique volontariste de renouvellement urbain de ses quartiers défavorisés d’habitat social.

							La ville nouvelle de L’Isle-d’Abeau a été implantée dans l’Isère à 30 km au sud-est de Lyon et à 70 km au nord-ouest de Grenoble, le long de l’autoroute de liaison construite entre ces deux villes, à partir de 1972. Son syndicat d’agglomération nouvelle (SAN), qui englobait vingt-et-une communes au départ, s’est réduit à cinq communes seulement après la réforme de 1983. Ce SAN a été dissous dans une communauté d’agglomération plus large au 1er janvier 2007 après 45 années d’existence. La population de la commune qui porte le nom de cette ville nouvelle, L’Isle-d’Abeau, est passée de 4 180 habitants en 1968 à 13 245 habitants en 1999, mais stagne depuis.

							Le SAN de la ville nouvelle des Rives de l’étang de Berre a été institué en 1972 par le regroupement de trois communes, dont la plus peuplée est Istres, situées à 50 km au nord-ouest de Marseille autour du complexe industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer. À ce SAN, s’ajoutait une quatrième commune, Vitrolles, faisant partie de l’opération « ville nouvelle » mais indépendante sur le plan administratif, en discontinuité des précédentes sur la rive orientale de l’étang de Berre.

							La croissance d’Istres, la commune la plus favorisée de cette ville nouvelle, puisqu’érigée au rang de sous-préfecture, s’est élevée de 13 404 habitants en 1968 à 42 603 en 2008, une hausse suivie depuis par une quasi-stagnation.

 

						
							
					

					
							
							
							
							
							
					

				
			

			

			 Avec la fin des Trente Glorieuses, un « sauve qui peut » territorial plutôt qu’une véritable politique d’aménagement du territoire

			Dans les années 1980, l’idée d’une politique globale d’aménagement du territoire agissant sur le peuplement se dissout face aux multiples changements structurels : fin de la planification à la française, globalisation mettant les territoires français en concurrence, non seulement avec ceux de l’Union européenne mais avec le monde, décentralisation (le rôle des régions en matière d’aménagement du territoire est officiellement acté dans les textes de décentralisation), difficultés économiques liées à la fin de la période où l’industrie prédominait…

			Alors qu’avancent les années 1980 et 1990, le choix géographique des entreprises n’apparaît plus seulement entre une implantation à Paris ou en province, mais s’élargit bien au-delà des frontières. Pour l’économie française, la question posée est donc de savoir si telle ou telle implantation se réalise en France, et donc crée des emplois en France ou à l’étranger. Autrement dit, du moment que le développement économique se fait en France, qu’importe le lieu !

			Dans ce contexte d’industries obsolescentes et de processus de globalisation, l’État délaisse le souci d’équilibre du territoire et utilise les outils existants de la politique d’aménagement du territoire dans le but quasi exclusif de sauvegarder et de créer des emplois dans les zones en difficulté. Cet abandon est illustré par ce que le Sénat a appelé le « nomadisme » de la Datar. En effet, au gré des gouvernements, celle-ci connaît des rattachements ministériels changeants et fort divers, dont le ministère de l’Industrie dans les années 1988-1991. Un tel choix symbolise alors le fait que la Datar n’est plus considérée comme un outil d’aménagement du territoire, mais comme un simple organisme chargé d’aider les pôles de conversion.

			Pour l’ensemble des raisons évoquées ci-dessus, à la fin des années 1980, la France n’a plus l’objectif de mieux répartir les populations par la mise en œuvre d’une politique d’aménagement du territoire. En 1990, le ministre de l’aménagement du territoire et des reconversions, Jacques Chérèque, déclare : « la vieille politique d’aménagement du territoire a volé en éclats sous les coups de boutoir de la crise ».

			Pourtant, la situation de l’espace français appelle une réflexion plus profonde que le simple « suivisme » face aux évolutions de l’environnement économique et international. Fin 1990, les résultats du recensement contribuent à réveiller l’objectif initial de la politique française d’aménagement du territoire car il apparaît que le poids démographique relatif de l’Île-de-France s’est accru lors de la période intercensitaire 1982-1990 (cf. figure 2.2, chapitre 2). La question de la répartition spatiale des populations en France métropolitaine redevient prégnante et mobilise en premier lieu les réflexions du Sénat.

			Le rapport du Sénat de 1991 sur L’avenir de l’espace rural français, rédigé par une mission présidée par Jean François-Poncet, écrit : « A posteriori, la stabilisation démographique de 1975-1982 (en Île-de-France) apparaît comme une simple parenthèse et non, contrairement à ce que l’on avait cru et espéré, comme un renversement de tendance durable ». Pire encore, à ses yeux, « le champ d’influence réel de la région parisienne ne cesse de s’étendre par satellisation des départements périphériques, dont la population vient, de plus en plus, travailler dans l’agglomération parisienne ». Une première (timide) réponse est apportée avec les délocalisations d’administrations publiques annoncées par le gouvernement Cresson (cf. supra).

			Deux ans plus tard, la recherche d’une politique renouvelée d’aménagement du territoire prend une nouvelle dimension, dans la mesure où cette question est portée politiquement par le gouvernement avec la volonté affichée de trouver des solutions en organisant un grand débat dans l’ensemble des territoires français. La politique d’aménagement du territoire est annoncée comme devant effectuer une « reconquête » du territoire. Dans ce dessein, le Document introductif au Débat national pour l’aménagement du territoire (1993) propose d’abord un état de la situation présentant « la montée des enjeux européens », « un territoire qui se disloque », « les surcoûts de la dépopulation et de la surconcentration », « la multiplication des acteurs de l’aménagement »… 

			Il en résulte la loi d’orientation de l’aménagement et du développement du territoire du 4 février 1995 dont les intentions, très ambitieuses, n’ont guère le temps politique de s’appliquer. Après une période de réflexion, le nouveau gouvernement issu des élections législatives de juin 1997 décide finalement de conserver le cadre de la loi de 1995, en faisant apporter par le Parlement les modifications précisées dans la loi d’aménagement et de développement durable du territoire (Loaddt) du 25 juin 1999. Cette Loaddt commence dans l’article premier par une longue définition : la politique d’aménagement et de développement durable du territoire, « déterminée au niveau national par l’État, après consultation des partenaires intéressés, des régions ainsi que des départements, participe, dans le respect du principe de subsidiarité, à la construction de l’Union européenne et est conduite par l’État et les collectivités territoriales dans le respect des principes de la décentralisation (…) Elle concourt à l’unité de la nation, aux solidarités entre citoyens et à l’intégration des populations (…) et permet un développement équilibré de l’ensemble du territoire national alliant le progrès social, l’efficacité économique et la protection de l’environnement (…) ». La première nouveauté apparente de cette définition légale tient à l’utilisation de l’adjectif « durable » dans son intitulé. Mais le terme n’est pas véritablement défini, même si l’article 1 cite « la protection de l’environnement », tandis que l’article 2 précise que « l’État assure (…) une gestion à long terme des ressources naturelles et des équipements ». La question de la géographie du peuplement n’est pas explicitée dans cette définition et on peut même considérer qu’elle est écartée. D’ailleurs, et surtout, la loi de 1999 prend acte du fait que la précédente de 1995 n’a pas été respectée, puisque le « Schéma national d’aménagement et de développement du territoire » n’a nullement fait l’objet d’une loi dans « un délai d’un an » à courir du texte de 1995. Aussi, la rédaction d’un Schéma national, c’est-à-dire l’obligation d’élaborer un texte, réexaminé tous les cinq ans, valant constitution de la politique d’aménagement du territoire, est abandonnée. Cette suppression du Schéma national peut être interprétée comme l’incapacité de l’État à fixer, selon les termes de la loi de 1995, « les orientations fondamentales en matière d’aménagement du territoire, d’environnement et de développement durable », et d’établir « les principes régissant la localisation des grandes infrastructures de transports des grands équipements et des services collectifs d’intérêt national ».

			Dans le même temps, les quatre schémas sectoriels de l’enseignement supérieur et de la recherche, des équipements culturels, des infrastructures de transports et des télécommunications, inscrits dans la loi de février 1995, sont également supprimés. Ils sont remplacés pas neuf « schémas de services collectifs », formulation dont la loi ne donne pas de définition et dont elle ne précise pas les objectifs généraux, ceux-ci étant renvoyés à des objectifs spécifiques énumérés pour chacun des schémas collectifs. Ces schémas sont effectivement rédigés, après un important travail parlementaire, mais sans effets concrets et… ils dorment dans des tiroirs.

			Tableau 21.4 – Les quartiers (appelés quartiers prioritaires) les plus peuplés de la politique de la ville
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							Nom des communes concernées

						
							
							Nom du quartier de la politique de la ville

						
							
							Population municipale 2018

						
					

					
							
							1

						
							
							Aubervilliers, La Courneuve, Saint-Denis

						
							
							Franc Moisin – Cosmonautes – Cristino Garcia – Landy

						
							
							126 034

						
					

					
							
							2

						
							
							Marseille 1e, 2e, 3e, 6e, 14e et 15e arrondissements

						
							
							Centre Ville Canet Arnavaux Jean Jaurès

						
							
							104 302

						
					

					
							
							3

						
							
							Croix, Roubaix, Tourcoing, Wattrelos

						
							
							Quartier Intercommunal Roubaix-Tourcoing – Blanc Seau – Croix Bas Saint Pierre

						
							
							71 013

						
					

					
							
							4

						
							
							Faches-Thumesnil, Lezennes, Lille, Loos

						
							
							Secteur Sud

						
							
							47 011

						
					

					
							
							5

						
							
							Aulnay-sous-Bois, Sevran

						
							
							Les Beaudottes

						
							
							45 207

						
					

					
							
							6

						
							
							Saint-Denis (Seine-Saint-Denis)

						
							
							Grand Centre – Sémard

						
							
							40 066

						
					

					
							
							7

						
							
							Sarcelles

						
							
							Lochères

						
							
							36 637

						
					

					
							
							8

						
							
							Mulhouse

						
							
							Péricentre

						
							
							32 402

						
					

					
							
							9

						
							
							Toulouse

						
							
							Grand Mirail

						
							
							32 291

						
					

					
							
							10

						
							
							Garges-lès-Gonesse

						
							
							Dame Blanche

						
							
							30 757

						
					

					
							
							11

						
							
							Le Blanc-Mesnil, Bobigny, Bondy, Noisy-le-Sec

						
							
							Abreuvoir – Bondy Nord – Bondy Centre – Pont-De-Bondy – La Sablière – Secteur Sud

						
							
							29 817

						
					

					
							
							12

						
							
							Bobigny, Drancy

						
							
							Quartier Salengro – Gaston Roulaud – Centre Ville

						
							
							28 905

						
					

					
							
							13

						
							
							Mamoudzou (Mayotte)

						
							
							Quartier Prioritaire De M’tsapéré – Cavani – M’Gombani

						
							
							28 285

						
					

					
							
							14

						
							
							Paris 10e, 11e et 20e arrondissements

						
							
							Grand Belleville 10e, 11e, 20e

						
							
							26 556

						
					

					
							
							15

						
							
							Clichy-sous-Bois, Montfermeil

						
							
							Haut Clichy - Centre Ville - Bosquets - Lucien Noel

						
							
							26 350

						
					

					
							
							16

						
							
							Marseille 13e et 14e arrondissements

						
							
							Bon Secours Les Rosiers Marine Bleue Grand Saint Barthélémy Saint Jérôme

						
							
							23 286

						
					

					
							
							17

						
							
							Saint-Fons, Vénissieux

						
							
							Minguettes - Clochettes

						
							
							22 294

						
					

					
							
							18

						
							
							Montpellier

						
							
							Mosson

						
							
							21 817

						
					

					
							
							19

						
							
							Vaulx-en-Velin

						
							
							Grande Île

						
							
							20 917

						
					

					
							
							20

						
							
							Le Port (La Réunion)

						
							
							1ère et 2ème couronne

						
							
							20 845

						
					

					
							
							
							TOTAL DES VINGT quartiers prioritaires de la politique de la ville les plus peuplés

						
							
							
							814 792

						
					

					
							
							
							TOTAL DES 1 494 AUTRES QUARTIERS

						
							
							
							4 626 210

						
					

					
							
							
							TOTAL GENERAL DES 1 514 QPV

						
							
							
							5 441 002

						
					

					
							
							
							Population totale de la France (métropole plus cinq Dom + Polynésie + Saint-Martin)

						
							
							
							68 086 000

						
					

					
							
							
							% de la population des quartiers prioritaires de la ville (QPV)

						
							
							 

						
							
							8,0%

						
					

				
			

			Source : © Gérard-François Dumont, chiffres Insee.

				Conclusion : aujourd’hui, des actions variées plutôt qu’une véritable politique nationale

			Au xxie siècle, les hésitations autour de la politique d’aménagement du territoire, déjà actées dans la loi de 1999, sont mises en évidence par les changements de dénomination de l’organisme de l’État chargé plus particulièrement de la politique nationale tournée vers les territoires. En 2006, l’intitulé de la Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale (Datar) est modifié avec l’introduction du mot « compétitivité » (Délégation interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires, DIACT). Puis, en 2009, c’est le retour du sigle d’origine, Datar, mais avec un nouvel intitulé : Délégation interministérielle à l’aménagement du territoire et à l’attractivité régionale. En 2014, l’État décide de privilégier l’idée d’égalité et la Datar laisse la place à un Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET), intégré en 2020 à une Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) qui regroupe plusieurs autres services de l’État.

			Dans les faits, on peut se demander si le mot « cohésion » s’applique aux territoires ou au souci d’une cohésion entre les différents échelons associés aux politiques publiques, y compris celui de l’échelle de l’Union européenne. L’aménagement du territoire, avec ce nouveau mot usité « cohésion », ne correspond plus à une politique - au singulier (Dumont 2022) – avec comme objectif central une distribution spatiale plus équilibrée des services publics (Doré, 2022) et des populations à l’échelle nationale, mais recouvre davantage un patchwork composé d’une multitude de touches susceptibles de faire évoluer le peuplement, mais à l’échelle fine de tels ou tels territoires, avec un souci de densification à toutes les échelles. Dans ce dessein, l’État multiplie les appels à projet (Dumont, 2021) et l’ANCT définit ce qu’elle appelle des « programmes ». La consultation du site de l’ANCT le 26 février 2022 en recense près de quarante : Action cœur de villes, Petites villes de demain, Agenda rural, Territoires d’industrie, Politique de la ville… Dans le cadre de ces programmes ou d’autres dispositifs nationaux, les aides publiques aux territoires résultent de géographies différentes (Doré, 2022) reposant sur des zonages fondés sur des critères variés, comme celui concernant la politique de la ville (tableau 21.4) avec comme critère la faiblesse du revenu moyen. Et l’on peut s’interroger sur les raisons pour lesquelles l’État, au lieu par exemple d’assurer l’égalité numérique sur tous les territoires, s’occupe de l’aménagement du territoire à l’échelle de « petites villes », dont certaines comptent moins de 2 000 habitants, alors que, selon les lois de décentralisation, la compétence à ce niveau relève de la région (en matière d’aménagement du territoire) ou du département (chargé des solidarités et de la cohésion territoriale).

			Il faut enfin noter que le projet le plus massif d’aménagement du territoire (au moins 40 milliards d’euros d’investissement, non compris les futurs déficits d’exploitation) concerne un équipement… parisien, le Grand Paris Express (GPE), dont les conséquences en termes de peuplement ne seront sans doute pas neutres. Quant au bilan en termes de peuplement de ces différents programmes de l’ANCT, il ne pourra être évalué qu’à une échelle fine et après un laps de temps assez long, ce qui est somme toute assez pratique pour l’État…
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			Le logement : réponse ou contrainte au peuplement selon les territoires ?
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			Selon le recensement de la population millésimé 2017, on dénombre en France métropolitaine 64,6 millions d’habitants dont 97,7 % résident au sein d’une résidence principale : il s’agit de la population des ménages. La population hors ménage, qui comprend les personnes vivant dans des habitations mobiles, les bateliers, les sans-abri (Damon, 2021) et celles vivant en communauté (foyers de travailleurs, maison de retraite, résidences universitaires, maisons de détention) est donc résiduelle en France (à peine plus de 2 %).

			En conséquence, à de rares exceptions près, s’installer quelque part en France suppose d’y trouver un logement. À l’échelle du pays, d’une région ou même d’un département, c’est-à-dire à une échelle où les contraintes spatiales sont faibles, le logement suit le peuplement. La politique du logement doit donc répondre aux besoins à la fois quantitatifs et qualitatifs de la population. Il faut en effet non seulement tenir compte du nombre de personnes à loger, mais aussi de la façon dont ces personnes sont regroupées au sein des ménages : les besoins ne sont effectivement pas les mêmes selon, par exemple, que l’on vit seul ou en couple avec ou sans enfant(s). Les projections nationales, régionales ou départementales des besoins futurs en matière de logements sont de ce fait dérivées de celles de la population et des ménages (Jacquot, 2012). Mais à une échelle plus locale, la production de logements peut se heurter à des limites spatiales et réduire l’accueil des populations : le logement exerce alors une contrainte sur le peuplement au point que cette fois, le peuplement suit le logement. C’est le cas à l’échelle d’un quartier, d’une commune, en particulier en milieu urbain très dense (Dittgen, 1988).

			Mais que le logement soit une réponse au peuplement d’un territoire ou une contrainte limitant ce dernier, dans tous les cas, pour accueillir une population nombreuse sur un territoire déterminé, il faut un nombre conséquent de logements. S’il s’agit d’une condition nécessaire, elle n’est cependant pas suffisante. En effet, tous les logements ne sont pas destinés à accueillir de manière permanente des ménages : certains ne sont en effet occupés que de manière temporaire (les logements occasionnels et les résidences secondaires) tandis que d’autres ne le sont pas du tout, en raison par exemple de leur vétusté (les logements vacants). D’une certaine manière, pour maximiser le « rendement démographique » d’un parc de logements (Léger, 2019), il faut que la part des résidences principales soit la plus élevée possible. Mais là encore, ce n’est pas suffisant. Il faut aussi que le nombre d’occupants par résidence principale (la taille moyenne des ménages) soit également le plus important possible. Or la composition de la population qui réside dans les logements (nombre de personnes, structure par âge) dépend du type de logements (maison individuelle, appartement), du nombre de pièces, du statut d’occupation et même de l’ancienneté du logement (Léger, 2020). En d’autres termes, les caractéristiques du logement déterminent fortement celles des personnes qui y résident, et la composition du parc immobilier d’un quartier ou d’une ville détermine donc, à son tour, la composition et l’effectif de la population qui y réside.

			Ce lien entre peuplement, logements et populations peut, à tout moment, à n’importe quelle échelle géographique et pour tout territoire, être résumé par l’équation suivante :

			Peuplement = Logements × % résidences principales × Taille moyenne des ménages

			La variation de l’effectif d’une population dépend donc de celles du nombre de logements, de la part de résidences principales et de la taille moyenne des ménages : le taux d’accroissement (la variation relative) de l’effectif de la population est précisément égal à la somme des taux d’accroissement du nombre de logements, de la proportion de résidences principales et de la taille moyenne des ménages. De ce fait, la variation de l’effectif de la population d’un territoire résulte d’une tension entre celles des trois paramètres mentionnés ci-dessus (Léger, 2019). En d’autres termes, localement, la dynamique démographique dépend de l’interaction des programmes locaux de l’habitat (PLH), des comportements des propriétaires des logements (résidence permanente ou occasionnelle, mise sur le marché locatif résidentiel, mise sur le marché locatif touristique, vacance) et des comportements démographiques des résidents des logements1.

			De ce fait, comme l’énonçait déjà Alfred Sauvy en 1946, « le logement présente tant d’interférences avec le problème démographique, qu’il ne saurait être abordé, dans aucun cas concret, sans une étude parallèle sur la population et son mouvement » (Sauvy, 1946, p. 441). Et cela est tout particulièrement le cas dans les espaces les plus densément peuplés, où le logement exerce une telle contrainte qu’il en vient, d’une part, à déterminer en grande partie les mouvements naturels et migratoires et, d’autre part, à déplacer en périphérie l’épicentre démographique.

			La première partie de ce chapitre précise la manière dont le parc de logements répond aux besoins des ménages tout en déterminant les caractéristiques démographiques de la population d’un territoire. Cette première partie s’ouvre par une description synthétique du parc de logements en France métropolitaine et les différences notables qui existent selon la densité des espaces de résidence (section 1.1). La composition des ménages variant considérablement selon le type de logement occupé, ces parcs immobiliers différents d’un espace à l’autre se concrétisent par des populations aux caractéristiques démographiques elles-mêmes très différentes selon le type d’espace de résidence (section 1.2).

			Tandis que la première partie met l’accent sur l’incidence du parc de logements sur les stocks de population (l’état de la population à un moment donné), la seconde s’attache aux effets des caractéristiques des logements sur la dynamique des populations là où la contrainte spatiale est la plus forte, à savoir dans les métropoles. Dans un premier temps (section 2.1), nous montrerons que le renouvellement des ménages est très différent selon la taille des logements. Dans les logements de petite taille, les résidents restent peu de temps tandis que dans les grands logements, les ménages peuvent y demeurer une grande partie de leur vie. Dans les métropoles, la spécialisation immobilière des espaces centraux (petits logements) et périphériques (grands logements) conduit à des mobilités résidentielles qui tendent à séparer les générations. La contrainte exercée par le logement est telle qu’elle a un effet non seulement sur les migrations internes mais aussi sur le mouvement naturel (section 2.2). Elle a aussi un effet important sur la sociologie de ces très grandes villes comme nous l’expliquerons dans la conclusion : ceux qui habitent sur le temps long dans ces villes tendent de plus en plus à résider à leur périphérie tandis que le centre est occupé par des « intermittents résidentiels ». Ce mouvement de partition démographique de l’espace urbain, en partie consécutif à la spécialisation spatiale de l’habitat, conduit à s’interroger sur ce qui définit aujourd’hui le cœur des villes : son offre récréative ou ses habitants ?

				Des logements à la population résidente

			 Le parc de logements en France métropolitaine : un bref état des lieux

			En 2017, on dénombre en France métropolitaine 34,3 millions de logements, dont 82 % sont des résidences principales et 10 % des résidences occasionnelles ou secondaires2. Les autres logements (8 %) sont donc vacants.

			Un quart des logements a été livré avant 1946, soit la même proportion que la part des logements récents (livrés depuis 1991). La moitié des logements en France a donc été livrée entre 1946 et 1991. La majorité des logements (56 %) sont des maisons individuelles, ce qui n’est guère étonnant compte tenu de la préférence historique des Français pour ce type de logement, même parmi les urbains. En effet, depuis la première grande enquête sur les Désirs des Français en matière d’habitation urbaine conduite par l’Institut national d’études démographiques en 1945 (Stœtzel, Girard, 1947), toutes les enquêtes menées sur le sujet conduisent à une même statistique : environ les trois quarts des Français aspirent à résider au sein d’une maison individuelle isolée ou en lotissement (Bonvalet, 2019). Compte tenu de la prépondérance des maisons individuelles, la plupart des logements sont grands : 60 % des résidences principales comptent au moins quatre pièces. À l’échelle de la France métropolitaine, les logements de 1 pièce (6 %), de 2 pièces (13 %) et de 3 pièces (21 %) sont donc peu nombreux. Mais, derrière ces chiffres moyens se cachent des disparités fortes selon le type d’espace (tableau 22.1).

			La part des résidences principales est par exemple proche dans l’espace des communes denses et de densité intermédiaire (respectivement 88 % et 83 %), mais elle n’est que de 75 % en moyenne dans l’espace des communes peu denses3. Ce dernier se caractérise en revanche par la proportion nettement plus élevée de résidences secondaires (16 %), qui est deux fois plus élevée que celle dans l’espace des densités intermédiaires (9 %) et quatre fois plus importante que dans l’espace des communes très denses (4 %). Toutefois, au sein même de ces derniers espaces, et notamment au cœur des grandes métropoles, la part de résidences secondaires peut se révéler importante (cf. encadré 22.2).

			Sans surprise, et en toute logique, le type dominant de logement en milieu rural (communes peu et très peu denses) est la maison individuelle qui représente près de neuf logements sur dix. Les maisons individuelles sont aussi majoritaires (59 %) dans l’espace des densités intermédiaires. En milieu dense, ce sont au contraire les logements collectifs qui dominent (74 % des logements).

			Les maisons individuelles étant quasiment toujours des logements de grande taille, le nombre moyen de pièces des logements en milieu rural (4,6) est sans surprise plus élevé que celui dans l’espace des densités intermédiaires (4,1) et des communes denses (3,3). En milieu rural, 79 % des logements comptent au moins 4 pièces, dont 52 % disposent d’au moins 5 pièces. En milieu de densité intermédiaire, les logements de 4 pièces ou plus représentent aussi la majorité du parc de logements (65 %), contrairement aux espaces denses où plus d’un logement sur deux compte moins de 4 pièces (58 % dont 31 % de logements de 1 ou 2 pièces).

			Dans l’hypercentre des principales villes de France, la proportion de petits logements (1 ou 2 pièces) peut représenter l’essentiel du parc immobilier comme c’est par exemple le cas à Paris intra-muros où 78 % du parc de logements est composé de logements de trois pièces ou moins, dont 55 % d’appartements de 1 ou 2 pièces. Comme nous le préciserons dans la seconde partie de ce chapitre, c’est précisément là où la proportion de petits logements est la plus importante que la contrainte exercée par le logement sur le peuplement est la plus forte.

			Ces parcs de logements se sont aussi développés à des périodes différentes. En milieu rural, le tiers des logements date d’avant 1946, tandis que c’est le cas de seulement 20 % environ des logements en milieu urbain (communes denses ou de densité intermédiaire). En milieu urbain, nettement plus de la moitié des logements dénombrés en 2017 ont été livrés entre 1946 et 1991 (57 % en milieu très dense ; 55 % en milieu de densité intermédiaire), tandis que cette proportion n’est que de 39 % en milieu rural. Cet espace rural se singularise par le fait que c’est là que les proportions de logements très anciens (ceux livrés avant 1946) et de logements récents (ceux livrés à partir de 1991) sont les plus élevées. Dans ce milieu peu dense, les logements récents représentent 27 % des logements, soit autant que dans l’espace des densités intermédiaires, mais plus que dans l’espace dense (22 %).

			Une autre lecture de la distribution des logements selon l’espace et la date de livraison donne des indications sur la dynamique de peuplement en cours. Depuis 1991, c’est le milieu rural qui concentre la plus grande proportion de logements récents : 36 % des logements livrés entre 1991 et 2005 sont situés en milieu peu dense, contre 34 % en milieu dense et 30 % dans l’espace des densités intermédiaires. Ce rebond immobilier dans l’espace peu dense s’est confirmé et même accru entre 2006 et 2014 puisque pendant cette période, 38 % des logements livrés l’ont été en milieu rural. Le gain de deux points par rapport à la période précédente a été pris à l’espace le plus dense qui a « seulement » accueilli 30 % de ces nouveaux logements, soit la proportion la plus faible jamais enregistrée depuis la Seconde Guerre mondiale.

			Tableau 22.1 – Caractéristiques du parc de logements en France métropolitaine en 2017 selon le type d’espace

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Caractéristiques des logements

						
							
							Espace

						
							
							Ensemble France métropolitaine

						
					

					
							
							Très dense

						
							
							Dense (ou densité dite intermédiaire)

						
							
							Peu ou très peu dense (rural)

						
					

					
							
							Statut

						
					

					
							
							Résidence principale

						
							
							88%

						
							
							83%

						
							
							75%

						
							
							82%

						
					

					
							
							Résidence secondaire & occasionnelle

						
							
							4%

						
							
							9%

						
							
							16%

						
							
							10%

						
					

					
							
							Logement vacant

						
							
							8%

						
							
							8%

						
							
							9%

						
							
							8%

						
					

					
							
							Type

						
					

					
							
							Maison

						
							
							24%

						
							
							59%

						
							
							86%

						
							
							56%

						
					

					
							
							Appartement

						
							
							74%

						
							
							40%

						
							
							13%

						
							
							43%

						
					

					
							
							Autre

						
							
							1%

						
							
							1%

						
							
							1%

						
							
							1%

						
					

					
							
							Taille

						
					

					
							
							1 pièce

						
							
							11%

						
							
							3%

						
							
							1%

						
							
							6%

						
					

					
							
							2 pièces

						
							
							20%

						
							
							11%

						
							
							5%

						
							
							13%

						
					

					
							
							3 pièces

						
							
							27%

						
							
							21%

						
							
							15%

						
							
							21%

						
					

					
							
							4 pièces

						
							
							22%

						
							
							27%

						
							
							27%

						
							
							25%

						
					

					
							
							5 pièces ou plus

						
							
							20%

						
							
							38%

						
							
							52%

						
							
							35%

						
					

					
							
							Année de livraison

						
					

					
							
							< 1946

						
							
							21%

						
							
							18%

						
							
							34%

						
							
							25%

						
					

					
							
							1946-1990

						
							
							57%

						
							
							55%

						
							
							39%

						
							
							50%

						
					

					
							
							1991-2014

						
							
							22%

						
							
							27%

						
							
							27%

						
							
							25%

						
					

				
			

			Source : Insee, recensement 2017. Calculs : J.-F. Léger.

			 À chaque type de logement sa population

			À chaque type de densité démographique correspond un parc de logements bien distinct. Tandis que dans les espaces denses, les logements collectifs de petite taille sont majoritaires, les maisons individuelles constituent l’habitat dominant dans les espaces de densité intermédiaire et en milieu rural. Or, chacun de ces différents types de logement répond aux besoins de ménages eux-mêmes distincts : tandis que les petits logements sont adaptés aux personnes seules ou aux couples sans enfant, les grands appartements ou les maisons individuelles sont plus adaptés à des ménages de plus grande taille. La taille des ménages et la pyramide des âges varient donc selon la taille ou/et le type du logement comme c’est le cas par exemple dans la métropole de Lyon qui regroupe dans un même bassin de vie des communes de densité très diverses et une grande variété d’habitat (figure 22.2).

			Figure 22.2 – Pyramides des âges des habitants selon la taille du logement occupé par les ménages de la métropole de Lyon en 2017 (pour 10 000 ménages)
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			Champ : Parc de résidences principales de la métropole de Lyon.

			Source : Insee, recensement 2017. Calculs : J.-F. Léger.

			À l’échelle de la France métropolitaine, en 2017, on comptait en moyenne 1,1 personne dans les appartements de 1 pièce, 1,4 dans ceux de 2 pièces, 2,0 dans ceux de 3 pièces, 2,6 dans ceux de 4 pièces et 3,0 dans ceux de 5 pièces ou plus. Dans les maisons individuelles, dont 56 % comptent 5 pièces ou plus, la taille moyenne des ménages était la même année de 2,4 personnes. Cette corrélation logique entre taille du logement et taille du ménage est valable quel que soit le statut d’occupation. Toutefois, à nombre de pièces équivalent, le nombre moyen d’occupants est légèrement moins important quand ces derniers sont propriétaires du logement qu’ils occupent (Léger, 2019). Cela est dû au fait que les ménages propriétaires de leur logement restent plus longtemps dans ce dernier que les ménages locataires. Ainsi, en 2017, les ménages propriétaires résidaient en moyenne depuis 20,3 ans dans leur logement, tandis que les locataires n’étaient présents en moyenne que depuis 8,2 ans. Parmi les locataires, ceux du secteur privé n’occupaient leur logement que depuis 6,0 ans en moyenne, soit depuis deux fois moins de temps que ceux du secteur social (12,0 ans).

			Cela n’empêche toutefois pas les ménages des logements sociaux d’être de plus grande taille que les locataires du secteur privé. Cela est dû au fait que la taille des logements sociaux est très corrélée aux besoins des familles, en particulier la taille du ménage. De ce fait, le taux d’occupation (le nombre de personnes par pièce) des logements sociaux est toujours plus élevé que celui du secteur privé, et cela surcompense le renouvellement plus rapide des ménages dans les logements du secteur locatif privé. Mais, dans tous les cas, plus un ménage reste longtemps dans son logement, plus sa composition a de chances d’évoluer. C’est tout particulièrement le cas dans les grands logements qui accueillent des familles. La décohabitation des enfants puis le décès de l’un des conjoints vont progressivement faire diminuer le nombre initial d’occupants. Cela fait précisément l’objet de la section 2.1.

			Ce mécanisme de réduction de la taille du ménage, à mesure que l’ancienneté de présence augmente, explique aussi que le nombre moyen d’occupants dans les appartements de grande taille soit supérieur à celui des maisons individuelles. L’ancienneté de présence moyenne dans les maisons individuelles est en effet de 19 ans, soit cinq ans de plus que dans les appartements de 5 pièces ou plus. De ce fait, dans les appartements de grande taille, les ménages se renouvellent plus régulièrement, ce qui limite la décroissance du nombre initial d’occupants.

			Le nombre moyen d’occupants pour un même type et une même taille de logement varie également selon la densité démographique de l’espace de résidence. Là où la densité de population, la pression foncière et donc le coût de l’immobilier sont les plus importants, les logements ont tendance à être plus occupés que dans les espaces où la tension immobilière est moindre. Un appartement de trois pièces sera par exemple plus occupé dans l’agglomération parisienne (2,3 personnes par appartement de 3 pièces) que dans celle de Lyon (2,0), ou dans une agglomération de taille intermédiaire comme Dijon (1,8) ou de taille moyenne comme Chalon-sur-Saône (1,6) (Léger, 2019).

			Mais, au-delà de ces quelques nuances, partout la composition par sexe et âge présente des caractéristiques comparables pour une même taille du logement. Les appartements de 1 pièce accueillent en grande majorité des personnes seules (9 ménages sur 10) et plus de 6 occupants sur 10 sont âgés de 15-29 ans. La part des personnes seules est également élevée dans les appartements de 2 pièces (7 ménages sur 10), mais la distribution des âges est un peu plus étalée : si les 15-29 ans représentent encore près de 4 occupants sur 10, près de 3 sur 10 sont âgés de 30-44 ans. Cela explique que ces logements accueillent aussi quelques enfants même si les moins de 15 ans restent peu nombreux. C’est moins le cas des appartements de 3 pièces qui sont adaptés à de jeunes couples avec ou sans enfant(s). Certes, dans ces logements, les personnes seules représentent toujours 4 ménages sur 10 ; mais les ménages de 2 personnes (3 ménages sur 10) et de 3 personnes (un peu moins de 2 ménages sur 10) sont également bien représentés. La structure par âge est donc plus diversifiée : les proportions de moins de 15 ans, de 15-29 ans et de 60 ans ou plus sont relativement proches les unes des autres (environ 20 %), tandis que la légère surreprésentation des 30-44 ans (25 %) est compensée par une légère sous-représentation des 45-59 ans (15 %).

			Les pyramides des âges des logements de grande taille (appartements d’au moins 4 pièces et maisons individuelles) ont un profil plus familial avec une forte présence d’enfants de moins de 20 ans (un tiers de la population des appartements de 4 pièces ou plus) et des adultes dont l’âge correspond à celui de leurs parents (les 30-49 ans représentent un quart des occupants des grands appartements ou des maisons individuelles). Dans ces grands logements, la part des personnes âgées (Blanchet, 2020) est également importante compte tenu du vieillissement dans leur logement de personnes présentes depuis très longtemps : dans les maisons individuelles, le quart des personnes est âgé de 60 ans ou plus.

			Chaque taille de logements accueille donc de manière préférentielle certains types de ménages plutôt que d’autres, ce qui se traduit par des populations aux caractéristiques d’âges logiquement différentes les unes des autres. Dans ce sens, les logements répondent donc bien aux besoins spécifiques des personnes. À l’échelle d’un territoire, les caractéristiques du parc de logements ont donc un rôle considérable sur la composition par âge de la population. C’est ce qui explique, notamment, les pyramides des âges très différentes des espaces denses, de densité intermédiaire et peu denses (figure 22.3), dont les parcs de logements sont bien distincts (cf. supra, tableau 22.1).

			Dans l’espace dense, la pyramide des âges est très fortement structurée par celles des logements de moins de 4 pièces qui représentent près de 6 logements sur 10. Au contraire, celle de l’espace peu dense ressemble logiquement à celle des maisons individuelles qui représentent près de 9 logements sur 10. Enfin, dans l’espace de densité intermédiaire, la population est là aussi de type familial avec une présence importante d’enfants et des générations correspondant à celles de leurs parents. Mais la composition très diversifiée du parc de logements de cet espace, dont un tiers des logements sont de petite taille (1 à 3 pièces), limite considérablement le déficit relatif de jeunes adultes observé dans l’espace peu dense et présente donc une structure par âge plus équilibrée.

			À l’échelle d’un bassin de vie comme celui de la métropole de Lyon par exemple, la segmentation spatiale des logements (les petits appartements dans l’hypercentre, les grands logements et les maisons individuelles dans les communes périphériques) entraîne celle des générations : au centre une population dominée par les jeunes adultes en perpétuel renouvellement ; en périphérie, des enfants et leurs parents composant une population plus sédentaire qui vieillit et se rajeunit au gré des cycles de vie.

			Figure 22.3 – Pyramides des âges de la population de France métropolitaine en 2017 selon la densité de population du territoire de résidence (pour 10 000 personnes)
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			Champ : France métropolitaine.

			Source : Insee, recensement 2017. Calculs : J.-F. Léger.

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							GÉOGRAPHIE DES RÉSIDENCES SECONDAIRES
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							En 2017, en France métropolitaine, on comptait 3,4 millions de résidences secondaires (y compris les logements occasionnels), soit 10 % du parc de logements. D’un département à l’autre, la part de résidences secondaires est très inégale. Tandis qu’elle est seulement de 1 % en Seine-Saint-Denis, dans le Val-d’Oise ou dans le Nord, elle atteint 45 % dans les Hautes-Alpes et 40 % en Corse du Sud. Mais dans certaines communes, les résidences secondaires peuvent même constituer la plus grande part du parc de logements, voire la quasi-totalité comme dans nombre de stations de sport d’hiver du massif alpin où il n’est pas rare que cette proportion dépasse les 80 %. Sur le littoral français, les proportions de résidences secondaires sont également très élevées, mais elles sont globalement moins importantes que dans le massif alpin (carte 22.5).

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							Carte 22.5 – Proportion de résidences secondaires selon la commune en France métropolitaine en 2017
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							Source : Insee, recensement 2017. Calcul : J.-F. Léger. Carte : J.-F. Léger, fait avec Philcarto.

							Si les résidences secondaires sont très dispersées d’un point de vue spatial, l’essentiel de ce parc est tout de même concentré dans un nombre assez réduit de départements : un quart des départements de France métropolitaine, tous situés sur le littoral ou dans les massifs des Alpes et des Pyrénées, à l’exception de Paris, concentrent 62 % des résidences secondaires de France métropolitaine (cf. également Léger, 2017). Parmi eux, les départements dans lesquels on dénombre le plus grand nombre de résidences secondaires sont les Alpes-Maritimes (6 % de la totalité des résidences secondaires de France métropolitaine), seul département à compter à la fois des stations de montagne et balnéaires, le Var (5 %), l’Hérault, la Savoie et la Haute-Savoie (4 % chacun). Ces cinq départements concentrent à eux seuls 22 % des résidences secondaires de France métropolitaine. Il n’y a dans ce domaine que Paris pour rivaliser avec la mer ou la montagne : on dénombre ainsi à Paris intra-muros autant de résidences secondaires qu’en Savoie ou Haute-Savoie. La part de résidences secondaires dans la capitale est d’ailleurs en nette augmentation depuis quelques années, notamment dans les arrondissements centraux de la capitale. 

						
							
					

					
							
							
							
							Ainsi, dans les 1er, 4e, 6e, 7e et 8e arrondissements, plus de 20 % des logements sont des résidences secondaires. Cette proportion a été multipliée par deux depuis le recensement de 1999 ; elle a également doublé dans les 2e et 3e arrondissements qui ne comptent encore que 19 % et 15 % de résidences secondaires en 2017.

							À Lyon, un mouvement comparable est constaté dans le 2e arrondissement, le quartier dontw l’épicentre est la place Bellecour, dans lequel se concentrent entre Rhône et Saône magasins et musées, où la part de résidences secondaires a quadruplé en 10 ans. Elle n’y est toutefois encore que de 8 %, soit un niveau comparable à celui des 10e, 12e ou 14e arrondissements de Paris.

 

						
							
					

					
							
							
							
							
							
					

				
			

			

				Logements et dynamique des populations dans les espaces très denses

			 Le renouvellement des ménages au sein des logements

			Selon le type et la taille du logement, la composition des ménages y résidant est donc très différente. Mais, dans les logements de grande taille (les appartements de 4 pièces ou plus et les maisons individuelles), la composition des ménages varie également selon l’ancienneté du logement. En effet, la durée de présence des ménages dans les logements est très inégale selon leur taille. De ce fait, la proportion de personnes présentes depuis longtemps sera plus élevée dans un logement ancien de grande taille que dans un logement ancien de plus petite taille.

			Dans les appartements de 1 pièce, 70 % des ménages sont présents depuis moins de 5 ans seulement. Cette proportion est de 56 % dans ceux de 2 pièces, 44 % dans ceux de trois pièces, 34 % dans ceux de 4 pièces et plus et seulement 22 % dans les maisons individuelles. La maison individuelle représentant l’idéal résidentiel des trois quarts des Français, il est cohérent que ces derniers n’en bougent plus guère une fois qu’ils accèdent à ce type de logement : en 2017, 40 % des maisons individuelles en France métropolitaine sont occupées par leurs résidents depuis au moins vingt ans.

			On peut donc nettement distinguer le rythme de renouvellement des ménages dans les petits logements (appartements de 1 à 3 pièces) de celui qui caractérise les grands logements (maisons individuelles et appartements de 4 pièces et plus). Dans les petits logements, le renouvellement rapide des ménages se traduit par une relative permanence de la composition par âge de la population qui y réside, tandis que cette dernière évolue nettement à mesure que la durée de présence des ménages dans leur logement augmente. Comme la durée de présence dans les logements est corrélée à l’ancienneté des logements (dans les logements récents ne se trouvent que des ménages présents depuis peu de temps, tandis que c’est dans les logements anciens que la proportion de ménages présents depuis longtemps est la plus élevée), cette déformation de la composition par âge des ménages selon la durée de présence dans le logement se retrouve quand on compare les pyramides des âges des logements selon leur ancienneté (figure 22.6).

			Figures 22.6 – Pyramides des âges de la population de la métropole de Lyon en 2017 selon la taille et l’ancienneté du logement occupé (pour 10 000 logements)
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			Champ : Parc de résidences principales de la métropole de Lyon.

			Source : Insee, recensement 2017. Calculs : J.-F. Léger.

			Dans les petits logements, le renouvellement rapide des ménages assure une quasi-permanence de la pyramide des âges. Cela signifie que les ménages qui les quittent rapidement sont remplacés par des ménages comparables (des jeunes adultes vivant seuls ou en couple, rarement avec des enfants). Certes, la part des personnes âgées de 20-29 ans est moins élevée dans les petits logements anciens (livrés avant 1946) que dans les plus récents (livrés depuis 1991). Une partie en effet des occupants de ce type de logements y restent de nombreuses années. C’est notamment le cas dans les logements de 3 pièces au sein desquels plus du tiers des ménages sont présents depuis plus de 10 ans, soit deux fois plus que dans les appartements de 1 pièce. De ce fait, une petite partie des occupants va vieillir dans ce type de logement, ce qui explique que, dans les logements de petite taille, la part des 20-29 ans diminue un peu au profit de celle des personnes plus âgées à mesure que l’ancienneté des logements augmente. Ce léger vieillissement de la population se fait sans que la taille moyenne des ménages ne change : dans les logements de moins de 4 pièces récents comme dans les plus anciens, le nombre moyen d’occupants demeure voisin de 1,5.

			Une situation bien différente caractérise les logements de grande taille. Dans ces derniers, les ménages s’installent dans la durée et peuvent y vivre un cycle de vie complet : un emménagement en couple, la naissance puis la décohabitation des enfants et, enfin, la disparition des conjoints ou leur départ à un âge avancé. De ce fait, la pyramide des âges des ménages occupant ce type de logement va évoluer au gré des cycles de vie qui s’y succèdent (Léger, 2012). Ainsi, les enfants de moins de 15 ans et les adultes de 30-49 ans (les générations correspondant aux parents des enfants de moins de 15 ans) représentent 6 occupants sur 10 des logements de grande taille les plus récents (livrés à partir de 1991) ; dans les logements de même taille plus anciens (livrés avant 1991), ils ne représentent qu’un peu plus de 4 occupants sur 10. Cette évolution de la composition par âge traduit l’évolution de la composition des ménages : la diminution de la part des enfants et de leurs parents est liée à la décohabitation des jeunes. Sans surprise, la taille moyenne des ménages diminue donc à mesure que les grands logements sont anciens : dans les logements de grande taille récents, elle est supérieure à 3 personnes par ménage, tandis que, dans les logements de même taille plus anciens, elle n’est plus que de 2,5 personnes par ménage. Cette diminution du nombre moyen d’occupants des grands logements se double d’un accroissement du nombre d’occupants âgés : tandis que dans les grands logements les plus récents, moins d’un occupant sur 10 est âgé de 60 ans ou plus, dans les plus anciens, cette proportion peut atteindre et même dépasser les 25 % selon le type d’espace.

			Les logements répondent sans surprise à un besoin des personnes et des ménages. Les petits logements correspondent le plus souvent à celui du début de parcours résidentiel, quand le ménage est de petite taille (personnes seules, couples sans enfant). Certes, c’est aussi le type de logement de plus longue durée des personnes qui restent seules ou des familles monoparentales par exemple. Mais le poids de ces ménages qui demeurent de petite taille tout au long de la vie n’est pas suffisant pour peser significativement sur le renouvellement rapide des occupants de ce type de parc de logements. Au contraire, les grands logements répondent aux besoins des familles dont la taille varie au fil du cycle de vie de ses occupants (parents, enfants). À une échelle macro-démographique, les logements structurent non seulement les caractéristiques démographiques des territoires où ils sont localisés, mais aussi les mouvements de population. Ils exercent donc aussi clairement, tout particulièrement dans les espaces très denses comme les métropoles, une contrainte forte sur le peuplement.

			 Quand le logement conditionne les mouvements naturel et migratoire

			En démographie, la décomposition du solde démographique en soldes naturel et migratoire suppose, sur le plan statistique, que ces mouvements soient indépendants et distincts les uns des autres. En d’autres termes, cela signifie que les migrations n’aient pas d’incidence sur le mouvement naturel et réciproquement. Cette condition est rarement strictement observée, même à l’échelle nationale. Ainsi, en France, près d’une naissance sur cinq en 2017 était de mère immigrée. Mais à une échelle plus locale, les mouvements naturel et migratoire sont tellement liés les uns aux autres que cette décomposition perd tout sens. Le cas de Paris intra-muros est à ce titre exemplaire car il illustre bien la contrainte que le logement peut exercer sur le peuplement au niveau local. Et si Paris présente une « démographie atypique » (Dittgen, 2005), la capitale constitue un « modèle » vers lequel tendent cependant toutes les villes-centre des plus grandes agglomérations françaises.

			Le parc immobilier de Paris est singulier à bien des égards. Il est tout d’abord d’une remarquable constance : en 1999, on dénombrait 1,32 million de logements ; en 2017, il y en avait 1,38 million. Les limites géographiques de la capitale et la densité déjà très élevée de logements rendent quasiment impossible toute augmentation du nombre d’habitations. Ce parc est composé quasiment exclusivement de petits logements : les appartements de 1 pièce (23 % du parc immobilier en 2017), 2 pièces (32 %) et 3 pièces (23 %) représentent à eux seuls 78 % des logements de la capitale.

			Dans les logements de petite taille, les ménages, essentiellement composés de jeunes adultes de 20-34 ans, se renouvellent très rapidement, ce qui assure une certaine permanence de la composition par âge. Ainsi, près de 60 % des ménages occupant un logement de 1 pièce en 2017 à Paris sont présents depuis moins de cinq ans, alors que cette proportion est inférieure à 25 % dans les logements comptant au moins 4 pièces. Comme, par ailleurs, le nombre total de logements ne varie guère d’une année à l’autre, le nombre d’habitants demeure stable. De fait, à Paris, le nombre d’habitants depuis 1999 fluctue au sein d’une fourchette très réduite allant de 2,1 à 2,2 millions. Cette population composée d’un nombre constant d’habitants qui se renouvellent très rapidement au sein des petits logements se traduit par une structure par âge d’une stabilité elle aussi remarquable dans le temps (figure 22.7). Si Paris, comme toutes les grandes métropoles mondiales, ne dort jamais, sa population, elle, ne vieillit pas ! Le seul groupe de générations que l’on peut voir se déplacer sur la pyramide des âges entre 2007 et 2017 est celui des personnes âgées de 50-59 ans en 2007, dont la présence légèrement surreprésentée se retrouve 10 ans plus tard chez les 60-69 ans. Pour presque tous les autres groupes d’âges, et en particulier les moins de 40 ans, les effectifs n’ont quasiment pas varié en dix ans.

			Figure 22.7 – Pyramides des âges de Paris intra-muros (ensemble des 20 arrondissements) aux recensements de 2007 et 2017

			[image: ]

			Source : Insee, recensements de 2007 et 2017. Calculs : J.-F. Léger.

			Selon la décomposition classique utilisée en démographie, ce quasi-équilibre démographique est le résultat d’une tension entre le solde naturel positif (un excédent de naissances par rapport aux décès) et le solde migratoire négatif (un excédent de départs de la ville par rapport aux arrivées). Entre 2012 et 2017, la variation annuelle moyenne de la population de Paris est de – 0,5 %. Cela signifie qu’en moyenne, chacune des années de cette période, un ensemble de 1 000 personnes en a perdu 5 (en d’autres termes, on passe de 1 000 à 995 personnes en un an). Ce taux d’accroissement est la somme du taux d’accroissement naturel annuel moyen (+ 0,7 % : dans un groupe de 1 000 personnes représentatives de tous les Parisiens, on compte 7 naissances de plus que de décès) et du taux d’accroissement migratoire annuel moyen (- 1,2 % : dans un groupe de 1 000 personnes, on compte 12 départs de plus que d’arrivées).

			Ces valeurs fluctuent d’une période à l’autre, mais assurent toujours un quasi-équilibre entre croissance naturelle et déficit migratoire. Retenons que, de manière générale, l’effectif de la population de Paris ne varie guère, et que cette stabilité résulte d’un équilibre entre un accroissement naturel positif et un accroissement migratoire négatif. À la lecture de ces données, on peut donc en déduire que Paris est plutôt une ville répulsive (un solde migratoire négatif) qui ne parvient à préserver le nombre de ses habitants qu’en raison d’une natalité élevée. La prise en compte du logement permet de montrer les limites de cette décomposition et de révéler l’interaction très forte précisément entre mouvements naturels et migratoires.

			On observe à Paris, comme dans toutes les métropoles françaises, des mouvements migratoires très sélectifs et fortement dépendants de l’âge. Le solde migratoire est particulièrement positif autour de vingt ans, soit au moment de l’accès aux études supérieures. D’une manière générale, l’attractivité résidentielle des métropoles est portée essentiellement par les étudiants. Ce mouvement, contrairement à ce qui est observé dans les grandes villes universitaires de province, se prolonge plus longtemps à Paris (jusqu’à près de 30 ans) en raison de l’attractivité de la capitale sur le plan économique, en particulier pour les jeunes cadres et ceux exerçant une profession intellectuelle supérieure.

			Puis ces jeunes adultes se mettent en couple et ont des enfants, le plus souvent à partir de 30 ans : l’âge moyen des Parisiennes à la naissance de leur(s) enfant(s) est d’ailleurs supérieur à 30 ans depuis quelques années. Mais la rareté des grands logements et leur prix prohibitif conduisent ces familles à chercher ailleurs que dans la capitale un logement adapté à leur configuration familiale. Un grand nombre de familles composées d’adultes et d’enfants quittent donc Paris quand les enfants sont encore jeunes. Il s’agit bien d’une émigration familiale, en partie compensée, numériquement, par une immigration individuelle de jeunes adultes (étudiants et actifs, dont de nombreux cadres, en début de parcours professionnel) qui, à leur tour, auront des enfants, partiront et seront remplacés par de nouveaux jeunes adultes et ainsi de suite.

			Ce cycle démographique permanent depuis au moins une trentaine d’années explique le renouvellement quasiment à l’identique de la composition de la population de Paris et assure la permanence d’une population globalement jeune.

			Sur le plan comptable, à l’échelle de cette trajectoire, tout commence par deux arrivées à Paris (deux immigrations). Puis la rencontre de ces deux arrivants produit environ deux naissances (la valeur approximative de l’indice de fécondité) ; et ces deux naissances conduisent au départ de 4 personnes, les deux parents et leurs deux enfants. Du point de vue de Paris, le solde migratoire de ce cycle de vie est donc de – 2 personnes (2 arrivées de jeunes adultes moins le départ d’un couple avec deux enfants), compensé par un solde naturel de + 2 (2 naissances mais aucun décès, puisque le couple avec enfants est parti rapidement vivre ailleurs, bien avant d’être exposé aux risques de mortalité liés à l’avancée en âge).

			On voit bien que dans le cas présent, décomposer le solde démographique en soldes naturel et migratoire n’a guère de sens compte tenu de la forte interaction entre mouvements naturels et migratoires : les naissances sont le produit des arrivées à Paris, tandis que les départs sont, via les contraintes exercées par le logement, d’une part le produit des naissances et, d’autre part, la cause de l’absence de décès (dans la réalité la cause de la mortalité très faible).

			Dans les centres des métropoles françaises régionales, une dynamique comparable est observée. Mais elle est toutefois moins marquée en raison des coûts moins élevés des logements comparativement à Paris, d’une proportion plus élevée de logements familiaux et aussi de réserves foncières qui permettent encore l’accroissement du parc immobilier. Mais à mesure que la densité de logements approche de la saturation et que les prix de l’immobilier augmentent, le « schéma parisien » d’interaction entre mouvements naturels et migratoires via la contrainte immobilière s’affirme. Il conduit aussi à une partition générationnelle de la ville et interroge la notion de centre ou cœur de ville.

				Conclusion

			Le logement est clairement une réponse aux besoins des personnes et des ménages. Et il se développe là où sont attendues les populations, même s’il faut considérer l’importance du cadre réglementaire : plans locaux d’urbanisme, projets d’aménagement et de développement durable ou, demain, effets de la loi climat et résilience d’août 2021 avec le principe « zéro artificialisation nette ».

			Les projections de logements, c’est-à-dire la quantification des besoins en matière de logements, sont donc déterminées par celles des populations (Dumont, 2019). Le logement rend donc possible le peuplement ; il le suit autant qu’il l’anticipe. Ce constat est vrai dès lors que l’espace oppose peu de contraintes à l’extension du parc de logements. C’est le cas dans les espaces de densité intermédiaire et en milieu rural. Ça l’est moins dans les espaces denses comme c’est le cas, tout particulièrement, des métropoles. Là, les logements exercent une véritable contrainte sur le peuplement. La saturation du parc immobilier et la surreprésentation des logements de petite taille dans le cœur des grandes métropoles, non seulement à Paris mais aussi en province, limitent l’accroissement démographique. Ce type de parc de logements, adapté aux ménages en début de parcours résidentiel, conduit ces derniers à quitter le centre quand leur taille augmente en raison, le plus souvent, de la naissance d’enfants. Les centres des très grandes villes sont donc de plus en plus fréquemment occupés par des jeunes adultes dont beaucoup ne resteront pas longtemps. Ce renouvellement rapide des générations se concrétise par une quasi-permanence de la composition par âge des populations des cœurs de grande ville. Les familles sont alors, selon un processus certes schématique mais largement dominant, conduites à partir vivre en périphérie, là où l’accès à des logements plus grands, en particulier les maisons individuelles, est plus facile sur le plan financier. Ce mouvement entraîne une segmentation générationnelle de l’espace urbain.

			Cette contrainte exercée sur le peuplement dans les très grandes villes par le logement se traduit par un paradoxe : dans le cœur des grandes villes résident des « intermittents résidentiels » tandis qu’en périphérie se sédentarisent ceux qui « habitent » véritablement la ville, à savoir les ménages qui connaîtront quasiment dans le même logement un cycle de vie complet. Si du point de vue patrimonial et culturel, le centre des grandes agglomérations demeure le cœur de ville, celui sur lequel les municipalités capitalisent et construisent leur marketing territorial, l’épicentre démographique de ces grandes villes s’est déplacé à leur périphérie. Les « habitants » des métropoles, au sens de ceux qui y résident dans la durée, ceux qui d’une certaine manière sont porteurs de l’identité de la ville, n’habitent plus guère là où se situe l’identité historique de la ville : il n’y a plus de « titis » dans le centre de Paris, et plus guère de « gones » dans le centre de Lyon. Pour ces habitants, le cœur de ville est-il encore la ville de cœur ? Au moment où les métropoles sont très engagées dans une compétition internationale dans le cadre de laquelle chacune tente d’affirmer sa singularité, son identité, la spécialisation des parcs de logements, qui exercent donc une contrainte sur le peuplement, tend au contraire à uniformiser les populations des cœurs de ville des très grandes métropoles, en France mais aussi au niveau international. La croissance des logements de centre-ville destinés au tourisme accentue ce mécanisme de dissociation entre les lieux patrimoniaux qui incarnent l’identité d’une ville et les logements de la population qui l’habite dans la durée.

			À force de vouloir rendre les très grandes villes attractives, ne risque-t-on pas de les transformer en parcs (urbains) d’attraction ? Le logement, via une plus grande diversification du parc immobilier et un accès plus aisé, peut opposer une contrainte à cette dynamique après l’avoir favorisée. À condition toutefois que les pouvoirs publics puissent agir, ce dont on peut douter comme en témoigne l’effet encore modeste du dispositif d’encadrement des loyers mis en œuvre ces dernières années en Île-de-France ou plus récemment dans l’hypercentre de la métropole de Lyon. Les récentes velléités de départ du cœur des grandes métropoles manifestées à l’occasion des confinements lors de l’épidémie de Covid-19 laissent entendre en tout cas que ce modèle ne devient plus guère satisfaisant, même pour ceux qui occupent encore massivement les hypercentres des plus grandes villes.
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					1.  Ces mêmes facteurs expliquent aussi la grande variété du marché du logement, même au sein d’un même territoire comme Gilbert Emon et Soazig Dumont l’ont montré pour l’Île-de-France (Emont, Dumont, 2021).

				
				
					2.  Par commodité, ces deux types de logements seront réunis sous le terme unique de résidences secondaires.

				
				
					3.  Les espaces sont caractérisés selon la typologie spatiale définie par la grille communale de densité élaborée par Eurostat et affinée par l’Insee. Elle est présentée en détail dans le chapitre 11.
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			Il est facile de confondre les transports et la mobilité, mais les premiers ne sont qu’un moyen pour répondre à un besoin, celui de se déplacer. Dans une société qui a vécu sur la doxa de l’hypermobilité jusqu’à ce que la crise du Covid-19 (Dumont, 2020) et la problématique climatique viennent rebattre les cartes, le doute s’est désormais insinué sur les facteurs de l’attractivité d’un territoire pour une population en quête de résidence ou d’emploi. Jusque-là, la situation était claire. Les métropoles offraient les meilleures perspectives d’emploi, leurs résidents pouvaient compter sur les transports publics à moins qu’ils n’aient fait le choix des espaces para-urbanisés et de l’automobile. Le monde des ouvriers et des employés s’accrochait à des emplois de plus en plus instables ; la propriété de leur logement, situé quelque part dans une périphérie proche ou non, représentait souvent l’œuvre d’une vie. La grande ruralité était alors perçue négativement.

			Désormais, une transition est entamée vers une autre manière de se représenter une trajectoire de vie, qui ne fait que commencer. De plus, les mutations technologiques et l’amorce de la relocalisation des activités en France viennent brouiller les perspectives de l’attractivité d’un territoire donné.

			La problématique des effets structurants des transports sur les territoires est un vieux débat. Elle paraît parfois évidente : autrefois, un port ou un pont sur un cours d’eau pouvait créer une ville, ou en tout cas amorcer une croissance urbaine qui s’auto-alimentait ensuite. Dans la lignée des travaux de Jean-Marc Offner (1993), on peut avancer qu’un territoire déficient en transports contrarie les mobilités et partant pénalise son attractivité ; qu’un bon système de transports (en termes de capacité, de temps, de confort, de sécurité, de prix) constitue un atout pour l’attractivité territoriale, mais qu’en réalité il ne suffit pas en tant que tel : il lui faut s’intégrer dans un système géographique, sinon dans un projet territorial qui puisse convaincre les habitants et les entreprises ou de rester ou de rejoindre ce territoire.

			Cela étant, les systèmes de transport présentent une forme d’inertie puisqu’ils ont été conçus pour durer (et non à l’aune de la durabilité). Si le temps presse par rapport au dérèglement climatique, le monde des transports peine à évoluer selon le tempo souhaitable ; et pire, il peut rester figé dans ses pratiques.

				La puissance des transports et des mobilités dans et autour des métropoles

			Plusieurs décennies de mondialisation économique ont convaincu les élites que l’avenir se jouait dans les métropoles (chapitre 14) et que les autres territoires seraient un résidu un peu encombrant profitant peu ou prou du « ruissellement », une notion qui n’a aucun fondement scientifique. Au Royaume-Uni, le GaWC actualise régulièrement son classement des villes mondiales principalement établi à partir de leurs fonctions économiques et financières. En 2020, Paris émarge ainsi en 2e catégorie, Lyon en 6e catégorie, Strasbourg en 10e catégorie, Lille Marseille, Toulouse, Nice et Montpellier en 11e catégorie1

			Un archipel métropolitain est apparu à l’échelle globale. Les métropoles sont devenues des marques qui se font concurrence (« Only Lyon », par exemple). Le rôle de la puissance publique est de les pousser vers l’avant pour les rendre aussi désirables que possible. C’est pourquoi leur système de transport doit être efficace, toutes échelles géographiques confondues.

			À ce jeu, l’accessibilité globale est une nécessité première pour les entreprises, les universités ou encore le secteur touristique. La plateforme aérienne doit être connectée directement au reste du monde et elle doit offrir des hubs pour les vols régionaux ; le port maritime doit, lui aussi, offrir un maximum d’origines et de destinations, notamment pour les conteneurs. À l’échelle régionale, les liaisons aériennes, les trains à grande vitesse et les autoroutes sont indispensables. Au niveau de l’agglomération, les transports publics, les taxis et les circulations douces doivent eux aussi être optimisés. Il en résulte des expériences qui peuvent tourner court, faute de modèle économique pertinent, comme Auto’lib (2011-2018) ou encore la difficile émergence des entreprises de trottinettes électriques à Paris.

			 L’Île-de-France, infrastructures et démographie

			C’est dans ce contexte que le centralisme à la française a pu se renouveler. Paris doit être un territoire qui gagne, par conséquent ses infrastructures deviennent de plus en plus puissantes. Pour autant, la population de l’Île-de-France n’augmente qu’au même rythme que celui de la France métropolitaine (+0,4 % entre 2013 et 2018) et son solde migratoire est déficitaire (-0,4 %, contre +0,1 % pour la France métropolitaine).

			Peu à peu, l’Île-de-France est devenue un carrefour majeur en Europe, attirant ainsi des activités et créant des emplois. Symboliquement, Disney a ouvert son parc d’attractions en 1992 après avoir obtenu de solides garanties en matière d’accessibilité : proximité de l’aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle (CDG), autoroutes, prolongement de la ligne A du RER, gare TGV de Massy directement reliée à CDG et à différentes métropoles européennes et françaises.

			L’Île-de-France s’est imposée comme une région logistique avec de forts contrastes internes. À l’est de CDG et de l’aéroport d’Orly se situent les principales bases logistiques, comme si elles voulaient regarder vers la dorsale européenne. À l’ouest, le corridor de la Seine assure la liaison avec l’océan global grâce au port maritime du Havre, au port fluvio-maritime de Rouen, aux ports fluviaux de Paris, tous regroupés en une seule entité juridique depuis 2021 avec la société publique Haropa. Le concurrent direct d’Haropa est le port belge d’Anvers (Verdol, 2017) qui attend la mise en service du canal à grand gabarit Seine-Nord Europe prévue fin 2028.

			En matière de grands travaux, CDG constitue un contre-exemple : le Terminal 4 devait permettre le transit de 40 millions de passagers supplémentaires, ce qui aurait mis l’aéroport à niveau avec les plus grandes plateformes du monde calibrées pour plus de 100 millions de passagers par an. De plus, au détriment de terres agricoles, le projet Europacity devait établir une base d’activités commerciales et ludiques sur 80 hectares autour de la nouvelle station de métro du Grand Paris Express (GPE) du Triangle de Gonesse. Or il n’en a rien été : en novembre 2019, Europacity a été jugé anti-écologique par le président de la République lui-même et définitivement abandonné ; puis, en plein marasme aérien dû à la Covid-19, le Terminal 4 a été remis à l’étude en attendant la mise en service des avions à hydrogène (2035 ?).

			Ce sont les transports publics qui retiennent l’attention avec le GPE où le rail est mobilisé sous toutes ses formes. Il ne s’agit guère de décongestionner les lignes existantes, mais de mieux desservir la première couronne (+0,7 % de croissance démographique en 5 ans) ainsi que la seconde (+0,6 %) par des transports sur rail. L’idée est de lutter contre l’étalement urbain en construisant des logements et en densifiant la population autour des gares et stations rénovées ou nouvelles. Mais, selon les projections, « le nombre de Franciliens n’augmenterait que de 1,2 million de personnes en vingt ans, soit moins que le nombre de livraisons de nouveaux logements envisagés sur cette période ! […] Il faudrait donc pouvoir compter sur un solde migratoire annuel moyen de + 50 000 pendant vingt ans, soit 100 000 de plus que celui constaté depuis plusieurs décennies (- 50 000 par an), autant dire une révolution ! » (Dumont, Paponnaud, 2021). Le pari de la nécessité du GPE est ainsi celui d’une accélération de la métropolisation francilienne, pourtant en contradiction avec la tendance démographique observable.

			 TGV et métropolisation

			Inauguré en 1981 entre Paris et Lyon, le Train à Grande Vitesse (TGV) est-il un outil de la métropolisation qui met les autres territoires à l’écart (Marchel, 2022) ? Que veulent en faire les acteurs concernés : la SNCF, société publique, les élus locaux et, in fine, les usagers/clients ?

			La première question relève de la technologie et de la culture d’entreprise. La France a le culte de la vitesse (on se souvient de l’avion Concorde qui volait à Mach 2.02 avant que son utilisation soit arrêtée en 2003) ; la SNCF a établi de solides records du monde sur rail : 331 km/h en 1955, 380 km/h en 1981 et 574,8 km/h en 2007. La vitesse commerciale des TGV est en général de 300-320 km/h, du moins sur les Lignes à Grande Vitesse (LGV). Il en résulte une géographie spécifique : la plupart des LGV quittent les gares parisiennes pour dévorer les kilomètres avant de toucher une grande métropole régionale (Lille en 1 h 02, Rennes en 1 h 25, Strasbourg en 1 h 50, Lyon en 1 h 56, Bordeaux en 2 h 04, Marseille en 3 h 28). Pour rejoindre de Paris les terminus des métropoles européennes, il faut rouler en partie sur des lignes normales (Bruxelles 1 h 22, Londres 2 h 17, Amsterdam 3 h 19, Francfort 3 h 39, Zurich 4 h 03, Milan 7 h 46). Le TGV a donc d’abord contracté l’espace français. Il est devenu banal de faire des allers-retours dans la journée entre Paris et les grandes villes de province.

			Un point particulier concerne les villes accessibles de Paris en TGV en 1 heure environ (Reims 46 min, Le Mans 59 min, Tours 1 h 8 min). Celles-ci jouent la carte de l’attractivité en essayant de séduire des salariés parisiens qui, à la faveur de la différence de prix de l’immobilier, peuvent y trouver bien plus d’espace résidentiel ainsi qu’un environnement réputé plus apaisé pour les familles. Bien que dépourvue de TGV, Amiens (1 h 8 min de Paris) a, elle aussi, développé un petit quartier derrière sa gare dans ce même but.

			En 1981, première année de circulation d’un TGV sur la ligne Paris-Lyon, la révolution de la vitesse en avait caché une autre : celle de la politique tarifaire. Depuis 1938, le prix du billet dépendait du kilométrage parcouru. Avec le TGV, il est fondé sur l’offre et la demande ; il varie en permanence. On glisse ainsi d’une conception de service public à une logique de marché. Mise sous pression par l’État, la SNCF est sommée de devenir profitable. Elle veut donc griller les petits arrêts qui génèrent usuellement du déficit et pèsent sur les temps de parcours. Or les élus régionaux et locaux – influents au Sénat – continuent à défendre l’accessibilité de leurs territoires. Ils veulent en outre des TGV pour des raisons de prestige et assument les conséquences avec des subventions des collectivités territoriales à la construction de LGV, puis aux coûts de fonctionnement.

			C’est pourquoi est apparu un compromis avec la construction de gares nouvelles à l’écart ou placées entre des villes. Mais ces gares nouvelles voient s’arrêter peu de TGV. Elles annihilent souvent les gains de temps obtenus par la grande vitesse puisque, pour se rendre en ville, il y a rupture de charge et usage de train régional, tramway, autocar, taxi, voiture… En matière d’aménagement, les gares nouvelles ont été présentées comme de nouveaux pôles d’activité où se fixeraient des entreprises, des hôtels… Ainsi, la SNCF avait justifié la mise à l’écart de Besançon-Viotte (près du centre) au profit de Besançon-Franche-Comté-TGV (à 11 km au nord-ouest) en évoquant la périurbanisation croissante qui serait stimulée par la gare nouvelle et qui finirait par la placer vers le centre de gravité de l’aire urbaine bisontine… Dans les faits, ces discours relèvent du conte de fées. Les gares nouvelles font pâle figure (architecture minimaliste, rareté des services, localisations parfois absurdes par rapport aux lignes de TER). Elles ne fixent pas grand-chose et le quolibet de « gare des betteraves » attribué à TGV Haute-Picardie sonne juste.

			En 2014, le rapport Duron remis à l’Assemblée nationale avait proposé de mettre fin au « tout-TGV ». Il demandait de faire porter l’effort financier sur les chemins de fer régionaux principalement autour des grandes villes. Ce sont eux qui acheminent le plus de passagers. Leur report modal depuis l’automobile permet de limiter significativement les émissions polluantes. En outre, cela favorise la densification des quartiers autour des gares et permet de lutter contre l’étalement urbain, ce qui a été acté par les schémas directeurs en vigueur (SCOT et PLU). On a donc effectivement terminé les chantiers des dernières LGV (en 2017, Tours-Bordeaux, Lorraine-Strasbourg, Le Mans-Rennes ; en 2018, Nîmes-Montpellier) et, à l’exception de travaux préparatoires pour le tunnel du Lyon-Turin, on a stoppé l’extension du réseau TGV. En 2021, le deuxième rapport Duron va dans le même sens. Il invite l’État à amplifier et à consolider son soutien aux dessertes locales et régionales.

			Mais ce débat a rebondi (Woessner, 2022). Dès 2015 à Paris, la Conference of Parties (COP) 21 avait poussé à la décarbonation. En 2019, la jeune activiste Greta Thunberg avait popularisé « la honte de voler ». En 2020, suite à la Covid-19, le trafic aérien s’est effondré. On a donc redécouvert les vertus du TGV, propre et souvent aussi rapide que l’avion dès lors qu’on mesure les temps de parcours de porte à porte. C’est pourquoi des projets de LGV refont surface, en particulier entre Bordeaux et Toulouse, et Marseille et Nice. Mais il faut préciser que les aéroports de Toulouse et de Bordeaux sont deux vaches à lait pour les compagnies aériennes. Il en résulte donc des débats animés puisque les régions, les départements et les intercommunalités contribuent, comme précisé ci-dessus, au financement des LGV. Faut-il rester dans « l’esprit Duron », ce qui permet de structurer les périphéries et de lutter contre le tout-automobile ? Faut-il favoriser la ville-centre avec le TGV, donc le tourisme et les flux d’affaires ? Tourisme qui lui-même est sous le feu de la critique avec l’hyperfréquentation et les logiques Airbnb qui chassent les locataires permanents…

			 Mobilités et métropoles régionales

			Par rapport à Paris, l’intensité de la vie urbaine baisse d’un ton lorsqu’on entre dans les agglomérations françaises qui voudraient elles aussi exister sur la carte de la mondialisation alors que les fonctions stratégiques leur échappent pour l’essentiel. Néanmoins, entre 2011 et 2016, selon le zonage en aires urbaines, les dix qui suivent celle de Paris ont grandi plutôt davantage que l’aire-capitale, avec des taux annuels moyens de croissance de leur population dans une fourchette comprise entre 1,6 % (Bordeaux) à 0,4 % (Aix-Marseille, Grenoble) ; seule Nice a stagné. Leurs systèmes de transport connaissent des mutations profondes ; jusqu’à quel point créent-ils de l’attractivité en matière de peuplement ?

			Les Trente Glorieuses étaient caractérisées par une montée sans frein de l’automobile. Les prémisses du changement avaient été données par l’arrivée du métro à Lyon en 1974, à Marseille en 1977, avec le VAL de Lille en 1983 et le tramway de Strasbourg en 1994. Soutenus par la Datar, ces projets voulaient explicitement rompre avec le tout-automobile qui asphyxiait au propre comme au figuré les villes-centres. Ils se sont imposés malgré des opinions publiques parfois hostiles et des commerçants attachés à l’aphorisme no parking, no business. Mais l’évidence s’est peu à peu imposée, tant la qualité de la vie a progressé avec l’encagement de la voiture au profit des transports publics sur rail et le développement des circulations douces.

			En conséquence, la boboïfication urbaine a connu un effet de levier. D’anciens étudiants ont cherché à s’installer en ville pour continuer à vivre comme ils l’avaient fait ; les promoteurs ont vu des opportunités en termes de rénovation et de reconstruction de la ville sur elle-même ; les agences d’urbanisme ont absorbé le paradigme ; l’État a établi une législation en ce sens ; enfin, l’évolution sociologique a favorisé les partis écologistes qui, une fois élus, confortent cette organisation.

			On notera qu’en 2008-2010, les Grenelle de l’environnement avaient proscrit la construction de nouvelles autoroutes, à l’exception toutefois des contournantes-pénétrantes périurbaines. Il peut même arriver qu’une autoroute soit partiellement détruite, comme à Marseille en arrivant sur le Vieux-Port. Or, les centres « apaisés » des villes reportent des flux en périphérie : plutôt que de transiter par la zone centrale, il faut donc la contourner. Les municipalités écologistes transforment les autoroutes en boulevards urbains, y ouvrent des corridors aux bus et autocars en espérant un report modal de la part des automobilistes. Elles restreignent le stationnement en ville. De ce point de vue, le besoin de rocades contournantes augmente, mais on passe rarement à l’acte (LINO – liaison nord - à Dijon en 2014, GCO - Grand Contournement Ouest - à Strasbourg en 2021 – cf. encadré 23.1 et carte 23.2). Les défenseurs de l’environnement et les comités de riverains déposent d’innombrables recours ; des frondes anti-péage provoquent d’autres conflits, d’où de vifs débats à Bordeaux et à Toulouse. En outre, les Zones à faibles émissions (ZFE) expulsent progressivement les véhicules les plus polluants sur la base des vignettes Crit’Air. De nombreux moyens sont donc mis en œuvre pour décourager la circulation automobile.

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							STRASBOURG : « VILLE » VERSUS « CAMPAGNE »

						
							
							Encadré 23.1

						
							
					

					
							
							
					

					
							
							
							
							Les mobilités et les systèmes de transport connaissent des divergences grandissantes entre l’agglomération strasbourgeoise (ou unité urbaine comptant 23 communes et 473 638 habitants selon le recensement 2018 et la délimitation 2020) et les autres communes de l’Eurométropole (nom de la métropole institutionnelle, créée le 1er janvier 2015 succédant à la communauté urbaine, comptant 33 communes et 500 510 habitants selon le recensement 2018). Il en résulte des styles de vie et des facteurs d’attractivité différenciés.

							Le cœur de l’agglomération est maillé par les transports publics dont le réseau s’étend de plus en plus en périphérie. Strasbourg est la ville française la plus cyclable. Réservée aux piétons et aux cyclistes, la Passerelle des Deux Rives ainsi que le corridor du tramway assurent les circulations douces vers l’Allemagne.

							Le Grand Contournement Ouest (GCO), 2x2 voies à péage, a été ouvert en 2021 après des décennies d’atermoiements et d’oppositions. Indifférent au Kochersberg, petite région de collines à dominante agricole à l’ouest de Strasbourg, en proie à une intense croissance démographique et aux routes saturées, il reçoit obligatoirement les camions en transit, alors que l’autoroute M35 devient un boulevard urbain.

							Ainsi s’opposent deux univers, où des navetteurs tentent une synthèse avec des mobilités intermodales.

							Carte 23.2 – Les mobilités à Strasbourg

							[image: ]

							Source : Raymond Woessner, 2022.

 

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
							
					

				
			

 

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							LES ZONES À FAIBLES ÉMISSIONS (ZFE)

						
							
							Encadré 23.3

						
							
					

					
							
							
					

					
							
							
							
							La plupart des zones à faibles émissions (ZFE) se trouvent en Allemagne et en Italie, mais la France entend combler son retard. En août 2021, la loi climat et résilience prévoit la mise en place de ZFE-m (pour mobilité) dans les agglomérations (ou unités urbaines ; cf. chapitre 11) de plus de 150 000 habitants au plus tard le 31 décembre 2024. 47 d’entre elles dépassent ainsi le seuil de 150 000 habitants. En 2021, il existe 4 ZFE-m (Lyon, Grenoble, Paris et Grand Paris) suivies par Aix-Marseille, Montpellier, Nice-Côte d’Azur, Rouen, Strasbourg, Toulon et Toulouse. Sur la base des vignettes Crit’Air, tous les véhicules fabriqués avant 2011 (diesel) et 2006 (essence) seront progressivement interdits entre 2023 et 2025.

							Dans le détail, les ZFE n’avancent pas du même pas ; le statut de certaines autoroutes est en discussion (par exemple, l’A86 francilienne marque la limite de la ZFE-m du Grand Paris, mais elle-même n’est pas concernée). La loi prévoit des aides à la conversion pour les ménages les plus modestes, un soutien de l’État pour le covoiturage, les projets sur rail et les circulations douces. Les Plans de Déplacement Urbain (PDU) seront remplacés par des plans de mobilité : « plus larges, ils prendront en particulier en compte l’ensemble des nouvelles formes de mobilité (mobilités actives, partagées…), la mobilité solidaire, ainsi que les enjeux de logistique. Ils s’inscriront dans des objectifs de lutte contre l’étalement urbain, contre la pollution de l’air et pour la préservation de la biodiversité ».

 

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
							
					

				
			

			Dès lors, on peut réinterpréter la problématique des périphéries. On sait que l’étalement urbain ne cesse de se dilater ; que la conjecture de Zahavi (1980) énonce que le kilométrage parcouru importe moins que le temps de parcours ; que le para-urbain voit se renforcer les services présentiels et les zones d’activité. En fin de compte, le para-urbain devient une ville distendue animée de mouvements en tous sens et partiellement autonomisée par rapport à la ville-centre. Pour éviter une dégradation de la qualité de la vie, et donc de l’attractivité territoriale pour les ménages comme pour les entreprises, l’enjeu des transports consiste à réduire leur empreinte foncière et carbone, à garantir un minimum de fluidité aux circulations, à mailler le territoire en organisant aussi bien les mouvements centre-périphérie que tangentiels à la ville-centre. D’où la volonté de créer des RER en étoffant le réseau TER existant avec la création de nouvelles haltes et l’augmentation des fréquences. Il faut également résoudre le problème du « dernier kilomètre » puisqu’un piéton acceptera rarement de parcourir plus de 400 mètres pour rejoindre le point d’accès d’un réseau de transport public. Se pose alors le problème de la cyclabilité avec des pistes sûres et continues, avec l’intermodalité train ou tramway/vélo ; faut-il prévoir l’emport des vélos, y compris en heure de pointe, ou bien vaut-il mieux édifier des abris sécurisés dans les haltes ? Ainsi, la halte ou la gare font lieu. Elles sont des points d’intermodalité avec des autobus ou autocars. Le parking-relais (P + R, Park and Ride) doit disposer d’un parking, d’une aire de covoiturage, d’un garage à vélo (bike and ride) et d’un dépose-minute (kiss and ride). Des commerces et services de proximité sont logiquement attirés en proportion des flux et la densification de l’habitat doit suivre elle aussi. Un vaste programme…

			Il en résulte que l’étalement urbain fondé sur l’automobile génère une nappe structurée par des autoroutes de plus en plus embouteillées, utilisées et contestées, alors que l’organisation des transports publics et l’intermodalité visent à structurer le territoire métropolisé par des centralités secondaires qui permettent de mieux préserver les espaces agricoles et « naturels » de l’ogre foncier.

				La ville moyenne et petite, le périurbain distendu, la ruralité et la montagne

			Toute ville est une métropole (« ville-mère ») puisqu’elle attire des flux, mais les villes moyennes et petites sont débordées, au-delà de leur unité urbaine, par la para-urbanisation, ce qui complique l’organisation d’un système de transports publics du fait des faibles densités de population. Dans la ruralité elle-même, il est souvent hasardeux de définir les catégories d’espaces situés loin ou plus ou moins hors de portée des villes. L’Insee a d’ailleurs longtemps perçu la ruralité comme une sorte de fourre-tout résiduel. En 2021 est apparue une nouvelle définition, appelée zonage en aires d’attraction des villes pour remplacer le précédent zonage en aire urbaine (chapitre 11). Ce zonage, couplé avec la grille communale de densité, distingue quatre ruralités (chapitre 16) : fortement influencée par un pôle local, faiblement influencée, autonome peu dense, autonome très peu dense.

			Sur cette base, par rapport aux transports et aux mobilités, le leitmotiv territorial est celui de l’expression de difficultés croissantes avec la diminution des densités de population. La présence des services baisse avec elle, les motifs de déplacement sont ainsi réduits et la vie se contracte, bon gré mal gré, autour de son lieu d’implantation.

			Toutefois, les lignes bougent rapidement sans que l’on puisse encore réellement en mesurer les effets. La crise du Covid-19 a mis en évidence le besoin d’espace lors des confinements ainsi que les nécessités du télétravail. La digitalisation permet alors une sorte de vie à la fois réelle et virtuelle : j’habite mon corps, posé à côté de celui de mon chat, mais mon esprit habite le monde entier et sans contrainte horaire grâce aux connexions digitalisées. Mon corps est isolé, mais mon esprit est connecté à mon entreprise, à mes cercles de relations et à mes (pré) occupations diverses. Mais jusqu’à quel point puis-je m’affranchir du contact direct avec autrui ? Les évolutions technologiques n’en repoussent-elles pas sans cesse les limites (cf. le métavers) ? Ainsi, le transport de l’information apparaît comme une question cruciale dans le monde non-métropolisé et dans la ruralité en particulier.

			 Des villes entre le marteau et l’enclume

			Qui veut attirer ou fixer une population doit offrir des emplois et un cadre résidentiel attractif. Les villes moyennes et petites subissent une mutation profonde avec la concurrence de leurs périphéries : centres commerciaux, disponibilité foncière, créations d’emplois (entrepôts, par exemple)… Dans les années 2000, les plus peuplées des villes moyennes se sont lancées dans les transports lourds avec les tramways dont les capacités excèdent les besoins dès que l’heure de pointe est passée et dont les horaires nocturnes sont réduits à la portion congrue. Il s’agit donc de tramways d’apparat, un fait souligné par le design et la décoration spécifique exigés par de nombreuses villes. Aujourd’hui, les extensions des réseaux de tramway sont rares et l’on préfère souvent recourir au Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) bien moins coûteux, moins capacitaires et à la vitesse commerciale attractive. Las, en ne circulant que sur des sites propres très partiels, maint bus présenté comme un BHNS est loin de correspondre à sa définition…

			De fait, les villes moyennes sont soumises à une forte tension entre les pratiques de mobilité fondées sur l’automobile et les nécessités du développement durable. Expulser la voiture du centre revient à favoriser les zones commerciales périphériques et l’implantation des entreprises dans le tissu périurbain. Maintenir les flux automobiles en ville est une commodité évitant une prise de risque en matière d’attractivité.

			Le cas d’Amiens est significatif à cet égard. L’ex-capitale de la Picardie aurait dû devenir la dernière ville française à construire un tramway. Ce projet, défendu par le maire en place, était devenu l’enjeu majeur des élections municipales de 2014. L’hostilité de l’opposition au tramway a été payante puisqu’elle a été élue et réélue en 2020. En 2019, le réseau de bus a été refondu au profit d’un BHNS électrique déployé autour de quatre lignes principales. Pour renforcer l’attractivité des commerces du centre-ville, tout le réseau est gratuit le samedi. Le tout sans renoncer aux places de parking et même à certaines formes de gratuité.

			Ainsi, alors que les plus grandes villes apparaissent de plus en plus hostiles à la voiture, dans les villes de moindre importance se dessinent des mobilités hybrides à la fois fondées sur l’automobile et les transports publics. Ceci s’explique par une moindre pénurie d’espace et par un électorat plus conservateur, qui favorisent tous deux la poursuite d’un paradigme, certes retouché, mais qui a vécu dans les grandes villes et qui est en porte-à-faux avec l’esprit des évolutions réglementaires.

			 La ruralité : vers des solutions alternatives ou permanence de la route ?

			L’enclavement constitue une menace permanente tant en ce qui concerne les besoins des entreprises que ceux des ménages. L’existence d’une autoroute ou d’une grande ligne de chemin de fer peut induire en erreur : faute de points d’accès via des échangeurs ou de trains qui s’arrêtent effectivement, l’effet-tunnel ramène leur accessibilité à néant. Or, en quelques décennies, le maillage des LGV et des autoroutes s’est surimposé à celui des réseaux plus anciens. Il a accaparé leur trafic et il a plongé des régions entières dans des zones d’ombre. De même, pour les flux internet et téléphoniques, la ruralité accuse un retard technologique chronique. Dès lors que l’on sort de la logique de service public, les infrastructures rurales, difficiles à financer faute de clients en nombre suffisant, sont déficientes.

			Les trains de grande ligne fournissent à ce titre un exemple caricatural. Ils constituent une sorte de relique ferroviaire coincée entre les missions des TER (Transport express régional) et celles des TGV. En 2010 était apparu le principe des Trains d’Équilibre du Territoire (TET), lorsque les Intercités connaissaient un déficit d’exploitation de l’ordre de 25 % pour un chiffre d’affaires d’environ 1,1 milliard d’euros. En 2015, la commission TET avait préconisé de renforcer les axes issus de Paris vers Clermont-Ferrand, vers Orléans et Tours, vers Nantes, vers Lyon, de remplacer certains trains par l’autocar et d’en confier d’autres aux régions. Ce qui a été fait en partie. Depuis 2016, le TER le plus long de France relie Paris Gare de l’Est à Mulhouse via Troyes, Chaumont, Vesoul et Belfort. Il se situe à équidistance des LGV Est et Rhin-Rhône ; il est cofinancé par les trois régions Île-de-France, Grand Est et Bourgogne-Franche-Comté qui ont acheté 19 rames Alstom Coradia pour 275 millions d’euros. La SNCF elle-même entend relancer certaines grandes lignes avec des trains low cost et des trains de nuit.

			L’exemple qui a été le plus dramatisé est celui de la liaison Lyon-Bordeaux via Clermont-Ferrand, dont les trains ont été progressivement abandonnés à leur sort jusqu’à disparaître en liaison directe à partir de 2014. Mais depuis Cambes (Lot), la société coopérative Railcoop entend remettre cette liaison en service en décembre 2022, ce qui est juridiquement possible grâce à l’ouverture à la concurrence. Railcoop annonce-t-elle un nouveau modèle fondé sur les mouvements coopératifs ? Elle s’adosse à des homologues qui fournissent de l’électricité, des voitures partagées, des télécommunications, des finances, de l’aide aux personnes, bref tout un bouquet de services solidaires et de produits du quotidien allant dans le sens de la transition citoyenne et écologique. Cette représentation et cette pratique du monde peuvent constituer un facteur d’attractivité territoriale pour maint urbain découragé par la vie métropolitaine.

			Cela étant, la voiture joue un rôle déterminant dans la ruralité du fait de l’allongement des distances parcourues, pour le travail comme pour les loisirs. Selon Benoît Coquard (2019), « on était de tel ou tel village, il y avait des cafés et des bistrots, des associations, une usine à deux pas. Jusqu’à la crise industrielle et la délocalisation progressive de tout ce qui dynamisait ces zones rurales, la vie pouvait se faire à portée de vélo ou de mobylette. Désormais, les jeunes adultes qui restent y vivre passent leur temps dans leur voiture, à parcourir les grands axes routiers au beau milieu des champs de betteraves ou de colza. C’est leur propre vie sociale qui se trouve ainsi délocalisée, et qui les conduit à aller d’un canton dépeuplé à un autre ». L’instabilité professionnelle fait que le logement devient un pôle de stabilité, alors que le lieu de travail est changeant au gré des aléas. Dès lors, la possession d’une voiture est indispensable, prend une tournure symbolique (en 2018, la limitation à 80 km/h a été perçue comme une atteinte à la ruralité), représente un coût considérable pour les petits budgets et pose le problème de la sécurité routière, voire de relations parfois compliquées avec les forces de l’ordre.

			Le maillage de la ruralité par les transports publics est du ressort des régions depuis 2016. Leurs autocars, en général exploité par des sociétés privées, assurent une mission irremplaçable de continuité territoriale. Ce maillage est complété par une foule d’artisans souvent couteaux suisses : camions pour les marchandises, dépannage, taxis, ambulances et Véhicules Sanitaires Légers (VSL). De son côté, La Poste cherche de nouvelles missions pour ses facteurs, qui vont dans le sens du lien social. Enfin, la disponibilité foncière, dans la période où ne s’applique pas encore la loi climat et résilience de 2021, favorise l’implantation de transporteurs routiers qui peuvent facilement garer leurs camions, quitte à rouler pendant un temps plus ou moins long jusqu’au premier échangeur autoroutier. La route crée ainsi de l’emploi et des services, même si la plupart des restaurants en bord de nationale ont fermé suite au report des flux massifs vers les autoroutes et leurs aires.

			Les mobilités dans la ruralité permettent de faire lien avec les lieux. Aujourd’hui comme demain, le mode routier restera au cœur de la problématique. Et des éléments disparates peuvent infléchir l’organisation des mobilités rurales :

			•Du fait du nombre important de petits revenus et du kilométrage élevé à parcourir, l’augmentation du prix des carburants a déjà enflammé les ronds-points avec les Gilets jaunes à l’automne 2018. À court terme, le développement du carburant E85 pourrait représenter une solution réaliste pour rouler à moitié prix. Il pourrait en outre tirer avec lui une filière de production d’éthanol. À moyen/long terme, les véhicules électriques permettront de rouler plus propre, mais leur prix d’achat est encore prohibitif.

			•Quant au véhicule autonome, attendu à une date improbable, il pourrait être un facteur de profonds changements dans les campagnes : il rendrait l’automobile accessible à des personnes placées dans l’incapacité de conduire, en partie probablement sur la base de flottes en auto-partage. Des livraisons faites par des véhicules autonomes pourraient également favoriser l’autonomie des personnes isolées.

			•La remise en cause du paradigme économique contemporain au profit d’un autre aménagement du territoire (chapitre 21) et/ou de la croissance endogène pourrait rapprocher les lieux de résidence et d’emploi.

			 L’insularité comme concept structurant

			Pour Jean-Jacques Bavoux (2006), une île n’est pas nécessairement entourée d’eau. Ainsi, la Bourgogne ressemble à une île avec la diffluence des cours d’eau depuis son centre, avec ses périphéries peuplées. Sa capitale excentrée, Dijon, est située sur un versant au vent animé par de puissantes circulations (le Val de Saône) qui s’oppose à un versant sous le vent caractérisé par ses confins ruraux. Notons que « les efforts inlassables pour détourner et capturer infrastructures et circulations constituent indéniablement l’un des ressorts fondamentaux de toute l’histoire dijonnaise » (id.) : la ville-centre tire d’abord sa richesse de ses connexions extérieures et non pas de la mise en valeur de son « île ».

			L’insularité éclaire ainsi mainte situation rurale. Une petite ville éloignée en distance-temps des grands centres, comme Rodez en Aveyron, va structurer son aire d’influence avec des circulations capillaires ; des bourgs plus petits qui dépendent de cette ville procèdent d’un archipel où les connexions ultimes seront laborieuses et aléatoires. Le lien avec les systèmes englobants est alors soumis à l’existence de synapses comme les échangeurs autoroutiers et les gares TGV, fatalement peu nombreux puisque ne s’adressant qu’à une clientèle faible en nombre et en pouvoir d’achat.

			Les transports aériens s’inscrivent volontiers dans cette approche insulaire. Tous les petits aéroports français, comme celui de Rodez-Marcillac ouvert en 1970, appelé désormais Rodez Aveyron, sont portés à bout de bras par leur exploitant, en général une Chambre de Commerce et d’Industrie. Les collectivités contribuent à combler leurs déficits. L’idée est que l’aéroport joue un rôle indispensable de désenclavement pour les entreprises qui les utilisent d’abord pour des vols privés. Il s’agit davantage d’une justification coûteuse plutôt que d’une nécessité. Outre les liaisons avec Paris, les vols commerciaux de passagers consistent d’abord en destinations touristiques méditerranéennes (vols charters, compagnies low cost). L’avion comme cordon ombilical a accompagné l’installation de Britanniques bricoleurs dans la ruralité française ; ou, un ton plus haut dans la middle class, à Dinard.

			Les avions n’aiment pas la montagne, mais l’altiport de Courchevel a réussi à construire son succès sur des vols et des services de luxe. Des monomoteurs y vont et viennent de Paris, de Nice, de Genève, ou même de Moscou (tout du moins avant la guerre en Ukraine). Mais il s’agit d’un contre-exemple. Restent donc l’autoroute et le TGV. Les cartes de l’accessibilité ferroviaire et routière se superposent avec celles des stations touristiques les plus fréquentées. À ce jeu, les Alpes du Nord – profondément échancrées par des vallées glaciaires – sont les grandes gagnantes alors que les Alpes du Sud et les Pyrénées, peu accessibles et plus éloignées de Paris, pèsent bien moins lourd dans l’activité touristique française.

			Les îles au sens propre du terme dépendent du bateau et de l’avion. Le coût du transport y génère mécaniquement une vie plus chère, d’autant plus qu’il est contrôlé par des oligopoles locaux et que la concurrence se fraye difficilement un chemin. Saint-Barthélemy joue délibérément la carte de la communauté fermée en limitant son accessibilité aux yachts et aux petits avions. Dans le transport de masse, la compagnie aérienne Aigle Azur avait fait sa spécialité des vols avec l’Outre-mer français jusqu’à sa faillite en 2019. Air Caraïbes et sa filiale low cost French Bee ont ouvert un chemin plus adapté au monde contemporain, et commencent d’ailleurs à faire des émules. Il est vrai qu’Air Caraïbes est une descendante de Regional Air qui, dans les années 1990, avait comme cœur de métier l’aller-retour de patrons de PME dans la journée depuis l’Ouest français vers l’Est et le Sud via le hub de Clermont-Ferrand. Signalons encore les vols courts vers les îles proches du littoral, comme ceux de Finistair depuis Brest, Vannes, Lorient et Nantes vers Sein et Belle-Île-en-Mer, compagnie que le département du Finistère a vendue à des investisseurs privés bretons en 2020 et qui veut se lancer dans des vols électriques.

			Tableau 23.4 – Distribution, performances et coût des transports publics

			

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Type de matériel

						
							
							Site propre

						
							
							Capacité horaire, nombre de voyageurs2

						
							
							Vitesse commerciale, km/h

						
							
							Coût de la construction au km, millions d’euros

						
							
							Nombre de réseaux

						
					

					
							
							Autobus

						
							
							non

						
							
							/

						
							
							12 à 164

						
							
							/

						
							
							plusieurs centaines

						
					

					
							
							Bus à Haut Niveau de Service (BHNS)

						
							
							oui, mais carrefours

						
							
							2 000 à

							3 0003

						
							
							15 à 20

						
							
							1 à 11

						
							
							environ 30 lignes et 20 en projet

						
					

					
							
							Tramway

						
							
							oui, mais carrefours

						
							
							5 000

						
							
							16 à 25

						
							
							18 à 255

						
							
							30

						
					

					
							
							Véhicule Automatique Léger1 (VAL)

						
							
							oui

						
							
							5 000 à 7 000

						
							
							30 à 40

						
							
							60/80

						
							
							Lille, Rennes, Toulouse,

							Orly, CDG

						
					

					
							
							Métro

						
							
							oui

						
							
							10 000 à 20 000

						
							
							30 à 40

						
							
							50/120

						
							
							Paris, Lyon, Marseille

						
					

					
							
							Réseau Express Régional

						
							
							oui

						
							
							50 000 à 70 000

						
							
							40 à 50

						
							
							1106

						
							
							Île-de-France, plusieurs projets

						
					

					
							
							1 Initialement Villeneuve-d’Asq – Lille. 2 Par heure et par sens. 3 Jusqu’à 15 000 au Brésil. 4 8 à 9 km/h à Paris. 5 Jusqu’à 80 à Paris. 6 Pour le Grand Paris Express.

						
					

				
			

				Conclusion : différenciations et remises en cause

			De manière très générale, les besoins croissants de mobilité précèdent l’offre de transport qui finit par s’adapter tant bien que mal. La flexibilité permise par la route relativise certains obstacles. De fait, le critère clé pour la mise en œuvre d’une offre multimodale de transport est celui de la densité de la population. Plus celle-ci est forte et plus les transports publics seront pertinents, tous modes confondus. Notons qu’à leur sujet le désir de gratuité est entré dans des réalisations (Dunkerque, Vitré…) et dans des campagnes électorales.

			Bien que de mieux en mieux dotée, l’agglomération parisienne souffre de nombreux points de saturation, ce qui génère des temps de parcours souvent très longs et inconfortables au quotidien. À l’exception des utilisateurs fréquents de l’avion et du TGV, l’attractivité démographique francilienne par les transports est un leurre. En elles-mêmes, les activités de transport et de logistique du premier carrefour européen attirent toutefois des actifs qui freinent le déficit migratoire de l’Île-de-France.

			Les grandes agglomérations sont entrées dans un paradigme de lutte contre l’automobile, y compris dans des pays du Sud, à l’exemple de la Colombie (Duchesne, 2018). Avec les ZFE (encadré 23.3), elles sont engagées dans la promotion de la qualité de l’air et du développement de transports publics propres. Ce qui attire des populations séduites par le mode de vie urbain : étudiants, jeunes actifs, retraités. Il en résulte une fracture socio-spatiale avec le périurbain et la para-urbain. Ce dernier reste difficile à structurer par les transports publics du fait de la multiplicité des flux ainsi que des densités de population décroissantes vers les couronnes les plus éloignées.

			Le sentiment d’injustice spatiale est le plus vif dans la ruralité qui se sent oubliée par les politiques publiques. Pourtant, cette ruralité connaît un regain d’intérêt à condition de ne pas rester prisonnière du bas-débit et de la fracture numérique. Le télétravail et les connexions digitales permettent le transport de l’information qui l’emporte sur les mobilités des personnes ; et les livraisons à domicile remédient désormais à la rareté des services.

			De fait, la géographie hésite. L’héritage français est saint-simonien, avec des transports lourds, polarisés et contrôlés directement ou indirectement par l’État. Au contraire, le désir de beaucoup de Français est californien, avec maison, piscine, automobiles dans le para-urbain, ayant pour conséquence des fractures socio-spatiales et une économie carbonée. Quant à la volonté publique, toutes strates administratives et politiques prises en compte, elle se rapproche peu à peu du modèle rhénan fondé sur une organisation multipolaire, la diffusion des services et les mobilités intermodales.
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			Le 22 janvier 2022, alors qu’il signe le protocole de financement de la première phase des travaux de la LGV entre Montpellier et Béziers, le Premier ministre Jean Castex souligne les investissements de l’État pour les mobilités du quotidien, notamment ferroviaires : « les trains du quotidien sont nécessaires pour accéder à l’école, au travail, aux loisirs […] en offrant ainsi des alternatives efficaces et accessibles à l’automobile ». Il réaffirme également l’engagement de l’État pour l’ensemble du territoire national pour « lutter contre toutes les assignations à résidence ». Trois jours plus tard, face à l’augmentation du coût du carburant, Jean Castex demande de modifier le barème kilométrique (permettant de calculer ses frais professionnels de déplacement avec une automobile) et de le rehausser de 10 % pour mieux tenir compte de cette augmentation des prix. Ainsi, la mobilité quotidienne des populations, au cœur de l’actualité et des préoccupations gouvernementales, révèle de nombreux enjeux, politiques, économiques et sociaux.

			La question des mobilités est au cœur de la vie de chaque Français, mais les enjeux sont différents selon les territoires, selon les individus, en fonction de leurs spécificités (âge, genre, emploi) et selon leurs facteurs (mobilités liées au travail, au commerce, aux loisirs, aux relations familiales ou amicales…). Habiter les territoires français comprend une grande diversité étudiée dans ce chapitre par l’analyse des mobilités quotidiennes dont la dimension réticulaire remet en cause les modèles centre-périphérie (Dumont, 2019). Etudier la diversité des modes d’habiter par les mobilités quotidiennes est une approche stimulante ; on peut écrire « Dis-moi où tu habites, je te dirai comment tu te déplaces » (Gallez, Orfeuil, 1998), on peut aussi postuler dans une certaine mesure que « dis-moi comment tu te déplaces et je te dirai qui tu es ».

			Le concept d’habiter avait conduit Gérard-François Dumont (1994), compte tenu de la diversité des pratiques spatiales des individus, à proposer le concept de « ville plurielle ».  Il renvoie à la manière de résider et de pratiquer des lieux, à la manière dont les individus s’approprient l’espace ainsi qu’aux représentations associées à ces pratiques. Mathis Stock (2011) évoque des « modes d’habiter polytopique » qu’il définit comme « un habiter caractérisé par la pratique de lieux multiples ». Étudions ces modes d’habiter dans leur diversité en analysant ensuite les territoires des communes des « couronnes » (comprenant des communes de para-urbanisation) et une population, les jeunes, dont la compréhension a été renouvelée par de récentes recherches.

				Des Français tous mobiles ?

			 Des mobilités différenciées selon une multiplicité de critères

			Fin décembre 2021, l’Insee et le ministère de la Transition écologique ont publié les résultats de l’enquête « Mobilité des personnes », réalisée en 2019 sur le zonage en aires urbaines, dont on peut tirer plusieurs enseignements.

			La mobilité est inégale selon le lieu de résidence. Au centre des « aires urbaines » (cf. chapitre 11 pour les définitions), donc dans la partie dite unité urbaine (ou pôle urbain) de l’aire urbaine, soit les communes-centres et celles des banlieues, les distances parcourues au quotidien par les résidents sont plus courtes, témoignant d’une moindre dépendance à l’automobile dans ces territoires, sans que les temps de parcours soient cependant beaucoup plus courts. Les « couronnes » de para-urbanisation, appelées parfois « périurbaines » à tort par l’Insee1, souvent de morphologie rurale, sont les territoires de la grande dépendance automobile, ce qui se traduit notamment par des distances parcourues au quotidien près de deux fois plus grandes qu’au centre des aires urbaines et une faible utilisation des transports en commun et des modes dits « actifs » (marche, vélo…).

			Tableau 24.1 – Mode de déplacement principal pour se rendre au travail selon la catégorie de communes de résidence (en %)
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			Lecture : 15,7 % des personnes ayant un emploi résidant dans les communes centres se rendent au travail avec un mode doux et actif (marche ou vélo).

			Champ : France hors Mayotte, personnes âgées de 15 ans ou plus en emploi ou en apprentissage, se déplaçant à moins de 150 km pour aller travailler.

			Sources : Insee, recensement de la population 2017, zonage en aires urbaines, distancier Metric-OSRM.

			Figure 24.2 – Des navettes domicile-travail plus longues en Île-de-France, surtout en banlieue : durée moyenne d'un trajet domicile-travail (en minutes) selon l'espace de résidence.
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			Duré moyenne d’un trajet domicile-travail (en minutes) selon le territoire de résidence (zonage en aires urbaines) ; la banlieue désigne toutes les communes de l’unité urbaine hormis la commune-centre.

			Source: CGET et base uni ée des enquêtes déplacement Cerema 2018.

			La mobilité est inégale selon le genre. Les femmes font des trajets plus courts en temps et en distance, mais plus fréquents et contraints que les hommes. Aussi, les femmes se déplacent presque trois fois moins à vélo que les hommes et six fois moins en deux-roues motorisés (plus de 80 % des utilisateurs de deux-roues motorisés sont des hommes). Concernant le vélo, moins la ville est bien aménagée pour ce mode de déplacement, plus la proportion d’hommes parmi les cyclistes est importante.

			La mobilité est également inégale selon les revenus et la profession.

			Entre actifs, les différences sont sensibles entre les cadres, dont les mobilités domicile-travail de longue portée sont les plus rapides, les employés qui ont plus souvent recours aux transports en commun et aux modes actifs pour leurs déplacements domicile-travail, et les ouvriers qui dépendent largement de la voiture pour se rendre sur leur lieu de travail. La répartition des lieux d’emploi et de résidence est à l’origine de ces disparités : quand les cadres travaillent majoritairement dans le cœur des très grandes aires urbaines bien desservies en réseaux de transports, les ouvriers résident et travaillent plus fréquemment dans des communes de banlieue.

			La mobilité quotidienne représente un coût important pour les Français, plus de 200 euros par mois en moyenne par Français si on prend en compte l’ensemble des dépenses : maintenance du véhicule (entretien, crédit, assurance…), essence, péages, titres ou abonnements de transport en commun. Ce coût des transports quotidiens est plus élevé dans les « couronnes » et au-delà : 223 euros en moyenne (habitants des couronnes), 215 euros (habitants hors aires urbaines) contre 179 euros pour les habitants des unités urbaines. Aussi, les ménages ayant des revenus élevés ont un usage de la voiture plus important. C’est le cas pour les mobilités d’agrément mais aussi liées au travail, notamment pour certains habitants des couronnes.

			 Une mobilité discriminante pour l’emploi

			La dissociation des lieux de résidence et d’emploi rend indispensable la capacité de se déplacer et rend de fait plus vulnérables les populations les moins mobiles. Ce constat s’inscrit dans la continuité des travaux de la théorie du spatial mismatch formulée par John F. Kain dans les années 1960. Cette dissociation des lieux de résidence et d’emploi est un frein à l’emploi pour les populations les moins mobiles, dotées le plus souvent de faibles revenus.

			Les enquêtes relatives aux mobilités pendulaires, notamment celles menées par le Laboratoire de la Mobilité Inclusive, montrent effectivement que les difficultés de mobilité quotidienne constituent un obstacle majeur à l’accès à l’emploi. 23 % des Français et un jeune sur deux (46 %) déclarent avoir déjà renoncé à un travail ou à une formation faute de moyen pour se déplacer, mais les titulaires du permis B sont moins concernés par les problèmes d’accès à l’emploi : 17 % d’entre eux ont déjà renoncé à un entretien d’embauche parce qu’ils ne pouvaient pas s’y rendre contre 37 % des non titulaires. Alors que 40 % des Français estiment ne pas disposer d’un accès facile et rapide à un réseau de transport en commun (plus de 70 % pour les Français des « couronnes » et des communes hors aires urbaines), ces statistiques soulignent la grande dépendance à l’automobile.

			 La dépendance à l’automobile

			La voiture est le premier mode de déplacement des Français et c’est dans les territoires où les distances parcourues par les habitants sont les plus longues que l’usage de la voiture est le plus répandu.

			La notion de dépendance automobile fait référence à la nécessité d’utiliser une voiture particulière, donc en général d’en posséder une, pour effectuer des déplacements dits contraints, notamment pour accéder à l’emploi. Gabriel Dupuy (1999) définit la dépendance automobile à partir du préjudice subi par ceux qui ne sont pas motorisés ; il décrit cette « spirale » systémique de la dépendance automobile et son effet d’entraînement lié aux bonus perçus par tout nouvel automobiliste comme découlant de trois sous-effets : un « effet parc », un « effet réseau » et un « effet club » au moment de l’obtention du permis (le comportement des autres incite à utiliser l’automobile). Pour la grande majorité des adolescents, avoir 18 ans est attendu dans l’espoir de disposer du permis de conduire avec la conviction forte que « le permis et la voiture, c’est la liberté ! ». C’est d’autant plus vrai pour les jeunes qui ne résident pas dans les centres-villes des grandes aires urbaines.

			La dépendance automobile implique des risques sociaux en raison des coûts variables qu’elle implique, en particulier pour les personnes et dans les territoires (territoires des couronnes en particulier) pour lesquels elle est la plus importante. Les dépenses n’ont pas le même impact selon les revenus des ménages : les 10 % de ménages les plus modestes consacrent 21 % de leur revenu disponible aux transports, les 10 % les plus aisés, 11 %. En 2005, dans Bouger pour s’en sortir, Éric Le Breton (2019) montre que l’absence de permis de conduire et le manque de moyens pour acheter et entretenir une voiture sont des obstacles à l’accès au travail, à la formation et aux autres ressources de l’intégration sociale. Si le permis B est indispensable pour de nombreux Français, il est aussi « une machine à exclure ».

				La diversité des modes d’habiter des territoires des « couronnes »

			Généralement définis comme des franges des agglomérations adoptant un modèle diffus par opposition à celui de la ville-centre dense, les délimitations et définitions des territoires que l’Insee appelle « couronnes » dans son zonage en aires urbaines, sont complexes. L’emploi du pluriel est particulièrement nécessaire pour désigner ces territoires tant leurs formes et leurs structures sont multiples. En 2020, l’Insee a donc remplacé le zonage en aires urbaines par un nouveau zonage, appelé en aires d’attraction des villes (chapitre 11), censé prendre en compte des territoires hors de l’agglomération, précisément de ce que l’Insee appelle les pôles de population et d’emploi, concernés par des déplacements domicile-travail ; compte tenu du faible taux retenu par l’Insee pour définir les couronnes (seulement au moins 15 % d’actifs allant travailler dans le pôle urbain, ce qui veut dire qu’au plus 85 % ne vont pas y travailler), 43 % de la population de la France vit dans les « couronnes » (Insee Focus, 2020). La mobilité domicile-travail des résidents des couronnes vers le pôle de population et d’emploi est un des critères de définition de ces territoires et peut donner l’impression de structurer les territoires. Toutefois, ce type de mobilité pendulaire lié au travail est très loin d’être exclusif ; d’autres mobilités se développent, comme celle depuis les pôles urbains (de population et d’emploi) vers les autres territoires et surtout des mobilités de toute nature (travail consommation, loisirs, rencontres familiales, amicales, sportives…) au sein de ces autres territoires.

			Préciser également que ce zonage en « aires d’attraction des villes », comme ceux en unités urbaines et en aires urbaines (Dumont, 2015), peut donner lieu à débat (Dumont, 2021 ; Dumont, Guieysse, Rebour, 2022). Selon Olivier Bouba-Olga (2021) dans son analyse du nouveau zonage de l’Insee, l’expression « d’aire d’attraction des villes » est à interroger dans le cas d’individus qui résidaient au sein du pôle et qui ont décidé de déménager et de s’installer plus loin en périphérie pour différentes raisons, comme un coût du foncier moins élevé ou la nécessité d’un logement plus grand. On devrait parler dans ce cas non pas « d’aire d’attraction des villes » mais d’« aire de répulsion résidentielle des villes ».

			Enfin, habiter une commune des couronnes révèle une grande diversité selon la catégorie socioprofessionnelle, la proximité, la taille de la ville-centre et du pôle urbain, l’accessibilité par des voies de communication. L’étude des pratiques de mobilité permet de distinguer des modes d’habiter différenciés.

			 Des modes d’habiter différenciés au regard de la mobilité

			Dans plusieurs de leurs travaux, notamment sur les territoires tourangeaux, Laurent Cailly et Rodolphe Dodier (2007) distinguent plusieurs grands types de modes d’habiter, dont, parmi les principaux types :

			–les « reclus » et « repliés » qui se déplacent très peu en dehors des mobilités contraintes (travail, courses) et se caractérisent par un investissement important du logement et des loisirs tels que le bricolage ou le jardinage ;

			–les « captifs » qui se déplacent peu et se restreignent au logement ; parmi eux, on trouve surtout des femmes, des personnes sans emploi pour qui le coût de la mobilité, à la fois financier et en termes de temps passés, et des contraintes induites (pour la garde des enfants par exemple) est important ;

			–les « villageois » qui investissent leur logement, mais n’y vivent pas repliés ; la commune et les pôles voisins sont souvent fréquentés à la différence du centre de l’agglomération, hormis pour l’emploi ou des achats occasionnels ;

			–les « métropolitains » et « navetteurs » qui se déplacent intensivement aussi bien localement qu’à des distances plus importantes, tant pour des mobilités professionnelles que d’agréments. Pour ces personnes généralement plus aisées, la mobilité n’est pas une contrainte et constitue parfois même une forme de distinction.

			De cette inégale mobilité découle une inégale citadinité. Les habitants les plus qualifiés et aisés, majoritaires dans la figure du « métropolitain », ont une forte appétence pour la ville dense et le cœur de l’agglomération en raison des ressources et services proposés. À l’inverse, les classes moyennes inférieures valorisent davantage les centralités périphériques. Parmi les déterminants des modes d’habiter, la trajectoire résidentielle constitue un élément important. Le rapport au territoire et à la ville dense est différent selon que les habitants de couronnes ont une faible expérience ou, au contraire, l’habitude de la vie en ville.

			Aussi, la mobilité automobile dans ces territoires de couronnes occupe une place centrale et y habiter peut s’avérer contraignant pour certaines populations, ce qui avait conduit Lionel Rougé (2005) à poser la question de la « captivité » des habitants de ce qu’il appelait le « périurbain lointain », donc les territoires de para-urbanisation. Les ménages à faibles revenus et les femmes sont les plus concernés. En effet, les premiers concentrent leurs efforts sur les déplacements domicile-travail, leurs mobilités non contraintes sont faibles et ils peuvent se trouver en situation d’isolement et d’enclavement, voire de relégation sociale. Les femmes sont souvent captives des mobilités familiales d’accompagnement des enfants. Comme le soulignent les enquêtes relatives à la mobilité, la figure de la « maman-taxi » n’est pas un mythe pour celles qui doivent programmer et combiner les déplacements pour optimiser leurs parcours entre le travail, les courses, l’accompagnement des enfants à l’école et les activités périscolaires. L. Rougé est revenu sur son terrain d’enquête en région toulousaine (2008) : les frustrations restent importantes, mais ces territoires ne sont pas en crise notamment en raison de l’installation de ménages un peu plus aisés. De même, l’extension spatiale des emplois, des commerces, des équipements et services participe à une stabilisation voire à une diminution des déplacements quotidiens des habitants des territoires de la para-urbanisation.

			 De nouvelles mobilités recomposées par de nouvelles centralités

			À l’heure des injonctions à la durabilité et aux mobilités douces, les habitants des couronnes et leurs déplacements en voiture sont souvent la cible de critiques comme l’illustrent les propos de la ministre du logement Emmanuelle Wargon en octobre 2021. En clôture des concertations nationales sur le thème « Habiter la France de demain », elle avait alors déclaré : « le modèle d’urbanisation pavillonnaire, ce rêve construit dans les années 1970, dépourvu d’espaces publics et qui dépend de la voiture, constitue aujourd’hui un non-sens écologique, économique et social ».

			Pourtant, on observe une tendance à l’inflexion des comportements de mobilité des habitants des communes des couronnes, qu’il s’agisse des navettes domicile-travail ou des déplacements vers les équipements commerciaux ou de loisirs. En lien avec l’évolution démographique, qui va dans le sens d’une densification des tissus et d’une diversification des habitants, Martine Berger, Claire Aragau et Lionel Rougé (2014) montre pour les territoires des communes des couronnes de l’ouest francilien une inflexion des comportements de mobilité, d’une stricte dépendance à la ville centre à l’ancrage dans des territoires de proximité dotés d’une relative autonomie en termes d’emplois et de services. Cette inflexion se trouve favorisée par le développement du télétravail suite à la pandémie Covid-19 (Dumont, 2020).

			À l’exception notable des ouvriers, on constate un ralentissement de la croissance des distances parcourues par les actifs habitant dans les communes des couronnes (Berger, Aragau, Rougé, 2014). Ces auteurs concluent : « cela témoigne de changements de comportements, parfois choisis, facilités par le desserrement des emplois vers les marges de l’agglomération, avec l’émergence dans les années 1990 d’un système plus polycentrique ; mais peut-être aussi contraints, parce que le système métropolitain parisien a atteint ses limites en termes de taille, de budgets temps et d’efficacité des déplacements et tend à évoluer vers une fragmentation autour de noyaux secondaires ».

			En effet, l’accès au centre des grandes agglomérations est de plus en plus congestionné et invite à mobiliser davantage les ressources locales ou à en développer de nouvelles. Cela peut se manifester par l’ouverture de commerces de proximité multi-services ou de grandes enseignes de la grande distribution.

			Cette tendance au développement de nouvelles centralités commerciales et récréatives est particulièrement forte dans les grandes aires urbaines où ces nouvelles centralités concurrencent la commune-centre, mais des recompositions semblables sont à l’œuvre sur l’ensemble du territoire français. Des zones commerciales périphériques situées le long des rocades et des voies pénétrantes, dénommées communément « entrées de ville », sont avant tout fonctionnellement des « sorties de villes » et il est préférable de les désigner par le terme « portes de ville » (Renard-Grandmontagne, 2004). Dans les villes moyennes par exemple, on estime que le commerce périphérique représente 65 % des parts de marché, ce qui explique en partie l’augmentation du taux de vacance de commerces dans de nombreux centres-villes, dénoncée par Olivier Razemon (2016). Ce dernier souligne deux puissants mécanismes de désertification qui auraient « tué » les centres-villes : la grande distribution et l’hyperdépendance à l’automobile. Aussi, le taux de vacance commerciale dans certaines villes atteint, voire dépasse les 20 % comme à Châtellerault, Arras, Perpignan, Nevers ou Vierzon.

			Depuis le milieu des années 1990 et sa thèse sur l’évolution du commerce brestois, les travaux de René-Paul Desse (1996, 2010) ont montré que l’équipement des principales portes des agglomérations en grandes et moyennes surfaces spécialisées transforme la hiérarchie des espaces commerciaux ; cette transformation est une des conséquences de la mobilité croissante des populations caractérisée par la motorisation qui permet un recul de la proximité et le déploiement spatial des fonctions commerciales. Aussi, R.-P. Desse évoque la pérégrination des consommateurs qui se manifeste par la multiplicité des étapes des navettes domicile-travail qui rythment la vie des actifs habitant dans les communes des couronnes (courses du quotidien et hebdomadaires, conduite des enfants à l’école en début et fin de journée, les visites chez le médecin, les loisirs des enfants ou des parents…). Cette rationalisation des déplacements des habitants des communes des couronnes, comme spécificité de leurs modes d’habiter, a également été mise en évidence par I. Le Clec’h (2010) qui a analysé la recomposition de l’offre commerciale dans les couronnes des villes moyennes avec l’exemple de Saint-Brieuc et l’évolution des mobilités des habitants. Il décrit des comportements hypermobiles et le souci des habitants de rationaliser les déplacements pour mieux dépasser la contrainte en matière de temps disponible. Il souligne combien le déploiement croissant des drives de la grande distribution, en lien avec le fort taux de motorisation des ménages, est un élément important des nouvelles pratiques commerciales et de mobilité.

			Certaines pratiques de mobilité dans les couronnes peuvent être pendulaires (domicile-travail) ou radiales, mais elles sont de plus en plus plurielles en raison de la multiplicité des motifs de déplacement. En effet, ce ne sont pas seulement les navettes domicile-travail qui structurent les territoires, car il faut prendre en compte les mobilités des inactifs, l’évolution des modes de vie et une dilatation des bassins de vie comme l’a montré Jean-Marc Zaninetti (2017) pour la région Centre-Val de Loire.

			 De nouvelles « trajectoires mobilitaires »

			Pour qualifier l’évolution des pratiques de mobilité, Laurent Cailly, Nicolas Oppenchaim et Marie Huyghe (2020) proposent la notion de « trajectoire mobilitaire » qui « fait référence aux différentes pratiques de mobilité quotidiennes réalisées par un individu au cours de son existence et à la manière dont s’enchaînent et évoluent ces pratiques ». L’objectif est de mieux comprendre la construction du rapport des individus aux territoires et la diversité des modes d’habiter à travers le prisme des mobilités.

			Ils soulignent l’importance des formes de socialisation à la mobilité pendant l’enfance, très liées au contexte de résidence. Selon eux, une enfance dans une commune d’une couronne ou au-delà prédestine à un usage important de la voiture à l’âge adulte. Ils mettent également en avant la structure de l’offre alternative à la voiture qui conditionne l’évolution des pratiques et rend plus ou moins possible le passage à d’autres transports. Dans la couronne de Toulouse, la commune de Saint-Sulpice-la-Pointe (Tarn) située à une trentaine de km de Toulouse a vu sa population doubler depuis 1999 (4 801 habitants en 1999 et 9 227 selon le recensement 2018). Cette forte croissance s’explique notamment par une offre ferroviaire très satisfaisante. Située à la croisée des lignes Toulouse-Albi et Toulouse-Mazamet, la commune est en effet particulièrement bien reliée à Toulouse par un cadencement ferroviaire important (35 trains par jour, un train toutes les 20 minutes aux heures de pointe) ; 900 voyageurs utilisent ainsi le train pour Toulouse chaque jour.

			Mais cette relation n’est pas mécanique : il ne suffit pas d’une offre de transport en commun pour que cela suscite l’adhésion des usagers. La question de l’appropriation psychologique modale par les individus est centrale car la mobilité n’est pas qu’une question technique. Elle est aussi le support d’interactions avec d’autres individus et participe ainsi à la socialisation, pouvant permettre de développer des relations de sociabilités. Étudiant les changements de modes de déplacement dans des communes de la couronne de Tours, Nicolas Oppenchaim, Jean-Philippe Fouquet et Baptiste Pourtau (2017) insistent sur l’importance « des relations de sociabilité qui contribuent à pérenniser l’altermobilité, non seulement en raison d’un vécu agréable du déplacement, mais également parce qu’elles offrent une possibilité d’alternative de déplacement en cas de défaillance du mode principal ». Les rapports aux autres sont très différents selon le moyen de déplacement et le changement de mode de transport repose aussi sur ces considérations. Des sociabilités et des relations amicales peuvent se tisser dans les transports en commun du quotidien, de la même manière qu’on peut rencontrer son conjoint lors d’un trajet en bus, un train ou lors d’un covoiturage. Mais pour certains, la proximité entre usagers est synonyme de promiscuité, participant ainsi à se replier sur des modes individuels, l’automobile le plus souvent.

			 Un « effet barbecue » ?

			La dénonciation des mobilités énergivores des habitants des couronnes et les débats sur la durabilité de leurs pratiques et modes d’habiter ont été remis en cause par l’« effet barbecue », popularisé par Jean-Pierre Orfeuil et Danièle Soleyret (2002). Ils mettent en évidence qu’à revenu identique, les résidents des villes-centres ont une plus grande propension à se déplacer sur de longues distances durant les fins de semaine (en voiture, en train, en avion), en comparaison avec les habitants des couronnes plus consommateurs de mobilité durant la semaine, mais moins mobiles les week-ends. L’« effet barbecue » postule que cet écart s’expliquerait essentiellement par les possibilités plus importantes offertes aux habitants des couronnes de se détendre et de déployer des sociabilités dans leurs jardins et d’y faire un barbecue. L’analyse de Sébastien Munafò (2017) est inverse : plaidant pour une ville dense et compacte, il considère que l’ensemble des mobilités des urbains centraux ont un impact énergétique moins lourd. D’autres considèrent que le développement durable suppose de préférer la proximité à la mobilité et livrent des exemples de tels choix (Farinelli, 2016) ou que la pandémie Covid-19 interroge sur la fin de l’hypermobilité (Dumont, 2020). Il ne s’agit pas ici de prendre position, mais de souligner que les questions de mobilité et de modes d’habiter sont l’objet de débats et de controverses entre chercheurs en sciences sociales et impliquent de nombreux enjeux, en termes de gouvernance, d’urbanisme, d’aménagement et de durabilité.

				Pratiques de mobilités différenciées et diversité des modes d’habiter pour les jeunes Français

			Étudions désormais les jeunes, adolescents et jeunes adultes, dont les pratiques de mobilité ont fait l’objet de travaux dans différentes sciences humaines, la géographie et la sociologie particulièrement.

			 Une jeunesse périphérique en marge ?

			En octobre 2019, une enquête d’opinion réalisée par l’IFOP pour la fondation Jean Jaurès et Chemins d’avenir auprès de jeunes de 17 à 23 ans sur leurs choix d’orientation et leur rapport à l’avenir, met en avant la fracture entre les jeunes des grandes métropoles et ceux qui en sont éloignés. Le titre de la note de la fondation Jean Jaurès (2019) au sujet de cette enquête est explicite : « Jeunes des villes, jeunes des champs : la lutte des classes n’est pas finie ». Les auteurs de cette enquête, Salomé Berlioux, Jérôme Fourquet et Jérémie Peltier, précisent que si les jeunes étaient peu présents dans le mouvement des « gilets jaunes », principalement composé d’actifs, une mobilisation lycéenne a pourtant eu lieu dans le sillage de ce mouvement. Ce sont les lycées situés dans les villes moyennes et même, fait beaucoup plus rare, les lycées agricoles qui ont été à la pointe de la contestation contre la réforme du lycée. « À l’instar des gilets jaunes, sans doute peut-on y avoir l’expression du mal-être d’une fraction de la jeunesse se sentant reléguée en seconde division. »

			En matière de choix d’orientation comme en termes de résultats scolaires, les jeunes Français apparaissent largement tributaires de leurs origines sociales, mais aussi géographiques : aux critères sociaux peuvent s’ajouter des effets de lieux. Parmi les statistiques de cette enquête, on peut mentionner :

			–27 % des 17-23 ans ont suivi des cours supplémentaires (ou de soutien) en langues, financés par leurs parents à l’école primaire, au collège ou au lycée (21 % des jeunes ruraux, contre 42 % des jeunes vivant dans l’agglomération parisienne) ;

			–58 % des jeunes indiquent qu’ils ont fait ou vont faire des études supérieures « ambitieuses » (48 % des jeunes des villes de moins de 20 000 habitants, contre 67 % des jeunes dans l’agglomération parisienne).

			En octobre 2019, une journée d’étude académique « École et ruralité », organisée par le rectorat de Dijon, avait mis l’accent sur ces inégalités : le niveau scolaire des élèves de l’académie situés en zones rurales et dans les petites communes est le même qu’à l’échelle nationale ; mais leur ambition est bien moindre, ce clivage se retrouvant à chaque étape charnière en matière d’orientation2. Les jeunes des territoires éloignés des grandes métropoles ont un accès plus contraignant à l’enseignement supérieur et, parce que la mobilité a un coût, cet accès est obstrué autant par des barrières économiques que psychologiques.

			Un adolescent dont les parents vivent dans une petite commune des Vosges a ainsi logiquement moins d’opportunités à proximité immédiate de son domicile familial qu’un adolescent de l’agglomération nancéienne. À l’âge de 15 ou 18 ans, il doit faire le choix de rester, alors restreint dans ses options, ou de partir si sa famille peut financer un logement étudiant et l’encourage dans cette voie. En janvier 2017, un avis du CESE soulignait que, pour les jeunes ruraux, « l’aspect financier est un frein à la poursuite des études supérieures, notamment quand elles nécessitent le départ du foyer parental ». Bien entendu, financer un logement étudiant constitue aussi une difficulté pour de très nombreuses familles résidant dans une grande agglomération. Les effets de classes sont au moins aussi puissants que les effets de lieux. Mais contrairement aux jeunes vivant en zone rurale ou dans une petite ville, « l’offre de formation est souvent très fournie, ce qui limite les cas pour lesquels le jeune doit quitter sa ville pour suivre le cursus qu’il souhaite. »

			En 2019, Salomé Berlioux et Erkki Maillard racontent les différentes barrières auxquelles est confrontée la jeunesse des communes des couronnes et au-delà, dont les villes petites et moyennes éloignées des métropoles. Les auteurs dénoncent l’inégalité territoriale que subit cette jeunesse en raison de leur éloignement des métropoles. Leur accès aux équipements universitaires, culturels et sportifs est plus difficile ce qui, outre des pratiques récréatives plus complexes à réaliser, rend leur projet d’études supérieures et professionnel plus incertain. En effet, les futurs bacheliers sont invités à préciser leurs « activités et centres d’intérêt » lorsqu’ils formulent leurs vœux sur Parcoursup, la plateforme nationale de préinscription en première année de l’enseignement supérieur. Les temps de trajet pour se rendre au lycée étant bien plus importants pour les adolescents résidents des territoires des couronnes et hors-aires urbaines, le temps disponible pour d’autres activités est ainsi réduit.

			 Des adolescents inventifs, l’agency3 à l’œuvre

			Dans sa thèse soutenue en 2015, Catherine Didier-Fèvre étudie les pratiques de mobilités des adolescents, notamment liées aux loisirs et la nuit, dans des communes des couronnes situées aux marges septentrionales de l’Île-de-France. Son étude montre les stratégies d’adaptation mises en œuvre pour dépasser le manque de transports en commun, inexistants la nuit, et une faible motorisation pour certaines familles. Ainsi, son analyse remet en cause l’idée d’une captivité des jeunes, y compris la nuit, par une grande inventivité et des mobilités à plusieurs échelles : espace domestique, village et autres communes des couronnes, pôle urbain le plus proche voire la métropole parisienne.

			Par ailleurs, C. Didier-Fèvre (2018) met en évidence ce qui a déjà été mentionné dans ce chapitre, à savoir que les territoires des couronnes sont de plus en plus des nouvelles polarités et centralités avec l’implantation de « centres commerciaux autour desquels ont été construits d’autres équipements ludiques des multiplexes de cinéma, bowling, restaurants, boîtes de nuit ».

			 Des pratiques différenciées selon le genre : une ville pour les garçons ?

			Dans plusieurs de leurs travaux, Julian Devaux et Nicolas Oppenchaim (2012 et 2017) ont étudié les pratiques de mobilité des adolescents dans les territoires ruraux, les Zones urbaines sensibles (ZUS) puis les Quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) particulièrement. Les deux sociologues soulignent l’importance d’étudier et de croiser l’effet du genre avec l’appartenance sociale et résidentielle des adolescents qui influencent leurs mobilités, tant dans leur ancrage résidentiel qu’en dehors de leur territoire de résidence.

			Par rapport aux adolescents résidant dans les autres territoires, les adolescents des QPV sont confrontés à une moindre disponibilité de leurs parents dans plusieurs domaines : une moindre disponibilité économique, une moindre disponibilité en voiture individuelle, avec des taux de motorisation plus faible que dans les autres quartiers, et une moindre disponibilité en temps. La part des ménages possédant une unique voiture est certes sensiblement la même au sein des QPV que dans les autres territoires, mais la part des ménages ne possédant aucune voiture y est bien plus importante et celle des ménages bi-motorisés y est beaucoup plus faible.

			Une des conséquences de la moindre disponibilité des parents est une pratique plus faible d’activités extra-scolaires, surtout pour les filles. Toutefois, cette moindre disponibilité est compensée par des activités réalisées de manière autonome et un usage des transports en commun de manière plus précoce que pour les autres adolescents. Mais cette utilisation précoce concerne surtout les garçons qui accèdent aussi plus fréquemment aux deux-roues motorisés. Aussi, dans les QPV, tout comme dans les territoires ruraux, on constate une moindre présence des filles dans l’espace public résidentiel car l’offre d’activités de loisirs gratuites ou peu coûteuses est plus adaptée aux garçons qu’aux filles comme l’illustre bien l’importance des « city-stades » (terrains multisports) dans la sociabilité juvénile des QPV ou celui du club de football local en milieu rural. On retrouve cette inégalité dans tous les territoires et Yves Raibaud (2015) a montré les mécanismes d’appropriation des territoires urbains par les hommes au détriment des femmes et l’idée d’une ville faite pour les garçons. En effet, comme le relèvent J. Devaux et N. Oppenchaim (2017), si les filles ont plus d’autonomie que les garçons à l’enfance, à partir de l’adolescence, « leur vulnérabilité supposée au sein des espaces publics conduit à un encadrement plus strict de leurs déplacements du point de vue de l’habillement, de l’heure de sortie ou des lieux fréquentés ».

			En outre, la mobilité des adolescents des QPV (tout comme celle de l’ensemble des habitants de ces quartiers) est confrontée à de nombreuses coupures comme les routes, les voies ferrées, les cours d’eau ou les zones d’activités qui bordent ou traversent ces territoires participant ainsi à leur enclavement. En 2019, une analyse du Cerema pour le CGET (Commissariat général à l’égalité des territoires4) révèle que sur les 1 500 QPV métropolitains et ultramarins, près de la moitié a de telles coupures auxquelles s’ajoutent des « coupures surfaciques » (zonas d’activités, cimetières, plans d’eau) rendant de fait la mobilité plus complexe.

				Conclusion

			Les modes d’habiter sont donc différenciés en fonction des pratiques de mobilité quotidienne et ces dernières révèlent de nombreuses inégalités pouvant participer à l’exclusion et à la marginalisation. Leur correction constitue un défi majeur car la mobilité est un droit générique, un droit qui permet l’exercice des autres droits, comme ceux de l’accès à l’éducation, à l’emploi, aux commerces, aux services et aux loisirs. Si la pandémie de la Covid-19 a fortement contraint les mobilités – tout particulièrement lors du confinement de 2020 - avec l’impérieuse injonction à « restez chez vous ! », elle a aussi modifié le rapport au travail avec le développement du télétravail, des réunions et formations à distance. Ce développement du télétravail semble s’inscrire plus durablement à l’avenir et peut participer à réduire les mobilités quotidiennes les plus contraignantes, mais il risque aussi d’entraîner une nouvelle forme d’inégalité, entre ceux qui ont le choix et la possibilité ou non de l’exercer. Alors que la dissociation spatiale des lieux de résidence et de travail concerne de nombreux salariés aux emplois les plus mal rémunérés et les moins « télétravaillables », relever le défi de la réduction des inégalités mobilitaires est donc complexe, mais nécessaire pour une société moins inégalitaire et plus juste.
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					1.  D’où le fait que de nombreuses publications dont le titre comprend le mot périrubanisation traite en réalité de territoires de la para-urbanisation, donc situés au-delà du périmètre des unités urbaines.

				
				
					2.  http://edumedia.ac-dijon.fr/video.php?id=x7q9xoo.

				
				
					3.  L’agency, qu’on peut traduire par agentivité, désigne dans les sciences sociales la marge de manœuvre et la capacité d’agir d’un individu (ou d’un groupe) placé dans une situation de subordination ou de discrimination.

				
				
					4.  Le CGET a été intégré depuis 2020 dans l’Agence nationale de la cohésion des territoires nouvellement créée.
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			Selon l’analyse prospective, les territoires en France sont susceptibles d’évoluer dans des directions différentes avec, à chaque fois, des conséquences diversifiées sur les populations et le peuplement. En considérant la logique de la méthode prospective, il convient d’abord de réfléchir au scénario des « tendances lourdes », c’est-à-dire les évolutions futures des territoires si elles ne sont que la prolongation des phénomènes constatés au début des années 2020. Ensuite, il s’agit, sans craindre de questionner les effets potentiels d’évolution en rupture avec les tendances actuelles, d’examiner des scénarios alternatifs. Ces derniers peuvent en effet alerter sur les effets de la généralisation de phénomènes qui existent déjà mais de façon marginale. Ils peuvent parfois paraître provocateurs, pessimistes voire sombres, mais il ne s’agit pas de prévisions, encore moins de prédictions. Ils s’inscrivent résolument dans le cadre d’une démarche constructive visant à se donner les moyens de définir une société mieux équilibrée sur le plan territorial. Dans cette optique, quatre scénarios alternatifs à celui des « tendances lourdes » sont envisagés. Il s’agit, des non souhaitables aux plus vertueux, des scénarios « dualité », « fragmentation », « court et circulaire » et « politique globale d’aménagement du territoire ».

				Les tendances lourdes : la pérennité d’inégalités entre les territoires

			Le scénario de base, celui dit des « tendances lourdes », postule que l’avenir des territoires sera conforme aux caractéristiques actuellement constatées, soit, d’une part, de fortes inégalités et, d’autre part, des évolutions très contrastées en fonction des gouvernances territoriales.

			 Quatre grands types d’inégalités selon les territoires…

			Les inégalités entre les territoires tiennent d’abord aux dotations de l’État fort différentes selon les territoires, à l’instar de la dotation globale de fonctionnement aux communes par habitant qui peut varier, selon la taille de ces dernières, du simple au double.

			À cela s’ajoutent les inégalités d’accès aux mobilités. Des particuliers ou des entreprises renoncent souvent à des choix de domicile ou d’implantation dans des territoires dont les réseaux de communication physiques et numériques sont insuffisants. Certes, les discours politiques promettant la totale suppression des inégalités numériques ne manquent pas. Or, même si la fibre est installée à terme dans tous les territoires français, les technologies numériques vont continuer de progresser. La tendance lourde est donc que la mise à niveau des réseaux ne se fasse pas au même rythme selon les territoires comme c’est le cas depuis des décennies. Du côté des transports physiques, l’évolution du réseau ferroviaire est éloquente : d’un côté la suppression des lignes desservant des communes de petite taille et la réduction des cadences sur celles reliant les villes moyennes ; de l’autre, le renforcement de la circulation à grande vitesse entre les principales villes du pays. Cela conduit nécessairement à des inégalités territoriales en termes d’attractivité.

			Un troisième aspect inégalitaire concerne l’accès aux services publics. Certes, les maisons de service au public (MSAP), devenus espaces France services en 2019, se sont déployées sur les territoires français. Mais ces espaces ne suppriment pas toutes les inégalités ; c’est par exemple le cas lorsque l’on considère la diminution du nombre des hôpitaux de proximité qui engendre des inégalités d’accès à la santé et qui signifie des avantages d’attractivité pour les territoires qui disposent des grands équipements médicaux, comme les centres hospitaliers universitaires.

			Une quatrième inégalité vient des capacités d’ingénierie des collectivités territoriales, c’est-à-dire des capacités d’étude globale d’un projet qu’elles souhaitent conduire sous tous ses aspects (techniques, réglementaires, économiques, financiers, écologiques…). Pour comprendre cette question, il faut considérer l’alourdissement des normes et des procédures qui, au fil de multiples lois (cf. chapitre 19), décrets d’application, circulaires ou décisions de jurisprudence de tribunaux français ou européens, complexifient la réalisation des projets territoriaux. Ce phénomène a été présenté ainsi par le président de l’Association des maires de France (AMF) le 18 novembre 2021 : pour qu’une commune puisse construire un « local à poubelles, il faut respecter le PLU1, lui-même conforme au PADD2 qui doit être respectueux du SCOT3 quand il existe qui, lui-même, se met en application de la DTA, tout cela dans le respect du SRADDET4 et du PLHi5 lorsqu’il a été adopté » (Huffpost, 19 novembre 2022). Précisons que ce Président est maire de Cannes et donc d’une commune concernée par une Directive territoriale d’aménagement (DTA), ce qui n’est pas le cas de toutes les communes.

			Illustrons ensuite ce phénomène par deux lois votées au second trimestre 2021 et au premier trimestre 2 022. La première est la loi Climat et résilience du 22 août 2021 dont on peut penser qu’elle part de bonnes intentions ; mais il s’agit en fait d’un « sujet complexe » selon l’adjectif utilisé par l’Association des maires de France (Maire-info, 22 octobre 2021) qui multiplie depuis les séminaires pour l’expliquer à ses adhérents. Sa complexité est d’ailleurs symbolisée par le fait que, avant même la parution de ses décrets d’application, le gouvernement a cru bon d’adresser à ses préfets, le 30 août 2021, une circulaire relative à la contractualisation et à la planification locale pour lutter contre l’artificialisation des sols, un phénomène dont la définition n’est pas aisée (Dumont, 2022).

			De son côté, à l’heure où nous écrivons ce chapitre, la loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, dite 3DS, votée en février 2022, doit être suivie de plus de 80 décrets d’application (Maire-info, 27 février 2022). Notons qu’en dépit du mot « simplification » utilisé dans l’intitulé de cette loi, la lecture de ses articles conduit à subodorer que nombre de ses décrets ne sont guère de nature à simplifier les procédures et les normes à respecter par les territoires. Ainsi, face à la complexification des procédures et des normes, la plupart des mises en œuvre de projets sur un territoire relèvent d’une logique d’industrie lourde, supposant des moyens importants en ressources humaines et s’inscrivant dans la durée car le temps entre l’idée initiale et sa réalisation se compte en années.

			Certes, il ne faut pas nier les efforts conduits par l’Agence nationale de cohésion des territoires, par des régions ou des départements pour améliorer leur ingénierie et l’offrir aux intercommunalités et aux communes. Il existe néanmoins une inégalité entre les collectivités territoriales disposant de moyens importants et d’une ingénierie suffisante à la réalisation de nombre de leurs projets, notamment les métropoles, et les autres, intercommunalités ou communes petites ou moyennes, moins bien dotées. Si la complexité des procédures n’est pas ajustée aux caractéristiques et aux moyens des territoires afin qu’ils puissent se saisir également des opportunités de développement offertes par les lois, les moins denses risquent de subir un déficit d’attractivité.

			 …dont la pérennité se traduirait par un statu quo du peuplement

			La poursuite de ces inégalités se traduirait par un statu quo de la répartition spatiale des populations et donc par une assez grande stabilité des facteurs commandant la géographie actuelle du peuplement.

			Toutefois, à des échelles géographiques fines, les évolutions des populations des territoires sont très diversifiées, notamment sous l’effet des différences de gouvernance territoriale et d’implication des citoyens. Ainsi, dans un même département, il est possible de constater des dynamiques de population très contrastées.

			En effet, en dépit des inégalités rappelées ci-dessus, la concentration souvent annoncée des activités économiques et donc des populations dans une poignée de métropoles connectées avec le monde est loin d’être totale. Dans de nombreux territoires éloignés de toute métropole, des entreprises ont et créent des emplois, des populations continuent d’y vivre, d’autres viennent y habiter. De nombreux territoires peu denses témoignent d’une capacité à retenir et à attirer des habitants permanents ou temporaires. Le ressenti d’un fort ancrage local crée de la motivation pour ne pas céder à la concentration dans les métropoles. Des analyses montrent que les territoires ruraux, y compris ceux éloignés de sorties autoroutières, ne sont pas nécessairement les plus fragiles et que les territoires urbains ne sont pas toujours les plus robustes (Pacini, Fosseux, 2019).

			Les tendances lourdes combinant des mécanismes d’inégalités entre les territoires et des capacités propres que ces derniers parviennent à déployer, selon des intensités très différentes, engendreraient donc une géographie du peuplement sans rupture dans ses évolutions générales, mais susceptible de variations à des échelles géographiques fines comme cela s’est constaté dans les décennies précédentes.

			Toutefois, rien n’assure que le futur des territoires sera conforme aux tendances lourdes ; d’autres scénarios sont donc possibles, à commencer par celui envisageant soit une préférence systématique de l’État pour les métropoles, soit une forte croissance du prix de l’énergie conduisant à un résultat semblable.

				Dualité des territoires et peuplement en archipel

			Deux scénarios pourraient conduire à une concentration de la population dans un nombre réduit de territoires et dessiner par là même une France duale opposant quelques territoires très densément peuplés au reste du pays. Selon le premier scénario, un État affaibli n’aurait plus les moyens d’une politique d’aménagement du territoire d’envergure. Il concentrerait alors ses moyens là où ils sont déjà les plus nombreux, à savoir dans les métropoles. Cela se traduirait par un peuplement concentré dans un archipel de très grandes villes qui se distinguerait du reste de la France, conduisant à une société duale. On parviendrait à une même issue dans le cas d’une crise énergétique qui pénaliserait les territoires où l’absence ou la rareté de l’offre de transports collectifs obligeraient les habitants à se déplacer par des moyens de transport individuel. La hausse des coûts de ces derniers pourrait, là encore, se traduire par une migration vers les grandes concentrations humaines, à savoir les métropoles.

			 Un État affaibli, une concentration des moyens sur les métropoles

			Imaginons que l’État, sans doute dans une France économiquement affaiblie, considère que ses moyens limités ne lui permettent plus de se préoccuper de l’ensemble des territoires français. Une régulation, même partielle, des inégalités territoriales par l’État serait jugée inatteignable. L’État concentrerait donc systématiquement son action et ses moyens sur les territoires qu’il jugerait les plus utiles au pays, soit les métropoles auxquelles s’ajouteraient quelques pôles touristiques apportant des devises à la France, grâce à l’importance des touristes internationaux, ou accueillant les habitants des métropoles pour leurs vacances. En conséquence, l’État regrouperait ses services quasiment exclusivement dans les métropoles, déclasserait en même temps des chefs-lieux d’arrondissement ou de département, concentrerait les tribunaux et plus largement les institutions et équipements publics… La France risquant d’être un désert médical général face à l’insuffisance de médecins, l’État assumerait l’existence de déserts médicaux et concentrerait les infrastructures médicales et le personnel de santé presque uniquement dans les métropoles.

			Hormis ces très grandes villes, l’État diminuerait les ressources des collectivités territoriales, ne leur verserait plus de dotations ou de subventions d’investissement, et les collectivités territoriales ne seraient donc plus en situation de pouvoir offrir à leurs populations des services suffisants pour satisfaire leurs besoins.

			En matière de financement des transports, la concentration des moyens serait sensiblement équivalente, ceteris paribus, à la période du tout-TGV (Woessner, 2022), avec un « tout-transports publics dans les métropoles ».

			Dans cette France devenue duale, les habitants des villes moyennes et des territoires à dominante rurale seraient considérablement pénalisés :

			–l’offre de services publics de l’État y serait nettement moindre que dans les métropoles ;

			–l’offre de services de leurs collectivités territoriales serait diminuée en conséquence de leurs budgets réduits et sans espoir d’amélioration ;

			–l’offre médicale y serait en rétraction ;

			–et l’offre en termes de transports publics serait détériorée, supprimée ou toujours inexistante.

			Et pourtant, dans le même sens, une partie du pouvoir d’achat des habitants des villes moyennes et des territoires à dominante rurale financerait, via leurs impôts, à commencer par la TVA ou la contribution sociale généralisée (CSG), les services des grandes villes, dont les transports.

			Le phénomène existant aujourd’hui d’inégalités en matière de contribution au financement des transports publics serait donc largement aggravé. Il peut être résumé ainsi : les Parisiens auraient les transports publics de Paris et participeraient au financement des transports de Paris ; les Bordelais auraient les transports publics de Bordeaux et participeraient au financement des transports de Paris et de Bordeaux ; les Libournais auraient les transports de Libourne et participeraient au financement des transports de Paris, de Bordeaux et de Libourne. Les habitants des bourgs du département de la Gironde non desservis par des transports publics participeraient6 au financement de ceux de Paris, de Bordeaux, de Libourne sans bénéficier de la moindre offre !

			Ce n’est malheureusement pas de la pure fiction. En effet, d’une manière générale, les habitants des territoires ruraux contribuent déjà à l’investissement public et au financement des déficits en faveur des réseaux de transport collectif, tant à l’échelon national que régional, même s’ils habitent dans un territoire qui ne permet qu’une utilisation marginale ou nulle de ces réseaux et même si l’État a approuvé une détérioration, une rétraction (moins de cadence), voire une suppression de leur offre ferroviaire en faveur des espaces à plus haute densité de population.

			Compte tenu des multiples handicaps de ces territoires, une partie de leur population migrerait vers les territoires mieux dotés, à savoir les métropoles.

			 Une hausse des coûts de l’énergie fatale aux territoires peu denses

			Un second ensemble d’hypothèses engendrant des inégalités accrues tiendrait à une hausse considérable du coût de l’énergie, par exemple un pétrole à 400 dollars le baril, hausse engendrant des effets inégaux sur les territoires et les populations.

			Rappelons que, actuellement, ceteris paribus, un habitant du cœur d’une métropole peut bénéficier d’un réseau serré de transports publics pour se déplacer dans le centre de la métropole ou pour rejoindre d’autres territoires, transports publics dont il n’assume qu’une partie minoritaire du coût avec le paiement de ses titres de transport. Pour ces habitants des cœurs des métropoles, la part de leur budget liée à leurs déplacements nécessaires par exemple pour leur travail est faible et d’ailleurs partiellement remboursée par l’employeur. Autrement dit, un habitant d’une métropole peut vivre sans véhicule permanent à sa disposition et, s’il en a un, la hausse du coût de l’énergie (essence ou coût de l’électricité d’une voiture électrique) a moins de conséquences pour lui, car il dispose d’une offre substantielle de transports publics dont les tarifs n’augmenteront pas dans les mêmes proportions. Il peut donc vivre avec un pétrole ou un gaz devenu plus cher sans grande aggravation de son pouvoir d’achat, notamment parce qu’il est moins dépendant d’un véhicule automobile.

			En revanche, pour un habitant de territoires à moindre offre de transports publics et ayant des mobilités contraintes pour le travail, l’éducation de ses enfants, l’accès aux services publics, l’accès aux services de santé…, la hausse du coût de l’énergie peut peser dans des proportions importantes sur son pouvoir d’achat, quel que soit le type d’énergie de son véhicule. C’est ce phénomène, alors lié à l’installation programmée d’une taxe carbone prélevée sur les carburants, qui avait déclenché le mouvement des gilets jaunes à l’automne 2018 (Dumont, 2019).

			Si d’importantes hausses du coût de l’énergie accentuaient les inégalités territoriales, une répulsion pour les territoires disposant de moins de dessertes en transports publics pourrait entraîner des migrations vers ceux en disposant, un phénomène favorable aux plus grandes villes.

			Chacun des deux ensembles d’éléments possibles de ce scénario, le renoncement de l’État à toute régulation des inégalités territoriales ou un coût très élevé de l’énergie, ou la combinaison de ces deux éléments, se traduirait par une géographie du peuplement qui évoluerait vers un archipel de métropoles et un très faible peuplement dans les vastes espaces entre elles. Cela peut faire penser au risque de « schismes verticaux entre les communautés séparées sur le plan géographique », tel que les analysait Arnold Toynbee (1972).

				Fragmentation des territoires et peuplement compact

			Selon un troisième scénario, les mobilités résidentielles ou de tourisme seraient devenues rares. Chaque territoire serait à la fois le lieu de résidence habituel et le lieu de villégiature pour les vacances. De ce fait, chaque territoire accueillerait une population potentiellement de plus en plus homogène d’une génération à l’autre, tandis que, d’un territoire à l’autre, les populations pourraient être de plus en plus différentes. Trois types de territoire pourraient s’affirmer : les territoires gentrifiés, les territoires résidentiels fermés et les territoires ségrégués et repliés.

			 Multiplication des territoires « gentrifiés » et homogénéité des populations des centres-villes

			Les territoires « gentrifiés » sont des lieux d’habitation où se concentrent aujourd’hui des populations appartenant à des catégories socioprofessionnelles supérieures, qui ont remplacé les catégories inférieures (ouvriers, employés…) qui y résidaient auparavant.

			L’existence de tels territoires tient donc à un processus de gentrification, mot qui désigne « les transformations de quartiers populaires dues à l’arrivée de catégories sociales plus favorisées, qui réhabilitent certains logements et importent des modes de vie et de consommation différents. » (Clair, 2018). Cette auteure précise que « le terme de gentrification a été inventé dans les années 1960 par la sociologue britannique Ruth Glass pour décrire le processus de transformation socio-spatiale d’un quartier populaire du centre de Londres, marqué par l’arrivée de populations issues de couches moyennes ».

			La caractéristique d’un territoire gentrifié est donc de connaître une recomposition sociale des populations qui y habitent, des ménages pauvres ou modestes ayant été remplacés par des ménages plus aisés.

			En France, ce phénomène s’est développé dans les métropoles, notamment en raison de multiples programmes de réhabilitation ou de rénovation des territoires des centres-villes. Le bâti requalifié selon des normes conformes au développement durable, voire l’édification d’un écoquartier, et leur environnement nettement amélioré (réalisation d’un tramway, créations de squares, aménagements de rues piétonnes, pistes cyclables, agencements de rives fluviales, verdissement…), se traduisent par une hausse des prix du foncier et de l’immobilier, des logements et des loyers. Ces quartiers ont donc été investis par des populations appartenant aux catégories les plus aisées qui exercent souvent des emplois présents dans le cœur des métropoles et qui aiment profiter des aménités urbaines (offre commerciale et culturelle) : il s’agit de populations notamment composées de jeunes actifs diplômés avec ou sans enfants ou de populations plus âgées dont les enfants devenus adultes ont quitté le ménage, soit une population assez homogène sur le plan éducatif et socioprofessionnel.

			À ces territoires urbains gentrifiés, peuvent s’ajouter des territoires ruraux gentrifiés : certains arrière-pays littoraux, certaines communes labellisées au regard du patrimoine, certains territoires ruraux fortement touristiques de montagne ou d’ailleurs ou fortement attractifs pour les étrangers (Périgord pour les Britanniques…).

			 Banalisation de territoires résidentiels fermés

			Un deuxième type de territoires homogènes pourrait être lié à la banalisation des territoires résidentiels fermés. Ce phénomène de « territoires résidentiels fermés » existe depuis le xixe siècle, mais il ne concernait en France que quelques territoires, en général très peu vastes (les « villas »), comme certains quartiers du XVIe arrondissement ou de Neuilly-sur-Seine. Depuis la dernière décennie du xxe siècle, il s’est développé également dans des territoires de morphologie rurale. Selon ce troisième scénario, le nombre des territoires résidentiels fermés, appelés gated communities aux États-Unis, se multiplierait sacahnt qu’il en existe aussi dans de nombreux autres pays du Sud, comme la Colombie ou la Jordanie. Ces territoires résidentiels fermés sont un ensemble de maisons individuelles situées sur un territoire entièrement clos par un dispositif physique, qui peut être un mur, une grille ou une clôture. L’accès est réservé aux habitants ou aux personnes qui viennent les visiter et qu’elles ont autorisé à entrer et s’effectue par l’entremise d’un gardien et/ou d’un portail automatique. La gestion est assurée par la population résidente organisée sous forme d’une copropriété ou d’une association syndicale de propriétaires. On pourrait imaginer que même la police, voire la justice, soient pris en charge par les habitants de ces territoires résidentiels fermés.

			Les facteurs qui pourraient expliquer la banalisation de ces territoires résidentiels fermés sont divers. La préoccupation de la sécurité est évidemment présente. La partition de l’espace en territoires socialement très contrastés les uns des autres pourrait accentuer cette peur de l’Autre et alimenter ce phénomène de repli résidentiel au sein de communautés fermées. Le souci d’un domicile à l’écart des inconvénients de la ville, dont la pollution, et la proximité avec un cadre paysager seraient également importants. Les familles souhaiteraient ne plus s’inscrire dans le cadre de la « foule solitaire », c’est-à-dire de l’anonymat des grandes villes, et souhaiteraient davantage avoir des voisins qu’elles connaissent, qui sont relativement semblables, avec lesquels elles pourraient aisément échanger compte tenu d’un mode de vie comparable. Des liens communautaires de proximité, voire de l’entraide (accompagnement scolaire, pour des loisirs, partage pour satisfaire des besoins de biens d’entretien…) pourraient aussi être des vecteurs de l’affirmation de ce type de territoire pour les plus aisés. Ces aménités pourraient paraître encore plus importantes pour les familles qui pourraient y trouver un environnement susceptible d’assurer une meilleure sécurité pour leurs enfants et aussi leur éviter des « mauvaises fréquentations ».

			Le territoire résidentiel fermé repose sur une forme contractuelle d’adhésion volontaire aux règlements de copropriété qui peuvent comprendre des normes architecturales pour les logements et la partie privative de leur environnement paysager, des conditions concernant les parties communes (entretien, réglementation sur la possession d’animaux domestiques, lieux de jeux pour les enfants, équipements sportifs…). La sélection sociale s’effectue spontanément sur le partage d’une même idée de l’habitat et sur le coût. Pour limiter les entrées et les sorties des habitants, des services privés peuvent leur être proposés à l’intérieur de l’enclave résidentielle : écoles, centres de soins, poste de sécurité, clubs de loisirs, tennis, piscine, voire golf…

			Le scénario présenté ici se traduirait par une diffusion de ce type de territoire résidentiel fermé auprès des classes moyennes, prêtes à accepter un logement sécurisé, standardisé en quête d’un mode de vie associant résidence individuelle et loisirs.

			Ainsi, la banalisation de territoires résidentiels fermés multiplierait ceux à population socialement homogène.

			Un autre élément expliquerait cette multiplication : un contexte de collectivités territoriales aux ressources propres limitées. En effet, l’existence de territoires résidentiels fermés diminue la superficie du territoire communal à la charge de la collectivité qui y verrait deux avantages. D’une part, la privatisation des infrastructures et de leurs coûts d’entretien (construction et entretien des rues, de l’éclairage public, des égouts, d’équipements sportifs…) est une manière pour les collectivités territoriales de faire financer par le privé des infrastructures et équipements collectifs et leur maintenance. Et, d’autre part, les collectivités territoriales profiteraient de l’existence de ces territoires résidentiels fermés par la perception d’impôts, comme l’impôt foncier ou des droits de mutation, alimentant des budgets utiles à d’autres parties du territoire de la collectivité territoriale.

			 Territoires ségrégués et repliés

			La multiplication de territoires socialement homogènes et accessibles à des populations plutôt aisées relèguerait les populations des catégories socioprofessionnelles inférieures et cumulant des difficultés sociales dans des territoires de repli, ouverts ou fermés selon le point de vue : ces territoires seraient ouverts dans la mesure où l’arrivée et la résidence des ménages ne seraient pas soumis à une contrainte de moyens financiers forte ; mais ils seraient en même temps fermés dans la mesure où de faibles moyens financiers fixeraient par défaut ces populations sur place.

			Avec ce troisième scénario où se multiplieraient les territoires gentrifiés ou fermés, la France multiplierait aussi de manière symétrique les territoires ségrégués et repliés. Compte tenu des revenus faibles des populations présentes et d’une assiette fiscale réduite pour ces territoires, ces derniers se caractériseraient, d’une part, par une insuffisante présence des services publics (administratifs, sportifs, de sécurité, de santé, de formation, de transport…) et une faible variété de commerces et, d’autre part, par la concentration de populations socialement déclassées (faible niveau de qualification, taux de chômage élevé, etc.). Ces territoires pourraient être encore plus abandonnés par les entreprises, accentuant la paupérisation de ces territoires et favorisant le développement de l’économie informelle voire souterraine, avec des risques accrus d’affirmation de la délinquance, d’organisations mafieuses ou de mouvements sectaires, ce qui rendrait de plus en plus difficile le travail des acteurs publics ou associatifs œuvrant pour le bien commun de ces territoires. Dotés de moins en moins de ressources matérielles, les travailleurs sociaux éprouveraient aussi des difficultés à conserver suffisamment de motivation pour les aider à faire évoluer les populations (en particulier les jeunes) vers une vie sociale apaisée et davantage d’ouverture. Les habitants qui le pourraient quitteraient ces territoires pour en rejoindre d’autres ayant une vie sociale plus sécurisée et plus diversifiée, ce qui accentuerait le caractère replié de ces territoires de relégation. Notons que ce scénario est déjà à l’œuvre dans un certain nombre de quartiers en périphérie des métropoles mais aussi de villes moyennes.

			En conséquence, ces territoires ségrégués et repliés ne seraient plus considérés comme un bien commun de l’ensemble d’un bassin de vie, mais comme des territoires doublement à éviter car sans élément d’attractivité et vus comme des lieux où la sécurité serait insuffisamment assurée.

			Une logique de compacité des populations, donc d’une faible diversité socioprofessionnelle, serait présente, comme dans les territoires gentrifiés et les territoires résidentiels fermés. Ce troisième scénario est donc celui d’une fragmentation du territoire national avec une très faible mixité sociale à l’échelle des espaces vécus.

				Circuits courts et économie circulaire favorisant des territoires à populations plus diversifiées

			Il est aussi possible, heureusement, d’énoncer des scénarios plus optimistes et vertueux. C’est le cas de celui fondé sur le double choix de territoires jouant la proximité dans une logique de développement durable reposant sur des circuits courts, une économie circulaire et une renaissance industrielle.

			 Généralisation des circuits alimentaires courts et diversité des populations

			Des circuits courts de base concernant des produits alimentaires seraient généralisés sur l’ensemble des territoires. Adeptes de la proximité, les habitants considéreraient comme vertueux que les biens alimentaires qu’ils consomment soient dans une proportion significative produits dans leur espace vécu. Ils considéreraient que la traçabilité étant plus simple, ils pourraient mieux connaître les lieux de production et avoir davantage confiance dans leur nutrition. Ainsi, les circuits courts apparaissent comme une garantie face aux risques sanitaires. En complément des délais courts, les risques de blocage des denrées et de pertes sont faibles. En outre, depuis la pandémie Covid-19 (Callois, 2022), nombre de personnes ont repensé leur mode de consommation en se tournant vers les producteurs locaux par mesure de sécurité sanitaire ou par solidarité aussi, puisque ces derniers ne pouvaient plus écouler leurs marchandises via les réseaux de distribution habituels.

			Grâce aux circuits courts, les agriculteurs sont mieux rémunérés, puisqu’ils vendent sans intermédiaire. Le raccourcissement des distances d’approvisionnement limite en outre les coûts et les effets négatifs des transports sur l’environnement, ce qui est conforme au développement durable, car les aliments font moins de kilomètres. Toutefois, cela ne peut sans doute pas concerner tous les produits alimentaires, mais semble tout particulièrement opportun pour les légumes, certains fruits, les produits frais et notamment pour les produits bio. Par exemple, la tendance de certaines municipalités à susciter une offre locale de productions bio pour approvisionner les cantines scolaires serait généralisée7. De plus, ces circuits courts pourraient concerner des préparations culinaires effectuées par des entreprises des métiers de bouche (boucher, charcutier, boulanger, pâtissier, poissonnier…) avec des productions locales.

			Cette généralisation des circuits courts signifierait une diversification des activités agricoles et de transformation des productions agricoles locales en mets, d’où des emplois créés par la mise en œuvre de ces circuits. Par exemple, un territoire agricole auparavant spécialisé dans l’élevage se diversifierait, avec des productions vivrières destinées à la population locale et avec des professions transformant les produits locaux de l’élevage. En conséquence, pour satisfaire cette logique de circuits courts alimentaires, des territoires auraient une gamme d’emplois élargie à des métiers agricoles ou de transformation des produits agricoles et, en conséquence, des populations plus diversifiées, au moins par un éventail plus grand de compétences professionnelles.

			Les circuits courts, au-delà des produits alimentaires, concerneraient d’autres productions. Par exemple, le secteur de la construction ou de la réhabilitation du bâti privilégierait des entrants locaux, de nature variable selon les territoires avec, là encore, des effets sur l’emploi et le peuplement des territoires.

			 Systématisation de l’économie circulaire et réindustrialisation

			À l’origine, l’économie circulaire a été développée, bien avant d’être ainsi formulée, dans la pratique de certaines entreprises industrielles : elle consistait à faire des déchets des unes les ressources des autres, pratiques parfois antérieures au début de la grande industrie. Au xxie siècle, l’émergence d’un intérêt généralisé pour l’économie circulaire vient de ce que de telles pratiques ont un impact positif sur le plan environnemental. Elles permettent de concilier les besoins de la production économique avec des enjeux écologiques et c’est encore plus vrai lorsque des entreprises ont une proximité géographique.

			Le développement systématique de l’économie circulaire signifie une gestion intelligente des déchets fondée sur le recyclage. En amont, les procédés de production se trouvent modifiés, car ils prennent en compte le fait que les déchets ne sont pas des « déchets », mais de nature à être réutilisés comme le promet l’écologie industrielle et territoriale (Doré, 2021). Il peut en résulter une diversification des activités économiques, le producteur engendrant en aval d’autres activités qui savent réutiliser ces déchets. Si ces dernières jugent favorables la proximité, cela est de nature à diversifier les métiers sur un même territoire, ce qui est susceptible d’accroître son attractivité, donc d’avoir des effets géographiques de diversité de l’éventail des types d’emplois offerts et donc de peuplement.

			Un autre élément tiendrait à une renaissance industrielle systématique (Allain, 2021), fondée sur la nécessité de parvenir à une souveraineté alimentaire, sanitaire (médicaments, matériel médical…), énergétique (forte augmentation du photovoltaïque, des bioénergies d’origine biologique comme le bois, le biogaz ou les biocarburants…).

			Dans ce dessein, s’ajoutant à celles concernant la valorisation des déchets, de nombreuses installations seraient réalisées. Cela suppose que l’imaginaire collectif qui avait assimilé l’industrie à la pollution et à la relégation sociale disparaisse, les Français comprenant que l’industrie du xxie siècle est d’une nouvelle nature, avec des unités de production propres, plus automatisées et des procédés de fabrication contribuant au développement durable. En conséquence, les représentations ayant favorisé la désindustrialisation et freiné la renaissance industrielle seraient repoussés : mise à l’écart de l’esprit NIMBY (Not In My Backyard – Pas dans mon jardin), voire BANANA (Build Absolutely Nothing Anywhere Near Anyone – Ne rien construire nulle part à proximité de quiconque). La croyance en la possibilité d’une bonne économie et d’une bonne qualité de vie dans une France sans usines productives et exclusivement concentrée sur des activités tertiaires serait balayée. Il en résulterait de nouveaux systèmes de financement des entreprises industrielles par la mobilisation de l’épargne locale au profit des territoires où vivent les populations.

			Nécessairement, des territoires aujourd’hui peu denses en activités et en populations verraient s’installer des activités répondant aux objectifs de souveraineté et leurs populations seraient différentes, ne serait-ce qu’en raison de leurs compositions socioprofessionnelles puisque l’industrie de demain, ce sont des compétences nouvelles fondamentalement différentes de l’industrie d’hier.

			Avec ce scénario de la généralisation des circuits courts et de l’économie circulaire, les territoires actuellement relativement spécialisés, parce qu’essentiellement de nature agricole, ou industrielle, ou résidentielle, ou récréative ou logistique, deviendraient plus généralistes, avec un éventail élargi d’activités. Ils connaîtraient donc, bien entendu en fonction de l’échelle géographique considérée, une plus grande diversité dans les caractéristiques de leur population et des possibilités de peuplement renouvelées. Ainsi, outre la poursuite des améliorations environnementales pour les grands besoins (production d’énergie, sidérurgie, chimie lourde…), la transition écologique passerait notamment par un développement accru des circuits courts et par une logique d’économie circulaire qui, elle aussi, élargirait les opportunités d’activités sur un territoire donné.

				D’une politique globale d’aménagement du territoire à un peuplement choisi

			Selon un cinquième scénario, l’approche « au coup par coup » de l’aménagement du territoire des premières décennies du xxie siècle (chapitre 21) serait remplacée par une politique globale d’aménagement du territoire. Globale, car elle prendrait en compte que l’aménagement du territoire des années 1950 à 1970, où l’État était l’unique acteur de cette politique, et donc le seul décideur agissant de façon descendante sur les territoires, ne correspond ni à un pays dont l’aménagement du territoire suppose des actions à toutes les échelles, conformément au principe de subsidiarité, ni à la géographie extrêmement diversifiée de la France. Ce scénario se traduirait par une décentralisation couplée avec une simplification des réglementations.

			 L’objectif central de justice spatiale

			La politique globale d’aménagement du territoire aurait définitivement abandonné « l’idéologie de la métropolisation », donc le paradigme selon lequel les territoires français désignés comme métropoles doivent bénéficier d’importants avantages préférentiels de l’État car la France aurait incomparablement plus besoin d’eux que des autres pour créer des richesses. Si l’utilité des métropoles pour la création de richesses en raison de leurs économies d’échelle continuerait d’être reconnue, l’État tiendrait compte aussi de leurs limites du fait des déséconomies d’échelle et accepterait le constat selon lequel l’innovation n’est en rien corrélée avec la densité ou l’effectif de la population d’un territoire.

			L’État aurait assimilé que les territoires français sont par nature diversifiés et non-interchangeables, ne serait-ce qu’en raison de leurs localisations différentes. Cette considérable diversité des territoires français serait vue comme la principale chance de la France, dont la partie métropolitaine a la plus vaste superficie des pays de l’Union européenne. Et l’État définirait sa politique globale d’aménagement du territoire, dans un objectif de justice spatiale (Dumont, 2 022), comme l’ensemble des procédés et moyens mis en œuvre pour améliorer la qualité de vie de ses habitants et faciliter le développement durable des territoires.

			L’État mettrait le paradigme du big is beautiful, tout ce qui est grand est magnifique, aux oubliettes et réviserait ses lois et réglementations en conséquence. La priorité donnée à la justice spatiale se traduirait par une répartition géographique équilibrée des services publics, contraire à toute tendance au « déménagement du territoire » qui supposait de concentrer les administrations, les activités, les infrastructures, les moyens financiers et, en conséquence, les populations, sous prétexte que seuls les territoires les plus peuplés sont de nature à rendre la France compétitive. L’État serait convaincu que la France, avec ses territoires très diversifiés, dispose d’atouts sans équivalents qui tiennent aux caractéristiques géographiques variées comme aux héritages patrimoniaux et culturels de ses territoires.

			 Égalité numérique et logique d’arborescence et d’intermodalité

			L’État considérerait qu’il a pour mission essentielle de permettre aux territoires de déployer des gouvernances et des projets utiles au bien commun de leur population comme à leur attractivité. Dans ce dessein, l’égalité numérique serait constamment prioritaire, sachant que l’État est mieux placé que n’importe quelle collectivité territoriale pour imposer ses conditions aux différents opérateurs ; les collectivités territoriales ne seraient pas des sortes de supplétifs d’un État plutôt défaillant sur la question de la couverture des réseaux numériques.

			Un deuxième objectif concerne les questions de mobilité, et notamment de transport ferroviaire. Le réseau principal des TGV serait repensé de deux façons. D’une part, il formerait une arborescence irriguant les autres réseaux ferroviaires et ne serait donc plus un réseau indépendant des autres. D’autre part, la politique globale d’aménagement du territoire introduirait systématiquement entre tous les types de mobilité, y compris la bicyclette et la marche, une logique d’intermodalité, en promouvant des logiques de complémentarité dans des schémas réticulaires.

			Selon ce scénario, l’assignation à résidence de nombre de Français par les choix centralisateurs des emplois publics serait levée. Il en résulterait une diffusion des emplois publics et des offres de services publics mieux distribués sur les territoires en fonction de leur besoin propre. Les enquêtes périodiques montreraient (ce qui est déjà le cas aujourd’hui) que l’appétit de métropoles est assez limité et que la plupart des habitants, en France comme ailleurs dans le monde, ne rêvent pas d’être des nomades, comme le pensent les thuriféraires de la mondialisation, mais veulent « vivre et travailler au pays », ce pays pouvant aussi s’entendre comme la région, le département, voire même la commune de résidence. La politique globale réinventée d’aménagement du territoire se traduirait par une nouvelle citoyenneté territoriale, avec des conséquences sur la géographie du peuplement, combinée avec les variétés géographiques des dynamiques de population, qu’il s’agisse des niveaux de fécondité, des éléments s’exerçant sur les taux de survie ou des choix de mobilités résidentielles.

				Conclusion

			Les scénarios proposés ci-dessus ont pour objet de mieux comprendre les populations, le peuplement et les territoires en France d’aujourd’hui et leurs évolutions possibles. Bien entendu, tous ces scénarios peuvent être amendés ; ils peuvent également se combiner ; et d’autres scénarios sont possibles. L’important est de souligner que, en dépit des effets d’inertie dans les populations et le peuplement, l’avenir des territoires n’est pas écrit puisque leur géographie future peut être le résultat de décisions et de processus variés. Quelles que soient les évolutions des territoires en France, leur comparaison avec les scénarios évoqués dans ce chapitre permettra de mieux identifier la trajectoire empruntée et garantira une meilleure analyse des territoires eux-mêmes, ainsi que celles de leurs populations et peuplement.
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					1.  Plan local d’urbanisme.

				
				
					2.  Projet d’Aménagement et de Développement Durable.

				
				
					3. Schéma de colérence territoriale

				
				
					4.  Schéma régional d’aménagement et de développement durable du territoire.

				
				
					5.  Programme Local de l’Habitat intercommunal.

				
				
					6.  Partiellement, bien entendu ; selon les cas, il peut s’agir du fonctionnement, de l’investissement (via le budget de l’État ou des financements européens) ou des deux.

				
				
					7.  En allant au-delà de la réglementation. En effet, l’article 24 de la loi Egalim du 30 octobre 2018 fixe une obligation de 50 % de produits durables de qualité, dont au moins 20 % de bio, dans la restauration collective depuis le 1er janvier 2022.

				
			

		




		
			Conclusion générale

			Gérard-François DUMONT

			Comprendre la situation et les évolutions des populations, du peuplement et des territoires en France est une question pleinement géographique qui fait, par définition, appel à au moins trois branches de la géographie : la géographie des populations, la géographie du peuplement et la géographie de l’aménagement des territoires.

				Diversité, hétérogénéité et contrastes

			L’analyse de cette question sous l’angle des populations a permis de mettre en évidence une considérable diversité des dynamiques naturelles ou migratoires selon les territoires de France métropolitaine ou des outre-mer. Toutefois, les disparités géographiques des populations, y compris celles du vieillissement, des catégories socioprofessionnelles ou du genre, ne sont pas des phénomènes aléatoires qui ne s’inscriraient dans aucune logique et dont les facteurs explicatifs seraient indécelables. Au contraire, l’analyse a permis de mettre en évidence que les caractéristiques et évolutions des populations, dans tous les territoires, sont la conséquence de déterminants, certes variés, qui ont toujours leur propre cohérence.

			D’abord, les caractéristiques actuelles des populations ont une part d’explication dans l’héritage de phénomènes qui se sont déployés précédemment et dont les causes peuvent être identifiées. Ensuite, la mise en évidence des évolutions conduit à souligner l’importance de différents processus. Par exemple, le mouvement migratoire selon les territoires suppose de considérer l’urbanisation, l’émigration rurale, la litturbanisation, l’émigration industrielle, l’héliotropisme positif… Toutefois, ces processus relèvent, selon les territoires, d’intensités fort variées qui évoluent dans le temps sous l’effet de différents facteurs, comme les politiques publiques nationales ou les choix de gouvernance territoriale, et peuvent même parfois s’inverser.

			Concernant le peuplement, il est en de même : les différences de densité des territoires ne sont pas le fait du hasard, mais résultent de la combinaison du contexte géographique, d’héritages historiques, de choix de localisation des emplois, de politiques nationales ou locales d’aménagement du territoire, de politiques du logement, de choix d’urbanisme, des choix de vie des populations…

			Quant aux territoires, les caractéristiques de leur population et de leur peuplement tiennent à un faisceau de facteurs comprenant des choix institutionnels, des politiques de décentralisation ou de recentralisation, de multiples lois territoriales, des équipements réalisés ou des choix des individus en termes de mobilité.

			Dans tous les cas, des interactions agissent et rétroagissent sur les dynamiques propres aux populations, au peuplement et aux territoires. En France, au-delà des enseignements issus de l’analyse, il est tout particulièrement apparu quelques éléments fondamentaux.

				La réalité géographique ne s’enferme pas dans des raisonnements spéculatifs

			D’abord, le géographe ne peut que faire preuve d’une grande humilité. La connaissance de la géographie des populations et du peuplement ne s’enferme jamais ni dans une théorie générale qui fournirait une explication valable pour tous les territoires, ni dans la complétude de plusieurs théories, comme la théorie centre-périphérie ou la théorie du ruissellement. Elle ne peut donc résulter de raisonnements purement spéculatifs seulement fondés sur des paradigmes et aucune grille de lecture unique ne peut avoir l’ambition d’appréhender dans sa globalité et sa complexité la moindre problématique géographique. Par exemple, il n’existe pas de zonage unique et incontestable pour distinguer entre la population rurale et la population urbaine, même si certains ont moins de biais que d’autres. D’ailleurs les dynamiques territoriales des populations, comme celles du peuplement, ne s’enferment jamais dans une cause unique, mais appellent toujours une analyse plurifactorielle, même si, selon les périodes et les territoires, tel ou tel facteur peut éventuellement apparaître dominant. Par exemple, un phénomène d’héliotropisme positif s’est effectivement constaté ces quatre dernières décennies, mais il s’est révélé loin d’être uniforme et n’est jamais le seul élément explicatif de l’accroissement de la population de tel ou tel territoire, comme cela a été mis en évidence avec l’exemple de Montpellier.

			En outre, à l’examen des données chiffrées des évolutions de population dans les territoires, il n’y a jamais d’évolution linéaire, ce qui atteste que les facteurs explicatifs diffèrent dans le temps selon qu’ils s’exercent ou non et, lorsqu’ils s’exercent, avec plus ou moins d’intensité. Autrement dit, le géographe n’est pas un huissier de justice qui délivrerait des constats permettant de certifier une fois pour toutes les dynamiques de population et de peuplement des territoires.

				Variété d’outils de mesure et approche multiscalaire

			La compréhension des dynamiques de population appelle une variété d’outils de mesure. Ainsi, la connaissance de l’accroissement d’une population sur un territoire livre un résultat impossible à analyser scientifiquement si l’on ne distingue pas le mouvement naturel et le mouvement migratoire, chacun tenant à des facteurs variés et étant en même temps interdépendant puisque le mouvement migratoire exerce des conséquences sur la natalité et la mortalité d’un territoire. Ainsi, cette connaissance peut distinguer au moins six types principaux selon la combinaison de deux taux, le taux d’accroissement naturel et le taux d’accroissement migratoire. En outre, les variations d’intensité de ces taux dans le temps peuvent être intenses jusqu’à s’inverser lors d’une période intercensitaire par rapport à la précédente.

			La géographie est, comme toute science sociale, une science de la complexité. Elle l’est d’abord en raison de la nécessité de déployer des approches multiscalaires. Ainsi, l’étude de l’armature urbaine des territoires français ne conduit pas aux mêmes résultats selon l’échelle d’observation et d’analyse retenue, soit par exemple, l’échelle de l’Hexagone ou celle d’une région comme la Bretagne. L’examen des dynamiques de l’ensemble formé par les vingt-deux métropoles institutionnelles donne des résultats très différenciés en se plaçant à l’échelle de chacune d’entre elles.

				Des allers-retours entre local et global nécessaires à l’examen des causalités

			En outre, l’analyse géographique appelle un exercice d’aller-retour entre le local, soit chaque territoire considéré, et le global, soit, dans ce livre, l’échelle de la France, même si ce global est lui-même interdépendant avec d’autres pays, ne serait-ce qu’avec les migrations frontalières et internationales. La réalité des populations et du peuplement s’inscrit au niveau local, avec des territoires dont la diversité est considérable puisqu’ils ne sont jamais interchangeables, compte tenu non seulement de leur localisation géographique, mais aussi des spécificités des gouvernances territoriales, de l’implication locale des citoyens dans la vie de leur territoire, de leur histoire, etc. Le peuplement d’un territoire s’explique donc notamment par l’action des élus locaux et de tous les autres acteurs, des chefs d’entreprise aux responsables syndicaux, des responsables d’associations aux habitants. Les comportements individuels et les actions collectives participent donc à la compréhension de l’évolution des populations et du peuplement des territoires. Selon les capacités d’innovation de ces derniers, en termes de développement local, par exemple en termes de circuits courts, les effets sur les populations et le peuplement seront différents. Il en est de même de la capacité d’un territoire à développer ou non des aménités, à valoriser ou non son patrimoine historique, à se trouver ou non une nouvelle identité liée à une innovation, à mettre en œuvre ou non des relations réticulaires utiles avec d’autres territoires.

			Mais, en même temps, les dynamiques des territoires en France s’inscrivent dans un cadre global car les décisions politiques nationales exercent des effets sur le local, donc sur chacun d’entre eux : politique sanitaire nationale, politique nationale du logement, politique nationale d’accueil des jeunes enfants, politique nationale concernant les personnes âgées, choix de localisation des services publics, choix en matière de réseaux de communication… En outre, l’addition des événements individuels (naissances, décès, migrations résidentielles) s’inscrit dans des logiques d’ensemble, donc dans le global, modifiant localement les dynamiques des populations, même si une telle affirmation doit être largement nuancée pour certains outre-mer français aux trajectoires spécifiques.

			Dans cet exercice où la compréhension du local suppose aussi d’analyser le global, il n’y a pas de rapport fixe de causalité entre les deux. Ainsi, pour un territoire considéré, et selon les périodes, l’importance relative du contexte local et du global peut varier. Par exemple, le local a été le facteur quasi-exclusif de compréhension de l’évolution du peuplement des communes d’Espelette, des Herbiers ou de Vitré, alors que le global a été essentiel pour les territoires des villes nouvelles ou celui de La Grande-Motte dans l’Hérault. Concernant les territoires du Futuroscope, le projet et ses réalisations principales sont venus du local, précisément d’une stratégie de développement du territoire portée par le Conseil général de la Vienne, mais le global a également joué un rôle, par exemple avec le transfert sur le site du Futuroscope du Centre national d’enseignement à distance (CNED) ou l’accord de la SNCF pour la création d’une gare TGV-Futuroscope. Ainsi, le fait que, lors de la période intercensitaire 1990-1999, le département de la Vienne ait été l’un des rares, parmi ceux ne disposant ni d’une façade maritime ni d’une position frontalière, à avoir eu un taux d’accroissement migratoire élevé de sa population suppose de considérer des décisions locales et des décisions nationales sur le territoire de ce département.

				Importance de l’interdisciplinarité

			Enfin, dernier élément, le recours à des connaissances non géographiques, donc la nécessité d’une approche interdisciplinaire. En effet, l’analyse des populations, du peuplement et des territoires en France a nécessité de faire appel non seulement aux branches correspondantes de la géographie citées au début de cette conclusion, mais à la démographie, à l’histoire, à la géopolitique interne et externe, à la sociologie, à la psychologie, à l’économie, à la science des organisations…

			La démographie, qui partage une partie de son domaine avec la géographie des populations, dispose d’outils et de concepts utiles à la compréhension de l’inscription des dynamiques des populations et du peuplement sur les territoires. L’histoire est essentielle pour comprendre l’armature urbaine de la France, la géographie de l’immigration, le peuplement de certains outre-mer, la densité de tel ou tel territoire résultant de certains choix, d’un passé lointain ou proche, d’aménagement du territoire exerçant aujourd’hui encore une influence forte sur les populations et le peuplement. La géopolitique interne permet de comprendre les effets positifs ou négatifs selon les territoires des politiques de l’État décidant d’en favoriser certains au détriment d’autres, de choisir telle implantation publique plutôt qu’une autre, d’encourager des effets de polarisation. Il faut aussi considérer des événements géopolitiques qui ont jalonné l’histoire. Par exemple, la relativement faible population actuelle de Fontenay-le-Comte (Vendée), ville de grande importance jusqu’au milieu du xvie siècle, est, encore au xxie siècle, l’héritage de la fuite des huguenots et de l’effondrement de son activité commerciale, particulièrement celle des draperies, après la révocation du traité de Nantes de 1685.

			La géopolitique externe, comme les conflits dans d’autres pays ayant conduit au repli de certaines populations vers la France, exerce des effets sur les migrations internationales et est donc indispensable pour comprendre les particularités des populations de certains territoires. La sociologie est utile pour comprendre l’évolution des comportements des habitants, qui peuvent avoir un effet sur leur lieu de résidence. La psychologie permet de saisir les représentations qui conduisent au ressenti d’aménités favorables à l’attractivité de certains territoires et défavorables à d’autres. L’économie concourt à expliquer par exemple le grand basculement dans les migrations internes au sein de l’Hexagone ou le peuplement de territoires en conséquence du développement d’une économie touristique liée. La science des organisations aide à déceler certains choix d’implantation des entreprises, ainsi que d’autres liés à des stratégies d’externalisation et donc leurs conséquences en termes de peuplement.

				Une science doublement ouverte

			Faire de la géographie est donc très stimulant en raison de son objet, le monde dans lequel nous vivons, qu’elle partage avec d’autres disciplines et plus largement avec tous ceux qui manifestent de la curiosité pour l’Altérité. La géographie se doit donc de prendre en compte l’apport des autres sciences sociales pour répondre aux problématiques qu’elle appréhende, parmi lesquelles les nombreux questionnements analysés dans ce livre : pourquoi y a-t-il des populations ayant telles caractéristiques et telles évolutions sur tel territoire et des populations ayant des caractéristiques et des évolutions différentes sur tel autre ? Pourquoi y a-t-il un tel peuplement sur tel territoire et un peuplement différent sur tel autre et pourquoi le peuplement est-il ainsi réparti sur les territoires français ? Pourquoi tel territoire est-il ainsi habité et tel autre différemment ? Pourquoi tel territoire a-t-il telles pratiques de mobilité et tel autre des pratiques différentes ? Comme l’ont montré les chapitres de ce livre, la géographie, en lien avec les autres sciences sociales, est en mesure d’apporter des réponses utiles à la compréhension du monde dans lequel nous vivons. Et ces réponses ne sont pas seulement destinées à la communauté des géographes ou à des professionnels des sciences sociales, mais sont ouvertes à tous les citoyens. L’observation et la recherche géographiques ne sont pas des fins en soi : elles sont au service de la vie démocratique.
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			L’objectif de ce chapitre annexe est de proposer aux candidats aux concours externes du Capes histoire-géographie et de l’agrégation de géographie quelques conseils méthodologiques pour aborder sereinement les épreuves de géographie. En effet, une connaissance solide des questions au programme est indispensable pour réussir un concours ; une bonne maîtrise des méthodes des différentes épreuves l’est tout autant. Les rapports du jury des différents concours soulignent systématiquement l’importance d’appliquer une méthode rigoureuse, tant à l’écrit qu’à l’oral. Ce chapitre y fait référence plusieurs fois et les candidats sont invités à en prendre connaissance.

			Ce chapitre propose d’abord des conseils méthodologiques pour les épreuves écrites, soit la composition de géographie au Capes et à l’agrégation (1), puis l’épreuve disciplinaire appliquée au Capes (2). Élément important d’une copie et de l’évaluation globale, la réalisation de productions graphiques sera ensuite développée (3). Enfin, nous présenterons les épreuves orales du Capes externe (4), puis des agrégations externes de géographie et d’histoire (5).

				L’épreuve de la composition au Capes externe et à l’agrégation

			L’épreuve de composition en géographie est un type d’épreuve présent dans tous les concours de recrutement en géographie, aussi bien au Capes (d’une durée 6 heures) qu’à l’agrégation (d’une durée de 7 heures). Cette épreuve consiste en une dissertation de nature scientifique et universitaire sur un sujet donné en lien avec l’une des questions au programme du concours.

			Les correcteurs évaluent les connaissances scientifiques et la maîtrise de deux exercices fondamentaux en géographie, la dissertation et la réalisation de productions graphiques (croquis, schémas…).

			Pour être appréhendée le plus sereinement possible le jour du concours, la dissertation nécessite des entraînements réguliers, ainsi que le respect rigoureux de certains principes méthodologiques présentés dans ce chapitre.

			Depuis la session 2022, l’épreuve au Capes dure 6 heures (au lieu de 5 heures) et une note égale ou inférieure à 5 est éliminatoire.

			Précisons que, par souci de fluidité et de clarté de la lecture, la double écriture des terminaisons des mots féminin/masculin n’est pas appliquée, étant bien entendu que ces mots font référence aux femmes comme aux hommes (candidat, enseignant, professeur, etc.)

			 La méthodologie de la dissertation

			 L’esprit de l’épreuve

			◆ Un devoir organisé et argumenté

			Une dissertation est un devoir entièrement rédigé qui consiste à répondre à un sujet donné de manière précise, développée, argumentée et organisée. L’organisation du devoir repose sur un plan qui montre une progression de la réflexion et qui répond à la problématique annoncée en introduction.

			◆ Les spécificités de la dissertation en géographie

			La dissertation est un exercice très répandu dans les sciences humaines et sociales, mais celle de géographie présente quelques spécificités.

			Il convient impérativement de raisonner et penser en géographe, c’est-à-dire de mettre l’espace au cœur de la réflexion et de la démonstration.

			Ainsi, raisonner et penser en géographe nécessite de se poser plusieurs questions :

			–des questions sur l’espace et les milieux de vie : où ? Pourquoi là et pas ailleurs ? Qui ? Jusqu’où ? Comment ? ;

			–des questions sur les dynamiques et les recompositions spatiales en cours : quelles évolutions ? Quels facteurs ? ;

			–des questions sur l’organisation de l’espace ou du territoire concerné par l’interaction de différents facteurs géographiques, économiques, sociaux ou politiques ;

			–des questions sur les acteurs : pouvoirs publics, acteurs privés, société civile… ;

			–des questions sur l’échelle appropriée pour traiter le sujet : échelles mondiale, régionale, nationale, locale…

			Ce raisonnement géographique implique également la maîtrise d’un vocabulaire précis (cf. notamment le lexique) et la mobilisation de concepts et notions fondamentaux (cf. également chapitre 1).

			Enfin, rédiger une dissertation satisfaisante implique de mettre en pratique une démarche géographique ; chacun peut l’effectuer au quotidien en portant un regard géographique sur le monde, sur son environnement proche, en observant et prenant du recul sur ses pratiques, ses mobilités pour les analyser et en restant informé de l’actualité. Cela est d’autant plus vrai pour une question portant sur la France.

			 Une phase préparatoire et le travail au brouillon

			Il s’agit d’une étape essentielle dont dépendra la réussite de l’épreuve avant la rédaction au propre de la dissertation.

			La réalisation du brouillon est un moment important de la préparation. Il est préférable d’écrire seulement sur le recto des feuilles de brouillon et de les numéroter pour une meilleure organisation et éviter, lors de la rédaction au propre, d’oublier des éléments importants notamment en raison d’une éventuelle précipitation et du stress inhérent à tout concours.

			Plusieurs étapes du travail au brouillon peuvent être identifiées.

			◆ La lecture et la compréhension du sujet

			La première étape consiste en la lecture complète et attentive du sujet pour identifier les termes importants et comment ces termes sont mis en relation. Il faut être vigilant aux libellés de sujets avec les mots de liaison, notamment ceux avec la conjonction de coordination « et » qui invite à étudier les interactions et interrelations qui existent entre les termes.

			De même, un pluriel n’est pas un singulier.

			La définition des termes doit être précise et rigoureuse au risque de ne pas traiter le sujet correctement. Par exemple, les mots habiter, population ou métropole ne sont pas synonymes respectivement de résider, peuplement ou unité urbaine (cf. chapitres précédents).

			Après avoir défini précisément les termes du sujet, il est important de déterminer les enjeux qui y sont associés. Il s’agit de comprendre la portée d’un sujet, donc d’y associer des notions ou concepts clés qui seront mis en valeur dans le développement du devoir.

			Il convient ensuite de délimiter le sujet.

			◆ La délimitation du sujet

			Il s’agit de délimiter avec précision le thème du sujet, l’espace géographique à considérer et parfois les bornes chronologiques à prendre en compte… sans mener une exclusive réflexion historique.

			Il faut donc définir quels espaces sont inclus dans le sujet. Concernant la question « Populations, peuplement et territoires en France », si la formulation du sujet précisait explicitement « France métropolitaine », les outre-mer français en seraient exclus. En revanche, comme le terme « France » est dans le sujet sans autre précision, ils font partie intégralement du sujet (chapitres 5 et 17).

			Pour comprendre l’intérêt et la portée du sujet et le délimiter précisément, il est possible de répondre à une liste de questions simples : Où ? Qui ? Quels acteurs ? Quoi ? Pourquoi ? Comment ? Quand ?

			Répondre à ces questions peut conduire aussi à écrire au brouillon les idées qui viennent à l’esprit en lien avec le sujet même si cela se fait dans un premier temps dans le désordre. Il sera temps ensuite de sélectionner, organiser et hiérarchiser les idées notées.

			◆ La problématique

			Une fois le sujet bien défini et délimité, son intérêt et sa portée identifiés, il faut définir sa problématique, soit la formulation claire et explicite de la ou des questions contenues dans le sujet et auxquelles le devoir doit répondre. La problématique, qui énonce les questionnements soulevés par le sujet, est le fil directeur de la dissertation autour duquel tout le développement doit s’organiser.

			Nous reviendrons sur la problématique dans les étapes de l’introduction, mais il convient de mentionner ici que reprendre le sujet sous une forme interrogative n’est pas une problématique.

			◆ L’élaboration du plan

			Le plan de la dissertation doit répondre à la problématique formulée initialement et l’élaboration du plan détaillé doit être le travail de base, au brouillon, avant la rédaction du devoir.

			Le plan répond à une structure précise :

			–deux ou trois parties, structure classique de la dissertation.

			Un plan en deux parties peut parfois répondre au sujet de manière satisfaisante, mais un plan en trois parties est généralement préférable car il permet de mieux traiter le sujet dans toute sa complexité et diversité. Aussi, les rapports du jury des concours proposent presque systématiquement des éléments de corrigés avec des plans en trois parties.

			–chaque partie correspond à un thème.

			–chaque partie est subdivisée en deux, trois ou quatre sous-parties comprenant chacune une idée.

			–chaque sous-partie comprend un ou deux exemples.

			Une fois la problématique et le plan détaillé définis, il convient de rédiger au brouillon l’introduction et la conclusion dans leur totalité, deux étapes fondamentales de la dissertation.

			  Les étapes de la dissertation

			La dissertation est un devoir organisé en trois grandes étapes : une introduction, un développement structuré et une conclusion.

			 L’introduction

			L’introduction peut être considérée comme la « vitrine » de la dissertation. C’est la première impression pour le correcteur… et le candidat n’a pas deux occasions de donner une bonne première impression !

			L’introduction doit être soignée et percutante, ce qui explique la nécessité d’en rédiger un brouillon intégral au préalable.

			L’introduction comporte quatre étapes qui doivent être respectées dans l’ordre suivant :

			◆ Une accroche

			Une accroche ou ouverture consiste à introduire le sujet et à mobiliser l’attention et l’intérêt du correcteur pour le devoir. Elle peut prendre plusieurs formes : une citation, un exemple, une référence littéraire ou artistique, une référence bibliographique, un fait d’actualité pouvant être analysé géographiquement… Mais elle doit toujours être en rapport avec le sujet. Rattachée clairement au sujet, l’accroche permet ainsi de mener à la deuxième étape de l’introduction, l’analyse de celui-ci.

			◆ L’analyse du sujet

			L’analyse du sujet doit interroger tous ses termes y compris les plus simples, comme les conjonctions de coordination, et les mettre en relation. Aucun terme ne doit être considéré comme allant de soi. Elle doit également indiquer la délimitation spatiale du sujet ainsi que sa délimitation chronologique. C’est ici qu’on précise par exemple si les outre-mer en font partie ou non et, éventuellement, lesquels. Précisons que si les outre-mer sont compris dans le sujet, il ne suffit pas de l’évoquer en introduction pour ensuite l’oublier dans le développement. Il s’agit d’un écueil souvent mentionné dans les rapports du jury des concours.

			Cette étape qu’est l’analyse du sujet permet de montrer au correcteur que le sujet a été bien compris dans toutes ses dimensions : question des échelles, question des acteurs, enjeux principaux… Les candidats peuvent aussi évoquer dans l’analyse du sujet les débats entre géographes ou les évolutions épistémologiques en lien avec le sujet, notamment quand certains travaux récents ont renouvelé la recherche en proposant de nouvelles approches.

			Le rapport 2021 du jury de l’agrégation de géographie souligne ainsi que « nécessairement, les définitions doivent reposer sur des références bibliographiques solides – non par souci d’érudition, mais par souci d’exactitude scientifique. À cet égard, il convient de référencer à bon escient les notions, et de les attribuer à leurs auteurs véritables (plutôt qu’aux concepteurs de manuels sur les questions au programme sauf si ce sont les mêmes) »1.

			L’analyse du sujet bien menée permet de poser ensuite la problématique de la dissertation, étape incontournable de l’introduction et de l’épreuve.

			◆ La problématique

			Comme précisé ci-dessus, la problématique est le fil directeur autour duquel la réflexion et la démonstration s’organisent.

			Rappelons que la problématique n’est pas qu’une simple question ou une reprise des termes du sujet sous la forme interrogative. Montrant les questionnements du sujet, elle doit englober la totalité de celui-ci. Ainsi, sa formulation ne doit pas être trop pointue et ciblée sur un seul aspect du sujet. Elle peut se présenter sous la forme affirmative ou, le plus souvent, sous la forme interrogative, mais les questions ne doivent pas être multipliées. Les rapports du jury regrettent souvent une accumulation de questions qui témoigne d’une analyse du sujet imprécise et inaboutie.

			◆ L’annonce du plan

			L’introduction s’achève par l’annonce du plan qui constitue la structure du développement. Elle doit être claire et le correcteur doit saisir immédiatement la logique de la réflexion et de la démonstration. Si certaines formulations sont peu adroites comme « Nous verrons dans une première partie… puis… », l’objectif principal reste la clarté et il ne faut pas, à l’inverse, se lancer dans un exercice de style mal maîtrisé et, finalement, contre-productif.

			Une phrase présentant l’idée générale qui sera développée dans chaque partie (sans les sous-parties) suffit et il faut considérer chaque partie comme un élément de la réponse à la problématique.

			Dernière précision importante quant à l’introduction, le plan annoncé doit être celui qui sera suivi. Il ne faut pas en changer en cours de route dans la dissertation.

			Enfin, comme le rappelle le rapport du jury du Capes externe de 2021, « les différents éléments de l’introduction doivent en outre être intégrés à un discours unifié et non pas présentés de façon juxtaposée sans souci de cohérence »2.

			 Le développement

			Le développement doit être équilibré. Toutes les parties doivent avoir une longueur à peu près identique ainsi que les sous-parties afin de présenter une répartition harmonieuse des idées et de la réflexion.

			Les rapports de jurys déplorent souvent des devoirs déséquilibrés. Par exemple, le rapport du jury de l’agrégation de géographie en 2017 écrit : « Il importe donc d’organiser soigneusement le temps de travail lors de l’élaboration du plan détaillé et de calibrer minutieusement le volume consacré aux différentes parties du devoir. »3

			Le développement doit toujours être une démonstration et non une description. Il ne s’agit pas d’énumérer ou de décrire des phénomènes, mais de démontrer, d’analyser et de les mettre en perspective. L’analyse spatiale est au cœur d’une dissertation de géographie et en fait sa spécificité.

			La structure du plan et l’organisation du développement ont été mentionnées en amont et il est important de ne pas multiplier les exemples. Une dissertation n’est pas une compilation et accumulation d’exemples, mais un travail de réflexion et de démonstration.

			Des transitions entre chaque partie sont nécessaires pour bien montrer au correcteur la logique du raisonnement et la progression de la démonstration.

			Aussi, l’ensemble du devoir étant rédigé, les titres des parties et des sous-parties ne doivent pas être apparents. « Les plans apparents avec des titres (I, II, III) et sous-titres (A, B, C) sont à proscrire définitivement. La structure lisible d’un devoir (sauts de ligne utilisés à bon escient, retours à la ligne, utilisation rigoureuse des alinéas…) est un atout pour la compréhension du propos ainsi que les transitions entre les parties ou sous-parties indispensables au devoir » 4.

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							
							QUEL TYPE DE PLAN CHOISIR ?

						
							
							
					

					
							
							
					

					
							
							
							
							Les rapports du jury rappellent souvent que les correcteurs admettent généralement tout plan à partir du moment où il est justifié et qu’il répond au sujet. De plus, il existe plusieurs plans possibles pour un même sujet. Le plus important est la logique, la cohérence interne, le raisonnement et l’équilibre entre les différentes parties. Plusieurs types de plan peuvent être adoptés en fonction du sujet. En revanche, d’autres sont à proscrire.

							Les principaux types de plan

							• Le plan analytique

							C’est le plan le plus classique en géographie. Il se décompose en trois temps qui forment autant de parties :

							–Description : description du phénomène étudié en mettant en valeur les principales caractéristiques et en raisonnant à plusieurs échelles.

							–Explication : les facteurs explicatifs ; les éléments décrits dans chaque partie sont expliqués ; les conséquences, effets spatiaux, recompositions, les évolutions (dynamiques, mise en perspective) ou une typologie sont analysés.

							–La typologie, lorsque cet exercice complexe est conduit, est un classement de différents espaces en fonction de critères précis à définir analysés dans les deux premières parties. Ces critères doivent être énoncés clairement au début de la troisième partie.

							• Le plan multiscalaire (par échelles)

							Il s’agit d’analyser un phénomène, un processus ou une dynamique à différentes échelles. Il permet d’étudier un phénomène dans sa complexité en montrant comment les processus ont des conséquences spatiales différentes selon l’échelle analysée. Il convient de suivre un ordre logique dans la présentation des échelles, en allant de la petite échelle à la grande échelle ou inversement.

							•  Le plan permanences/mutations ou héritages/dynamiques

							–Les mutations actuelles (toujours partir de la situation actuelle, ne pas faire de plan chronologique).

							–Toutefois, sur la question populations, peuplement et territoires en France, compte tenu de la longue durée propre aux évolutions des populations, puisqu’il faut un siècle pour renouveler une population, la situation actuelle nécessite tout particulièrement de considérer, sans doute plus encore que pour d’autres questions, les permanences ou héritages du passé.

							–Une typologie peut être présentée en classant et hiérarchisant selon des critères de modernité, de nouveauté ou d’ancienneté des phénomènes et à partir de l’évolution des facteurs explicatifs.

							• Le plan typologique

							–Type d’espace n° 1

							–Type d’espace n° 2

							–Type d’espace n° 3

							Le plan typologique est rarement à utiliser car il risque d’être surtout très descriptif, sauf si chaque partie est précisément analysée (facteurs explicatifs, mutations récentes, permanences héritées du passé, recompositions).

							Pour éviter un plan typologique trop descriptif, on peut également commencer par :

							–définition des critères de la typologie et de différenciation des types d’espaces considérés ;

							–présentation du type d’espace n° 1 ;

							–présentation du type d’espace n° 2.

							Les plans à proscrire

							Certains plans sont à proscrire car ils ne conduisent pas à un raisonnement géographique :

							–Le plan chronologique. C’est un plan historique et non géographique. Cela ne signifie pas bien entendu que les éléments historiques ne doivent pas être pris en compte comme facteurs d’explication de l’organisation spatiale, des dynamiques ou des paysages actuels. Mais il convient de commencer par étudier la situation actuelle.

							–Le plan à tiroirs qui juxtapose les espaces ou les phénomènes à étudier sans enchaînement logique entre eux.

							–Le plan dialectique : thèse/antithèse/synthèse.

 

						
							
					

					
							
							
							
					

					
							
							
							
							
					

				
			

			 La conclusion

			La conclusion est la dernière impression laissée au correcteur. Elle est donc à soigner particulièrement à l’image de l’introduction même si elle est généralement plus courte que cette dernière. Elle est l’aboutissement de la démonstration et comprend deux étapes :

			–la synthèse de la démonstration, la réponse globale à la problématique posée en introduction ;

			–l’ouverture vers d’autres éléments suggérés par le sujet, comme de nouveaux enjeux pour les années futures, un évènement dans l’actualité (politique, économique) qui pourrait avoir un effet sur les phénomènes ou les espaces étudiés. Si une ouverture est fortement conseillée, il est préférable parfois de s’abstenir de vouloir en rédiger une à tout prix… Finir par une interrogation en suspension ou dont la réponse est évidente ou sans intérêt est ainsi davantage pénalisé.

			 L’importance du fond et de la forme

			La structure de la dissertation doit être visible et il convient de mettre en évidence le passage d’une partie à une autre et d’une sous-partie à une autre par la mise en page (sauts de ligne et alinéas).

			Ainsi, après l’introduction, il est nécessaire de sauter plusieurs lignes pour bien montrer le passage au développement.

			Dans le développement, chaque partie doit être identifiable facilement par le correcteur : il faut sauter une ou deux lignes entre chaque partie en les commençant par un alinéa.

			Pour marquer le passage à une nouvelle sous-partie, il faut la commencer par un alinéa.

			La démonstration et l’argumentation doivent être étayées par des exemples précis. Il est inutile de multiplier les exemples dans une sous-partie. Il est préférable d’en développer un ou deux, de les analyser et de bien montrer pourquoi ils sont éclairants et pertinents pour le sujet et le raisonnement. Certains exemples peuvent être illustrés par un schéma ou un croquis inséré au cœur du devoir.

			En effet, la réalisation de schémas, croquis intermédiaires et/ou de croquis de synthèse est attendue dans une dissertation de géographie. Ils doivent être clairs, soignés et réalisés dans le respect des règles :

			–de présentation (titre, légende, orientation, échelle, nomenclature) ;

			–de sémiologie graphique : choix des figurés, de surface, ponctuels ou linéaires.

			Aussi, ils doivent être commentés dans le corps du développement, de manière à montrer en quoi l’exemple mobilisé est judicieux. « Le candidat doit toujours se demander, avant de se lancer dans un projet d’illustration, ce qu’elle apporte à sa démonstration ».

			« Les productions graphiques ne doivent pas être de simples illustrations du propos, au risque d’être redondantes et inutiles, mais bien des éléments d’argumentation et de démonstration à part entière »5. Elles constituent une part non négligeable de la note finale. Il convient donc de les prendre en compte dans la gestion du temps de l’épreuve.

			À titre indicatif, il ne faut pas dépasser un tiers du temps total de l’épreuve pour le travail au brouillon, pour laisser un temps suffisant à la rédaction de la dissertation sur la copie et à une dernière relecture, soit environ 2 heures pour une épreuve de 6 h et 2 h 30 pour une épreuve de 7 heures à l’agrégation.

			La gestion du temps est un paramètre important pour permettre de terminer sa copie dans les délais. Achever sa copie sans bâcler et sans omettre la conclusion, c’est montrer au jury que l’on est capable de mener à bien une réflexion et une démonstration dans le temps imparti… tout comme on sera capable de le faire en tant qu’enseignant.

			L’exercice de la dissertation impose aussi de faire des choix. S’il s’agit d’un sujet bien maîtrisé par le candidat qui dispose de connaissances solides, il est impossible de tout dire dans une épreuve de 6 ou 7 heures. Il faut donc bien sélectionner et hiérarchiser les connaissances au risque d’être pris par le temps et de rendre un devoir inachevé. En outre, lorsque le candidat a des connaissances étendues sur la question au programme, il doit impérativement se limiter au sujet. La tentation est parfois grande de vouloir montrer au correcteur ses connaissances, sa solide culture générale, sa maîtrise de nombreuses références bibliographiques mais, si le propos s’éloigne du sujet proposé le jour du concours, cela ne sera pas apprécié. Réussir une dissertation, c’est donc aussi faire des choix et accepter une certaine forme de frustration lorsqu’on a bien travaillé une question pendant plusieurs mois.

			Enfin, la qualité de la rédaction est évaluée lors du concours. Les abréviations sont à proscrire, les sigles ou acronymes doivent être explicités. Aussi, les titres d’ouvrages, de revues, de films doivent être soulignés.

			Tous les rapports des jurys insistent sur l’importance de la maîtrise de la langue, d’écarter les fautes d’orthographe grossières et, donc, sur la nécessité de se relire avant de rendre le devoir.

			Le rapport du jury du Capes externe 2021 est à cet égard très clair : « La maîtrise de la langue française est une condition sine qua non de la réussite du concours. […] Ainsi les copies présentant trop de fautes ont été sanctionnées tout comme celles peu lisibles ou très raturées. Il est important de relire son devoir pour éliminer les éventuelles erreurs formelles »6.

			Ce rapport de jury précise également des éléments importants relatifs à la correction dématérialisée des copies de concours.

			« Il est donc particulièrement important que les candidats soient vigilants sur la forme pour que la copie reste bien lisible après sa numérisation. La graphie doit être soignée. Il faut, en premier lieu, éviter les encres pâles qui passent mal à la numérisation. […]

			De plus, il convient de ne pas écrire contre le bord de la page, car le morceau de phrase pourrait échapper à la numérisation. De même l’usage du Tipp-Ex est fortement déconseillé car la surimposition d’écriture passe mal et risque de se transformer en zone illisible. Il vaut mieux rayer à la règle le mot ou la phrase à éliminer.

			La pagination est essentielle. Il n’est plus possible de faire un renvoi sur une autre page ou d’inverser des intercalaires. L’ordre des pages est impératif.

			Pour les schémas, il sera nécessaire d’éviter les traits trop fins et les couleurs trop pâles. Il est conseillé de choisir des teintes prononcées qui passent plus aisément à la numérisation. »

				L’épreuve écrite disciplinaire appliquée au Capes externe

			D’une durée de 6 heures, l’épreuve écrite disciplinaire appliquée au Capes externe est une analyse critique d’un dossier de documents, puis une construction d’une séquence pédagogique à partir d’un sujet proposé par le jury. Au moins une production graphique est attendue, soit dans la partie scientifique, soit dans la partie didactique. Une note égale ou inférieure à 5 est éliminatoire.

			Le dossier proposé comprend plusieurs documents de différente nature : des documents scientifiques et des documents de nature pédagogique (programmes scolaires, extraits de manuels scolaires).

			Par exemple, le sujet proposé aux candidats en 2021 était formulé ainsi :

			« Les territoires frontaliers : entre tensions et coopérations.

			Rédigez un écrit de synthèse résultant de l’analyse critique des documents et visant à la transmission d’un savoir raisonné, en mettant en évidence les connaissances et les notions que vous jugerez utiles à un enseignement de géographie du niveau choisi.

			Votre copie devra comporter deux parties :

			1. une analyse critique des documents,

			2. une exploitation adaptée.

			Une production graphique est attendue, à partir du fond de carte fourni ou au choix du candidat. »

			 L’analyse critique d’un dossier de documents

			L’épreuve de commentaire de documents en géographie peut sembler facile et rassurante pour les candidats en raison de la présence de documents qui donnent des exemples, des arguments et permettent de construire la problématique et le plan. Mais il s’agit d’un exercice difficile car il faut analyser précisément tous les documents, les confronter, croiser les informations tout en portant un regard critique.

			 Une phase préparatoire et le travail au brouillon

			◆ La définition des termes du sujet

			La définition des termes doit être précise et rigoureuse au risque de ne pas traiter le sujet correctement.

			◆ L’analyse des documents

			Pour chaque document du dossier, le candidat doit relever les informations en lien avec le sujet en les étudiant finement.

			Il convient donc, pour chaque document, de se poser des questions notamment sur leur nature, leur auteur, la source ou la date de publication.

			Ainsi, par exemple, s’il s’agit d’une carte, quelle échelle est utilisée ? L’auteur d’un texte est-il un géographe, un journaliste ? La source du document est-elle fiable ? Institutionnelle ? Le document est-il récent ? Permet-il une étude diachronique ? S’il s’agit d’un texte de loi, qu’en est-il de son application ?

			◆ La problématique

			Comme pour la dissertation, la problématique est le fil directeur du commentaire. Sa formulation ne peut être une simple reprise du sujet sous la forme interrogative. Comme le souligne le rapport du jury 2021, « bon nombre de problématiques proposées ne sont que des reformulations du sujet sous forme interrogative et sont donc extrêmement maladroites. À l’inverse, certaines problématiques longues ou mal ciblées demeurent confuses et trop alambiquées pour être efficaces ».

			◆ L’élaboration du plan

			Le plan du commentaire doit répondre à la problématique et la démarche est la même que pour un plan de dissertation.

			Précisons que le plan doit s’adapter aux documents du dossier. Ce sont bien les documents qui guident l’élaboration du plan et non l’intitulé du dossier.

			 la rédaction du commentaire

			Le commentaire est un devoir organisé et structuré composé d’une introduction, d’un développement et d’une conclusion.

			◆ L’introduction

			L’introduction revêt la même importance que pour la composition. Les étapes de l’introduction sont les mêmes que pour une dissertation avec une différence majeure, la présentation des documents.

			L’introduction se compose ainsi :

			–une accroche ;

			–l’analyse du sujet ;

			–la problématique ;

			–la présentation des documents. Il ne faut présenter les documents ni de manière exhaustive ni selon une énumération maladroite (« le document 1 est… », « le document 2 est… »). La présentation doit être rapide, problématisée et hiérarchisée en les regroupant par exemple par thème, échelle spatiale considérée et nature de document. « Il est de bon augure de regrouper les documents par thématiques pour une meilleure efficacité dans le devoir et en interrogeant les sources. Un trop grand nombre de copies procède à des regroupements qui n’apportent pas grand-chose en termes de raisonnement géographique » (rapport du jury 2021) ;

			–l’annonce du plan ; elle doit être claire, logique et le développement du devoir doit respecter le plan ainsi annoncé en introduction.

			◆ Le développement

			Le développement suit les mêmes principes d’organisation que celui d’une dissertation (deux ou trois grandes parties divisées en autant de sous-parties). Mais à la différence d’une dissertation, il s’agit ici de commenter et d’analyser les documents. Sans tomber dans la paraphrase, il faut toujours partir des documents, les citer, les décrire, puis les expliquer grâce aux connaissances personnelles.

			L’épreuve n’est pas une dissertation sur documents. Les jurys déplorent la tendance de certains candidats, ainsi pénalisés, à vouloir plaquer des connaissances en s’éloignant des documents et du sujet.

			Même si certains documents peuvent être davantage mobilisés et étudiés, il convient d’utiliser tous les documents. Aussi, l’analyse doit croiser les documents : il ne faut pas les étudier les uns après les autres.

			Enfin, la perception des limites des documents (un document ne peut pas tout dire et être exhaustif sur un sujet !) et le recul critique vis-à-vis de ceux-ci sont des attendus de l’épreuve et d’un bon commentaire.

			◆ La conclusion

			Les règles à respecter pour la conclusion sont analogues à celles attendues pour une composition.

			 L’exploitation adaptée à un niveau donné

			La deuxième partie de l’épreuve disciplinaire appliquée au Capes externe porte sur des contenus de nature didactique et pédagogique. Il est conseillé aux candidats d’accorder environ 2 heures (sur les 6 heures totales de l’épreuve) à cette partie.

			Il est attendu du candidat, futur enseignant :

			–une connaissance des programmes scolaires du secondaire (collège, lycée, tronc commun et spécialité histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques - HGGSP) et leurs enjeux d’enseignement ;

			–la capacité à formuler de manière claire des objectifs et une problématique d’une séquence au regard des programmes d’enseignement ;

			–l’établissement d’un projet de mise en œuvre (nombre d’heures consacrées, compétences visées, sélection de documents argumentée, activités proposées aux élèves, place de la parole du professeur).

			La séquence proposée et le projet de mise en œuvre doivent s’appuyer sur les documents du dossier. Il s’agit bien d’une transposition didactique.

			Il est conseillé aux candidats de faire apparaître clairement les éléments importants de l’exercice :

			•Une introduction dans laquelle sont précisés :

			–le niveau d’enseignement choisi ; ce choix doit être justifié au regard des programmes scolaires ;

			–les principaux éléments de la séquence : partie du programme ; place dans le thème ; lien avec le programme d’Histoire ou enseignement moral et civique (EMC) s’il y en a ; volume horaire global ;

			–la problématique d’enseignement.

			•La présentation des objectifs pédagogiques et des contenus : objectifs notionnels, compétences et capacités travaillées. Ces éléments doivent être justifiés.

			•Le projet de mise en œuvre de la séquence dans la classe. Il s’agit de l’organisation concrète de la séquence : nombre de séances, activités proposées aux élèves, supports utilisés, démarches pédagogiques, comment les élèves sont mis au travail… Ces choix doivent être justifiés et il faut toujours s’interroger sur leur pertinence. Par exemple, proposer une activité en binôme ou en groupe lors d’une séance peut être une possibilité à condition d’en préciser l’intérêt. De même, il convient de préciser sur quels critères ces binômes ou groupes sont constitués.
Il est très difficile, dans le temps imparti, d’être exhaustif sur la mise en œuvre d’une séquence. Ainsi, il peut être pertinent, après avoir présenté l’organisation générale de la séquence, de proposer le déroulement d’une séance plus précisément ou une étude de cas significative. En effet, le projet de mise en œuvre doit être assez clair pour que le jury comprenne bien l’articulation entre la mise en activité des élèves et la place de la parole de l’enseignant.
Le candidat doit aussi préciser quelle(s) forme(s) prendra la trace écrite.
Les documents du dossier peuvent être modifiés pour être davantage adaptés aux élèves. On peut par exemple les raccourcir en expliquant clairement les passages qui sont retirés ou proposer des précisions de vocabulaire pour des termes trop compliqués pour des élèves… comme les enseignants sont amenés à le faire parfois lorsqu’ils préparent leurs séances…

				Les productions graphiques

			La réalisation de productions graphiques7 commentées est attendue dans un devoir de géographie, qu’il s’agisse d’une composition au Capes, à l’agrégation ou de l’épreuve écrite disciplinaire appliquée. Élément important d’une copie et de l’évaluation globale, la réalisation de schémas/croquis intermédiaires ou d’un croquis de synthèse doit permettre d’apprécier les compétences cartographiques et synthétiques des candidats.

			 Les croquis intermédiaires

			Ils sont à insérer dans le développement et certaines règles formelles doivent être respectées par les candidats :

			–cadre au feutre fin noir tracé à la règle ;

			–titre dans le cadre au-dessus du croquis ;

			–une échelle ;

			–une orientation ;

			–une légende organisée.

			Le croquis est un discours graphique qui doit répondre aux règles de la sémiologie graphique. Il existe trois grands types de figurés :

			–les figurés de surface : ils permettent de représenter un élément sur un espace étendu par des aplats de couleur ou des hachures (à tracer soigneusement à la règle) ;

			–les figurés ponctuels : ils permettent de représenter un lieu ou un élément localisé (points dont la forme, la taille et la couleur peuvent varier selon l’intensité d’un phénomène) ;

			–les figurés linéaires : ils permettent de représenter un mouvement, une dynamique, des flux (traits pleins ou pointillés, flèches dont la taille et la couleur peuvent varier selon l’intensité d’un phénomène).

			La lisibilité du croquis est essentielle : il doit être réalisé avec soin et sa légende doit être visible en même temps. Tous les éléments présents sur le croquis doivent apparaître dans la légende et inversement, tous les éléments de la légende doivent être sur le croquis.

			Les localisations doivent être précises et sont à écrire en noir à l’horizontale, sauf les cours d’eau dont il convient de suivre le tracé et les chaînes de montagnes en suivant la ligne de crête. Seuls les cours d’eau, les mers et océans sont à écrire en bleu.

			Le croquis n’est pas une simple illustration : il constitue une démonstration en soi et doit donc être problématisé.

			Plusieurs étapes de réalisation d’un croquis peuvent être distinguées :

			–analyser le sujet et trouver un titre problématisé ;

			–concevoir et ordonner la légende : d’abord au brouillon puis au propre ; la légende doit être organisée et hiérarchisée, comme un plan détaillé avec deux ou trois parties et des sous-parties ;

			–réaliser le croquis en superposant les figurés de surface, puis les éléments ponctuels puis linéaires ;

			–placer l’échelle et l’orientation.

			À la différence d’un croquis, un schéma peut s’abstraire d’une échelle car c’est une représentation plus épurée et simplifiée.

			 Le croquis de synthèse

			Lorsqu’un fond de carte accompagne le sujet le jour du concours, il est fortement recommandé de réaliser un croquis de synthèse. Si ce n’est pas le cas, rien n’empêche le candidat de réaliser un croquis de synthèse, bien au contraire !

			Les règles de base mentionnées plus haut s’y appliquent également.

			Les rapports du jury apprécient quand les candidats s’y réfèrent régulièrement tout au long de leur copie.

				Les épreuves orales au Capes externe

			 L’épreuve orale de leçon

			Durée de préparation : 5 heures.

			Durée de l’épreuve : 1 heure (exposé : 30 minutes maximum ; entretien avec le jury : 30 minutes maximum).

			L’épreuve a pour objet la conception et l’animation d’une séance d’enseignement qui permet d’apprécier la maîtrise de compétences disciplinaires et pédagogiques en lien avec les questions au programme.

			Pendant la préparation, le candidat doit réaliser un diaporama qui sera ensuite projeté au jury par vidéoprojecteur pendant l’exposé. Ce diaporama intègre le plan détaillé de la leçon, le projet de séance d’enseignement et les documents choisis par le candidat.

			Le candidat a accès à une bibliothèque pendant 30 minutes maximum. Il peut y emprunter des ouvrages qui lui serviront pour son exposé. La bibliographie des ouvrages utilisés est à remettre au jury et à organiser selon les normes universitaires en vigueur.

			En décembre 2021, plusieurs précisions ont été apportées sur le déroulement de l’épreuve par le ministère, notamment : « Le sujet prend la forme d’un intitulé de type dissertatif ; certains sujets de géographie peuvent comprendre un document qui pourra être utilisé en appui si le candidat le souhaite, et qui ne pourra être l’objet de l’analyse critique et de l’exploitation prévue dans le cadre de cet oral ».

			Les candidats ont intérêt à prendre connaissance du texte entier8.

			Parmi les précisions apportées, notons que l’exposé se déroule en « trois temps :

			–un premier temps de présentation raisonnée des connaissances géographiques sur lesquelles doit s’appuyer la préparation de la séance […] ;

			–un second temps de présentation réfléchie et méthodique de la séance. Le candidat justifie le choix du niveau, fait le point sur les compétences et les connaissances des élèves à ce stade de leur formation, propose une problématique de séance et précise le déroulé de cette dernière (place de la parole du professeur, mise en activité des élèves), avant de proposer une réflexion sur l’évaluation.

			–un troisième temps qui permet de préciser le travail sur le document choisi par le candidat pour être travaillé de manière approfondie par les élèves dans cette séance. »

			Au terme de l’exposé, l’entretien avec le jury prend pour base la proposition du candidat et revient sur la partie scientifique, puis sur la partie pédagogique.

			 L’épreuve d’entretien

			D’une durée de 35 minutes, l’épreuve d’entretien avec le jury porte sur la motivation du candidat et son aptitude à se projeter dans le métier de professeur. Parmi les attendus, figurent une bonne connaissance des exigences du service public, des principes et des valeurs de la République, dont la laïcité, et l’aptitude du candidat à les faire partager. Le candidat admissible transmet au préalable une fiche individuelle de renseignement au jury, établie sur le modèle figurant à l’annexe VI de l’arrêté du 25 janvier 2021 fixant les modalités d’organisation des concours du Capes9.

				Les épreuves orales à l’agrégation externe

			 L’agrégation externe de géographie

			Plusieurs nouveautés ont été indiquées par le rapport du jury 2021 signifiant, à partir de la session 2022, les précisions suivantes :

			–une calculatrice est accessible sur les ordinateurs (pour le traitement statistique des données fournies par le jury, le cas échéant) ;

			–le président de commission annonce les 5 minutes restantes de la présentation sur une feuille qu’il montrera au candidat ;

			–pour la leçon : concernant la présentation de la bibliographie à rendre au jury, une fiche type à en-tête « bibliographie » est fournie et remise sous format numérique aux appariteurs 30 minutes avant le début de la présentation orale.

			Les candidats se doivent de prendre connaissance des rapports du jury des sessions précédentes, où de nombreux conseils et indications sur le déroulement des épreuves orales et notamment sur l’utilisation de l’outil numérique sont donnés.

			Rappelons toutefois quelques éléments fondamentaux pour réussir ces épreuves orales.

			 La leçon de Géographie hors programme

			Durée de préparation : 6 heures.

			Passage devant le jury : 55 minutes (30 minutes d’exposé et 25 minutes d’entretien).

			Le candidat tire au sort un sujet qui relève soit de la géographie thématique, soit de la géographie des territoires.

			La gestion du temps étant un critère d’évaluation, le développement doit être équilibré et les jurys regrettent souvent des introductions trop longues, jusqu’à plus 6 minutes, ayant pour conséquence un traitement rapide, voire bâclé, de la fin de l’exposé. Les termes du sujet et les principales notions doivent être définis avec rigueur, le propos doit être fluide et des transitions entre chaque partie sont attendues pour montrer au jury la cohérence du raisonnement et l’enchaînement entre les différentes parties.

			Le candidat doit proposer un raisonnement spatialisé et multiscalaire qui doit être illustré par l’utilisation de plusieurs documents, répartis de manière équilibrée dans le développement.

			Après l’exposé, l’entretien avec le jury d’une durée de 25 minutes est un moment important et le candidat doit rester pleinement mobilisé et réactif. Il s’agit pour le jury d’évaluer les capacités argumentatives du candidat, de revenir sur certains points de l’exposé et d’évaluer ses connaissances géographiques. Malgré le stress et la fatigue, la déstabilisation face à certaines questions, il convient de rester mobilisé jusqu’au bout, de ne rien lâcher jusqu’à la fin de l’entretien… la réussite au concours se jouant parfois à moins d’un point…

			 Le commentaire de documents géographiques

			Durée de la préparation : 6 heures.

			Durée de l’épreuve : 55 minutes maximum (exposé : 30 minutes maximum ; entretien : 25 minutes maximum).

			Les documents géographiques – notamment cartes à différentes échelles, croquis, graphiques, photographies, images satellites, tableaux statistiques, textes – portent sur les questions au programme des deux compositions de l’écrit.

			Un véritable travail d’analyse de documents est attendu qui ne peut se réduire à une synthèse des documents. Tous les documents doivent être mobilisés et il convient de croiser les informations des documents, les confronter, les mettre en relation par rapport au sujet posé.

			Les principes du commentaire de documents énoncés ci-dessus pour l’épreuve écrite disciplinaire appliquée au Capes externe sont également valables pour cette épreuve orale.

			Le rapport du jury 2021 apporte toutefois une précision concernant les dossiers proposés avec une carte topographique : « la carte constitue l’élément principal à commenter, en mobilisant également les autres documents fournis, et en restant bien dans le cadre du sujet proposé et du programme concerné ». Le candidat doit s’appuyer sur la carte topographique à chaque étape de son raisonnement. Le commentaire de carte topographique ne s’improvise pas le jour du concours et nécessite une méthodologie rigoureuse qu’il convient de travailler lors de la préparation du concours.

			Au moins une production graphique est attendue (croquis, schémas, graphiques…), réalisée à partir d’un ou de plusieurs documents du dossier.

			 L’agrégation externe d’histoire

			L’épreuve orale de géographie à l’agrégation d’histoire : explication d’une carte ou de documents géographiques.

			Durée de la préparation : 6 heures.

			Durée de l’exposé : 25 minutes environ.

			Durée de l’entretien : 35 minutes environ.

			L’épreuve concerne une des questions figurant au programme. Elle se déroule sous la forme d’un exposé, suivi d’un entretien avec le jury, portant sur les documents qui ont fait l’objet de l’exposé.

			La plupart des remarques concernant le commentaire de documents géographiques à l’agrégation de géographie s’appliquent également pour cette épreuve orale de géographie à l’agrégation d’histoire. En outre, les candidats doivent lire le commentaire très détaillé de cette épreuve orale rédigé par Emmanuel Jaurand pour les commissions de l’oral de géographie dans le rapport de jury 202110. Les spécificités des sujets « dossiers » et des sujets « cartes » et les attendus du jury y sont fort bien explicités, ainsi que le déroulement de l’entretien avec le jury.
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			Lexique

			Accroissement migratoire (ou solde migratoire)

			Différence entre le nombre des immigrés et celui des émigrés pendant une période considérée sur un territoire donné. Un accroissement peut être positif, nul ou négatif alors que le mot croissance signifie un accroissement positif.

			Accroissement naturel (ou solde naturel)

			Différence entre les naissances et les décès pendant une période considérée sur un territoire donné ; cet accroissement peut être positif, auquel cas il y a excédent des naissances sur les décès, ou négatif dans le cas contraire.

			Âge médian

			Exprimé en années, l’âge médian divise la population en deux parties numériquement égales, c’est-à-dire que la moitié de la population a moins de l’âge médian et l’autre moitié a plus que cet âge médian.

			Agglomération ou unité urbaine

			Selon le zonage en unités urbaines, commune isolée ou ensemble de communes sur les territoires desquels au moins 2 000 habitants vivent dans une zone agglomérée (habitat distant de moins de 200 mètres).

			Aire d’attraction des villes

			Selon le zonage en aires d’attraction des villes défini par l’Insee en 2020, qui remplace le précédent zonage en aires urbaines de 2010, une aire d’attraction des villes est un ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, constitué d’un « pôle de population et d’emploi », et d’une « couronne » qui regroupe les communes dont au moins 15 % des actifs travaillent dans le pôle. Les pôles de population et d’emploi sont déterminés principalement à partir de critères de densité et de population totale, suivant une méthodologie cohérente avec celle de la grille communale de densité. Un seuil d’emplois (1 500) est ajouté de façon à éviter que des communes essentiellement résidentielles, comportant peu d’emplois, soient considérées comme des pôles.

			Aire urbaine

			Selon le zonage en aires urbaines qui a été utilisé de 1990 à 2019, avant d’être remplacé en 2020 par le zonage en aires d’attraction des villes, ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle urbain (unité urbaine offrant 1 500 emplois ou plus) et par les communes ou unités urbaines périphériques dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaillent dans le pôle urbain ou dans les communes polarisées par celui-ci.

			Armature urbaine

			Façon dont les villes se structurent et se hiérarchisent au sein d’un territoire considéré. Une armature urbaine peut être macrocéphale si elle est dominée par une seule agglomération, bicéphale si elle est dominée par deux agglomérations, tricéphale, ou encore polycéphale. L’analyse de l’armature urbaine, par exemple d’un pays ou d’une région, suppose de prendre en compte les héritages historiques car elle est généralement le résultat d’une longue histoire.

			Attractivité

			Aptitude d’un territoire à développer des activités de toute nature (économique, sociales, associatives, culturelles, etc.) aux diverses échelles.

			Banlieue

			Territoire urbanisé en continuité d’une commune urbaine qui se trouve en conséquence en situation de commune-centre. La banlieue peut être considérée comme l’ensemble des communes d’une unité urbaine hormis la commune-centre.

			Bassin de vie

			Plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès aux équipements et services les plus courants, soit les six grands domaines suivants : services aux particuliers, commerce, enseignement, santé, transports, loisirs et culture.

			Commune rurale

			Selon le zonage en unités urbaines, commune dont moins de la moitié de la population appartient à une zone bâtie s’étendant sur plusieurs communes ou dont la partie de leur population résidant dans une zone bâtie ou dans la plus grande zone bâtie atteint au total moins de 2 000 habitants. Il s’agit donc des communes hors unités urbaines.

			Au sens de la grille communale de densité officialisée en novembre 2020, la commune rurale est une commune peu dense ou très peu dense, donc différente des communes denses ou de densité intermédiaire. Cette grille distingue deux types de communes rurales, peu denses et très peu denses.

			Commune urbaine

			Selon le zonage en unités urbaines, c’est une commune faisant partie d’une unité urbaine même si elle compte peu d’habitants, à partir du moment où la moitié de sa population appartient à une agglomération de population d’au moins 2 000 habitants.

			Au sens de la grille communale de densité, une commune urbaine est, selon l’Insee, une commune dense ou de densité intermédiaire (au moins 300 habitants/km2). Les communes peu denses ou très peu denses sont dites rurales.

			Couronne

			Selon le zonage en aires urbaines, la « couronne » recouvre l’ensemble des communes de l’aire urbaine à l’exclusion de son pôle urbain (ou unité urbaine). Ce sont des communes ou unités urbaines, dont au moins 40 % des actifs résidents travaillent dans le pôle ou dans les communes attirées par celui-ci. Selon le zonage en aires d’attraction des villes, la « couronne » comprend toutes les communes au-delà du pôle de population et d’emploi dont au moins 15 % des actifs vont travailler dans le pôle.

			Décentralisation

			Transfert de compétences de l’État aux collectivités territoriales (communes, départements et régions).

			Densité

			Rapport de l’effectif d’une population à la superficie du territoire où cette population réside ; elle s’exprime généralement par le nombre d’habitants par kilomètre carré.

			Dépeuplement

			Situation d’un territoire dont le solde démographique total, qui combine les naissances et les décès ainsi que les immigrations et les émigrations, est négatif. Un territoire peut donc être caractérisé par une dépopulation sans pour autant être en dépeuplement (dans ce cas, l’excédent migratoire compense le déficit naturel) et un territoire en dépeuplement peut ne pas être en dépopulation (dans ce cas, l’excédent naturel reste insuffisant pour compenser le déficit migratoire).

			Dépopulation

			Situation d’un territoire dont l’accroissement naturel (ou solde naturel) est négatif, c’est-à-dire lorsque le nombre de décès est supérieur à celui des naissances.

			Déséconomies d’échelle

			Les déséconomies d’échelle sont les pertes d’avantages économiques dues à la forte concentration d’activités et de populations sur un même territoire : coût du foncier et de l’immobilier plus élevé, alourdissement du coût des aménagements et des infrastructures, taxes spécifiques (versement mobilité), temps long passé dans les transports par exemple en raison de l’importance de la circulation ou de contraintes réglementaires, productivité amoindrie par la fatigue due aux transports, pollution engendrant de la morbidité…

			Désindustrialisation

			Diminution absolue ou relative de l’emploi dans le secteur industriel d’un territoire. Cette diminution peut s’expliquer par la fermeture d’établissements industriels, par l’augmentation de la productivité de ces établissements engendrant une diminution de leurs emplois, par l’externalisation de certaines fonctions auparavant assumées par les établissements industriels, comme le nettoyage ou la logistique, par la délocalisation d’une partie ou de la totalité des activités des établissements industriels, par des créations d’emplois dans des secteurs non industriels.

			Développement endogène d’un territoire

			Développement dû aux habitants du territoire, par exemple développement de l’emploi dû à de l’entreprenariat local et non à l’arrivée fortuite sur le territoire d’une entreprise ayant choisi ce territoire pour s’implanter.

			District industriel

			Territoire composé majoritairement de petites et moyennes entreprises entretenant entre elles de nombreuses relations et complémentarités (exemple : le Choletais).

			Dorsale européenne

			Région européenne la plus dense et la plus créatrice de richesses qui s’étend du cœur londonien de l’Angleterre jusqu’à la Lombardie en passant par les trois pays du Benelux, l’Allemagne rhénane et bavaroise, et la Suisse.

			DTA

			La directive territoriale d’aménagement, née d’une loi de 1995, exprime les objectifs et orientations de l’État sur un territoire considéré comme présentant des enjeux nationaux. Devenue, après la loi Grenelle II du 12 juillet 2010, la directive territoriale d’aménagement et de développement durables, c’est un document d’urbanisme de planification stratégique.

			Économie circulaire

			L’économie circulaire, s’inscrivant dans le cadre du développement durable, a pour objectif de produire des biens et des services tout en limitant la consommation et le gaspillage des matières premières, de l’eau et des sources d’énergie. L’économie circulaire privilégie un modèle centré sur l’utilisation locale des ressources disponibles et les circuits courts partout où cela est possible.

			Économies d’échelle ou économies d’agglomération

			Économies dont profitent une agglomération et ses acteurs économiques en raison du regroupement en une même localisation de plusieurs entreprises appartenant à la même activité ou du groupement d’activités différentes sur un même territoire ; s’y ajoutent aussi des économies internes d’échelle propres à une ou plusieurs entreprises.

			Économie résidentielle

			Ensemble des activités mises en œuvre localement pour la production de biens et de services visant la satisfaction des besoins de personnes résidant sur le territoire considéré.

			Émigration industrielle

			Émigration constatée dans des territoires et due à des restructurations ou à des fermetures d’entreprises industrielles ou minières ayant engendré des pertes d’emplois.

			Émigration rurale

			Émigration liée à des changements structurels dans la productivité agricole d’un territoire rural et bénéficiant aux villes ; son intensité dépend de la capacité de ce territoire à créer des emplois hors de l’agriculture. C’est à tort que la mauvaise habitude a été prise de parler d’« exode rural », alors que l’exode signifie une contrainte de simple survie, et donc concerne des migrations provoquées par des génocides, des guerres, des conflits civils ou des régimes liberticides.

			Émigration urbaine

			Migrations résidentielles des grandes villes vers des villes petites ou moyennes ou vers des territoires ruraux.

			Espérance de vie à la naissance

			Nombre moyen d’années que vivrait un nouveau-né si, toute sa vie durant, les conditions de mortalité par âge étaient équivalentes à celles de l’année de sa naissance. Plus les risques de mortalité à chaque âge sont faibles, et plus grande est l’espérance de vie à la naissance.

			Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)

			Regroupements de communes ayant pour objet de gérer des territoires en fonction des compétences attribuées automatiquement par les lois ou transférées par les communes. Le sigle « EPCI » est synonyme d’intercommunalité.

			Fécondité

			L’indice de fécondité est la somme des taux de fécondité par âge pour une année donnée. Cet indice indique le nombre moyen d’enfants que mettrait au monde au cours de sa vie féconde une génération qui aurait des taux par âge identiques à ceux observés l’année considérée.

			Gentrification

			Terme issu de la langue anglaise désignant la réoccupation de quartiers centraux de villes par des catégories socioprofessionnelles relativement aisées après la réhabilitation urbaine d’un quartier souvent doté d’un cachet historique ou une rénovation urbaine. Il existe aussi des territoires de gentrification rurale.

			Gérontocroissance

			Augmentation du nombre des personnes âgées dans une population.

			Gérontodécroissance

			Diminution du nombre des personnes âgées dans une population.

			Grand ensemble

			Ensemble d’immeubles locatifs construits dans les années 1960, sous une forme architecturale de barres et de tours et assez souvent relativement enclavés.

			Gouvernance territoriale

			Sur un territoire, ensemble des règles institutionnelles, des modes de fonctionnement des organes de décision, des procédés de préparation des décisions, des capacités de mise en réseau des différents acteurs institutionnels, politiques, économiques, sociaux ou associatifs, des aptitudes à partager des connaissances et des expertises, des modes de coordination, d’information et d’évaluation, le tout dans le but d’améliorer l’attractivité du territoire au profit de la population.

			Grille communale de densité

			Zonage adapté à la France par l’Insee en novembre 2020 selon la méthode européenne d’Eurostat. À partir de carreaux de 1 km2 de côté, on distingue quatre niveaux de densité de population : élevé, intermédiaire, faible et très faible, les deux derniers recouvrant des territoires considérés comme ruraux.

			Héliotropisme positif

			Attirance spécifique dont disposent des territoires considérés comme davantage ensoleillés. Ne pas omettre l’adjectif « positif » car il pourrait aussi exister, par exemple en cas de canicules répétées, un héliotropisme négatif qui signifierait l’attirance spécifique pour des territoires ne subissant pas de surensoleillement.

			Hub aérien

			Plate-forme aéroportuaire de correspondance, permettant aux passagers de prendre rapidement des correspondances aériennes.

			Immigrés

			Personnes nées de nationalité étrangère à l’étranger (selon une définition propre à la France).

			Innovation

			Idée transformée en produit ou service répondant à un besoin. Les innovations sont multiples, de rupture ou incrémentales. Il est généralement admis que 20 % des innovations sont de nature technique et 80 % de nature sociale, organisationnelle, commerciale, marketing ou financière.

			Intercommunalité

			Regroupement de communes dans une structure juridique, appelée en France EPCI, en vue de gérer en commun différentes compétences.

			IRIS

			Les IRIS, îlots regroupés pour l’information statistique, correspondent à la maille géographique de base pour la diffusion des données par l’Insee. Chaque commune d’au moins 10 000 habitant, et la plupart de celles comptant de 5 000 à 10 000 habitants, est découpée en IRIS. On distingue les IRIS d’habitat qui correspondent à un secteur délimité par de grandes coupures du tissu urbain (rue, cours d’eau, voie ferrée, etc.), relativement homogènes en matière d’habitat et comptant entre 1 800 et 5 000 habitants. Il existe aussi des IRIS d’activité qui ont la particularité de compter au moins 1 000 salariés et au moins deux fois plus d’emplois salariés que de résidents. Enfin, certains IRIS correspondent à de grandes zones peu habitées tels que des parcs, des forêts, des zones d’activité industrielle, etc.

			Litturbanisation

			Développement de la construction et/ou du peuplement de territoires littoraux ou sublittoraux.

			Macrocéphalie

			Armature urbaine caractérisée par la domination d’une grande ville qui écrase l’ensemble de la hiérarchie urbaine.

			Ménage

			Ensemble des occupants d’un même logement (on parle dans ce cas de résidence principale) sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté (en cas de cohabitation, par exemple). Un ménage peut être composé d’une seule personne.

			Métropolisation

			Exercice de forces centripètes conduisant à la concentration des activités économiques, en particulier des fonctions tertiaires supérieures, et des populations dans les espaces urbains les plus peuplés.

			Migration entrepreneuriale

			Migration liée aux décisions d’entreprises faisant migrer leurs collaborateurs face aux évolutions des marchés ou migration d’actifs souhaitant bénéficier de territoires leur donnant davantage de satisfaction professionnelle.

			Migration pendulaire

			Mobilité d’une personne effectuant chaque jour un déplacement entre son domicile et son lieu de travail.

			Mixité sociale

			Coexistence dans un même espace de populations aux caractéristiques sociales différentes. Il serait plus juste de parler de mixité socio-spatiale.

			Multimodalité

			Multimodalité : fait de relier un territoire par des modes de transport différents, ce qui permet de limiter les coûts et le temps des ruptures de charge.

			PADD

			Le Projet d’aménagement et de développement durable, institué par la loi Solidarité et renouvellement urbain de décembre 2000, est l’une des pièces constitutives du dossier de Plan local d’urbanisme (PLU). Ce document obligatoire doit fixer les grands principes de développement du territoire concerné en termes d’urbanisme et de transports.

			Para-urbanisation

			Peuplement de territoires, essentiellement des petites villes ou de morphologie rurale, situés au-delà des agglomérations (appelées unités urbaines, selon le zonage du même nom, ou pôle urbain) et dont une part significative de la population active occupée peut exercer tout ou partie de ses activités professionnelles dans l’agglomération (le préfixe « para » signifiant en grec « à côté de »).

			Selon le zonage en aires urbaines ou celui en aires d’attraction des villes, la para-urbanisation concerne la partie des couronnes dont le fonctionnement (importance des mobilités domicile-travail) est influencé de façon significative par un pôle urbain (unité urbaine) ou un pôle de population et d’emploi.

			Selon la grille communale de densité, la para-urbanisation peut être considérée comme s’exerçant sur les communes peu denses qui sont sous forte influence d’un pôle de population et d’emploi. Ces communes sont celles appartenant à une aire d’attraction des villes de plus de 50 000 habitants, et dont plus de 30 % de leurs actifs occupés travaillent dans le pôle de cette aire.

			Périurbanisation

			Urbanisation qui s’étale en continuité du bâti à partir d’une ville-centre. Ainsi, selon le zonage en unités urbaines, hormis la commune-centre, les communes d’une unité urbaine relèvent de la périurbanisation.

			Selon le zonage en aires d’attraction des villes, ce sont les communes d’un pôle de population et d’emploi, hormis la commune-centre.

			Peuplement

			Façon dont une population se répartit géographiquement sur un territoire donné. Dans le dessein de le caractériser, la géographie propose notamment trois outils principaux : la densité de population, la mesure de la nature, urbaine ou rurale, du peuplement et l’armature urbaine.

			PLH

			Le programme local de l’habitat (PLH) est un document stratégique de programmation, institué une première fois par la loi du 7 janvier 1983, qui inclut l’ensemble de la politique locale de l’habitat : parc public et privé, gestion du parc existant et des constructions nouvelles, populations spécifiques. Il est désigné PLHi lorsqu’il est intercommunal.

			PLU

			Le plan local d’urbanisme est un document d’urbanisme (PLU) communal ou intercommunal (PLUi) qui détermine les conditions d’aménagement et d’utilisation des sols du territoire concerné.

			Pôle urbain

			Selon le zonage en unités urbaines, trois types de pôle urbain se distinguent : les grands, ceux offrant au moins 10 000 emplois et qui ne sont pas situés dans la couronne d’un autre pôle urbain ; les pôles moyens, unités urbaines de 5 000 à 10 000 emplois ; et les petits pôles, unités urbaines de 1 500 à moins de 5 000 emplois.

			Politique de la ville

			Politique née dans les années 1970 et ayant pour objectif, par des lois et des dispositifs, le développement d’interventions particulières visant des quartiers en difficulté. Elle ne concerne ni toutes les villes (toutes les communes ne sont pas concernées), ni au sein de ces villes, toute la ville (car elle cible une géographie prioritaire de quartiers sensibles).

			Politique nationale d’aménagement du territoire

			La politique nationale d’aménagement du territoire peut être définie comme les choix effectués par l’État dans l’organisation de la géographie humaine et économique de l’espace national, en prenant en compte les données préexistantes et les contraintes spécifiques aux lieux.

			Population

			Ensemble de personnes coexistant à un moment donné et délimité selon des critères variés d’appartenance. Le critère le plus souvent utilisé est géographique et le mot population désigne alors l’ensemble des habitants d’un territoire considéré.

			Population active

			Addition des actifs ayant un emploi et des demandeurs d’emploi. Ne font donc pas partie de la population active les personnes qui, bien que s’étant déclarées au chômage, précisent qu’elles ne recherchent pas d’emploi.

			Pyramide des âges

			Photographie à une date précise, généralement au 1er janvier d’une année considérée, de la composition par âge et par sexe de la population d’un territoire. Elle apporte des informations de type rétrospectif, conjoncturel et prospectif.

			Rupture

			En prospective, variation importante affectant une tendance lourde ; événement à l’origine de cette variation.

			Rupture de charge

			En matière de transport de personnes, phénomène résultant du fait qu’une personne utilisant un mode de transport (automobile, vélo, tramway, bus, train express régional, TGV, avion…) doit changer de mode de transport pour effectuer le déplacement prévu.

			SCoT

			Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) s’inscrit dans un large périmètre. Il est l’outil de conception et de mise en œuvre d’une planification stratégique intercommunale, à l’échelle d’un large bassin de vie ou d’une aire urbaine, dans le cadre d’un projet d’aménagement et de développement durables (PADD).

			Solde migratoire (ou accroissement)

			Différence entre le nombre de personnes ayant choisi de venir résider sur un territoire et le nombre de celles parties habiter ailleurs. Pour les territoires français, compte tenu de l’absence de registres municipaux de population, ce solde est évalué, ce qui conduit l’Insee à le dénommer « solde migratoire apparent ».

			Solde naturel (ou accroissement naturel)

			Différence entre les naissances et les décès domiciliés sur un territoire. Il est généralement mesuré sur une période d’un an. La connaissance de ce solde est parfaite en France grâce à la bonne tenue de l’état civil. institué par le loi Solidarité et renouvellement urbains de décembre 2020

			SRADDET

			Le Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires est un document de planification qui, à l’échelle régionale, précise la stratégie, les objectifs et les règles fixés par la Région dans plusieurs domaines de l’aménagement du territoire, dont la protection et la restauration de la biodiversité. Il intègre le schéma régional de cohérence écologique (SRCE).

			Taux d’accroissement migratoire

			Rapport, pour un territoire donné, du solde migratoire d’une année considérée à la population moyenne.

			Taux d’accroissement naturel

			Rapport, pour un territoire donné, entre, d’une part, la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès d’une année considérée et, d’autre part, la population moyenne.

			Taux d’accroissement total

			Somme du taux d’accroissement naturel et du taux d’accroissement migratoire pour une période considérée, généralement l’année, ordinairement exprimée pour cent habitants.

			Taux de mortalité

			Rapport entre le nombre de décès d’une l’année et l’effechif moyen de à la population de cette même année sur un territoire donné. Il est généralement exprimé pour mille habitants.

			Taux de natalité

			Rapport entre le nombre de naissances vivantes d’une année et l’effectif moyen de la population de cette même année sur un territoire donné. Il est généralement exprimé pour mille habitants.

			Télétravail

			Exercice d’une activité professionnelle salariée à distance au moyen d’outils de télécommunication, à domicile ou en télécentre.

			Tendance lourde

			En prospective, évolution future conforme aux évolutions constatées au moment de l’élaboration d’un travail prospective.

			Territoire

			Un territoire est, selon la définition classique des dictionnaires, « une étendue de la surface terrestre sur laquelle vit un groupe humain ». Mais, ce qui fait territoire, c’est l’ensemble des interactions entre le « groupe humain », dans toutes ses composantes, et « l’étendue de la surface terrestre » concernée, dans toutes ses diversités. Le territoire est donc un système complexe qui doit être abordé de façon globale : spatiale, humaine, économique, sociale, politique, etc.

			Unité urbaine

			Commune ou ensemble de communes qui comporte sur son territoire une zone bâtie d’au moins 2 000 habitants et aucune habitation n’est séparée de la plus proche de plus de 200 métres. En outre, chaque commune concernée, même si elle compte peu d’habitants, possède plus de la moitié de sa population dans cette zone bâtie.

			Urbanisation

			Ce terme recouvre soit : a) l’augmentation de la proportion de la population habitant dans les villes (mesurée en France par la population des unités urbaines rapportée à la population totale), soit b), la construction de bâti sur un territoire, quelle que soit son importance en nombre d’habitants. On parle ainsi de « plan local d’urbanisme » (PLU), y compris pour des communes peu peuplées.

			Vieillissement d’une population

			Augmentation de la proportion du nombre des personnes âgées dans la population totale d’un territoire considéré.

			Vieillissement « par le bas »

			Vieillissement résultant d’une fécondité réduisant les effectifs et la proportion des nouvelles générations dans la population totale.

			Vieillissement « par le haut »

			Vieillissement résultant uniquement de l’augmentation des effectifs et de la proportion des personnes âgées dans la populution totale. Ce vieillissement peut être naturel (augmentation de l’espérance de vie des personnes âgées), migratoire  (solde migrative positif des personnes àgés) ou hérité (arrivée à un âge avancé de générations plus nombreuses).
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